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• Désignation du secrétaire de séance 10

• Compte-rendu des délégations 10

• Approbation du procès-verbal du 24 mars 2017 10

1 • Désignations diverses 10

2 • LA CHAPELLE SUR ERDRE – NANTES – Connexion ligne 1 / ligne 2 de tramway :
Phase  2  Babinière,  CETEX et  Pôle  d’Echanges  -  Approbation  du  programme et  de
l’enveloppe financière prévisionnelle  des études préliminaires de maîtrise  d’œuvre et
d’avant-projet  -  Accord-cadre  de  mandats  développement  d'infrastructures  et  de
bâtiments sur  le  réseau structurant  de Transport  Collectif  –  Lancement  d’un  marché
subséquent

13

3 • REZE –  NANTES –  Lignes  de  tramway centralité  métropolitaine  –  Pôle  d’échanges
multimodal – Approbation du programme et de l’enveloppe financière prévisionnelle des
études préliminaires de maîtrise d’œuvre et d’avant-projet – Accord-cadre de mandats
développement d’infrastructures et de bâtiments sur le réseau structurant de transport
collectif – Lancement d’un marché subséquent

17

4 • VERTOU – Centre Technique d’Exploitation Bus/Busway Phase 1 – Les Clouzeaux –
Acquisition  d’immeubles  auprès  des  sociétés  civiles  immobilières  Bonnemine  et
Clouzeaux  –  Promesse  de  vente  et  bail  emphytéotique  –  Programme et  enveloppe
financière prévisionnelle

26

5 • BOUGUENAIS  ET  VERTOU  –  Extension  P+R  –  Concours  de  maîtrise  d’oeuvre  –
Attribution et signature des marchés de maîtrise d’œuvre

30

6 • Tarification solidaire sur le réseau de transports collectifs – Conclusion de l’évaluation et
évolution du dispositif

33

7 • Evolution du dispositif d'accompagnement des employeurs sur la mobilité durable 43

8 • Réseau de transports publics urbains de personnes de Nantes Métropole – Choix du
mode de gestion – Principe d’une délégation de service public – Approbation

48

9 • A11  –  Périphérique  nantais  –  Travaux  d’aménagement  de  la  porte  de  Gesvres  –
Convention de financement avec la société COFIROUTE

50

10 • NANTES – Transfert des installations ferroviaires de Nantes Etat à Nantes Blottereau –
Convention de financement des études de projet

52

11 • Arbre aux hérons – Fonds de dotation – Approbation des statuts 53

12 • Souscription au fonds Go Capital Amorçage II (GOCA II) 57

13 • Campus Nantes – Convention avec ONIRIS – Approbation 64

14 • Fonds de concours pour le développement et la gestion de sites communaux à vocation
touristique – Approbation des montants – Attribution d’un fonds de concours à Sainte-
Luce sur Loire pour le projet La Sablière

65

2



15 • Economie Sociale et Solidaire (ESS) – Création de « ESS Nantes Factory » 69

16 • COUERON –  Hameau  de  La  Montagne  –  Révision  dite  «  Allégée  »  du  Plan  Local
d’Urbanisme – Bilan de la concertation préalable et arrêt du projet

72

17 • NANTES  –  REZE  –  Opération  programmée  d’amélioration  de  l’habitat  multisites
copropriétés dégradées Confluence II – Convention multipartite – Approbation

73

18 • NANTES - REZE - BOUGUENAIS – SAINT HERBLAIN - Projets urbains de Pirmil les
Isles - Grand Bellevue - Bottière Pin Sec - Définition des modalités de participation du
public par voie électronique au titre de l'évaluation environnementale du projet

75

19 • Programme Local de l’Habitat – Bilan réalisation pour l’année 2016 80

20 • Programme  Local  de  l’Habitat  –  Application  de  l’article  55  de  la  loi  SRUDemande
d’exemption  du  prélèvement  annuel  pour  logements  sociaux  manquants  dans  les
communes concernées

91

21 • Délégation de la compétence d’attribution des aides à la pierre de l’État 2012-2017 en
faveur du logement social et du logement privé – Prorogation des conventions avec l’État
et l’Agence Nationale de l’Habitat - Approbation

90

22 • NANTES – Projet global Nantes Nord – Prise en considération d’un périmètre d’étude –
Approbation

93

23 • Charte locale d’insertion appliquée au nouveau programme de renouvellement urbain 140

24 • Habitat – Conférence intercommunale du logement – Approbation du plan partenarial de
gestion de la demande de logement social et d’information du demandeur

96

25 • Attribution de fonds de concours pour l’aménagement des terrains d’insertion pour les
migrants de l’Est  Européen non sédentarisés – Approbation de principe et  conditions
d’éligibilité

99

26 • NANTES – Gare de Nantes Nord – Travaux d’aménagement  des espaces publics –
Modification du programme et de l’enveloppe financière prévisionnelle – Lancement d’un
appel d’offres ouvert

106

27 • NANTES  –  Aménagement  du  pôle  d’échanges  multimodal  de  la  gare  de  Nantes  –
Transfert  du  centre  telecom de  SNCF –  Réseau  –  Convention  de  financement  des
travaux  de  reconstitution  du  centre  de  telecom  SNCF  –  Réseau  –  Convention  de
financement pour l’acquisition d’un bâtiment – Approbation

111

28 • Politique publique de l’énergie : mise en place d’un conseil en énergie partagé pour les
communes  de  moins  de  10  000  habitants  du  territoire  de  Nantes  Métropole  –
Approbation

114

29 • Pôle métropolitain Loire Bretagne – Approbation des actions d’intérêt métropolitain 117

30 • Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire – Rapport d’activités 2016 119

31 • Assainissement – Programme – Enveloppe - Lancement de consultations 122
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32 • Fourniture  de  pièces  de  réseau  pour  les  opérateurs  publics  de  l’eau  et  de
l’assainissement – Lancement d’un appel d’offres ouvert

124

33 • Fournitures d’enrobés – Lancement d’un appel d’offres ouvert 126

34 • Pôles Loire Sèvre et Vignoble et Sud-Ouest – Marché de maintenance des installations
publiques d’éclairage public – Lancement d’un appel d’offres ouvert

127

35 • Systèmes d’information - Groupement de commandes informatiques (Nantes Métropole,
Ville de Nantes, CCAS) – Prestations en appui de la conduite de projets informatiques –
Lancement d’un appel d’offres ouvert

128

36 • Personnel Métropolitain – Adaptation du tableau des effectifs – Dispositions diverses –
Approbation

129

37 • Attribution de subventions aux tiers 135

38 • Avenant au programme partenarial de travail de l’AURAN 139

39 • Compte de gestion – Exercice 2016 – Budget principal et budgets annexes 142

40 • Compte administratif – Exercice 2016 – Budget principal et budgets annexes 144

41 • Affectation des résultats de fonctionnement 2016 - Budget supplémentaire 2017 (budget
principal  et  budgets  annexes)  –  Facturation  des  charges  de  structures  des  budgets
annexes  –  Versement  excédent  du  SMHGDV  dissous  -  Etalement  des  charges
indemnités du MIN sur 2 ans - Dotation de solidarité communautaire (DSC) - Avance
remboursable à l’ESBANM

153

42 • Diverses dispositions fiscales 160

43 • Equipements culturels et  sportifs métropolitains – Maison des chercheurs étrangers -
Tarifs – Règlement intérieur des musées, du planétarium et du chronographe

161

44 • Opérations d'aménagement et d'habitat – Compte rendus d'activités 2016- Avenants aux
concessions et conventions publiques d'aménagement – Approbation

165

45 • Sites  d'activités  économiques  métropolitains  –  Comptes-rendus  d’activités  2016  –
Avenants aux concessions d’aménagement et conventions publiques d’aménagement –
Approbation

179

46 • Politique foncière – Exercice 2016 – Bilan des acquisitions et cessions immobilières 186

47 • NANTES – Gare  fluviale  de  l'Erdre  –  Comptes  définitifs  2016 –  Redevance  2016 –
Approbation

190

48 • Centre  de  traitement  et  de  valorisation  des  déchets  de  la  Prairie  de  Mauves  –
Convention de Délégation de service public avec la société ALCEA – Avenant n° 2 –
Approbation

191

49 • Délégation de service public pour la gestion et l’exploitation de la cité des congrès de
Nantes – Avenant n°6 – Approbation

192
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50 • Visites des cryptes de la cathédrale Saint-Pierre Saint-Paul - Convention de gestion avec
le Clergé et l’État – Délégation de service public pour la gestion du site du Château des
Ducs  de  Bretagne,  du  Mémorial  de  l’Abolition  de  l’esclavage  et  des  cryptes  de  la
cathédrale - Avenant N°4 – Approbation

193

51 • Délégation  de  service  public  pour  la  gestion  et  la  mise  en  œuvre  de  la  politique
touristique métropolitaine – Avenant 4 – Approbation

194

52 • Gestion de l'équipement culturel Zénith Nantes Métropole – Délégation de service public
– Approbation du principe – Lancement de la consultation

196

53 • Rapports annuels 2016 : - Prix et qualité des services eau, assainissement, déchets -
Délégataires de services publics - Titulaire de contrat de partenariat - Administrateurs
des SAEM, SPL et SPLA - Commission consultative des services publics locaux

197
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CONSEIL DU 26 JUIN 2017

CITÉ DES CONGRÈS – 9H00 – SALLE 300

COMPTE RENDU SOMMAIRE

Le Conseil de Nantes Métropole, dûment convoqué le 20     juin 2017, a délibéré sur les questions 
suivantes :

Présidents de séance : 
Mme Johanna ROLLAND - Présidente de Nantes Métropole
M. Fabrice ROUSSEL, Vice-Président de Nantes Métropole (Point 40)

Secrétaire de séance : Mme Charlotte PREVOT

Points 01 à 05 (09 h 05 à 10 h 02)

Présents : 75

M. AFFILE Bertrand, M. ALIX Jean-Guy, M. ALLARD Gérard, M. AMAILLAND Rodolphe, M. ANNEREAU
Matthieu, Mme BASSAL Aïcha, M. BELHAMITI Mounir, Mme BENATRE Marie-Annick, Mme BIR Cécile,
Mme BLIN Nathalie,  M. BLINEAU Benoît,  M.  BOLO Pascal,  M. BUQUEN Eric,  M.  BUREAU Jocelyn,
M. CAILLAUD  Michel,  Mme CHEVALLEREAU  Claudine,  Mme CHIRON  Pascale,  Mme CHOQUET
Catherine, Mme COPPEY Mahel, M. COUTURIER Christian, Mme DELBLOND Liliane, M. DENIS Marc,
M. DUCLOS  Dominique,  Mme FAVENNEC  Katell,  M. FEDINI  François,  Mme GARNIER  Laurence,
M. GARREAU Jacques, Mme GESSANT Marie-Cécile, M. GILLAIZEAU Jacques, M. GRELARD Hervé,
Mme GRELAUD Carole,  Mme GRESSUS Michèle,  Mme GUERRA Anne-Sophie,  M. GUERRIAU Joël,
Mme HAMEL Rozenn,  M. HAY Pierre,  M. HIERNARD  Hugues,  Mme HOUEL Stéphanie,  M.  HUARD
Jean-Paul, M. HUCHET Erwan, Mme KRYSMANN Blandine, Mme LE BERRE Dominique, M. LE BRUN
Pierre-Yves,  Mme  LE  STER  Michèle,  Mme LEFRANC  Elisabeth,  M. LEMASSON  Jean-Claude,
M. LUCAS  Michel,  Mme LUTUN  Lydie,  Mme  MAISONNEUVE  Monique,  M. MARTIN  Nicolas,
M. MAUDUIT Benjamin,  Mme MERAND Isabelle,  M. MOREAU Jean-Jacques, M. MORIVAL Benjamin,
Mme NAEL Myriam, Mme NEDELEC Marie Hélène, M. PARPAILLON Joseph, Mme PERNOT Mireille,
M. PRAS Pascal, Mme PREVOT Charlotte, M. QUERAUD Didier, M. QUERO Thomas, M. RAMIN Louis -
Charles,  M.  RENEAUME  Marc,  M.  RIOUX  Philippe,  Mme RODRIGUEZ  Ghislaine,  Mme ROLLAND
Johanna, M. ROUSSEL Fabrice, M. SALECROIX Robin, M. SEASSAU Aymeric, M. SEILLIER Philippe,
Mme SOTTER Jeanne, M. TRICHET Franckie, M. VEY Alain, M. VOUZELLAUD François

Absents et représentés : 17

M. BAINVEL  Julien  (pouvoir  à  Mme GARNIER  Laurence),  Mme BESLIER  Laure  (pouvoir  à
Mme GRESSUS Michèle), Mme BOCHER Rachel (pouvoir à Mme DELBLOND Liliane), M. DAVID Serge
(pouvoir à M. CAILLAUD Michel), Mme DUBETTIER - GRENIER Véronique (pouvoir à M. VOUZELLAUD
François), Mme DUPORT Sandrine (pouvoir à M. SALECROIX Robin), M. FOURNIER Xavier (pouvoir à
M. RENEAUME Marc),  Mme HAKEM Abbassia  (pouvoir  à M. MAUDUIT Benjamin),  Mme IMPERIALE
Sandra  (pouvoir  à  M. FEDINI  François),  M. JUNIQUE Stéphane (pouvoir  à  M. DUCLOS Dominique),
Mme LAERNOES  Julie  (pouvoir  à  M. MARTIN  Nicolas),  M. MARAIS  Pierre-Emmanuel  (pouvoir  à
M. QUERO Thomas), M. MARTINEAU David (pouvoir à Mme LEFRANC Elisabeth), M. NICOLAS Gilles
(pouvoir à M. HAY Pierre), Mme PADOVANI Fabienne (pouvoir à M. BUREAU Jocelyn), M. REBOUH Ali
(pouvoir à Mme SOTTER Jeanne), M. ROBERT Alain (pouvoir à Mme NAEL Myriam)

Absents : 5

Mme MEYER  Christine,  M. MOUNIER  Serge,  Mme PIAU  Catherine,  M. RICHARD  Guillaume,
M. SOBCZAK André
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Point 06 (10 h 03 à 10 h 30)

Présents : 76, Absents et représentés : 16, Absents : 5
Arrivée de M. NICOLAS Gilles qui annule le pouvoir donné à M. Pierre HAY

Points 07 et 09 (10 h 31 à 10 h 49)

Présents : 77, Absents et représentés : 16, Absents : 4
Arrivée de Mme MEYER Christine

Point 10 (10 h 50 à 10 h 52)

Présents : 76, Absents et représentés : 17, Absents : 4
Départ de M. BOLO Pascal qui donne pouvoir à M. LUCAS Michel

Point 11 (10 h53 à 11 h 08)

Présents : 77, Absents et représentés : 16, Absents : 4
Arrivée de Mme IMPERIALE Sandra qui annule le pouvoir donné à M. FEDINI François

Points 12 et 13 (11 h 09 à 11 h 29)

Présents : 77, Absents et représentés : 17, Absents : 3
Départ de M. AMAILLAND Rodolphe qui donne pouvoir à Mme LE STER Michèle
Arrivée de M. André SOBCZAK

Points 14 à 17 (11 h 30 à 11 h 51)

Présents : 78, Absents et représentés : 16, Absents : 3
Arrivée de M. ROBERT Alain qui annule le pouvoir donné à Mme NAEL Myriam

Points 18, 19, 21, 20 et 22 (11 h 52 à 12 h 26)

Présents : 77 Absents et représentés : 17 Absents : 3
Départ de Mme IMPERIALE Sandra qui donne pouvoir à M. FEDINI François

Point 24 (14 h 06 à 14 h 13)

Présents : 69

M. AFFILE Bertrand, M. ALIX Jean-Guy, M. ALLARD Gérard, M. ANNEREAU Matthieu, Mme BASSAL
Aïcha,  Mme BENATRE  Marie-Annick,  Mme BIR  Cécile,  Mme BLIN  Nathalie,  M. BLINEAU  Benoît,
M. BUQUEN  Eric,  M.  BUREAU  Jocelyn,  M. CAILLAUD  Michel,  Mme CHEVALLEREAU  Claudine,
Mme CHIRON Pascale, Mme CHOQUET Catherine, Mme COPPEY Mahel, M. COUTURIER Christian,
Mme DELBLOND Liliane, M. DENIS Marc, M. DUCLOS Dominique, Mme FAVENNEC Katell, M. FEDINI
François,  Mme GARNIER  Laurence,  Mme GESSANT  Marie-Cécile,  M. GILLAIZEAU  Jacques,
M. GRELARD Hervé,  Mme GRESSUS Michèle,  M.  GUERRIAU Joël,  Mme HAMEL Rozenn,  M. HAY
Pierre,  M. HIERNARD Hugues,  Mme HOUEL Stéphanie,  M.  HUARD Jean-Paul,  M.  HUCHET Erwan,
Mme  LE  BERRE  Dominique,  M.  LE  BRUN  Pierre-Yves,  Mme  LE  STER  Michèle,  Mme LEFRANC
Elisabeth, M. LEMASSON Jean-Claude, M. LUCAS Michel,  Mme LUTUN Lydie, Mme MAISONNEUVE
Monique, M. MARTIN Nicolas, M. MAUDUIT Benjamin, Mme MERAND Isabelle, M. MORIVAL Benjamin,
Mme NAEL  Myriam,  Mme NEDELEC  Marie  Hélène,  M. NICOLAS  Gilles,  M. PARPAILLON  Joseph,
Mme PERNOT Mireille,  M. PRAS Pascal,  Mme PREVOT Charlotte,  M. QUERAUD Didier,  M. QUERO
Thomas,  M. RAMIN  Louis  -  Charles,  M.  RENEAUME  Marc,  M. RIOUX Philippe,  M. ROBERT Alain,
Mme RODRIGUEZ Ghislaine, Mme ROLLAND Johanna, M. ROUSSEL Fabrice, M. SALECROIX Robin,
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M. SEASSAU Aymeric,  M. SOBCZAK  André,  Mme SOTTER Jeanne,  M. TRICHET Franckie,  M. VEY
Alain, M. VOUZELLAUD François

Absents et représentés : 21

M. AMAILLAND  Rodolphe  (pouvoir  à  Mme  LE  STER  Michèle),  M. BAINVEL  Julien  (pouvoir  à
Mme GARNIER Laurence), M. BELHAMITI Mounir (pouvoir  à Mme BIR Cécile),  Mme BESLIER Laure
(pouvoir à Mme GRESSUS Michèle), Mme BOCHER Rachel (pouvoir  à Mme DELBLOND Liliane), M.
BOLO  Pascal  (pouvoir  à  M. LUCAS  Michel),  M. DAVID  Serge  (pouvoir  à  M. CAILLAUD  Michel),
Mme DUBETTIER  -  GRENIER  Véronique  (pouvoir  à  M. VOUZELLAUD  François),  Mme DUPORT
Sandrine (pouvoir  à M. SALECROIX Robin), M. FOURNIER Xavier (pouvoir  à M. RENEAUME Marc),
Mme GUERRA  Anne-Sophie  (pouvoir  à  M. GUERRIAU  Joël),  Mme HAKEM  Abbassia  (pouvoir  à
M. MAUDUIT  Benjamin),  Mme IMPERIALE  Sandra  (pouvoir  à  M. FEDINI  François),  M. JUNIQUE
Stéphane (pouvoir à M. DUCLOS Dominique), Mme LAERNOES Julie (pouvoir à M. MARTIN Nicolas),
M. MARAIS  Pierre-Emmanuel  (pouvoir  à  M. QUERO  Thomas),  M. MARTINEAU  David  (pouvoir  à
Mme LEFRANC  Elisabeth),  M. MOREAU  Jean-Jacques  (pouvoir  à  Mme BENATRE  Marie-Annick),
Mme PADOVANI Fabienne (pouvoir à M. BUREAU Jocelyn), M. REBOUH Ali (pouvoir à Mme SOTTER
Jeanne), M. SEILLIER Philippe (pouvoir à M. HIERNARD Hugues)

Absents : 7

M. GARREAU Jacques,  Mme GRELAUD Carole, Mme KRYSMANN Blandine,  Mme MEYER Christine,
M. MOUNIER Serge, Mme PIAU Catherine, M. RICHARD Guillaume

Point 25 (14 h 14 à 14 h 48)

Présents : 71, Absents et représentés : 22, Absents : 4
Arrivée de Mme HAKEM Abassia qui annule le pouvoir donné à M. MAUDUIT Benjamin
Arrivée de Mme KRYSMANN Blandine
M. GARREAU Jacques donne pouvoir à M. COUTURIER Christian
Mme GRELAUD Carole donne pouvoir à Mme CHEVALLEREAU Claudine

Point 26 (14 h 49 à 15 h 07)

Présents : 73, Absents et représentés : 21, Absents : 3
Arrivée de Mme GUERRA Anne-Sophie qui annule le pouvoir donné à M. GUERRIAU Joël
Arrivée de Mme Christine MEYER

Points 27 à 30 (15 h 08 à 15 h 30)

Présents : 72, Absents et représentés : 22, Absents : 3
Arrivée de M. BOLO Pascal qui annule le pouvoir donné à M. LUCAS Michel
Départ de Mme LUTUN Lydie qui donne pouvoir à M. ALIX Jean-Guy
Départ de M. MORIVAL Benjamin qui donne pouvoir à Mme MAISONNEUVE Monique

Point 31 (15 h 31 à 15 h 36)

Présents : 72, Absents et représentés : 21, Absents : 4
Départ de Mme FAVENNEC Katell
Arrivée de Mme PADOVANI Fabienne qui annule le pouvoir donné à M. BUREAU Jocelyn

Points 32 à 38, 23 et 39 (15 h 37 à 16 h 00)

Présents : 73, Absents et représentés : 20, Absents : 4
Arrivée de M. REBOUH Ali qui annule le pouvoir donné à M. SOTTER Jeanne
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Point 40 (16 h 01 à 16 h 39)

Présents : 68, Absents et représentés : 21, Absents : 8
Départ de M. ANNEREAU Matthieu
Départ de Mme ROLLAND Johanna
Départ de M. BLINEAU Benoit
Départ de M. FEDINI François qui  annule le pouvoir donné à Mme IMPERIALE Sandra et qui donne
pouvoir à M. RAMIN Jean-Louis
Départ de M. GILLAIZEAU Jacques qui donne pouvoir à M. HAY Pierre

Point 41 (16 h 40 à 16 h 47)

Présents : 67, Absents et représentés : 21, Absents : 9
Arrivée de Mme ROLLAND Johanna
Départ de M. ALIX Jean-Guy qui annule le pouvoir de Mme LUTUN Lydie
Départ de Mme NEDELEC Marie-Hélène qui donne pouvoir à M. DENIS Marc

Points 42 à 43 (16 h 48 à 16 h 50)

Présents : 65, Absents et représentés : 23, Absents : 9
Départ de M. NICOLAS Gilles qui donne pouvoir à M. REBOUH Ali
Départ de Mme CHIRON Pascale qui donne pouvoir à Mme CHOQUET Catherine

Points 44 à 45 (16 h 51 à 16 h 54)

Présents : 63, Absents et représentés : 24, Absents : 10
Départ de Mme GESSANT Marie-Cécile qui donne pouvoir à M. PARPAILLON Joseph
Départ de M. VEY Alain

Points 46 à 47 (16 h 55 à 16 h 58)

Présents : 62, Absents et représentés : 23, Absents : 12
Départ de Mme LE STER Michèle qui annule le pouvoir de M. AMAILLAND Rodolphe

Points 48 à 53 (16 h 59 à 17 h 12)

Présents : 61, Absents et représentés : 23, Absents : 13
Départ de M. PRAS Pascal
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ACCUEIL

Mme la Présidente : « Merci. Bonjour à chacune et chacun. Je vous propose de commencer. »

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Mme la Présidente : « Nous avons d’abord à désigner un secrétaire de séance, je vous propose Charlotte
Prévot. Merci. »

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 24 MARS 2017

Mme la Présidente : « Concernant le procès-verbal de la séance du 24 mars dernier. Est-ce qu’il y a des
oppositions ? Des abstentions ? Ce procès-verbal est donc adopté. »

COMPTE RENDU DES DÉLÉGATIONS

Mme la  Présidente : « Le  Conseil  est  ensuite  informé  du  compte  rendu  des  délégations,  comme
traditionnellement. Est-ce qu’il y a des remarques ? Merci. »

Mme la Présidente présente le dossier suivant :

Direction Générale du Secrétariat Général

01 - DÉSIGNATIONS DIVERSES

EXPOSE

I - Tourisme – Adhésion au comité régional du tourisme – Désignation d’un censeur à la SPL
Saint-Nazaire Agglomération Tourisme

Adhésion au Comité régional du tourisme

 Conformément aux dispositions de la loi 87-10 du 3 janvier 1987, le comité régional du tourisme (CRT) a
pour objet le développement et la promotion des activités touristiques dans la région des Pays de la
Loire.

Au titre des compétences en la matière exercées par Nantes Métropole, et pour assurer une coordination
et une complémentarité renforcées des actions, il vous est proposé d'adhérer au CRT des Pays de la
Loire, et de désigner un représentant à ce titre. Le montant de la cotisation annuelle s’élève pour 2017 à
50 €.

Désignation d'un censeur à la SPL Saint-Nazaire Agglomération tourisme

La CARENE a souhaité se doter d'une société publique locale pour assurer la coordination des missions
d'attractivité  touristique.  Celle-ci  aura  pour  objet  d'assurer  les  missions  d'office  de  tourisme  à  titre
principal,  mais  également  d'assurer  l'aménagement,  l'entretien,  l'exploitation  et  la  valorisation
d'équipements touristiques, la mise en valeur et la conservation du patrimoine, le portage d'évènements
et la réalisation d'études.

La stratégie d'attractivité du territoire de la CARENE est notamment pensée en cohérence avec celle de
la métropole nantaise ; à ce titre, la CARENE a proposé à Nantes Métropole un siège de censeur au sein
de son conseil d'administration, au même titre qu'à la CCI, au Syndicat mixte du Parc Naturel Régional
de  Brière  et  au  comité  consultatif  des  acteurs  du  tourisme.  Ce  siège  permet  d'assister  avec  voix
consultative aux séances du conseil d'administration.
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II  -  Commission  départementale  d’aménagement  commercial  –  Désignation  des  remplaçants
supplémentaires de Nantes Métropole

Par délibération du 10 avril 2015, le conseil métropolitain a désigné Mme Sotter, Messieurs Allard et Pras
comme remplaçants de la présidente de Nantes Métropole au sein de la Commission Départementale
d’Aménagement Commercial (CDAC) qui statue sur les projets d’implantations commerciales. En effet,
dans la mesure où les élus ne peuvent siéger en CDAC qu’au titre de l’un de leurs mandats,  il  est
nécessaire de désigner des remplaçants pour les situations dans lesquelles la Présidente est également
sollicitée en tant que Maire de la ville de Nantes.

Afin de faciliter l’organisation des réunions pour les projets situés sur le territoire nantais, il  vous est
aujourd’hui proposé de compléter la liste de ces remplaçants en portant leur nombre de 3 à 7 afin de
pouvoir assurer une présence effective de la Métropole en commission.

III  –  Commission  chargée  d’émettre  un  avis  sur  le  règlement  de  voirie  métropolitain  –
Composition - Désignation

Nantes  Métropole,  au  titre  de  la  compétence  voirie/espace  public,  qui  lui  a  été  transférée  par  les
communes  assure  la  gestion  du  domaine  public  métropolitain  et  la  police  de  conservation  sur  ce
domaine.  Il  lui  appartient  notamment  à  ce  titre  de  fixer,  après  concertation  avec  les  services  ou
personnes intervenant sur le domaine métropolitain, les modalités d'exécution des travaux de réfection
des voiries métropolitaines en application des articles L141-11 et R141-13 à R141-21 du code de la
voirie routière.

C'est dans ce cadre qu'un règlement de voirie communautaire relatif  aux conditions d'exécution des
travaux sur le domaine public a été approuvé au Conseil communautaire du 17 octobre 2008.

Ce règlement a pour objet notamment de fixer les dispositions administratives et techniques de bonne
exécution des travaux réalisés sur le domaine public métropolitain.

Par ailleurs,  en vertu de son pouvoir  de conservation du domaine public métropolitain,  il  appartient
également à Nantes Métropole de définir des règles particulières d'usage de ce domaine, applicables de
façon homogène sur l'ensemble de son territoire.

C’est  à  ce  titre  que  le  conseil  communautaire  a  approuvé  un  règlement  de  voirie  portant  sur  les
conditions d'utilisation des voies le 9 avril 2010.

Ce règlement a pour objectif, d'une part, de rappeler les principales règles de droit à caractère général
applicables au titre de l’utilisation des voies, d'autre part,  de fixer des règles d’utilisation particulière
définies  par  Nantes  Métropole  en  tant  que  gestionnaire  du  domaine  public  routier  dans  le  but  de
préserver l’intégrité de ce domaine.

Une mise à jour de ces règlements est aujourd'hui nécessaire.

En application de l’article R141-14 du code de la voirie routière, le projet de règlement doit être présenté
pour  avis  à  une  commission  composée  des  représentants  de  la  collectivité  et  des  affectataires,
permissionnaires,  concessionnaires  et  autres  occupants  de  droit  sur  le  domaine  public  routier
métropolitain.

Les membres de la commission disposent au préalable d’un projet de règlement de voirie. Lors de la
réunion de présentation, ils formulent un avis sur le projet en question qui est soumis à l’approbation du
conseil métropolitain par la suite.

IV – Autres désignations

Il convient de pourvoir au remplacement de M. Bertrand AFFILE en tant que représentant de Nantes
Métropole dans divers organismes externes : conseil d’administration d’ATLANPOLE, comité syndical du
Pôle  Métropolitain  Loire  Bretagne,  assemblée  générale  et  bureau  du  Groupement  d’Intérêt  Public
TECHNOCAMPUS,  conseil  d’administration  de  la  fondation  de  coopération  scientifique  « Institut  de
Recherche Technologique Jules Verne », et à l’École des Mines.

Il est donc proposé au conseil métropolitain de procéder à de nouvelles désignations.
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Mme la Présidente : « La première délibération concerne donc diverses désignations.

Concernant  le  tourisme,  il  est  proposé  au  Conseil  d’adhérer  au  Comité  régional  de  tourisme et  de
désigner  Fabrice  Roussel.  De  même,  il  convient  de  désigner  un  censeur  au  sein  du  Conseil
d’administration  de  la  SPL  Saint-Nazaire  Agglomération  tourisme,  il  est  proposé  également  Fabrice
Roussel.

Ensuite, une désignation concerne la Commission départementale d’aménagement commercial,  il  est
proposé  de  désigner  quatre  remplaçants  supplémentaires.  Le  Conseil  propose  donc  Michel  Lucas,
Dominique Duclos, Erwan Huchet et Jocelyn Bureau.

Pour la Commission chargée d’émettre un avis sur le règlement de la voirie,  il  vous est proposé de
désigner cinq membres du Conseil métropolitain : Michel Lucas, Thomas Quéro, Mireille Pernot, Philippe
Rioux et Hugues Hiernard.

Et  enfin,  quelques  autres  désignations  proposaient  de  remplacer  Monsieur  Affilé  au  Conseil
d’administration  d’Atlanpôle  par  Mounir  Belhamiti,  au  Comité  syndical  du  Pôle  métropolitain  Loire
Bretagne en tant que titulaire par André Sobczak, au Conseil d’administration de l’IRT Jules Verne il est
proposé  Jocelyn  Bureau,  à  l’Assemblée  générale  et  au  Bureau  du  Groupement  d’Intérêt  Public
Technocampus il vous est proposé Franckie Trichet, et à l’École des Mines Robin Salecroix.

S’il n’y a pas de demande de vote à bulletin secret, je vous propose que nous puissions voter comme
traditionnellement sur les évolutions de désignations, à main levée. Très bien.

Je mets donc aux voix cette délibération. Est-ce qu’il  y a des oppositions ? Des abstentions ? Cette
délibération est donc adoptée.

Délibération 2, Bertrand Affilé. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET A L’UNANIMITÉ

1. Décide  d'adhérer  au  Comité  régional  du  tourisme  et  désigne  Monsieur  Fabrice  ROUSSEL
comme représentant de Nantes Métropole

2. Désigne Fabrice ROUSSEL comme censeur au sein du Conseil d'administration de la SPL Saint-
Nazaire Agglomération tourisme

3. Désigne  les  4  remplaçants  supplémentaires  de  Nantes  Métropole au  sein  de  la  commission
départementale d’aménagement commercial

- Michel LUCAS
- Dominique DUCLOS
- Erwan HUCHET
- Jocelyn BUREAU

5. Décide la création d’une commission chargée d’examiner et de rendre un avis sur la mise à jour
du règlement de voirie métropolitain.

6. Désigne 5 Conseillers Métropolitains, membres de cette commission :

- Michel LUCAS
- Thomas QUERO
- Mireille PERNOT
- Philippe RIOUX
- Hugues HIERNARD

7.   Désigne en remplacement de Monsieur Bertrand AFFILE :

- Mounir BELHAMITI au conseil d’administration d’ATLANPOLE,
- André SOBCZAK représentant titulaire au comité syndical du Pôle Métropolitain Loire Bretagne
- Jocelyn BUREAU au conseil d’administration de la fondation de coopération scientifique « Institut

de Recherche Technologique Jules Verne »
- Franckie TRICHET représentant titulaire à l’assemblée générale et bureau du Groupement 

d’Intérêt Public TECHNOCAMPUS
- Robin SALECROIX à l’École des Mines
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8.  Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

M. Affilé présente les dossiers suivants :

Direction des Investissements et de la Circulation

02 – LA CHAPELLE-SUR-ERDRE – NANTES - CONNEXION LIGNE 1 /  LIGNE 2 DE TRAMWAY :
PHASE 2 BABINIERE, CETEX ET PÔLE D’ÉCHANGES – APPROBATION DU PROGRAMME ET DE
L’ENVELOPPE  FINANCIÈRE  PRÉVISIONNELLE  DES  ÉTUDES  PRÉLIMINAIRES  DE  MAITRISE
D’ŒUVRE  ET  D’AVANT-PROJET  -  ACCORD-CADRE  DE  MANDATS  DÉVELOPPEMENT
D'INFRASTRUCTURES ET DE BÂTIMENTS SUR LE RÉSEAU STRUCTURANT DE TRANSPORT
COLLECTIF - LANCEMENT D’UN MARCHE SUBSÉQUENT

EXPOSE

Par  délibération  n°2017-42,  le  conseil  métropolitain  du  24 mars  2017  a  approuvé  le  programme  et
l’enveloppe financière prévisionnelle d’une opération d’acquisition de 61 nouvelles rames de tramway
ainsi  que  le  principe  de  réalisation  d’un  nouveau  centre  technique  d’exploitation  tramway  et  du
prolongement de la ligne 1 de Ranzay (Nantes) à Babinière (La Chapelle-sur-Erdre).

Une étude de faisabilité confiée à la SEMITAN, mandataire de Nantes Métropole pour la première phase
de la connexion ligne 1/ligne 2, ainsi que les études qui avaient déjà été réalisées lors de l’élaboration de
l’avant-projet  pour la première phase de la connexion,  ont permis d’établir  les premiers éléments de
programme énoncés ci-dessous.

PROGRAMME

Prolongement tramway
Ce prolongement jusqu’à Babinière offrira une accessibilité de la ligne 1 du tramway à l’ensemble des
habitants  du  nord  de  l’agglomération,  à  l’extérieur  du  périphérique.  Au  terminus,  un  nouveau  pôle
d’échanges tramway avec notamment le tram-train Nantes Châteaubriant sera réalisé. Le prolongement
constituera la deuxième phase de la connexion entre les lignes 1 et 2 de tramway, qui vise à raccorder à
terme ces deux lignes de tramway dans leur partie nord pour contribuer à mailler le réseau armature de
transports en commun de la métropole.
Ce prolongement nécessite la pose de l’ensemble des équipements ferroviaires (voies ferrées, appareil
de voies, électrification, signalisation ferroviaire…) sur la plateforme réalisée dans le cadre de la 1ère
phase  de  la  connexion  des  lignes  1  et  2  de  tramway  du  terminus  actuel  « Ranzay »  jusqu’au
périphérique, via le pont de la Jonelière.
Sur ce pont au-dessus de l’Erdre, une voie unique tramway sera réalisée dans l’emprise prévue à cet
effet.  Pour le franchissement du périphérique, un nouvel ouvrage pour le tramway à double-sens, en
parallèle de l’ouvrage SNCF Réseau existant, devra être réalisé.

Pôle d’échanges de Babinière
L’arrivée du tramway à Babinière implique la reconfiguration du pôle d’échanges existant afin de faciliter
les déplacements multimodaux entre le tram-train, le tramway, la voiture, les modes actifs et les bus.
Ainsi, une station tramway sera créée et la capacité du parking relais sera augmentée.
La nouvelle configuration du pôle d’échanges devra être compatible avec la réalisation de la fin de la
connexion ligne 1/ligne 2.

Accessibilité des cyclistes au pôle d’échanges
Les cyclistes bénéficient aujourd’hui d’une piste cyclable bidirectionnelle sur le pont de la Jonelière, au
nord de l’emprise du tram-train. Dans le cadre du prolongement tramway et de la reconfiguration du pôle
d’échanges  de  Babinière,  il  est  proposé  d’étudier  le  prolongement  de  cet  itinéraire  jusqu’au  pôle
d’échanges, via un ouvrage d’art à créer au-dessus du périphérique (côté nord-est du tram-train).

Centre technique d’exploitation
L’acquisition  de nouvelles  rames de  tramway de  grande longueur  permettant  d’accroître  la  capacité
d’accueil des voyageurs implique la construction d’un nouveau centre technique afin de les stationner et
d’assurer la maintenance associée. Ce centre technique sera construit sur le site de Babinière, sur un
terrain appartenant d’ores et déjà à Nantes Métropole et situé côté nord du périphérique, sur le territoire
communal de La Chapelle-sur-Erdre.
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Il est proposé d’étudier la capacité de ce CETEX à intégrer, à plus long terme, certaines fonctionnalités
du réseau présentes dans les autres CETEX du réseau TAN. Par ailleurs,  il  est  également proposé
d’étudier le transfert des locaux administratifs mis à disposition de l’exploitant situés aujourd’hui à Dalby.
Ce choix permettra de préserver l’avenir et, notamment, la mutation urbaine de certains sites actuels.

Enfin, il est également proposé d’intégrer aux études une réservation d’emprise afin de pouvoir créer un
musée des  transports  collectifs  nantais  sur  le  site  de  la  Babinière,  afin  de  promouvoir  l’histoire  du
développement du tramway et du réseau de transport collectif de la métropole.

ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉVISIONNELLE

L’enveloppe  financière  prévisionnelle  correspondant  à  ce  programme  est  aujourd’hui  estimée  à
125 000 000 € TTC pour la première étape correspondant :
- au prolongement du tramway jusqu’à Babinière,
- au réaménagement du pôle d’échange multimodal de Babinière, y compris extension du P+R,
- à la réalisation d’une piste cyclable bidirectionnelle jusqu’à Babinière,
- à la réalisation d’un CETEX pour 61 rames longues de tramway.

Les étapes ultérieures comprenant le transfert de fonctionnalités techniques, et des locaux administratifs
mis  à  disposition  de  l’exploitant,  du  site  de  Dalby,  ainsi  que  la  création  d’un  musée des  transports
collectifs ne sont pas chiffrées à ce stade du projet.

Ce montant d’opération de 125 000 000 € TTC résulte, à ce stade, des études de faisabilité. Cependant il
est attendu des premières phases d’études de maîtrise d’œuvre un travail d’optimisation de ce montant.
Compte tenu des enjeux financiers, il conviendra également d’examiner les différents scénarios possibles
de phasage de l’opération.

LANCEMENT DES ÉTUDES

Compte tenu de ces enjeux financiers, il est proposé au conseil métropolitain d’approuver le lancement
des études de maîtrise d’œuvre générales, pour les phases d’études préliminaires et d’avant-projet, au
terme desquelles les programmes (prolongement tramway, CETEX, P+R), leurs enveloppes financières
prévisionnelles et les phasages de réalisation pourraient être ajustés et pourront être approuvés. Il est
également proposé d’engager toutes les études nécessaires à la réalisation de l’enquête publique.

Les études préliminaires de maîtrise d’œuvre porteront  sur  l’ensemble du programme, y compris  les
perspectives de développement ultérieur,  afin de garantir  la  cohérence du projet  et  ainsi  prendre en
compte en première phase les mesures conservatoires qui s’imposeront afin de ne pas obérer l’avenir.

L’avant-projet viendra alimenter ensuite la poursuite des études de maîtrise d’œuvre générales, ainsi que
des études de maîtrise d’œuvre spécifiques au bâtiment du CETEX.

L’enveloppe  financière  prévisionnelle  nécessaire  à  la  réalisation  de  ces  études  est  estimée  à
4 625 000 € HT, soit 5 550 000 € TTC, y compris la rémunération du mandataire et les frais annexes liés
à l’opération (sondages, études topographiques, etc.).

LANCEMENT D’UNE CONSULTATION

Ce projet de phase 2 de connexion tramway ligne 1 / ligne 2, de CETEX et pôle d’échanges sera réalisé
sous maîtrise d’ouvrage déléguée du titulaire de l’accord-cadre mono-attributaire de mandats portant sur
la  réalisation  d’études  et  travaux  d'infrastructures,  de  bâtiments  et  services  associés,  lié  au
développement et à la sécurisation du réseau de transport collectif structurant de Nantes Métropole.

Il  convient  donc  d’autoriser  le  lancement  d’une  consultation  de  marché  subséquent  portant  sur  le
prolongement de la ligne 1 jusqu’à Babinière, la création d’un centre technique d’exploitation tramway et
l’intégration des perspectives de développement ultérieur,  la reconfiguration du pôle d’échanges et la
création d’un itinéraire vélo d’accès au pôle d’échanges depuis l’est du périphérique.

Ce marché comportera une tranche ferme correspondant à la délégation de la maîtrise d’ouvrage des
études préliminaires de maîtrise d’œuvre et d’avant-projet, puis une à plusieurs tranches optionnelles
pour la poursuite des études et la réalisation des travaux. Les tranches optionnelles seront activées après
que le conseil  métropolitain se sera prononcé sur  l’approbation des programmes et  des enveloppes
financières prévisionnelles stabilisés.
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La  rémunération  du  mandataire  est  estimée  à  3 250 000 € HT,  soit  3 900 000 € TTC,  dont
1 000 000 € HT, soit 1 200 000 € TTC pour la tranche ferme.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

Les principales étapes du calendrier prévisionnel de l’opération sont les suivantes. Le mandataire de
l’opération sera désigné à l’automne 2017 et lancera la consultation pour choisir un maître d’œuvre. Au
premier semestre 2018, les programmes et l’enveloppe financière prévisionnelle seront proposés au vote
du  conseil  métropolitain.  Les  études  seront  poursuivies  et  les  procédures  règlementaires  mises  en
œuvre, avant que les travaux ne soient réalisés pour une livraison de l’ensemble de l’opération fin 2024.
Dans le cadre de ces études, il sera examiné la possibilité d’anticiper la mise en service du prolongement
tramway à Babinière.

Les crédits correspondants sont prévus sur l’AP023 libellée Connexion Ligne 1/Ligne 2 opération 2017 n°
3766  libellée,  l'AP027  libellée  Équipements  Exploitation  Transports  opération  2017  n°  3767  libellée
CETEX Tramway Babinière,  et  l’AP045 libellée  Stationnement  opération  2017 n°  3792  libellée  P+R
Babinière.

M. Affilé : « Bonjour à toutes et à tous. La délibération numéro 2 concerne une opération importante
dans le cadre du redéploiement et du réaménagement de notre réseau notamment de tramway, avec un
programme sur lequel nous nous sommes déjà penchés au mois de mars.

Il  est  proposé une enveloppe financière prévisionnelle de 125 millions d’euros TTC pour la première
étape.
Les étapes ultérieures ne sont pas chiffrées à ce jour et seront évidemment intégrées au fur et à mesure,
si toutefois nous en avons la possibilité, ou reportées plus tard. Évidemment, on sera amenés à préciser
pourquoi on ne fait pas forcément les locaux administratifs, pourquoi on ne fait pas forcément de suite le
musée des transports nantais.

Il vous est proposé d’approuver le lancement des études de maîtrise d’œuvre générale pour l’ensemble
de ces phases d’études préliminaires. Il est proposé également d’engager toutes les études nécessaires
à la réalisation de l’enquête publique, car s’il est vrai que nous disposons d’une enquête publique pour le
prolongement du tram, et donc que nous pouvons démarrer les travaux, il n’en est pas de même pour le
CETEX pour lequel nous n’avons pas d’enquête publique, donc il convient de la lancer.

Avec le vote cette la délibération-cadre, j’avais annoncé tout un ensemble de marchés subséquents : il
s’agit précisément de l’un de ces marchés subséquents. »

Mme la Présidente : « Merci. Marc Denis. »

M. Denis : « Merci Madame la Présidente. Chers collègues, lors des deux précédents conseils de Nantes
Métropole, nous avions voté des délibérations de principe, c’est ce que vient de préciser Bertrand Affilé,
sur le prolongement de la ligne 1 de tramway à Babinière ainsi que sur la réalisation d’un nouveau centre
technique.

Nous  nous  réjouissons  aujourd’hui  de  voir  que  notre  collectivité  passe  –  j’allais  dire  “enfin”  –  à  la
concrétisation de ce prolongement, avec le programme précis et conséquent que vient de nous détailler
Bertrand Affilé, permettant donc le prolongement pour le franchissement de l’Erdre et du périphérique.

Nous notons également qu’il est prévu le franchissement du périphérique et l’accès au pôle d’échanges
par les cyclistes par une piste bidirectionnelle. C’est un élément très important de ce programme et une
très bonne nouvelle pour les cyclistes de l’agglomération qui l’attendaient. Le périph est en effet une
infrastructure  extrêmement  difficile  à  franchir,  compliquant  fortement  les  déplacements  avec  les
communes périphériques de l’agglomération.

Ce prolongement, c’est un maillon supplémentaire de la connexion des lignes 1 et 2 de tramway. Vous
connaissez l’importance, Madame la Présidente, que les élus écologistes et citoyens attachent à cette
connexion,  qui  permettra d’optimiser les déplacements quotidiens de nombreux usagers. Elle sera la
première étape d’une ligne de rocade interquartier, évitant ainsi de passer par le centre-ville, ce qui était
une des mesures phares de notre programme lors des dernières élections municipales.
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Car il faut bien le dire : notre agglomération a pris du retard et pour autant, l’augmentation de l’offre de
transport  collectif  est  indispensable.  Indispensable  pour  lutter  contre  le  réchauffement  climatique,
indispensable  également  pour  désengorger  le  centre-ville  de  Nantes,  comme  nous  allons  le  voir
également dans la délibération suivante sur l’évolution de la desserte de l’île de Nantes et du secteur
Nord de Rezé.

Par cette délibération, nous passons donc du discours à l’action, nous passons du dire au faire, et de
cela nous nous félicitons. Je vous remercie. »

Mme la Présidente : « Merci. Dominique Duclos. »

M. Duclos : « Merci  Madame  la  Présidente.  Madame  la  Présidente,  chers  collègues,  nous  avons
aujourd’hui un ordre du jour dense, c’est pourquoi mon intervention portera sur l’ensemble des projets de
délibérations concernant nos politiques en matière de mobilité.

Notre  réseau  de  transports  en  commun  nécessite  de  constants  investissements,  entretien  et
maintenance,  pour  continuer  d’offrir  une  haute  qualité  d’infrastructures  et  de  services  aux  usagers.
L’entretien et  la  rénovation du réseau existant  ainsi  que du matériel  roulant  vont  représenter  sur  ce
mandat près de deux tiers des investissements. C’est considérable.

Ainsi,  notre  action  va  bien  au-delà  puisque nous construisons  un réseau plus  dense permettant  de
circuler d’un quartier à l’autre, d’une commune à l’autre, sans passer forcément par le centre de notre
cité. Nous développons aussi notre réseau au-delà du périphérique pour offrir plus d’alternatives à la
voiture ou aux habitants qui y résident, et à Bouguenais nous savons de quoi il ressort.

Nous agrandissons ainsi certains parkings relais pour répondre à la demande croissante des usagers de
notre réseau. C’est  le sens des délibérations concernant la  création des deux CETEX,  le premier  à
Babinière  en  lien  avec  la  nouvelle  étape  de  construction  des  lignes 1  et  2  du  tramway  jusqu’à  La
Chapelle-sur-Erdre, le second aux Clouzeaux,  qui préfigure le prolongement de la ligne 4 au-delà du
périphérique sur la ville de Vertou.

Ces extensions du réseau accompagnent le développement du territoire et plus particulièrement celui de
l’île de Nantes et de la ZAC de Pirmil-les-Isles, pour des déplacements au cœur de la métropole plus
aisés, leviers de la transition écologique.

Je pourrais parler également des nouvelles rames de tramway de 45 mètres, des busways électriques de
24 mètres dont nous avons voté l’achat lors de nos précédentes sessions.

Notre politique de transport s’inscrit complètement dans notre objectif d’être un territoire de transition,
notamment écologique. Utiliser les transports en commun, c’est réduire des émissions de gaz à effet de
serre, c’est diminuer les nuisances sonores, c’est également contribuer à la qualité de l’air et à notre
environnement.

C’est un engagement fort qui montre qu’à Nantes Métropole nous ne faisons pas de l’économie punitive.
C’est un objectif partagé par tous, collectivités, associations, particuliers ou entreprises.

D’ailleurs, l’accompagnement de Nantes Métropole aux entreprises qui souhaitent aller vers une mobilité
durable évolue en s’adaptant au niveau de leurs ambitions. Il se présentera à l’avenir comme un pack
d’offres  de  services.  Nous  nous  donnons  l’objectif  de  doubler  en  cinq  ans  le  nombre  d’entreprises
engagées. Je suis convaincu que nous y parviendrons, car ce nouveau dispositif sera tout à la fois plus
simple, plus souple et plus accessible, en particulier pour les petites structures.

Enfin,  la tarification solidaire,  dont nous améliorons certaines modalités de fonctionnement, permet à
celles et  ceux qui  disposent  de revenus modestes,  mais  aussi  à leurs enfants,  de se déplacer  plus
librement sur le territoire. La mobilité est certes une affaire d’écologie, mais c’est aussi une question de
solidarité. Voilà notre conception du service public de transport performant.

Madame la Présidente, chers collègues, si notre réseau de transports en commun est reconnu en France
et en Europe, c’est aussi grâce à l’action exemplaire de la SEMITAN qui contribue au quotidien à offrir un
service public fiable et de qualité.

16



Contrairement à d’autres collectivités qui ont préféré un système en régie, nous avons choisi, nous, de
fonctionner sous le régime de la Délégation de Service Public. La seule satisfaction des usagers montre
que ce système correspond à nos attentes et à nos ambitions actuelles et futures.

Aujourd’hui, nous nous apprêtons à voter pas moins de six délibérations concernant notre réseau de
transports  en  commun.  C’est  la  preuve  que  notre  Métropole  continue  sans  cesse  de  progresser,
d’innover, pour rendre nos déplacements plus performants, plus propres et plus faciles.

Nous nous donnons encore aujourd’hui les moyens de garder notre temps d’avance sur les questions de
mobilité.  C’est  pourquoi  au nom des élus socialistes,  radicaux,  républicains  et  démocrates,  j’appelle
l’ensemble des élus présents aujourd’hui à se prononcer en faveur de ces projets de délibérations. Merci,
Madame la Présidente. »

Mme la Présidente : « Merci. Je mets donc aux voix la délibération. Est-ce qu’il y a des oppositions ?
Des abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Délibération suivante, Bertrand Affilé. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve  le  programme et  l’enveloppe financière  prévisionnelle  des  études préliminaires  de
maîtrise d’œuvre et avant-projet pour la connexion ligne 1 / ligne 2, phase 2 Babinière, CETEX et
pôle d’échanges, et des études nécessaires à la réalisation de l’enquête publique, représentant
une enveloppe globale de 4 625 000 € HT, soit 5 550 000 € TTC,

2. Autorise le lancement du marché subséquent n° 1 au sein de l’accord-cadre de mandats portant
sur la réalisation d’études et travaux d'infrastructures, de bâtiments et services associés, lié au
développement  et  à  la  sécurisation  du  réseau  de  transport  collectif  structurant  de  Nantes
Métropole,  pour réaliser  le programme de la connexion ligne 1 /  ligne 2,  phase 2 Babinière,
CETEX et pôle d’échanges.

3. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l'exécution de la  présente délibération,  notamment  à solliciter  des
subventions pour cette opération, et à signer le marché subséquent.

Direction des Investissements et de la Circulation

03  –  REZÉ  –  NANTES  -  LIGNES  DE  TRAMWAY  CENTRALITÉ  MÉTROPOLITAINE  –  POLE
D’ÉCHANGES  MULTIMODAL  -  APPROBATION  DU  PROGRAMME  ET  DE  L’ENVELOPPE
FINANCIÈRE  PRÉVISIONNELLE  DES  ÉTUDES  PRÉLIMINAIRES  DE  MAITRISE  D’ŒUVRE  ET
D’AVANT-PROJET - ACCORD-CADRE DE MANDATS DÉVELOPPEMENT D'INFRASTRUCTURES ET
DE BÂTIMENTS SUR LE RÉSEAU STRUCTURANT DE TRANSPORT COLLECTIF - LANCEMENT
D’UN MARCHÉ SUBSÉQUENT

EXPOSE

Le Plan  de  Déplacements  Urbains  (PDU),  approuvé  par  le  conseil  communautaire  du 20 juin  2011,
prévoit l'évolution de la part modale des transports collectifs de 15 à 16 % à l'horizon 2030. La révision du
PDU engagée en 2016 devra confirmer cette ambition.

Pour y parvenir,  la  dynamique de développement du réseau doit  être poursuivie  afin  de répondre à
plusieurs objectifs complémentaires :

-  Conforter  le  réseau existant  par  le  renouvellement  des  infrastructures  et  du  matériel  roulant  et  la
création de nouveaux centres techniques adaptés,
-  Renforcer  le  maillage  du  réseau  et  améliorer  l'offre  de  desserte  en  extra-périphérique  par  le
renforcement des lignes à vocation structurante (radiales et transversales), en rabattement vers le réseau
armature,
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- Renforcer le réseau armature, pour permettre d'étendre le maillage du réseau structurant et améliorer
ses capacités par une nouvelle offre extra périphérique (prolongement tramway et busway au-delà du
périphérique), par la consolidation du maillage Nord-Sud et Est-Ouest et par la déconcentration du pôle
Commerce, en accompagnement des projets de la centralité métropolitaine.

Dans ce cadre, il est aujourd’hui proposé d’engager la réalisation d’études préliminaires et d’avant projet
sur deux sections de lignes nouvelles de tramway pour la desserte de l’ouest de l’Ile de Nantes et du
secteur nord de Rezé en lien avec les projets urbains des ZAC Sud Ouest, sur l’Ile de Nantes et Rezé
Les Isles.

L’objectif de cette délibération est d’engager des études de création de 2 sections de lignes de tramways
nouvelles permettant notamment de desservir le futur CHU en 2026 à sa mise en service ainsi que le
secteur de la ZAC des Isles sur Rezé avec la création d’un nouveau pôle d’échanges multimodal.

PROGRAMME

Étude de nouvelles infrastructures de tramway

Sur l’axe Nord/Sud Pont Anne de Bretagne / Pont des 3 Continents / Rezé les Iles et sur l’axe Est / Ouest
Bénoni Goullin-Gustave Roch / Pont des 3 continents / Rezé les Iles, des études préliminaires et d’avant
projet seront réalisées afin d’identifier les conditions d’insertion de ces infrastructures de tramway, leurs
coûts et leurs plannings de réalisation. Compte tenu des territoires traversés, leur insertion fera l’objet
d’une attention particulière en lien avec les communes de Nantes et Rezé et avec les aménageurs,
chargés d’accompagner la mise en place de ces infrastructures par l’aménagement des espaces publics.

Les études porteront également sur les perspectives de développement de l’axe Est/Ouest, vers l’est, au-
delà du croisement avec les lignes 2 et 3.

Elles devront mettre en évidence l’impact sur la circulation générale des différents scénarios étudiés.

Sur l’axe Nord / Sud, la mise en place du tramway nécessite de faire évoluer le pont Anne de Bretagne,
ces études feront l’objet d’une consultation ultérieure par Nantes Métropole.

Étude d’exploitation

Sur la base des infrastructures étudiées, une étude d’exploitation spécifique sera réalisée afin d’identifier
les différents scénarios d’exploitation possibles et leur intégration dans le réseau tramway existant.

Pour  chaque  scénario  d’exploitation  proposé,  il  sera  précisé  le  potentiel  commercial  et  le  coût
d’exploitation associé.

L’étude devra par ailleurs proposer des évolutions du réseau de transports collectifs existant, compte
tenu de cette nouvelle offre.

Création d’un pôle d’échanges à Rezé

L’arrivée d’une nouvelle ligne au nord de Rezé nécessite la création d’un pôle d’échanges multimodal afin
de permettre des échanges facilités entre le tramway, les bus urbains, les cars interurbains, les voitures
et les modes actifs. À cette fin, sur la base de l’étude d’exploitation réalisée et du potentiel commercial
identifié, il devra être étudié la réalisation d’un pôle d’échanges comprenant :

- des quais tramway,
- des quais pour les bus urbains,
- des quais pour les cars interurbains,
- des capacités de stationnement pour les vélos
- la réalisation d’un nouveau P+R

ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉVISIONNELLE

L’enveloppe financière prévisionnelle correspondant à ce programme d’études est aujourd’hui estimée à
3,750 M€ HT soit 4,5 M€ TTC correspondant à :
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- la réalisation d’études d’infrastructures de tramway sur les axes Pont Anne de Bretagne / Pont
des 3 Continents / Rezé les Isles et Bénoni Goullin-Gustave Roch / Pont des 3 continents / Rezé
Les Iles,

- la réalisation d’une étude d’exploitation,
- la réalisation des études d’un pôle d’échanges multimodal à Rezé.

Cette  enveloppe  financière  prévisionnelle  intègre  l’ensemble  des  études  à  réaliser  ainsi  que  la
rémunération du mandataire et les frais annexes liés à ces études (sondages, études topographiques…).

LANCEMENT DES ÉTUDES

À ce stade, il est proposé d’approuver le lancement des études de maîtrise d’œuvre, pour les phases
d’études préliminaires et  d’avant-projet,  aux termes desquelles le  programme,  l’enveloppe financière
prévisionnelle  et  le  phasage de  sa  réalisation  pourront  être  précisés  lors  d’un  Conseil  Métropolitain
ultérieur.

Les  études  préliminaires  et  d’avant  projet  de  maîtrise  d’œuvre  porteront  sur  l’ensemble  des
infrastructures de tramway ainsi que sur le pôle d’échanges associé sur Rezé.

LANCEMENT D’UNE CONSULTATION

Par délibération n°2017-08, le Conseil Métropolitain du 10 février 2017 a approuvé le lancement d’une
procédure négociée avec mise en concurrence préalable  pour  un accord-cadre de mandats pour la
réalisation d’études et  travaux d’infrastructures,  de bâtiments et  services associés,  lié  au réseau de
transport collectif structurant de Nantes Métropole et la mise en sécurité du réseau tramway.

Ce projet sera réalisé sous maîtrise d’ouvrage déléguée du titulaire de cet accord-cadre mono-attributaire
de mandats.
Il  convient  donc  d’autoriser  le  lancement  d’une  consultation  de  marché  subséquent  portant  sur  la
réalisation des deux sections de lignes de tramway et du pôle d’échanges multimodal sur Rezé.

Ce  marché  comportera  une  tranche  ferme  correspondant  à  la  maîtrise  d’ouvrage  des  études
préliminaires de maîtrise d’œuvre et d’avant-projet, puis une à plusieurs tranches optionnelles pour la
poursuite des études et la réalisation des travaux. La tranche optionnelle correspondant à la poursuite
des études sera activée après que le conseil métropolitain se sera prononcé sur cette opération.

La  rémunération  du  mandataire  est  estimée  à  2 708 333,33 € HT,  soit  3 250 000 € TTC,  dont
808 333,33 € HT, soit 970 000 € TTC pour la tranche ferme.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

Les principales étapes du calendrier prévisionnel de l’opération sont les suivantes.

Automne 2017 : Notification du marché de mandat de l’opération
1er semestre 2018 : Désignation du maître d’œuvre
2ème semestre 2018 : Réalisation de l’ensemble des études
2019 : Choix du scénario retenu
2021 : Étude d’impact – enquête publique
2023 : Début des travaux.
2026 : Objectif de mise en service du scénario retenu

Les crédits correspondants sont prévus sur l’AP049 libellée Ligne TC Ile de Nantes opération 2017 n°
3770 libellée Étude desserte TW Ouest Ile de Nantes.

M. Affilé : « La seconde délibération concerne encore le tramway puisqu’il s’agit pour nous de travailler
sur des lignes de tramway en centralité métropolitaine, en nous donnant un certain nombre d’objectifs qui
sont indiqués dans la délibération :

- conforter le réseau existant par le renouvellement des infrastructures et du matériel roulant et la
création de nouveaux centres techniques adaptés (confer la délibération précédente).

- renforcer  le  maillage  du  réseau  et  améliorer  l’offre  de  desserte  en  extrapériphérique  par  le
renforcement des lignes à vocation structurante, 
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- renforcer le réseau armature et améliorer ses capacités par une nouvelle offre extrapériphérique
avec  le  prolongement  du  tramway  et  du  busway  au-delà  du  périphérique  en  consolidant  le
maillage du réseau et la déconcentration du pôle commerce. On aura l’occasion d’y revenir.

Ici, il vous est proposé d’engager la réalisation de l’étude préliminaire d’avant-projet sur deux sections de
lignes nouvelles de tramway pour la desserte de l’Ouest de l’île de Nantes et du secteur Nord de Rezé,
en lien avec, bien entendu, les projets urbains de la ZAC Sud-Ouest sur l’île de Nantes et Rezé-les-Isles.

L’objectif  de  cette  délibération  est  d’engager  les  études de création  de  deux sections  de  lignes  de
tramway permettant également de desservir le futur CHU en 2026, ainsi que le secteur de la ZAC des
Isles sur Rezé avec la création d’un nouveau pôle d’échanges multimodal.

Quel est le programme ? D’abord, deux nouvelles infrastructures de tramway, deux lignes. La première
sur l’axe Nord-Sud en partant du pont Anne-de-Bretagne, pont des Trois-Continents Rezé-les-Isles, et
une seconde sur l’axe Est-Ouest Bénoni-Goullin, Gustave-Roch, pont des Trois-Continents, Rezé-les-
Isles, avec des études préliminaires d’avant-projet pour bien entendu réaliser, identifier les conditions
d’insertion de ces infrastructures de tramway dans un espace public qui certes est en mutation, mais un
espace public où existent aussi un certain nombre de structures et d’activités.

Les études porteront également, il est bon de le noter, sur les perspectives de développement de l’axe
Est-Ouest vers l’Est, je dis bien vers l’Est, au-delà du croisement avec les lignes 2 et 3. Et l’ensemble de
ces études devra bien entendu mettre en évidence l’impact  sur la circulation générale des différents
scénarios étudiés.

Sur l’axe Nord-Sud, la mise en place du tramway nécessite de faire évoluer le pont Anne-de-Bretagne .
Ces  études  feront  l’objet  d’une  consultation  ultérieure  à  notre  Conseil,  puisqu’il  s’agit  d’un  projet
ambitieux qui nécessitera aussi un petit peu de temps.

Sur la base des infrastructures étudiées, une étude d’exploitation spécifique sera réalisée afin d’identifier
les différents scénarios d’exploitation possibles et leur intégration dans le réseau. À chaque étape, pour
chaque scénario,  il  sera  précisé  bien  entendu le  potentiel  commercial  et  le  coût  d’exploitation  pour
permettre une évolution optimale du réseau de transport collectif existant.

Il nous faut également créer un nouveau pôle d’échanges multimodal à Rezé, pour permettre le lien, les
échanges entre le tramway, les bus urbains, les cars interurbains, les voitures et les modes actifs. Donc,
pour ce pôle d’échanges, il conviendra d’étudier et de positionner des quais tramway, des quais pour les
bus urbains, des quais pour les cars interurbains (ceux qui viennent de l’extérieur et qui rentrent sur
l’agglomération), des capacités de stationnement pour les vélos, et la réalisation d’un nouveau P +  R bien
entendu.

L’enveloppe financière prévisionnelle  se monte pour ce programme d’études à 3 750 000 euros hors
taxes, 4,5 millions TTC correspondant à la réalisation des études d’infrastructures sur les axes que j’ai
indiqués,  la  réalisation  d’études  d’exploitation,  la  réalisation  des  études  pour  le  pôle  d’échanges
multimodal à Rezé, et cette enveloppe intègre bien entendu l’ensemble des études, la rémunération du
mandataire qui se monte, je crois, à 2 708 333,33 euros hors taxes.

Il vous est donc proposé d’approuver le lancement de ces études de maîtrise d’œuvre pour les phases
d’études préliminaires  et  d’avant-projet  au  terme desquelles  le  programme et  l’enveloppe  financière
prévisionnelle, le phasage, pourront être précisés lors d’un futur Conseil métropolitain.

En termes de calendrier,  vous voyez que nous aurons à choisir  le scénario retenu au cours de l’an-
née 2019, ce qui veut dire qu’une fois le marché notifié, une fois le maître d’œuvre retenu, nous pourrons
réaliser l’ensemble des études dans la deuxième partie de l’année 2018 pour faire le choix en 2019. Il y
aura ensuite étude d’impact, enquête publique, et les travaux devraient débuter en 2023 avec un objectif
de mise en service du scénario retenu en 2026. »

Mme la Présidente : « Merci. Oui, Madame Gessant. »

Mme Gessant : « Juste quelques mots, Monsieur Affilé. On ne peut que se réjouir de ces extensions,
créations, dessertes supplémentaires effectivement qui sont indispensables pour nos concitoyens. Sauf
que je souhaiterais encore une fois que l’on n’oublie pas les villes qui appartiennent à la métropole qui
sont en deuxième couronne, et que l’on améliore un tout petit peu la desserte de ces communes.
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Sur  ma  commune,  des  bus  terminent  leur  service  à  20 heures  30.  Cela  empêche  les  gens  d’aller
travailler,  ils  reviennent  à  pied  depuis  le  centre-ville  pour  certains,  je  vous  le  confirme.  Des  gens
déménagent parce qu’ils  sont  en logement social,  parce qu’ils  n’ont  pas de moyens de transport,  et
j’aimerais bien que l’on puisse augmenter simplement un petit peu le temps de présence des bus sur ma
commune. Je vous remercie. »

Mme la Présidente : « Merci. Madame Choquet. »

Mme Choquet : « Merci  Madame  la  Présidente.  Je  vais  revenir  sur  des  considérations  un  peu  plus
générales en parlant du pic de chaleur que nous avons connu la semaine dernière. Nous avons tous
constaté son importance et donc il est fondamental de tout mettre en œuvre pour limiter notre impact sur
le climat.
Il faut donc drastiquement diminuer nos émissions de gaz à effet de serre et l’on sait que les transports
sont responsables de la moitié de ces émissions.

À ce  titre,  cette  délibération  est  importante,  car  c’est  un signe  fort  d’extension  de  notre  réseau de
transports en commun qui rentre là dans une phase concrète avec un programme d’études précis. Elle
est d’autant plus importante que si Nantes dans les années 80 avait été pionnière en matière de tramway
en réintroduisant le tramway dans la ville, il n’y avait pas eu en fait de nouvelle ligne de tramway depuis
plusieurs années.

Je note aussi une évolution remarquable dans la structuration du réseau puisque ces extensions, vous
l’avez dit Monsieur le Vice-Président, permettront de réaliser un réseau maillé, alors que l’on était jusqu’à
présent  sur  un réseau centralisé  où toutes les lignes étaient  obligées et  tous les passagers  étaient
obligés de passer par le centre-ville.

Cependant, j’aurais deux demandes à faire au nom du Groupe des élus écologistes et citoyens. 

1) D’une part, ces extensions permettent de mieux desservir le territoire de l’île de Nantes, du Nord de
Rezé  également,  et,  c’est  précisé  dans  la  délibération,  elles  devront  être  accompagnées  par
l’aménagement des espaces publics. Nous demandons que ces extensions du réseau de transports en
commun soient accompagnées de mesures fortes de modération de la circulation automobile, comme par
exemple la généralisation des zones 30 sur l’île de Nantes, et bien évidemment ailleurs dans la ville.

2) Et l’autre demande, c’est que cette délibération lance la réalisation d’études sur la desserte de l’île de
Nantes avec dans les textes, vous l’avez souligné également, des perspectives de développement sur
l’axe  Est-Ouest,  en  allant  vers  l’Est  de  l’île  de  Nantes.  Donc  nous  aimerions  savoir  si  ces  études
intègreront la possibilité de desserte par l’actuelle étoile ferroviaire dont une branche traverse aujourd’hui
l’île de Nantes. Merci. »

Mme la Présidente : « Merci. Monsieur Reneaume. »

M. Reneaume : « Merci Madame la Présidente. Je ne vais pas vous reparler du CHU, je crois que l’on a
déjà eu l’occasion de le faire ici.  On ne peut pas revenir  indéfiniment sur des décisions à caractère
dictatorial qui consistent à mettre un beau projet sur un lieu complètement inadapté.

Par contre, il y a une vraie question au moment où vous nous demandez d’approuver le lancement des
études pour ces deux sections de lignes, qui  tient à l’évolution du dossier du transfert de l’aéroport,
puisqu’actuellement est donc en cours une mission de médiation qui a été voulue par le Président de la
République.

Je crois qu’il serait intéressant de savoir, je ne sais pas si cela fait partie du cahier des charges des gens
qui soumissionneront pour réaliser ces études, si dans l’hypothèse malheureuse – qu’ici nombreux nous
ne souhaitons pas – où le transfert de l’aéroport serait rendu impossible, il y aurait un impact ou non sur
le positionnement du CHU là où vous l’avez prévu et donc par voie de conséquence sur l’intérêt de ce
projet, au moins partiellement. »

21



Mme la  Présidente : « Merci.  Juste  une  remarque  de  forme  puisque  l’on  est  en  début  de  séance,
Monsieur Reneaume : j’invite chacun dans cette dernière séance avant l’été à faire preuve d’un peu de
retenue dans les mots choisis. Il me semble que “dictatorial” pour un projet qui a été validé par plusieurs
ministres  de  la  Santé  de  l’État  est  un  tout  petit  peu  exagéré.  J’invite  tranquillement  l’ensemble  de
l’assemblée à faire attention aux mots choisis. Je crois que dans la langue française les mots ont un sens
et celui-là, au-delà de nos désaccords de fond sur ce sujet, me paraît légèrement exagéré. Monsieur
Allard. »

M. Allard : « Mes chers collègues, je ne vous surprendrai pas en me félicitant en tant que Maire de Rezé
de la volonté offensive de la Métropole en matière de transports en commun. Les deux objectifs affichés
dans cette délibération : étendre le réseau au-delà du périphérique, et lancer des études de nouvelles
infrastructures de tramway, ne peuvent que privilégier et conforter les déplacements en transport non
polluant plutôt que la voiture.

La Métropole, c’est notre rôle, pense le long terme. Une nouvelle ligne de tramway Nord-Sud desservira
le futur CHU et les Isles de Rezé. Il s’agit bien de donner un nouveau cœur à la métropole.

L’étude des nouvelles lignes de tramway va au-delà de la simple problématique des transports. Ces
études s’inscrivent dans un schéma général d’aménagement du triangle maritime de l’entrée et de la
centralité nantaise qui réunira demain dans une même stratégie urbaine l’Ouest de l’île de Nantes, le
Bas-Chantenay et Pirmil-les-Isles à Rezé.

C’est la traduction d’une volonté marquée de renouer avec la Loire et la nature en ville. En tant que Vice-
Président au développement économique, en tant que Maire de Rezé, je mesure chaque jour un peu plus
combien la place de Rezé dans l’équilibre économique de notre métropole est une place centrale et
porteuse d’avenir. Les aménagements urbains envisagés de chaque côté du pont des Trois-Continents
sur chacune des rives de la Loire non seulement supprimeront les friches qui défigurent aujourd’hui le
paysage et éloignent les habitants des deux villes, mais proposeront une continuité urbaine et paysagère
qui les réunira définitivement.

Avec  mes  prédécesseurs,  Rezé  a  fortement  contribué  à  la  construction  de  l’intercommunalité
métropolitaine. Rezé aspire aujourd’hui à un urbanisme exigeant qui correspond à la situation de cœur
d’agglomération.

L’enjeu sur cette partie de territoire est important : plus de 10 000 logements sont programmés d’ici 20
ans dans le cœur métropolitain. D’où l’impérieuse nécessité de penser l’avenir avec des dessertes de
transport en commun, tant pour les logements sur la ZAC des Isles que pour le futur CHU qui lui aussi
reconditionnera la physionomie générale de l’île de Nantes et les liens avec le Nord de Rezé.

Le réaménagement du Nord de Rezé dans une configuration de centre d’agglomération est un véritable
enjeu de qualité de vie pour la ville d’ici 20 ans. Cet aménagement doit se faire avec toutes les parties
prenantes. Le débat actuel sur la place de la Loire y contribue beaucoup.

Enfin,  qui  ne voit  pas que ce dynamisme représente une belle occasion de rapprocher des activités
complémentaires, notamment de recherche, pour aider les entreprises sur ce secteur à innover et à
proposer des emplois ? Qui ne voit pas que ce projet réancrera ces futurs quartiers dans notre histoire ?

C’est à Rezé en effet qu’est né le port gallo-romain de Ratiatum. Plus généralement, la Loire a fait Rezé,
comme en témoignent le village de pêcheurs et de cap-horniers de Trentemoult, ou encore les régates en
Loire.

Nous travaillons pour une à deux décennies et il  est important de penser l’accompagnement de ces
projets.  Les  nouvelles  lignes  de  transport  du  tramway  en  particulier  vont  en  partie  structurer  ces
opérations d’urbanisme pour offrir  aux usagers des communes du Sud-Ouest de l’agglomération,  de
Bouguenais,  de  Saint-Aignan  ou  de  Bouaye,  un  accès  au  centre  de  Nantes  par  ce  nouveau
franchissement de Loire en tramway.

Comme il a été dit très justement dans certains médias, la métropole nantaise est aujourd’hui en train de
faire battre son cœur de part et d’autre de la Loire tout en réconciliant l’activité humaine et la nature.
Nous nous inscrivons  pleinement dans cette ambition métropolitaine.  C’est  pourquoi  j’approuve avec
enthousiasme cette délibération. »
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Mme la Présidente : « Merci. Monsieur Grelard. »

M. Grelard : « Juste une explication de vote, Madame la Présidente, pour vous dire que je soutiendrai ce
projet pour deux raisons. 

1) D’une part parce qu’effectivement cette délibération démontre la mobilisation de la Métropole sur les
sujets de transport qui sont la concrétisation de notre PDU et d’un certain nombre d’objectifs liés au
développement durable que nous nous sommes fixés. 

2)  Et  puis  mon collègue  Marc  Reneaume soulignait  peut-être  l’interdépendance  entre  le  CHU et  la
question du transfert de Notre-Dame-des-Landes. Je ne sais pas à quel niveau cette dépendance peut
être faite, mais je suis certain d’une chose : s’il y a interdépendance, les médiateurs qui seront nommés
seront  vigilants  à  l’unité  des  élus  locaux  sur  l’ensemble  des  dossiers  de  développement  de  notre
territoire. C’est la raison pour laquelle je ne serai pas de ceux qui porteraient la responsabilité d’une
division ou d’un moindre soutien à l’ensemble du développement de notre métropole. »

Mme la Présidente : « Merci. Joël Guerriau. »

M. Guerriau : « Madame  la  Présidente,  je  souhaite  revenir  et  préciser  l’intervention  de  Monsieur
Reneaume. Vous avez fait une remarque sur une interprétation que l’on pouvait faire de l’origine de ce
dossier sur l’implantation même du CHU. Je voudrais simplement rappeler qu’à l’époque, le Président de
la Communauté urbaine s’était entretenu avec le Maire de Nantes et s’était entretenu avec le Président
du CHU pour débattre avec le Ministère dont il était proche, de ce choix d’implantation. Et nous n’avons
pas été dans une concertation, c’est ce que nous regrettons : qu’il  n’y ait pas eu de concertation en
amont qui puisse permettre d’apprécier selon les uns et les autres, selon les formules et les arguments
de chaque position possible, qu’il puisse y avoir débat, discussion sur le choix.

Je me rappelle très bien les interventions de Charles Gautier dans cet hémicycle qui étaient tout à fait
remarquables, qui nous interpelaient justement sur la façon dont le choix avait été pris pour décider de
cette implantation de CHU. Je trouve la question de Marc Reneaume tout à fait pertinente. À savoir  : dès
l’instant où ce déplacement de l’aéroport ne se ferait pas, quelles conséquences cela pourrait-il avoir sur
l’implantation  du  CHU ?  Nous  aimerions  avoir  une  réponse  sur  ce  sujet,  car  il  s’agit  ici  de
4 500 000 euros d’études qui vont être engagées.

On aimerait mieux que cela ne tombe pas dans la Loire, eu égard au fait que l’on découvrirait ensuite
qu’un des éléments fondamentaux qui apparaît  dans cette délibération est que ces deux sections de
lignes de tramway aient pour objectif de desservir un CHU qui ne se ferait pas. C’est la question majeure,
me semble-t-il, qui mérite débat aujourd’hui, pour que nous puissions y voir plus clair sur le sujet. Merci. »

Mme la Présidente : « Merci. Deux choses, très rapidement. 

1) D’abord je crois que Bertrand Affilé l’a exprimé clairement, Gérard Allard également : cette nouvelle
ligne de tramway a vocation à desservir  plusieurs fonctionnalités. Cette nouvelle ligne de tramway a
notamment  vocation  à  desservir  le  futur  projet  urbain  de  la  ZAC  des  Isles  ainsi  que  la  suite  de
l’urbanisation de l’île de Nantes.

Je crois donc que du point de vue de l’analyse intellectuelle, ce n’est pas juste de lier exclusivement cette
nouvelle ligne de tramway à l’ouverture de l’hôpital. Bien sûr, elle contribuera à la desserte de l’hôpital,
mais ce n’est pas sa seule fonction, loin de là. Cela me paraissait important de le rappeler.

2) Le deuxième élément : je suis un peu surprise de la tonalité de vos propos sur l’aéroport. Ce n’est pas
moi qui vais rouvrir le débat ici, en tout cas en ce qui me concerne j’en profite pour le dire, je recevrai les
médiateurs  qui  ont  été  nommés par  le  Président  de la  République  et  je  dirai  une nouvelle  fois  les
convictions et les enjeux qui sont les nôtres. Cela me paraît le seul état d’esprit en mesure de porter
l’intérêt général de notre métropole. Je m’en arrêterai donc là sur ce sujet aujourd’hui. Je crois qu’il y a
une demande nouvelle de prise de parole. Madame Guerra. »

Mme Guerra : « Madame la Présidente, juste une question. En fonction des décisions qui seront prises,
entre l’aéroport,  le  nouveau CHU, est-ce que la possibilité d’une étude d’un busway plutôt  que d’un
tramway pourrait  être  envisagée puisque du coup le  nombre de voyageurs  serait  quand même très
différent ? C’est ce qui a été le cas sur la ligne Nantes Sud, c’est une question de coût que l’on a actée,
que l’on  a  bien comprise.  La question est  de savoir  si  cette  expérience peut  être  renouvelée dans
d’autres secteurs de notre métropole. Merci. »
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Mme la Présidente : « Je vais vous refaire la même réponse. Je redis que cette ligne de tramway a été
décidée – je vais un peu élargir ma réponse – pour construire le cœur d’agglomération. On l’a évoqué, je
crois,  lors  du  dernier  Conseil  métropolitain.  Le  moment  historique  dans  lequel  on  est  dans  notre
métropole, c’est que l’on est dans un moment où dans les années 90-2000, on a construit le cœur de la
ville de Nantes, et qu’aujourd’hui ce que nous faisons c’est de construire le cœur de la métropole.

Les trois grands projets urbains que sont la ZAC des Isles à Rezé, l’île de Nantes et Bas-Chantenay
confié à Bernard Reichen,  constituent  le triangle  qui  sera demain ce qui  va dessiner  le  cœur de la
métropole. Pour faire jonction, pour faire cohésion entre ces trois projets, nous avons trois éléments de
natures très différentes, je les cite ici : 

- la Loire d’abord qui va faire jonction entre ces projets et qui va nous permettre aussi de donner

une certaine identité au cœur de l’agglomération,

- la nature en ville puisque vous savez que c’est une des inflexions majeures que j’ai souhaité don-

ner depuis 2014,

- et enfin cette nouvelle ligne de tramway qui effectivement passera par le pont Anne-de-Bretagne,

desservira l’île de Nantes, passera par le pont des Trois-Continents et desservira la ZAC des

Isles à Rezé.

C’est donc l’ensemble du projet urbain que nous sommes ici en train de valoriser puisque je rappelle que
nous  sommes  la  seule  métropole  en  France  à  avoir  un  potentiel  de  200  hectares  potentiellement
urbanisables à l’intérieur du périphérique.

Catherine Choquet l’a rappelé tout à l’heure à raison : on sait que le tramway est souvent un élément
qualitatif, en tout cas dans sa conception nantaise, de la manière dont en complément on conçoit les
espaces publics. Je vous invite vraiment à penser cette opération comme une opération de transport qui
vient  nourrir  un projet  de cœur métropolitain,  qui  vient  nourrir  la  dimension qualitative  des espaces
publics et des paysages tels qu’on les conçoit aujourd’hui. Madame Garnier. »

Mme Garnier : « Merci Madame la Présidente. On a bien conscience des enjeux d’aménagement de l’île
de Nantes aujourd’hui et pour les 20 à 30 prochaines années. Ce n’est pas le sujet. Madame Guerra
vient de le rappeler. Bien sûr qu’au-delà de la question du transfert du CHU, il y a l’aménagement d’un
certain nombre de quartiers. Vous avez parlé de la ZAC de Pirmil, et on a tout à fait ces enjeux-là à
l’esprit.

Ce que l’on souhaite simplement éclairer ce matin, c’est le lien hypothétique ou réel entre la faisabilité du
transfert du CHU sur l’île de Nantes et la question aujourd’hui non résolue du transfert de l’aéroport sur
Notre-Dame-des-Landes. On entend beaucoup de choses, on entend des questions d’autorisation de
survols temporaires de l’île de Nantes qui sont aujourd’hui autorisés, mais qui peut-être ne le seraient
plus une fois que la décision concernant l’aéroport sera prise.

On souhaite simplement avoir un éclairage pour savoir si ces deux projets sont liés. Concrètement ce qui
sera décidé concernant le transfert de l’aéroport que l’on souhaite tous ici à Notre-Dame-des-Landes,
(Presque  tous),  est-ce  qu’il  aura  un  impact  ?  Ou  est-ce  que  les  deux  projets  sont  complètement
déconnectés l’un de l’autre ? C’est vraiment cela que l’on souhaiterait juste comprendre aujourd’hui. »

M. Affilé : « Quelques éléments de réponse. Tout d’abord, j’ai omis de dire tout à l’heure que lorsque le
tramway arrivera à Babinière, bien entendu nous essaierons de faire en sorte qu’il y ait une ligne de bus
de rocade qui prenne tout de suite les voyageurs auprès de Babinière pour redescendre sur l’ensemble
du cadran Nord-Ouest. Donc cela veut dire que cela permettrait sans doute aussi d’améliorer la desserte
pour l’université ou pour se rendre sur l’Est de l’agglomération sans passer par le centre-ville. Cela me
semble important de le dire ici.

Je ne sais après comment les choses évolueront, comment les infrastructures évolueront. Bien entendu,
ce sont des équipements qui deviennent extrêmement coûteux puisqu’il y a un certain nombre de talwegs
à franchir  – le Cens,  la Chézine – :  cela veut dire que l’on est  sur des ouvrages d’art  extrêmement
conséquents et de toute façon je pense que ce serait dans les décennies à venir.
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Sur les questions qui ont été posées, je ne l’ai pas précisé, mais je pense que tout le monde l’a bien
perçu : lorsque nous aurons une ligne qui nous permettra de traverser l’île de Nantes d’Est en Ouest,
cela nous permettra aussi d’avoir une sorte de deuxième barreau à l’intérieur du cœur d’agglomération et
de ne plus avoir simplement la ligne 1. En effet, la ligne 1 en parallèle aura aussi une deuxième traversée
dans le sens Est-Ouest, puisque chaque fois que nous avons des raccordements à faire, dorénavant
nous les prévoyons pour pouvoir aller dans les deux directions. On permet ainsi à nos tramways de
pouvoir circuler de façon plus aisée sur l’ensemble du cœur d’agglomération, et notamment cela permet
d’effectuer un certain nombre de modifications de tracés lorsqu’il y a des perturbations – je ne pense pas
simplement aux manifestations.

Sur la question ou la proposition de busway, il faut savoir que l’on ne peut pas mettre un busway sur la
ligne Nord-Sud pour une raison assez simple : c’est qu’elle prend sa racine d’une certaine façon sur le
site  Anne-de-Bretagne.  Comment  est-ce  que  l’on  pourrait  installer  un  busway  sur  le  site  Anne-de-
Bretagne ? Puisqu’il faut certes une voie, cela, c’est bon, il faut aussi un endroit pour pouvoir assurer le
terminus  de  cette  ligne,  et  surtout,  cela  nous  empêcherait  toute  connexion  après,  avec  la  ligne  de
tramway qui vient. Vous voyez que par rapport à l’objectif que je vous ai indiqué, cela empêcherait en fait
de mailler le réseau aussi efficacement que l’on pourrait le faire.

J’observe en plus avec attention le fait que beaucoup de questions, notamment de l’opposition nantaise,
portent sur le lien entre aéroport, CHU… Je vous rappelle qu’il y a aussi Pirmil-les-Isles et de nombreux
logements à desservir. Je pense que cela justifie assez largement le fait que cette voie de tramway soit
support d’urbanisation et soit à la hauteur des enjeux.

Et je m’interroge sur le fait de revenir sans arrêt sur un certain nombre de questions qui ont déjà été
arbitrées,  me semble-t-il,  l’une  restant  effectivement,  celle  de  l’aéroport,  mais  encore  une  fois  nous
sommes  ici  tributaires  d’un  avis  de  médiateurs  qui  sera  répercuté  ou  pas  par  le  Gouvernement.
Aujourd’hui  que  je  sache,  nous  sommes  sur  une  position  qui  a  été  validée  par  un  vote  au  niveau
départemental et qui est celle sur laquelle nous travaillons aujourd’hui.

Après, on peut toujours évoquer ou remettre en cause ou participer à la remise en cause de projets
d’aménagement  et  de  projets  notamment  de  transports  en  commun.  Beaucoup  de  questions  sur
l’aménagement, peu de questions sur les transports en commun. Je le regrette parce qu’ici c’est bien la
politique  des  déplacements,  une  politique  de  déplacements  facilitée  pour  nos  habitants  dont  il  est
question,  et  ce  ne  sont  absolument  pas  des  controverses  un  peu stériles  sur  des  sujets  que  nous
subirons ou que nous avons déjà tranchés. »

Mme la Présidente : « Merci. Juste un mot pour conclure et mettre aux voix, mais je crois qu’il y a une
demande de prise de parole pour une explication de vote simplement ? Allez-y. »

M. Seillier : « Simplement, Madame la Présidente, je vous remercie de me donner la parole, bien que
vous  ayez  conclu  cette  délibération.  Je  voulais  simplement  dire  qu’à  titre  personnel,  dans  le  souci
d’accompagner le développement des infrastructures nécessaires aux déplacements sur le Sud Loire, je
voterai cette délibération. J’y apporterai un petit souhait qui serait de prolonger l’extension de la ligne de
tramway jusque vers le centre-bourg afin d’intégrer  aussi  le développement de cette commune et  le
quartier  de  cette  commune  qui  a  été  délibéré  au  dernier  Conseil  municipal.  Nous  avons  voté
l’aménagement de ce centre. Il serait nécessaire évidemment d’y associer les transports en commun.
Merci. »

Mme la Présidente : « Merci.  Juste un mot pour finir,  par rapport aux quelques questions qui ont été
évoquées, pour vous faire part des informations dont nous disposons aujourd’hui du côté des services de
l’État. En effet, je pense qu’il est toujours important de rappeler qui est maîtrise d’œuvre de quel projet, et
qu’en l’occurrence sur les deux grands projets d’infrastructures que vous évoquez c’est bien l’État qui
porte la responsabilité.
Je voudrais simplement vous dire qu’à ce stade des informations dont nous disposons, oui, dans tous les
cas de figure d’un point de vue juridique, le projet est dans des conditions de faisabilité confirmées.

Je mets donc aux voix cette délibération. Est-ce qu’il  y a des oppositions ? Des abstentions ? Cette
délibération est donc adoptée.

Délibération suivante, Bertrand Affilé. »
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LE CONSEIL DELIBÉRE ET, 
PAR 71 VOIX POUR ET 21 ABSTENTIONS

1. Approuve  le  programme et  l’enveloppe financière  prévisionnelle  des  études préliminaires  de
maîtrise d’œuvre et d’avant-projet pour la réalisation de nouvelles infrastructures de tramway sur
l’ouest de l‘Ile de Nantes et sur Rezé, la réalisation d’un pôle d’échanges multimodal sur Rezé, la
réalisation  d’une  étude  d’exploitation,  ainsi  que  la  rémunération  du  futur  mandataire  sur  la
tranche  ferme  et  des  frais  de  maîtrises  d’ouvrage,  représentant  une  enveloppe  globale  de
3 750 000 € HT, soit 4 500 000 € TTC,

2. Autorise le lancement d’un marché subséquent au sein de l’accord-cadre de mandats portant sur
la  réalisation  d’études  et  travaux d'infrastructures,  de  bâtiments  et  services  associés,  lié  au
développement  et  à  la  sécurisation  du  réseau  de  transport  collectif  structurant  de  Nantes
Métropole, pour réaliser le programme de nouvelles infrastructures de tramway sur l’ouest de l‘Ile
de Nantes et sur Rezé et la réalisation d’un pôle d’échanges multimodal sur Rezé ainsi que pour
la réalisation d’une étude d’exploitation.

3. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération,  notamment à solliciter  des
subventions pour cette opération et à signer le marché subséquent.

Direction des Investissements et de la Circulation

04  –  VERTOU  –  CENTRE  TECHNIQUE  D’EXPLOITATION  BUS/BUSWAY  PHASE  1  –  LES
CLOUZEAUX -  ACQUISITION D’IMMEUBLES AUPRÈS DES SOCIÉTÉS CIVILES IMMOBILIÈRES
BONNEMINE  ET  CLOUZEAUX  –  PROMESSE  DE  VENTE  ET  BAIL  EMPHYTÉOTIQUE  -
PROGRAMME ET ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉVISIONNELLE

EXPOSE

Par délibération n°2015-161, le Conseil Métropolitain du 15 décembre 2015 a approuvé le programme et
l’enveloppe  financière  prévisionnelle  de  l’opération  d’acquisition  de  Busway  électriques  de  24 m  et
d’adaptation des infrastructures. La SEMITAN a été mandatée pour mener à bien cette opération par le
biais d’un marché subséquent n°2016-22780, attribué par décision n°2016-128 du Vice-Président en date
du 4 février 2016.

Les centres techniques d'exploitation (CETEX) actuels étant en limite de capacité et non adaptés à ce
nouveau type de véhicules qui  sera mis en service progressivement  à partir  de septembre 2018,  la
création  d’un  nouveau  CETEX pour  remiser  et  maintenir  ces  nouveaux  matériels  est  nécessaire  à
proximité de la ligne 4 de busway, au sud de l'agglomération nantaise.

L’emprise identifiée au niveau du site de la  Vertonne,  situé sur la  commune de Vertou,  répond aux
différents critères de surface, de localisation, de maîtrise des coûts d'investissements et de disponibilité
foncière.
Par ailleurs, lors des études préliminaires menées dans le cadre du projet d’électrification du Busway, le
prolongement de la ligne 4 a été étudié jusqu’au futur CETEX, au-delà du périphérique. Un prolongement
complémentaire jusqu’au rond-point de Vertou fait l’objet d’une étude complémentaire.

L’objet  de  la  présente  délibération  est  de  permettre  à  Nantes  Métropole  de  disposer  des  terrains
nécessaires à la réalisation du CETEX, situé dans la Zone Industrielle de la Vertonne sur la commune de
Vertou, et d’approuver le programme et l’enveloppe financière prévisionnelle de la phase 1 relative à son
aménagement pour accueillir les nouveaux busways électriques de 24 m.

Acquisition des terrains nécessaires à l’implantation du CETEX

Après négociation, un accord est intervenu avec les propriétaires, à savoir :

-  la  Société  Civile  Immobilière  BONNEMINE  pour  l’acquisition  de  parcelles  de  terrains,  cadastrées
section AK, n° 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 252, 52, 271, 269, 55, 263, 57, 58, 59, 60, 61,
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267, 254, 256, 265, 83, 84, 87, 88, 89, 273, 260, 170, 261 et 258 d’une superficie de 29 399 m² situées
sur la commune de Vertou, moyennant le prix de 1 690 000 € hors taxes,

- la Société Civile Immobilière CLOUZEAUX pour l’acquisition de parcelles de terrains supportant des
bâtiments type entrepôt, cadastrées section AK n°210, 242, 241, 250, 248 et 111, d’une superficie de
27 279 m², moyennant le prix de 4 635 000 € hors taxes,

Soit un total pour les 2 acquisitions de 6 325 000 € hors taxes.

Il  est  proposé  de  procéder  à  cette  acquisition  au  prix  convenu avec  les  vendeurs,  en  raison  de  la
nécessité  d’aboutir  à  un  accord  amiable,  compte  tenu  du  calendrier  de  l’opération  et  de  ses
caractéristiques particulières.
La valeur vénale de l’ensemble des biens a été estimée à 4 559 950 € par les services de la Direction de
l’Immobilier de l’État, le 29 mars 2017.

Une partie des bâtiments étant actuellement louée par une entreprise, il est convenu de signer avec les
propriétaires une promesse de vente, consentie pour une durée expirant au plus tard le 15  janvier 2021,
en attendant la libération totale du site.

Cependant, afin de pouvoir engager des travaux dès 2018 pour la phase 1 de l’aménagement du centre
technique pour accueillir les premiers busways électriques de 24 m, dont l’arrivée est prévue à partir de
septembre  2018,  il  est  proposé  de conclure un  bail  emphytéotique,  sur  l’emprise  des  terrains
immédiatement disponibles.

La redevance annuelle est fixée à 150 000 € HT jusqu’au 15 janvier 2021. Les services de la Direction de
l’Immobilier de l’État ont donné un avis favorable le 29 mars 2017 sur le montant de cette redevance et
les conditions du bail emphytéotique.

Programme d’aménagement du CETEX

À terme, le centre technique de la Vertonne, rue des Clouzeaux à Vertou, pourrait accueillir, en plus d’une
trentaine  de  Busways  électriques,  jusqu’à  160  bus  standards  et  articulés.  Or,  le  premier  Busway
électrique  de  24 m  sera  livré  dès  septembre  2018  et  la  livraison  progressive  des  autres  véhicules
nécessaires à l’exploitation de la ligne 4 interviendra en 2019. Il est nécessaire, dans un premier temps,
d’aménager les hangars existants pour y assurer la maintenance des Busways.

Le  remisage sera  assuré  sur  des  zones déjà  viabilisées.  Le  CETEX devra  également  accueillir  les
Busways actuels, au gaz, afin que tous les véhicules de la ligne 4 de Busway soient affectés sur le même
site. Il comprendra donc des alimentations électriques et une station de compression gaz.

Enfin,  le  CETEX s’implante  dans la  zone industrielle  de la  Vertonne et  son intégration dans le  site
nécessitera une insertion paysagère et la création d’une nouvelle voirie pour desservir les parcelles qui
s’urbaniseront au sud.

Enveloppe financière prévisionnelle

L’enveloppe financière prévisionnelle correspondant à ce programme est  estimée à 6 000 000 € TTC
pour cette première phase d’aménagement du CETEX (hors acquisition foncière).
Une  décision  du  vice-président  permettra  d’autoriser  le  lancement  d’une  consultation  de  marché
subséquent  portant  sur  une  première  phase  d’aménagement  du  CETEX  de  la  Vertonne,  selon  les
dispositions de l’accord-cadre de mandats pour la réalisation d’études et de travaux d’infrastructures, de
bâtiments et de services associés, lié aux développements et à la sécurisation du réseau de transport
collectif structurant de Nantes Métropole conclu avec la SEMITAN.

Les crédits  correspondants sont  prévus au budget sur  l'AP n°027 et  libellée Équipements Exploitation
Transports, opération 2016 - N° 3695, libellé Nouveau centre technique d’exploitation – CETEX BUS.

M. Affilé : « Il s’agit de la création d’un Centre Technique d’Exploitation busway à Vertou sur le site dit
des Clouzeaux. 
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Nous avons identifié une emprise permettant d’accueillir ce CETEX qui doit venir sur le long de la ligne 4
au niveau de la Vertonne sur Vertou, le site des Clouzeaux. Nous avons étudié et nous proposons la
prolongation de la ligne 4 jusqu’au futur CETEX, au-delà du périphérique pour un petit kilomètre. Nous
mettrons le prolongement jusqu’au rond-point qui est à l’entrée de Vertou en étude complémentaire pour
pouvoir  être  en  mesure  de  le  faire,  à  un  moment  ou  un  autre,  lorsque  nous  aurons  la  possibilité
budgétaire de le faire.

Je souhaite moi, si nous prenons cette décision, que globalement ce soit aussi l’occasion pour la ville de
Vertou de profiter  de l’arrivée  de ce busway jusqu’au pied du bourg pour intensifier  l’aménagement
urbain, et densifier davantage pour être sûr d’amener aussi un nombre suffisant de passagers. Ce sera la
meilleure chance possible pour la commune d’avoir à proximité du cœur de bourg une arrivée de busway.

Donc nous avons fait des acquisitions, le prix est légèrement supérieur, vous l’avez vu, au prix estimé par
les Domaines, mais il se trouve que nous n’avons guère le choix sur l’emplacement compte tenu de la
taille disponible et de la nécessité d’avoir de quoi parquer et travailler et entretenir nos busways.

Puisqu’il y a une partie des bâtiments qui sont aujourd’hui loués à une entreprise, nous allons signer, si
vous  autorisez,  Madame  la  Présidente  ou  moi-même  à  le  faire,  une  promesse  d’achat  avec  les
propriétaires, une promesse d’achat qui expirera au plus tard le 15 janvier 2021 puisque le bail court
jusqu’à la fin du mois de décembre 2020.

Et donc, pour pouvoir engager les travaux dès 2018 pour la phase 1 de l’aménagement du centre, du
CETEX, il est proposé en même temps de conclure un bail emphytéotique sur l’emprise des terrains qui
sont disponibles, ce qui nous permettra d’utiliser les locaux existants, les hangars existant d’ores et déjà,
sans avoir à attendre une construction.

Le programme d’aménagement du CETEX devrait être d’accueillir une trentaine d’e-busways électriques
avec également 160 bus standards et articulés. Par ailleurs, comme nous allons accueillir également des
busways actuels au gaz en parallèle, il nous faut donc aménager à la fois des alimentations électriques
pour le e-busway et une station de compression de gaz pour les futurs bus qui seront accueillis en même
temps. Du coup, vous comprenez pourquoi on souhaite aussi en accueillir davantage, parce que cela
permettra d’optimiser l’investissement qui sera fait.»

M. Roussel : « Merci. Est-ce qu’il y a des interventions ? Rodolphe Amailland. »

M. Amailland : « Merci Monsieur le Vice-Président. J’avais prévu d’intervenir à la suite de la prochaine
délibération, mais j’anticipe un peu pour aller dans les propos qui ont été tenus. On s’inscrit dans cette
délibération, mais également dans la suivante et dans celle qui précédait,  dans un schéma directeur
global de poursuite de renforcement de nos possibilités de mobilité. Moi, je m’en réjouis parce que c’est
aussi ce qui fait la force d’une métropole, d’être capable de faciliter, de fluidifier les modes de transport
de chacun de ses habitants.

Alors, pour Vertou cela correspond à un engagement extrêmement fort de la Métropole, mais aussi, je le
dis  extrêmement  fort,  de  Vertou,  d’abord  par  la  prolongation  notable  de la  ligne 4,  la  ligne  busway
jusqu’au rond-point de Vertou, sous réserve, Monsieur le Vice-Président, d’une étude complémentaire
que vous avez bien voulu conduire, et dans un temps dont on s’est dit ensemble qu’il conviendrait qu’il
soit le plus rapide possible. C’est aussi le CETEX, le centre d’exploitation en plein cœur du parc industriel
de  la  Vertonne  qui  va  voir  le  jour.  C’est  l’objet  de  cette  délibération.  C’est  aussi  un  P  + R  et
l’augmentation des capacités de stationnement sur Vertou pour les Vertaviens, pour les métropolitains et
aussi pour les extramétropolitains dont on sait que ce point d’ancrage est extrêmement important pour
aller sur leur bassin de vie, parfois d’emploi, à Nantes.

Et tout cela, on le fait sans opposer, je crois, les modes de transport de chacun, mais en favorisant le
mode collectif  et  les modes doux.  Je crois que c’est  le reflet,  et  je le pense sincèrement,  du travail
partenarial que l’on conduit depuis des années. Vertou n’a pas à rougir de l’engagement métropolitain
qu’elle a eu depuis des années.

Et quand on a un engagement métropolitain aussi fort, Monsieur le Vice-Président, nous n’avons pas
besoin de preuves. La confiance suffit. Et je crois qu’aujourd’hui, dans le sens de l’intérêt général et en
confiance, nous pouvons tous à l’unanimité voter ces délibérations. »

Mme la Présidente : « Merci. Alain Vey. »
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M. Vey : « Merci  Madame  la  Présidente.  Après  ces  propos  élogieux  de  mon  collègue  Rodolphe
Amailland, je voudrais revenir à l’essentiel : cette opération coûte réellement combien ? Entre les prix
d’acquisition des terrains, la construction, l’élaboration, je suis un peu perdu par rapport à ce que vous
avez mentionné tout à l’heure, Monsieur le Vice-Président. Est-ce que l’on peut avoir l’enveloppe globale
de cette opération ? Je vous remercie. »

Mme la Présidente : « Merci. S’il n’y a pas d’autre demande de prise de parole, je redonne la parole au
Vice-Président. »

M. Affilé : « Alors, nous avons donc un prix d’achat qui est indiqué, qui est de 6 325 000 euros hors
taxes,  auquel  il  conviendra  de  rajouter  le  loyer  versé  au  propriétaire  pour  le  bail  emphytéotique,
150 000 euros (je pense que je peux vous faire confiance pour faire les calculs) sur les années – une
partie de l’année – 2017, 2018, 2019, 2020. On doit être sur 500 000 euros et quelques.

Après, si vous regardez sur le programme, sur la délibération on vous dit que l’on a à peu près 6  millions
d’euros pour la première phase d’aménagement du CETEX. Cela veut dire que l’on va rajouter 6 millions
d’euros en plus de l’achat pour être en mesure de faire hors acquisitions foncières les premiers travaux.
Évidemment, une fois que l’on aura aménagé les hangars, tout dépendra, pour la suite, de la façon dont
nous procèderons à la construction de nouveaux locaux.

Rodolphe a parlé d’un P + R également, pour l’instant on n’en est pas là. On achète, on utilise l’existant,
on réaménage l’existant, il faut aussi des locaux pour les équipes de conducteurs, il faut ce que l’on a
dans tous les CETEX, et cela fera l’objet bien sûr de programmes ultérieurs, parce que l’idée n’est pas
simplement  d’accueillir  la  trentaine de e-busway,  c’est  aussi  d’accueillir  plusieurs dizaines,  peut-être
même une centaine de bus sur le site puisque nous avons quand même un espace important, et de
pouvoir du coup limiter les kilomètres de haut-le-pied, sans passagers, pour la desserte notamment des
lignes du Sud Loire. »

Mme la Présidente : « Merci. Avant de mettre aux voix cette délibération, je voudrais simplement saluer le
travail  constructif  et  partagé qui  se fait  sur ce dossier  comme sur  d’autres,  entre  les services  de la
Métropole et les services de la Ville de Vertou, entre le Vice-Président en charge du dossier et le Maire
de Vertou. Je crois que l’on a là typiquement un dossier qui avance, qui évolue dans le bon sens, dans le
sens de l’intérêt général et en cohérence avec les enjeux de notre politique publique. Je crois que cela se
fait davantage par la preuve que par les mots et là on en a une concrétisation tout à fait claire.

Je  mets  donc  aux  voix  la  délibération.  Est-ce  qu’il  y  a  des  oppositions ?  Des  abstentions ?  Cette
délibération est donc votée à l’unanimité. Délibération suivante, Bertrand Affilé. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Décide d’acquérir l’immeuble non bâti situé sur la commune de Vertou, cadastré section AK n°
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 252, 52, 271, 269, 55, 263, 57, 58, 59, 60, 61, 267, 254,
256,  265,  83,  84,  87,  88,  89,  273,  260,  170,  261  et  258  d’une  superficie  de  29 399 m²  et
appartenant à la Société Civile Immobilière BONNEMINE pour un montant de 1 690 000 € (un
million six cent quatre vingt dix mille euros) hors taxes.

2. Décide d’acquérir l’immeuble bâti situé sur la commune de Vertou, cadastré section AK n° 210,
242,  241,  250, 248 et  111,  d’une superficie  de 27 279 m² et  appartenant  à la  Société Civile
Immobilière CLOUZEAUX pour un montant de 4 635 000 € (quatre millions six cent trente cinq
mille euros) hors taxes.

3. Décide  d’accepter  la  promesse  unilatérale  de  vente  des  Sociétés  civiles  immobilières
BONNEMINE et CLOUZEAUX au bénéfice de Nantes Métropole, des parcelles sises à VERTOU,
cadastrées section AK n° 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 252, 52, 271, 269, 55, 263,
57, 58, 59, 60, 61, 267, 254, 256, 265, 83, 84, 87, 88, 89, 273, 260, 170, 261, 258, 210, 242, 241,
250, 248 et 111, d’une superficie de 56 678 m², pour une durée expirant le 15 janvier 2021.

4. Décide  de  déroger  au  point  1,10  de  la  délibération  n°2016-113  du  28 juin  2016  portant
délégations du Conseil au Bureau et d’accepter la conclusion d’un bail emphytéotique avec les
Sociétés  civiles  immobilières  BONNEMINE  et  CLOUZEAUX  au  bénéfice  de  NANTES
METROPOLE, sur les biens situés sur la commune de Vertou, section AK n° 13, 14, 15, 16, 17,
18, 19, 20, 21, 22, 23, 252, 52, 271, 269, 55, 263, 57, 58, 59, 60, 61, 267, 254, 256, 265, 83, 84,
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87,  88,  89,  273,  260,  170,  261,  258,  210,  242,  248  et  111,  d’une  superficie  de  48 117 m²,
moyennant une redevance annuelle de 150 000 € hors taxes.

5. Approuve le programme et l’enveloppe financière prévisionnelle d’aménagement du CETEX de la
Vertonne représentant une enveloppe globale de 5 000 000 € HT, soit 6 000 000,00 € TTC,

6. Approuve  le  principe  de  l’étude  du prolongement  de la  ligne  4 de busway jusqu’au  secteur
dénommé « Rond Point de Vertou » sur la commune de Vertou,

7. Autorise  Madame la  Présidente  ou Monsieur  le  Vice-président  délégué à prendre  toutes les
mesures  nécessaires  à  l'exécution  de  la  présente  délibération,  et  notamment  à  signer  la
promesse de vente et le bail emphytéotique, en payer le loyer et les frais afférents aux actes et
solliciter des subventions pour cette opération.

Département B.A.T.I.

05 –  BOUGUENAIS  ET VERTOU -  EXTENSION P+R –  CONCOURS DE MAITRISE D’ŒUVRE –
ATTRIBUTION ET SIGNATURE DES MARCHES DE MAITRISE D’ŒUVRE

EXPOSE

Par  délibération  du  17 octobre  2016,  le  Conseil  métropolitain  a  approuvé  les  programmes  et  les
enveloppes financières de l’extension du parking P+R de la Neustrie à Bouguenais et l’extension du
parking P+R de la Porte de Vertou à Vertou. Il a également approuvé le lancement de deux concours de
maîtrise d’œuvre. Le calendrier de réalisation prévoit une livraison des équipements pour fin 2019.

Pour chacune des extensions, les jurys de concours ont sélectionné les 3 équipes de maîtrise d’œuvre
admises à concourir pour la conception et la réalisation de l’équipement et a émis un avis sur les 3
projets présentés. Ainsi, les groupements décrits ci-dessous ont remis leurs esquisses qui ont été jugées,
de manière anonyme, le 4 mai 2017 pour l’extension du parking P+R de la Neustrie à Bouguenais :

● Groupement dont TETRARC est mandataire
● Groupement dont IDOM INGENIERIA Y CONSULTORIA SA est mandataire
● Groupement dont ATELIERS O-S ARCHITECTES est mandataire

et le 12 mai 2017 pour l’extension du parking P+R de la Porte de Vertou à Vertou :
● Groupement dont ATELIER BARANI est mandataire
● Groupement dont MOON SAFARI est mandataire
● Groupement dont R ARCHITECTURE est mandataire

Extension du parking P+R de la Neustrie à Bouguenais

Ces projets ont été analysés sur la base de 5 critères, à savoir :
➢ Qualité architecturale du projet et insertion dans le site
➢ Respect du programme et fonctionnalité du projet
➢ Qualité technique et environnementale du projet
➢ Adéquation du projet avec l'enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux et arrêtée

par le maître d'ouvrage
➢ Phasage des travaux

À l'issue de son examen, le jury spécifique à chaque opération a formulé un avis motivé sur chaque projet
remis et procédé au classement suivant par ordre décroissant :

➔ Projet de l'équipe IDOM INGENIERIA Y CONSULTORIA SA (mandataire) 24 points
➔ Projet de l'équipe ATELIERS O-S ARCHITECTES (mandataire)              21 points
➔ Projet de l'équipe TETRARC (mandataire)                                                      9 points

Conformément à l'article 88-IV du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, l'avis
du jury, l'absence de question du jury sur les projets ainsi que l'analyse des offres financières ont été pris
en  compte  pour  désigner  le  lauréat  du  concours.  Il  s'agit  de  l’équipe  IDOM  INGENIERIA  Y
CONSULTORIA SA.
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Les membres du jury ont noté l’intégration harmonieuse dans le site par son écriture architecturale de
qualité et  la très bonne réponse fonctionnelle au programme. L’accès sur la rue Christophe Colomb
nécessitera des adaptations pour une bonne fluidité des trafics de la voirie publique. Le dossier technique
est  très  complet  et  le  parti  pris  environnemental  est  conforme  au  projet.  Toutefois,  une  attention
particulière est à porter sur le coût global du projet où des pistes d’optimisation ont été identifiées. Le
planning  très  détaillé  permet  de  respecter  les  objectifs  de  la  maîtrise  d’ouvrage  d’une  livraison  à
l’automne 2019.
En application de l'article 30-6 du même décret,  les négociations ont été entamées avec l’équipe de
maîtrise d’œuvre lauréate.

Ces négociations ont  permis d'affiner  la  réponse architecturale,  technique et  financière du projet  au
programme. Des précisions ont été ainsi obtenues : 

➢ sur les possibilités d’aménagement du projet pour une meilleure fluidité des trafics sur la rue
Christophe Colomb

➢ sur des améliorations mineures du parking en ouvrage et des flux piétons sur le site
➢ sur les pistes d’optimisation financière qui seront affinées au démarrage des études Avant Projet

Sommaire

Après cette  négociation,  il  est  proposé  au Conseil  métropolitain  de retenir  le  projet  présenté par  le
groupement IDOM INGENIERIA Y CONSULTORIA SA.

Après négociation sur la base de l'offre constatée à l'ouverture des plis, le contrat de maîtrise d’œuvre à
conclure avec l'équipe précitée s'établit pour le forfait de base, hors missions complémentaires et tranche
optionnelle, sur un taux arrondi à 8,55 % de la part de l'enveloppe financière affectée aux travaux.

Il vous est donc proposé l'attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour l’extension du parking P+R de
la Neustrie à Bouguenais, à IDOM INGENIERIA Y CONSULTORIA SA sur les bases suivantes :

➢ le forfait de rémunération global comprenant la tranche ferme et la tranche optionnelle (compris
indemnités de concours) est fixé à 920 000 € HT, valeur mars 2017 ;

➢ la part de l'enveloppe financière affectée aux travaux est fixée à 9 350 000 € HT, valeur octobre
2016 ;

➢ le calendrier de réalisation prévoit une livraison de l'équipement pour fin 2019.

Extension du parking P+R de la Porte de Vertou à Vertou

Ces projets ont été analysés sur la base de 4 critères, à savoir :
➢ Qualité architecturale du projet et insertion dans le site
➢ Respect du programme et fonctionnalité du projet
➢ Qualité technique et environnementale du projet
➢ Adéquation du projet avec l'enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux et arrêtée

par le maître d'ouvrage

À l'issue de son examen, le jury spécifique à chaque opération a formulé un avis motivé sur chaque projet
remis et procédé au classement suivant par ordre décroissant :

➔ Projet de l'équipe R ARCHITECTURE (mandataire) 21 points
➔ Projet de l'équipe ATELIER BARANI (mandataire) 12 points
➔ Projet de l'équipe MOON SAFARI (mandataire) 6 points

Conformément à l'article 88-IV du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, l'avis
du jury, l'absence de question du jury sur les projets ainsi que l'analyse des offres financières ont été pris
en compte pour désigner le lauréat du concours. Il s'agit de l’équipe de R ARCHITECTURE.

Les membres du jury ont noté une image architecturale légère apportée par la lecture horizontale de la
structure, mais dont l’identité n’est pas aussi forte qu’attendu. Cette identité demande à être renforcée et
valorisée par un éclairage et par la qualité des matériaux, et sa hauteur demanderait à être diminuée
pour une meilleure intégration dans l’environnement végétal du site. L’ouvrage est très satisfaisant pour
le stationnement, mais les locaux d’exploitation sont à regrouper à l’Ouest. Le dossier technique et les
principes environnementaux sont conformes. Dans le respect  de l’enveloppe financière prévisionnelle
arrêtée par le maître d’ouvrage, il convient de s’assurer de la prise en compte de la qualité des matériaux
de façade.

En application de l'article 30-6 du même décret,  les négociations ont été entamées avec l’équipe de
maîtrise d’œuvre lauréate.
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Ces négociations ont  permis d'affiner  la  réponse architecturale,  technique et  financière du projet  au
programme. Des précisions ont été ainsi obtenues : 

- sur la qualité des matériaux et la mise en valeur du bâtiment par son éclairage ;
- sur la possibilité de diminuer la hauteur du bâtiment ;
- sur le regroupement à l’ouest des locaux d’exploitation.

Ces deux derniers points seront affinés au démarrage des études Avant Projet Sommaire.

Après cette  négociation,  il  est  proposé  au Conseil  métropolitain  de retenir  le  projet  présenté par  le
groupement R ARCHITECTURE.

Après négociation sur la base de l'offre constatée à l'ouverture des plis, le contrat de maîtrise d’œuvre à
conclure avec l'équipe précitée s'établit pour le forfait de base, hors missions complémentaires et tranche
optionnelle, sur un taux arrondi à 8,57 % de la part de l'enveloppe financière affectée aux travaux.

Il vous est donc proposé l'attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour l’extension du parking P+R de
la Porte de Vertou à Vertou, à R ARCHITECTURE sur les bases suivantes :

➢ le forfait de rémunération global comprenant la tranche ferme et la tranche optionnelle (compris
indemnités de concours) est fixé à 915 498 € HT, valeur avril 2017 ;

➢ la part de l'enveloppe financière affectée aux travaux est fixée à 9 350 000 € HT, valeur octobre
2016 ;

➢ le calendrier de réalisation prévoit une livraison de l'équipement pour fin 2019.

Subvention     :
Pour l’extension du parking P+R de la Neustrie à Bouguenais, l’État au travers du Fonds de Soutien à
l’Investissement Local Grandes Priorités 2017 a accordé une subvention de 1 000 000 €.
Par ailleurs, ces deux opérations feront l’objet de demandes de subvention auprès de l’Europe, de la
Région et du Département.

Les crédits  correspondants sont  prévus  sur  l'AP 045 libellée Stationnements opération 2016 n°3677
libellée Extensions de parkings – Vertou et Neustrie

M. Affilé : « On reste sur Vertou et on va se déplacer un petit peu sur Bouguenais, mais en tout cas on
reste dans le Sud Loire, où l’on sait que les besoins de stationnement en parking relais sont extrêmement
importants.

Les jurys se sont réunis une première fois pour sélectionner trois équipes de maîtrise d’œuvre admises à
concourir puis une deuxième fois pour faire le choix du lauréat de ce concours de maîtrise d’œuvre.

Évidemment, je rappelle que quand on fait la sélection, on a tout un ensemble de critères qui conduisent
à  retenir  ici  en  l’occurrence  ces  trois  lauréats  provisoires  et  lauréats  définitifs,  et  choisir  de  façon
anonyme parmi ces trois lauréats provisoires.

C’est bien de le rappeler parce que c’est vraiment sur l’esquisse qui est présentée que le choix se fait. Je
pense que tous ceux qui siègent dans des jurys en ont l’habitude, mais comme je sais que ce n’est pas
forcément le cas de tout le monde, mieux vaut le préciser.

En ce qui concerne le P + R de la porte de Vertou, il y a eu un certain nombre de remarques faites par le
jury, et notamment la discussion dans les négociations a permis de préciser la nécessité de soigner la
qualité des matériaux et la mise en valeur du bâtiment par son éclairage, ce qui était une des originalités
du projet, la possibilité de diminuer la hauteur du bâtiment et notamment en exploitant mieux l’emprise au
sol et la déclivité, ce qui permettait d’ajouter un espace non pas en hauteur, mais plutôt en semi-enterré,
et évidemment le regroupement à l’ouest des locaux d’exploitation.

Si je vous le dis, c’est parce que dans le jury, on se rappelle qu’à un moment il y avait des flux qui se
croisaient, ce qui n’est jamais très bon sur un parking.»

Mme la Présidente : « Merci. Je mets donc aux voix la délibération. Des oppositions ? Des abstentions ?
Cette délibération est donc adoptée.
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Délibération suivante, Bertrand Affilé. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Attribue le marché de maîtrise  d’œuvre de l’extension de la  Neustrie  à Bouguenais  à IDOM
INGENIERIA Y CONSULTORIA SA,  mandataire,  pour  un  montant  total  de  rémunération  du
maître d’œuvre toutes tranches confondues de 920 000 € HT soit 1 104 000 € TTC.

2. Attribue  le  marché  de  maîtrise  d’œuvre  de  l’extension  de  la  Porte  de  Vertou  à  Vertou  à  R
ARCHITECTURE mandataire, pour un montant total de rémunération du maître d’œuvre toutes
tranches confondues de 915 498 € HT soit 1 098 597,60 € TTC.

3. Autorise Madame la Présidente ou Monsieur le  Vice-président délégué à engager toutes les
démarches  pour  obtenir  des  subventions  auprès  des  financeurs :  l’Europe,  la  Région  et  le
Département.

4. Autorise Madame la Présidente ou Monsieur le Vice-président délégué à exercer les missions
confiées au pouvoir  adjudicateur,  notamment à signer les marchés de maîtrise d’œuvre et  à
prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Direction des services de mobilité

06 – TARIFICATION SOLIDAIRE SUR LE RÉSEAU DE TRANSPORTS COLLECTIFS – CONCLUSION
DE L’ÉVALUATION ET ÉVOLUTION DU DISPOSITIF

EXPOSE

1 - LE DISPOSITIF DE TARIFICATION SOLIDAIRE - RAPPEL

Depuis le 01/01/2016, Nantes Métropole a mis en place une tarification solidaire afin de faciliter l’accès
au réseau de transports collectifs des publics les plus modestes et de couvrir davantage l'ensemble des
situations de précarité dans le cadre d’un dispositif plus équitable et plus lisible.

Ainsi, l'analyse des situations des bénéficiaires potentiels s’effectue à partir des ressources des ménages
au travers  du Quotient  Familial  (QF)  des  foyers  et  permet  de toucher  l'ensemble des membres  qui
composent ces ménages : enfants, adultes, étudiants.

Les études des dossiers s’effectuent à partir :
- de l’attestation de paiement Caisse d’Allocations Familiales (CAF) ou Mutuelle Sociale Agricole
(MSA) mentionnant le niveau de QF pour les ménages connus des services de la CAF,
- du dernier avis d'imposition pour les ménages inconnus des services de la CAF ou de la MSA, à
partir duquel est calculé un QF.

Ce nouveau dispositif permet de moduler la prise en compte de la précarité en offrant la gratuité aux
ménages dont  la situation économique est  la  plus précaire  et  en attribuant des tarifications réduites
progressives pour les ménages ayant des revenus faibles ou modestes.

Des seuils de QF et des réductions tarifaires ont ainsi été définis :

QF inférieur
ou égal à 350

QF compris entre
351 et 500

QF compris entre
501 et 600

Pass
annuels

26-60 ans

GRATUIT

- 80 % - 70 %

60 ans et plus

- 70 % - 50 %
Moins de 26 ans

Moins de 18 ans

Moins de 12 ans
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Deux situations particulières :
- les personnes en cours de régularisation administrative qui bénéficient d’un titre gratuit valable un
an non renouvelable,
- les allocataires de l’Allocation Adulte Handicapée bénéficient d’un titre gratuit sous réserve du
niveau de ressources.

2   – L’ÉVALUATION DU DISPOSITIF

2.1 – Principes

Après une année de mise en œuvre, il convenait d’effectuer une évaluation du dispositif de tarification
solidaire afin :

- de mesurer la compréhension et la perception du dispositif par les populations ciblées quant aux

seuils et tarifications proposés, aux démarches à effectuer, à la transmission des informations

lors de la constitution de leur dossier, au type de titre et aux modalités de paiement,

- d'évaluer les impacts du dispositif sur les diverses populations et l'usage des transports collectifs

par les populations couvertes (nouvelles souscriptions, augmentation de la mobilité…. ).

- de mesurer la part de la population touchée par le dispositif par rapport au potentiel de population

cible,

- de recueillir les avis des différents acteurs sociaux concernés : mission locale, Centre Communal

d’Action Sociale (CCAS), Mission handicap, associations représentatives...

- d'apprécier les questions organisationnelles et de recueillir les avis des professionnels en charge

de l'instruction des dossiers,

- d'évaluer  l'efficacité  des  outils  de  communication  (affichage,  simulateur..  )  notamment  sur  le

public visé,

- de mesurer l’efficience du dispositif notamment au regard du précédent dispositif.

2.2 - Méthodologie de conduite d’évaluation

DÉMARCHE

REPRESENTATIVITÉ DE L’ECHANTILLONAGE

L’échantillonnage repose sur 1,2 % de bénéficiaires interrogés (plus de 500 interviews), soit en face à
face dans les CCAS des communes, soit par téléphone.
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Il est représentatif en matière de :
- niveau de tarification,

- type de justificatif,

- sexe

- classe d’âge

- type de ménage,

- lieu de résidence

2.3 - Résultats de l’évaluation

LES PRINCIPAUX CHIFFRES :

La tarification solidaire en 2016 : 
- 53 800 abonnés tarification solidaire soit un tiers des abonnés TAN (environ 39 800 ménages),

- 9 % de la population de Nantes Métropole,

- en mai 2016, le nombre de bénéficiaires de la tarification solidaire dépassait celui de l’ancien

dispositif TEMPO (35 000 en 2015),

- en novembre 2016, le nombre de bénéficiaires de la tarification solidaire dépassait les potentiels

escomptés.

La répartition des bénéficiaires par type d’aide apportée par la collectivité :
- 57 % des bénéficiaires sont éligibles à la gratuité (30 700 personnes),

- 31 % sont éligibles à des réductions entre 70 et 80 % (16 500 personnes),

- 12 % sont éligibles à des réductions entre 50 et 70 % (6 600 personnes),
La mise en œuvre de la tarification solidaire est venue supprimer ou fortement diminuer l’impact des
dépenses transport sur le budget des 39 800 ménages concernés par le dispositif.

Les compositions familiales
- 64 % des personnes sont seules ou en couple sans enfant (68 % bénéficient de la gratuité),

- 24 % des personnes sont des familles monoparentales (38 % bénéficient de la gratuité),

- 12 % des personnes sont des couples sans enfant (53 % bénéficient de la gratuité),

19 % d’enfants  de moins de 18 ans (plus de 10 000),  auparavant exclus du dispositif  TEMPO, sont
actuellement bénéficiaires de la tarification solidaire.

DES RÉSULTATS ENCOURAGEANTS :

Le niveau de satisfaction :
80 % des bénéficiaires sont satisfaits, voire très satisfaits de l’ensemble du dispositif :

- premier critère de satisfaction : la simplicité de la démarche,

- deuxième critère de satisfaction : la durée de validité du titre,

- troisième critère de satisfaction : les niveaux de tarifs,

- quatrième critère de satisfaction : le visuel commun à tous.
Les principales insatisfactions portent sur la perte de la gratuité pour certains anciens bénéficiaires du
titre TEMPO) ou sur les critères d’accès (prise en compte des ressources du ménage).

L’usage du réseau de transports collectifs :
- 91 % des bénéficiaires étaient déjà des usagers de la TAN (titres commerciaux ou titres TEMPO),

- 9 % des bénéficiaires sont de nouveaux usagers de la TAN.

DES POINTS À AMÉLIORER :

- Un manque de progressivité entre la gratuité et le premier tarif réduit (11,84 € pour une formule

26-59 ans)
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- des modalités d’accès au dispositif  ne correspondant  pas forcément  aux réalités de vie  des

bénéficiaires et susceptible d’engendrer des difficultés au quotidien (date de prélèvement trop tôt

dans le mois, engagement annuel peu souple, délais trop longs entre l’ouverture de dossier en

mairie et la date d’activation du titre de transport,…),

- certaines  personnes en  cours  de  régularisation  administrative,  dont  les  enfants  ne  sont  pas

concernés par la gratuité, ne peuvent pas prolonger leur droit (ils ont actuellement accès à un

titre valable 1 an non renouvelable) alors que les procédures de régularisation dépassent parfois

l’année,

3   – L’ÉVOLUTION DU DISPOSITIF

3.1 – Les réductions tarifaires

Il  est  envisagé  d’adapter  les  réductions  tarifaires  proposées  pour  le  seuil  n°2  afin  d’améliorer  la
progressivité des tarifs et la prise en compte des niveaux de précarité des ménages concernés :

QF  inférieur
ou égal à 350

QF  compris  entre
351 et 500

QF  compris  entre
501 et 600

Pass
annuels

26-60 ans

GRATUIT - 90 %

- 70 %

60 ans et plus

- 50 %
Moins de 26 ans

Moins de 18 ans

Moins de 12 ans

3.2 – Les mesures globales concernant l’ensemble des usagers

Il est proposé de :
- modifier  la  date  de  prélèvement  afin  de  s’adapter  aux  dates  de  versements  des  diverses

prestations ou allocations,

- d’engager un chantier pour l’amélioration du délai entre l’ouverture du dossier en mairie et la date

de début d’abonnement,

- améliorer  les  dispositifs  de  communication  auprès  des  partenaires  sociaux  extérieurs  (pôle

emploi, Mission Locale.), des diverses structures d’encadrement (Établissement d’hébergement

pour  personnes  âgées  dépendantes,  facultés…)  et  des  publics  spécifiques  tels  que  les

personnes de 60 ans et plus et les étudiants...

3.3 – Les personnes en cours de régularisation administrative

Il est également proposé de permettre d’ouvrir l’accès au dispositif de tarification solidaire aux enfants
des personnes en cours de régularisation administrative en mesure de présenter un document de la
Préfecture en cours de validité,

Il est proposé de permettre le renouvellement des droits (octroi d’un titre valable un an renouvelable une
fois)  à la gratuité  pour les personnes en cours de régularisation administrative,  concernées par des
procédures dont la durée serait supérieure à une année.

La date de mise en œuvre de ces diverses mesures est prévue le 1er janvier 2018 et prendra effet, pour
ce qui concerne les modifications de réductions tarifaires à la date de renouvellement des droits d’accès
au dispositif.

M. Affilé : « Il  s’agit  de la délibération sur la tarification solidaire sur le réseau de transport collectif  :
conclusion de l’évaluation et évolution du dispositif. Je m’étais engagé, d’abord à faire une évaluation du
dispositif au bout d’un an de fonctionnement et ensuite à le présenter, ce qui a été fait de façon assez
détaillée, je crois, en Commission mobilité.
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Si  vous  en  êtes  d’accord,  je  vais  essentiellement  reprendre  quelques  points  qui  ont  semblé
particulièrement  saillants,  positifs  ou  négatifs,  pour  ensuite  essayer  de  vous  proposer  quelques
évolutions qui, vous allez le voir, parfois tombent sous le coup du bon sens et parfois sont aussi un choix
important en matière d’accessibilité de notre réseau.

À la  fin de l’année 2016,  nous avions 53 800 abonnés bénéficiant  de la  tarification solidaire,  ce qui
correspond à un peu moins  de  40 000 ménages.  Et  globalement,  c’est  un tiers  des  abonnés de la
SEMITAN et 9 % à peu près des habitants de notre métropole.

Les bénéficiaires sont 57 % éligibles à la gratuité, ce qui représente un peu plus de 30 000 personnes. 

Rappelons que l’ancien dispositif Tempo tout compris intégrait 35 000 personnes. Vous voyez que rien
que la gratuité couvre six septièmes du dispositif Tempo qui existait précédemment. 31 % sont éligibles à
des réductions entre 70 et  80 %, ce qui  représente 16 500 personnes,  et  12 % sont éligibles à des
réductions entre 50 et 70 %, ce qui représente 6 600 personnes.

Globalement, on peut se dire que la tarification solidaire a permis un allègement du poids budgétaire
consacré aux transports en commun, à leurs dépenses de transport en commun, pour environ 40 000
ménages, ce qui est quand même assez considérable.

Nous avons par ailleurs 19 % d’enfants de moins de 18 ans, à peu près 10 000, qui étaient auparavant, il
faut s’en souvenir, exclus du dispositif Tempo et qui sont donc des ayants droit complètement nouveaux,
notamment pour pouvoir se rendre dans leur lieu d’études à moindre coût pour leur ménage.

Globalement, le niveau de satisfaction est de l’ordre de 80 % avec notamment ce qui est mis en avant. 

► La simplicité de la démarche, la durée de validité du titre. Comme quoi, lorsque nous sommes passés
sur un an, on a vraiment simplifié la vie des gens et la vie des services aussi qui ne sont pas obligés de
refaire des titres tous les trois mois, ce qui représente aussi du temps de travail pour les uns ou pour les
autres.

► Le niveau de tarif – même si sur le niveau de tarif il y a un petit bémol, j’y reviendrai. 

► Et puis l’effet non stigmatisant du même visuel pour tous, ce qui fait que tout le monde dispose de la
même carte et il n’y a pas de mise en avant ou de stigmatisation, d’étiquetage de qui que ce soit. Cela va
permettre à chacun d’être traité de la même façon.

On a également à améliorer quelques points : 

1) Le premier, c’est un effet de seuil trop important entre la gratuité et le premier tarif réduit. Rappelons
que l’on passe de zéro à 11,84 euros pour la formule 26-59 ans.

2) Le deuxième élément  à améliorer :  des modalités d’accès au dispositif  qui  ne correspondent  pas
forcément aux réalités de vie des bénéficiaires, avec notamment concrètement des choses qui peuvent
provoquer des difficultés dans la vie quotidienne, par exemple une date de prélèvement trop tôt dans le
mois, par rapport au moment où les allocations familiales sont versées.

3) Un autre élément : l’engagement annuel pour certains est très confortable, mais en même temps il est
relativement rigide puisqu’il fonctionne de date anniversaire à date anniversaire, ce qui fait que quelqu’un
par exemple qui cesse de s’abonner pendant trois ou quatre mois, ce qui peut toujours arriver pour un
certain nombre de raisons, recommence et repart à zéro en changeant la durée de validité.

Un petit détail : le délai entre l’ouverture des dossiers en mairie et la date d’activation, qui aujourd’hui
peut être un peu long en fonction de la date dans le mois de la première démarche : si vous passez la
moitié du mois, vous êtes sur le début du mois non pas suivant, mais du mois d’après. Pendant ce
temps-là  nos usagers  sont  obligés  d’utiliser  des titres commerciaux,  ce qui  est  évidemment  un peu
compliqué.
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Certaines  personnes en  cours  de  régularisation  administrative  ont  un  dossier  qui  traîne  un  peu  en
préfecture, en instruction, qui dépasse un an. Donc à un moment il vous sera proposé, je vais le faire tout
de suite, de prolonger ce délai évidemment sur justificatif préfectoral et surtout, nous avons bien octroyé
aux  personnes  qui  sont  en  situation  de  régularisation  administrative  la  possibilité  de  bénéficier  du
dispositif, mais nous avons oublié leurs enfants dans la délibération. Ici, il va vous être proposé de tenir
compte de ce constat.

L’évolution du dispositif comprend trois grandes évolutions :

► D’abord une première évolution sur les réductions tarifaires. Sur le seuil numéro 2, il vous est proposé
pour les quotients entre  351 et  500,  de passer à un niveau de réduction uniforme de 90 %,  ce qui
permettra pour les gens qui sont entre 26 et 60 ans d’avoir un niveau de tarif d’à peu près 5 euros par
mois, et 5 euros par mois cela correspond à ce que les bénéficiaires du RSA et de quelques APL en gros
nous ont déclaré.

L’évaluation, cela sert aussi à cela : à être supportable d’un point de vue budgétaire par rapport à leur
niveau de revenus. Vous le voyez : en adaptant un peu à la baisse le premier seuil, en fait on est sur un
niveau où effectivement les gens qui sont sur le deuxième seuil payent un peu, mais avec un effet de
seuil qui ne sera pas aussi important. Parfois, ce sont quelques euros ou deux ou trois dizaines d’euros
qui faisaient basculer de l’un ou de l’autre.

► Deuxième proposition : une mesure concrète. Il vous est proposé de retarder la date de prélèvement
afin de nous adapter aux dates de versement des diverses prestations. Ensuite d’engager un chantier
pour améliorer le délai ou tout au moins couvrir le délai entre le dépôt du dossier et la date du début
d’abonnement.

À ce jour, je ne peux pas vous dire comment techniquement on fera, mais l’idée est d’essayer de trouver
une solution, notamment pour les gens qui sont pendant six semaines par exemple sans titre de transport
valide, qui tienne compte de leur situation sociale, qui puisse être mise en place.

► Enfin, nous avons tout un ensemble d’améliorations à faire en matière de communication avec des
partenaires, notamment des services sociaux extérieurs, puisque je ne citerai pas le nom, mais un de
ceux-ci, qui est cité dans la délibération, a des agents qui il y a encore quelques mois proposaient le
dispositif Tempo, qui n’existait plus depuis à l’époque 15 ou 16 mois. Vous comprendrez qu’il nous faut
sans doute un peu mieux communiquer ou faire  des piqûres de rappel  pour entretenir  l’esprit  de la
nouveauté et l’actualité de celle-ci.

Enfin,  pour les personnes en cours de régularisation administrative,  un, il  vous est  proposé d’élargir
l’ouverture  de  droits  à  leurs  enfants,  et  deux,  lorsqu’il  y  aura  justificatif  préfectoral  expliquant  que
l’instruction du dossier dépasse un an, il  vous est proposé de remettre une ouverture de droit  à une
deuxième année pour pouvoir être logique jusqu’au bout dans notre démarche d’insertion sociale. »

Mme la Présidente : « Merci. Robin Salecroix. »

M. Salecroix : « Madame la Présidente, chers collègues, dans les grandes agglomérations comme la
nôtre, la gestion des déplacements quotidiens de milliers de personnes est un enjeu fondamental.

Afin de contenir la pollution liée à l’usage de véhicules personnels et réduire les temps de déplacement
pour tous, nous avons besoin d’un réseau de transports en commun de qualité, accessible en termes de
dessertes  et  de  prix.  C’est  ce  à  quoi  nous  nous  attaquons  depuis  le  début  du  mandat  avec  des
investissements conséquents réalisés ou à venir. On en parlait tout à l’heure : réfection des voies, achat
de nouvelles rames de tramway, nouveaux busways électriques, nouveaux CETEX.

À travers ces investissements et un budget conséquent consacré aux déplacements, nous montrons la
volonté de notre majorité non seulement de répondre aux besoins de nos concitoyens, mais également
aux enjeux de mobilité, de fluidité et de réduction des pollutions liées aux déplacements.

Développer le réseau, l’améliorer doit nous permettre d’accroître la part modale des transports collectifs.
Pour ce faire, nous avons en premier lieu besoin de faire progresser le nombre d’abonnés aux transports.
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Deux  leviers  nous  le  permettent :  la  tarification,  notamment  cette  tarification  sociale,  et  une  offre
renouvelée qui s’adapte aux nouveaux besoins et aux nouveaux usages.

Nous  soutenons  donc,  je  le  rappelais  précédemment,  tous  les  investissements  réalisés  en  vue  de
l’extension du réseau par la création de nouvelles lignes. De ce point  de vue, la jonction future des
lignes 1 et 2 du tram est à saluer, comme les études en vue d’une nouvelle ligne en site propre sur l’île
de Nantes.

Pour autant, la création de ces nouvelles lignes doit se faire de concert avec le maintien à haut niveau de
service des lignes existantes, que ce soit en termes de matériel ou en termes de fréquence, et nous nous
y attelons, mais cela suppose d’être constamment à l’écoute des nouveaux besoins qui s’expriment.

Nous devons constamment nous projeter dans l’avenir, anticiper, faire de la géographie de notre territoire
un atout dans les logiques de déplacement. De ce point de vue, des pistes ont été avancées lors de notre
grand débat sur la Loire, et je sais notre volonté commune de nous doter d’un réseau toujours plus
diversifié et efficient.

Enfin, nous tenons également à saluer le bilan positif de cette tarification solidaire. Ce dispositif est une
façon de poursuivre notre engagement pour un réseau de transports collectifs plus accessible et donc
plus utilisé. Cette nouvelle tarification dont se dotent de nombreuses agglomérations permet de toucher
de nouveaux publics, notamment des enfants, des étudiants, des travailleurs précaires.

Par ailleurs, l’évaluation qui nous est présentée montre que ce dispositif permet un plus grand nombre
d’usagers au total, ce qui était l’un de nos principaux objectifs, mais c’est aussi et surtout un engagement
fort vers plus de solidarité quand la précarité isole et implique de nombreux renoncements en termes de
mobilité.

Nous pouvons donc collectivement être fiers de ce dispositif et être également attentifs aux questions
d’information et d’accompagnement de certains publics spécifiques, je pense notamment aux jeunes et
aux étudiants.

De plus, la révision de la grille de réductions tarifaires qui nous est proposée aujourd’hui vient ajuster le
dispositif pour être au plus près de la réalité économique des ménages. Cette modification, en réduisant
les effets de seuil, la rend donc un peu plus juste, et donc plus efficiente.

Vous l’aurez donc compris : le Groupe communiste s’associe pleinement à la politique de mobilité de la
Métropole et aux évolutions proposées de la tarification solidaire. Je vous remercie. »

Mme la Présidente : « Merci. François Vouzellaud. »

M. Vouzellaud : « Merci Madame la Présidente. Chers collègues, mon intervention va être juste sur la
tarification solidaire. La mise en place de la tarification solidaire que notre Groupe a soutenue est un
succès. Le Vice-Président l’a rappelé : près de 54 000 habitants de la Métropole en ont profité en 2016,
contre 35 000 pour l’ancien dispositif Tempo en 2015.

Le nombre de bénéficiaires a donc dépassé les prévisions, et en particulier plus de 10 000 enfants de
moins de 18 ans sont actuellement intégrés dans le dispositif alors qu’ils en étaient exclus auparavant, ce
qui est une très bonne chose.

Le but visé est donc en grande partie atteint et les objectifs prévus par cette délibération permettront
d’améliorer  encore le  dispositif  en gommant les quelques insuffisances que l’évaluation a permis de
mettre en exergue.

À ce sujet, il convient de féliciter les services de la Métropole et de la SEMITAN, d’une part pour la mise
en place du nouveau dispositif et d’autre part pour avoir été en capacité d’élaborer et de mettre sur pied
rapidement une évaluation aussi poussée du dispositif.

En effet, trop de nouvelles organisations parfois mises en place après de longs débats ne sont jamais
évaluées  sérieusement,  ce  qui  ne  permet  pas  de  juger  leur  performance  réelle  et  de  prévoir  des
ajustements. Au contraire, ici c’est le travail particulièrement fin d’évaluation qui a conduit après analyse
à modifier certains points précis du dispositif afin de le rendre plus efficace et plus juste.
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Le  premier  d’entre  eux,  l’adaptation  des  réductions  tarifaires  pour  le  seuil  numéro 2,  améliorera
sensiblement la progressivité et limitera l’effet de seuil inhérent à ce type de tarification. Le report d’un ou
deux jours de la date de prélèvement est aussi une mesure attendue par nombre d’abonnés en situation
précaire.

Nous tenons également à remercier les services dans les communes qui sont chargés d’accueillir  le
public demandeur et faire le lien avec la SEMITAN, notamment les CCAS. La mise en place n’a pas
toujours été simple, mais ils ont su faire preuve de patience et de professionnalisme.

Pour notre part, nous continuons à regretter malgré tout que le premier seuil de tarification soit celui de la
gratuité. Nous aurions pu, comme d’autres réseaux, faire le choix d’un tarif symbolique afin de donner à
comprendre aux usagers de manière quasi indolore que les services publics ne coûtent pas rien.

En  effet,  cette  tarification  solidaire  a  un  coût  pour  Nantes  Métropole  qui,  étant  donné  son  succès,
dépassera le coût prévisionnel. Cependant, il est clair et indiscutable à nos yeux que la collectivité a le
devoir de supporter ce coût.

Pour finir, nous tenons à rappeler notre attachement au ticket tarif réduit, indispensable pour les familles
nombreuses qui  n’ont  pas accès à cette  tarification solidaire.  Ce ticket  doit  donc indispensablement
perdurer sous sa forme dématérialisée. Je vous remercie de votre attention. »

Mme la Présidente : « Merci. Madame Krysmann. »

Mme Krysmann : « Merci  Madame la Présidente. Bien évidemment,  je m’associe aux propos de mon
collègue sur la tarification solidaire et sur l’intérêt de faire un bilan puisqu’on le voit bien ici, cela permet
de progresser.

Vous ne serez donc pas surpris si je regrette que nous n’ayons toujours pas le bilan, l’évaluation de la
suppression du ticket tarif réduit puisque c’est une évaluation, un bilan que vous nous aviez annoncé à
plusieurs reprises.

Pour  mémoire,  en  2015  il  y  avait  eu  1,2 million  de  tickets  tarif  réduit  qui  avaient  été  vendus.
Étonnamment, je pense que certains constats présents dans le bilan sur la tarification solidaire pourraient
s’appliquer pour le ticket tarif réduit, et je trouve que la formule qui est dans ce bilan est particulièrement
bien  adaptée  puisqu’elle  nous  dit  que  des  modalités  d’accès  au  dispositif  ne  correspondaient  pas
forcément aux réalités de vie  des bénéficiaires et étaient  susceptibles d’engendrer des difficultés au
quotidien, et je me permettrai d’en mentionner trois.

La majorité de l’accès à l’information concernant le tarif  réduit  se fait  via  un ordinateur.  Il  n’y a pas
d’information particulière sur les arrêts de bus ainsi que l’accès aux relevés. Or, on sait qu’un certain
nombre de personnes âgées ne sont pas à l’aise avec cet outil, or le ticket tarif réduit concerne les 60 ans
et plus non imposables, ainsi que des personnes avec une carte d’invalidité de plus de 80 %.

Le bilan de la tarification évoque aussi les délais de dossiers. Donc, pas d’accès au tarif réduit tant que
vous n’avez pas reçu votre carte et que votre dossier est en cours.

Et  par  ailleurs,  vous  le  savez  sûrement,  certains  enfants  ont  un réel  talent,  quel  que  soit  leur  âge
d’ailleurs, à perdre temporairement ou définitivement leurs affaires, et donc pas d’accès au tarif réduit
tant que la carte n’est pas retrouvée ou renouvelée, avec un coût en prime.

Par ailleurs,  plusieurs  familles m’ont  confirmé qu’avec la  carte  Libertan leurs dépenses de transport
avaient considérablement augmenté, les enfants n’associant pas le bip de la carte avec un coût qui est
prélevé deux mois après, sans qu’ils réalisent.
Je ne m’étendrai pas non plus sur les difficultés d’accès au tarif réduit pour les personnes de la métropole
ou hors métropole qui utilisent très occasionnellement les transports en commun et qui sont éligibles au
tarif réduit.

Donc, bien entendu, nous renouvelons notre demande de bilan de la suppression du ticket tarif réduit,
nous renouvelons notre demande de retour du ticket tarif réduit. Merci. »

Mme la Présidente : « Merci. Myriam Naël. »
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Mme Naël : « Madame la Présidente, chers collègues, je ne reviendrai pas sur la nécessité d’avoir une
cohérence entre les infrastructures et l’accessibilité, concernant une politique de déplacement globale à
l’échelle de 20 ans sur notre métropole. Je m’arrêterai sur l’accessibilité et la tarification solidaire qui nous
est proposée.

Aujourd’hui, très sincèrement c’est une avancée considérable. Elle permet à chacune et à chacun, quels
que soient les revenus de son foyer et non plus son statut, de se déplacer sur l’ensemble de notre réseau
métropolitain.  Ce  dispositif  produit  déjà  des  effets  concrets,  positifs  pour  un  grand  nombre  de  nos
concitoyens, comme le montre la première évaluation.

La tarification solidaire concerne les plus précaires d’entre nous, chômeurs de longue durée, personnes
âgées comme travailleurs pauvres, qui malgré le cumul de contrats de travail à temps partiel n’arrivent
pas à gagner correctement leur vie. C’est justement ce qui rend cette politique juste et équitable.

La tarification solidaire concerne l’ensemble des membres du foyer, entendez les conjoints, les enfants,
les étudiants, alors qu’ils étaient auparavant exclus du dispositif qui s’appliquait uniquement sur la base
du statut et non plus des revenus.

Aujourd’hui, Bertrand Affilé l’a rappelé, elle permet à 9 % de la population métropolitaine de se déplacer
aisément.  La tarification solidaire concerne 54 000 personnes contre 35 000 auparavant,  dont  10 000
enfants et jeunes de moins de 18 ans.

Je souhaite insister sur un point important à mes yeux. Non seulement la tarification solidaire concerne
plus  de  personnes,  mais  en  plus  elle  ne  les  stigmatise  pas.  Notre  tarification  solidaire  permet  aux
personnes les plus fragiles économiquement de prendre le bus et le tram sans avoir à montrer une carte
au  contrôleur,  une  carte  différente,  une  carte  au  rabais,  et  je  peux  vous  dire  que  pour  certains  et
certaines, c’était quelque chose de difficile à vivre.

Alors aujourd’hui, l’évaluation qui a été faite nous montre que nous pouvons améliorer certains aspects
du dispositif pour mieux satisfaire les bénéficiaires. C’est une question d’équité, de solidarité autant que
de  responsabilité,  et  cela  prouve  notre  manière  de  travailler  aujourd’hui :  on  crée,  on  teste,  on
expérimente et puis on fait des ajustements.

Alors demain en 2018, trois mesures phares seront mises en oeuvre :
1) Les seuils seront plus progressifs, avec une réduction plus importante accordée au seuil numéro 2, les
personnes correspondant à cette catégorie bénéficieront alors d’une réduction de 90 %, quelle que soit
leur classe d’âge. Le résultat de cette première adaptation est simple : le prix de l’abonnement sera divisé
par deux par rapport  à aujourd’hui,  et cela concernera 16 000 personnes, notamment les personnes
seules au RSA.

Je voudrais m’attarder sur ce que j’ai entendu tout à l’heure sur la gratuité. Certes, le réseau de transport
en commun coûte, certes tout le monde doit  pouvoir  contribuer au financement. Simplement, lorsque
certains et certaines d’entre nous vivent avec des revenus de 500, 550 euros par mois, je crois que notre
collectivité est suffisamment attractive pour permettre une solidarité entre ceux qui ont peu et ceux qui
ont beaucoup.

2)  Deuxième  mesure :  en  2018,  les  droits  seront  ouverts  aux  enfants  des  parents  en  cours  de
régularisation. C’est aujourd’hui une demande largement portée par les associations et je crois que c’est
aujourd’hui une affaire de justice sociale autant que d’humanité.

3) Dernière mesure enfin : en 2018 on va tester le report de la date de prélèvement. Effectivement, cela
paraît anecdotique pour certains, simplement lorsque les allocations familiales arrivent le 5 et que c’est la
seule source de revenus de certaines familles, cela évitera autant que possible des soucis avec leur
banque.
Alors, Madame la Présidente, chers collègues, se déplacer librement est un droit, c’est un droit qui doit
s’appliquer dans la plus grande simplicité pour tout le monde et puisqu’aujourd’hui les mesures qui nous
sont proposées vont dans le sens d’une redistribution juste, équitable et solidaire, j’invite l’ensemble de
notre assemblée à voter cette délibération. »

Mme la Présidente : « Merci. Bertrand Affilé. »
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M. Affilé : « Je ne l’ai pas dit, mais bien entendu, nous continuons à suivre, c’est-à-dire à regarder ce qui
se passe et notamment pour voir si les ajustements auxquels nous procédons aujourd’hui se révèlent
pertinents. Il y a toujours ce souci de l’efficacité et du pragmatisme.

Sur les évolutions, assez paradoxalement je suis surpris parce que de deux interventions successives on
a évoqué le ticket tarif réduit qui existe sous forme dématérialisée, et après, la fin du ticket tarif réduit.
Donc je tiens à réaffirmer que ce tarif réduit existe toujours sous forme dématérialisée et je rappelle que
nous avions pris cette décision parce que la recette nette apportée par les tickets imprimés tarif réduit
tendait vers le zéro plus, tout simplement parce que l’on n’en vendait  plus assez pour que les coûts
d’impression soient amortis suffisamment, et cela finissait par coûter à la SEMITAN aussi cher que la
recette que cela rapportait. À un moment, il faut arrêter avec un dispositif qui n’est pas efficace.

Et puis une petite précision pour Madame Krysmann qui nous dit que les enfants perdent les cartes, etc.  :
c’est vrai, mais vous savez que pour bénéficier de l’ancien système avec le ticket papier, il fallait aussi
une carte, et que celui qui n’avait pas la carte justifiant de son droit à bénéficier du tarif réduit pouvait
avoir une amende.

Si, si, Madame Krysmann, il fallait avoir la carte qui permettait de bénéficier de ce dispositif. Notamment
les cartes famille nombreuse pour ceux qui l’ont.

Globalement,  nous  avons  effectivement  lors  de  cette  évaluation,  reçu  beaucoup  de  questions  et  je
remercie  les  services  du  département  déplacements  et  notamment  de  la  direction  des  services
déplacements  qui  ont  passé  beaucoup  de  temps  à  répondre  aux  questions  des  usagers  et  à  les
conseiller. C’est vrai que c’est aussi une mission importante que d’apporter conseil aux usagers.

Et l’on s’est rendu compte qu’un certain nombre de personnes, par effet d’aubaine sans doute, étaient
rentrées dans des dispositifs  de forfait  dès lors  que ceux-ci  ne coûtaient  pas très cher,  notamment
l’ancien forfait pour les retraités non imposables, mais globalement ne consommaient pas à hauteur de
ce forfait. 

C’est-à-dire  qu’en  fait,  la  carte  Libertan  sur  mesure  tarif  réduit  est  une  meilleure  solution  pour  les
personnes  que  le  système  qui  existait  précédemment,  dès  lors  qu’elles  utilisent  les  transports  en
commun deux, trois ou quatre fois par semaine. Et au-delà bien entendu, le forfait devient intéressant.

Donc cela veut dire que l’on est ici sur à la fois de l’évaluation, mais aussi du conseil. Je sais qu’il y a eu
beaucoup de questionnements, beaucoup de demandes de précisions. Les services et de la SEMITAN et
de Nantes Métropole pour le département déplacements,  et  également dans les communes, ont  été
fortement sollicités.

Nous allons bien entendu encore les solliciter puisque lorsque nous faisons évoluer le dispositif, cela veut
dire que l’on va avoir quelques mois de mise en place pour faire cette évolution, ce qui vous explique que
c’est au 1er janvier 2018 que les modifications s’appliqueront. »

Mme la Présidente : « Merci. Madame Krysmann pour une deuxième intervention ? »

Mme Krysmann : « Merci  Madame la Présidente.  Juste pour votre  information Monsieur Affilé,  quand
vous n’aviez pas avec vous, sur vous, la carte famille nombreuse, vous pouviez la présenter plus tard.
Voilà.
D’autre part, vous ne répondez pas forcément à ma question. Est-ce que l’on aura un bilan de la suppres-
sion du ticket tarif réduit comme il avait été annoncé, Madame la Présidente, en conseil municipal au mo-
ment de la suppression, comme vous avez renouvelé cette annonce à plusieurs reprises ? Est-ce qu’il y
aura comme celui-ci un vrai bilan ? Merci. »

Mme la Présidente : « Monsieur le Vice-Président ? »

M. Affilé : « Au risque de vouloir faire de l’acharnement, lorsque l’on n’avait pas sa carte de réduction, on
n’était bien pas en règle. On est bien d’accord. On peut toujours régulariser après, mais il n’empêche que
l’on n’était pas en règle.
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Sur la question que vous posez éventuellement puisque vous avez le souhait d’avoir des informations
précises sur le sujet, je vous propose de vous répondre par écrit sur les éléments parce que je ne les ai
pas ici, sur l’évolution de ce ticket de tarif réduit, du nombre de personnes qui aujourd’hui utilisent la carte
Libertan tarif  réduit,  du nombre de voyages réalisés avec cette carte :  toute une batterie d’éléments
chiffrés qui j’espère satisferont votre curiosité. »

Mme la Présidente : « Merci. Je mets donc aux voix la délibération. Est-ce qu’il y a des oppositions ? Des
abstentions ? Cette délibération est donc adoptée à l’unanimité.

Délibération suivante, Bertrand Affilé. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve les modifications des réductions tarifaires concernant le seuil n°2 du dispositif, à partir
du 1er janvier 2018, à la date de renouvellement des droits d’accès au dispositif,

2. Approuve les modifications proposées concernant le fonctionnement global du dispositif ainsi que
le dispositif particulier dédié aux personnes en cours de régularisation administrative,

3. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Direction des services de mobilité

07 – ÉVOLUTION DU DISPOSITIF D'ACCOMPAGNEMENT DES EMPLOYEURS SUR LA MOBILITÉ
DURABLE

EXPOSE

Depuis  2004,  dans  le  cadre  du Plan  de  Déplacements  Urbains  (PDU),  Nantes  Métropole  invite  les
employeurs à élaborer un plan de mobilité, ensemble d'actions mises en œuvre par une entreprise, une
association  ou  une  administration  pour  développer  les  modes  de  transport  alternatifs  à  la  voiture
individuelle  et  promouvoir  la  mobilité  durable  auprès des salariés,  pour les trajets  domicile-travail  et
professionnels.
Le soutien de Nantes Métropole aux employeurs sur le plan de mobilité, formalisé par la signature d'une
convention, s'articule autour de 4 piliers :

• Des avantages financiers pour les salariés et les employeurs, sous forme de réductions tarifaires 
et de subventions,

• Une assistance technique à l'étude et à la mise au point des plans de mesures,
• De l'information et des animations, pour préparer et impulser des changements de 

comportements
• De la formation pour assurer la mise en compétence des référents dans les entreprises.

570 employeurs totalisant plus de 122 000 salariés (plus d‘1/3 des emplois de l’agglomération) y sont
aujourd’hui  engagés.  On estime que ces plans ont  pour effet  de faire baisser de près de 10 points
l'utilisation de la voiture individuelle aux heures de pointe et de développer l'usage du transport public, du
covoiturage, du vélo et de la marche.

Ce bilan positif  est toutefois à moduler. D'abord, l'efficience de la réduction de 5 % sur l'abonnement
LiberTan illimité 26 ans ou plus, accordée aux salariés dans le cadre du plan de mobilité n'a pas ou peu
d'effet sur le transfert modal, alors que le manque à gagner dépasse les 380 000 € par an. Ensuite, si la
subvention pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique (VAE) dans le cadre des plans de mobilité,
approuvée au Conseil communautaire du 18 octobre 2010, se justifiait il y a quelques années pour lancer
le  développement  du  VAE  dans  l'agglomération,  elle  a  aussi  atteint  ses  limites :  elle  concurrence
désormais le bonus VAE lancé par l’État en février 2017. Enfin, le dispositif soulève plusieurs questions :
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• Beaucoup d'employeurs cherchent les avantages octroyés par la Métropole et ne se manifestent
plus une fois la convention signée,

• Beaucoup de petits employeurs n’entrent pas dans le dispositif de plan de mobilité, du fait d’un
engagement  jugé  trop  élevé  et  ne  profitent  par  conséquent  pas  des  outils  d'information  ou
d'animation assurés par la Métropole.

De plus, la Loi Transition Energétique pour la Croissance Verte du 17 août 2015 impose d’une part à
certains employeurs des obligations et  offre  des facilités destinées à développer une mobilité  moins
énergivore, comme de devoir créer du stationnement sécurisé pour les vélos, d'avoir établi à partir du
1er janvier 2018 un plan de mobilité pour les sites de plus de 100 salariés, et d’autre part permet de
bénéficier de réductions de l'impôt sur les sociétés pour la mise en place de flottes de vélo, et  des
exonérations de charges sociales pour la mise en place d’une indemnité kilométrique au bénéfice des
salariés venant travailler à vélo.
Compte tenu de ce constat, il est proposé de faire évoluer et d’améliorer le dispositif d’accompagnement
des employeurs au développement de la mobilité durable en visant 4 objectifs :

• Attirer le plus grand nombre d’employeurs, en visant un doublement des entreprises engagées,
dans les 5 années,

• Inciter les employeurs à mettre en place des actions propres et de qualité,
• Donner plus de lisibilité au soutien apporté par Nantes Métropole aux employeurs, en cohérence

avec l'ensemble des autres actions engagées auprès du monde économique,
• Faciliter la déclaration des plans de mobilité à Nantes Métropole pour les employeurs qui en ont

l’obligation.

La stratégie suivante est proposée pour atteindre ces objectifs :
• Faciliter l’engagement des employeurs en proposant plusieurs niveaux d’engagement, adaptés à

leur niveau d’ambition et à leurs capacités
• Centrer le soutien de Nantes Métropole sur l’information, l’animation et le conseil en mobilité. Les

avantages  octroyés  aux  entreprises  et  leurs  personnels  sur  les  services  de  mobilité  sont
temporaires et centrés sur l’aide au transfert modal,

• Présenter le soutien de Nantes Métropole sous forme d’offre de services, intégrée au portail
numérique de l’offre globale de services aux entreprises.

Il est proposé de refonder le dispositif actuel sur ces nouvelles bases plus efficientes, en créant trois
packs d’offres de services, correspondant à trois niveaux d’engagement et d’ambition des employeurs, un
niveau d’ambition minimale, un niveau moyen et un niveau fort.

• Le pack n°1 « Information », correspond à une ambition minimale. Il doit pouvoir être souscrit par
un très grand nombre d’employeurs. Il comprend :
➔ Des affiches de sensibilisation et de présentation des services de mobilité, ainsi que des info-

lettres périodiques et des flash-info ponctuels,
➔ L’accès aux offres de souscription aux services de mobilité, à tarifs privilégiés,
➔ L’accès aux services « plus » proposés par les opérateurs, par exemple des bonus sur les

commandes de titres professionnels.

• Le  pack  n°2  « Animation »,  correspond  à  une  ambition  plus  forte  de  l’employeur,  qui  est
susceptible de devoir mobiliser davantage de ressources pour la mettre en œuvre. Il comprend
en plus des services du pack n°1 :
➔ L’accès à un magasin d’événementiels en ligne (outils téléchargeables),
➔ Une hotline de conseils pour organiser sa propre animation,
➔ L’accès aux offres d’essai des services de mobilité, à tarifs privilégiés, pour accompagner

une animation déployée dans l’entreprise

• Le pack n°3 « Conseil en mobilité » correspond à une ambition élevée, car il implique de la part
de l’employeur la mise au point, la mise en œuvre et le suivi d’un plan d’action, mobilisant encore
davantage de ressources. Il comprend, en plus des services du pack n°2 :
➔ L’accompagnement technique par les conseillers en mobilité de Nantes Métropole : études

de mobilité, questionnaires en ligne, aide à la mise au point du plan d’action, conseil à la
mise en œuvre d’actions…

➔ Le soutien technique et financier de Nantes Métropole à l’innovation, afin d’inciter à la mise
en œuvre d’actions innovantes en matière de management de la mobilité.

Une entreprise engagée sur un pack d’un niveau donné bénéficie des services des packs de niveaux
inférieurs.
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L’employeur  ne  signera  plus  avec  Nantes  Métropole  de  convention  de  mise  en  œuvre  de  plan  de
mobilité, mais il s’inscrira en ligne et sera invité à se repositionner chaque année sur les packs proposés.
De son côté, il s’engage :

• à tenir à jour les informations permettant de le connaître et de le contacter,
• à informer Nantes Métropole des services qu’il compte mobiliser dans l’année,
• à faire un retour à Nantes Métropole des services qu’il  a effectivement utilisés dans l’année

passée et de son degré de satisfaction,
• à signer avec les opérateurs concernés, les conventions de mise en œuvre des offres à tarif

réduit.

Ce  nouveau  dispositif  entrera  en  vigueur  au  1er janvier  2018  en  remplacement  de  l’actuel.  Par
conséquent, il suppose d’arrêter au 31 décembre 2017 :

• Les subventions à l’achat de vélos à assistance électrique pour les salariés d’entreprises en plan
de mobilité  (les  dossiers  de demande de  subvention  seront  acceptés  jusqu'au  31 décembre
2017, date limite de réception des dossiers)

• La réduction pérenne de 5 % valable uniquement sur l’abonnement LiberTan illimité 26 ans et
plus.

Dans l’attente de la  mise en place des futurs tarifs sur les services Bicloo et  Métropole à vélo,  les
réductions actuelles pour les entreprises signataires d’un plan de mobilité et leurs salariés ne sont pas
supprimées, mais sont étendues, à compter du 1er janvier 2018, à l’ensemble des entreprises qui auront
souscrit à l’un des packs du nouveau dispositif proposé. Elles seront revues lors de la mise en place des
nouveaux tarifs Bicloo et Métropole à vélo. Il s’agit des :

➔ réductions  sur  le  service  Bicloo  de  9 €  sur  l’abonnement  annuel  salarié  et  de  10 €  sur
l’abonnement annuel professionnel,

➔ et des réductions sur les services Métropole à vélo de 25 % sur les locations des salariés et
sur les locations longue durée pour les employeurs réduction de 10 % à partir du 2ème vélo
loué et de 20 % à partir du 4ème vélo (hors VAE).

Les  offres  d’essais,  approuvées  par  le  Conseil  Métropolitain  du  29 avril  2016  pour  les  employeurs
signataires d’un plan de mobilité et destinées à accompagner la mise en œuvre de leurs animations sont
maintenues dans leur montant et leur durée. Elles sont accessibles aux employeurs qui sont engagés sur
les Packs n°2 ou n°3 :

Opérateurs de mobilité Services, réseau ou matériels testés Offre d'essai (titre et tarif)

SEMITAN Tan ou Ter de l'agglomération 5 tickets 24H à 10 €

JC Decaux France Vélo en libre service Bicloo Carte mensuelle à 5 €

NGE - Effia Métropole à vélo
Vélos classiques et vélos à assistance 
électrique (VAE)

Vélos classiques
 - location hebdomadaire : 5 €
 - location mensuelle : 20 €
VAE
 - location hebdomadaire : 10 €
 - location mensuelle : 30 €

•
Enfin, pour inciter au transfert modal, des offres de souscription à tarif réduit sont créées :

• L’offre de souscription à l’abonnement LiberTan illimité, sans limites de catégorie d’âge, pour les
salariés qui n’ont pas déjà été abonnés à la formule illimitée dans les 3 ans :
➔ Réduction de 20 % pendant un an sur le tarif grand public. L’offre sera disponible à compter

du 1er janvier 2018.
• Des offres de souscription similaires, pour les services vélo Bicloo et Métropole à vélo gérés par

le futur opérateur vélo, seront créées lors de l'approbation des tarifs des nouveaux services et
seront mises en œuvre courant 2018.

Une délibération  sera  présentée  d’ici  la  fin  de l’année 2017 pour  préciser  les  modalités  de  soutien
technique et financier de Nantes Métropole et la mise en œuvre d’actions innovantes en matière de
management de la mobilité.

Pour  éviter  d’engager  des  employeurs  et  des  salariés  sur  des  réductions  tarifaires  qui  vont  être
supprimées au 31 décembre 2017, Nantes Métropole ne signera plus de nouveaux plans de mobilité dès
l’approbation de la présente délibération.
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M. Affilé : « Toujours dans les transports, mais ici il s’agit de l’évolution du dispositif d’accompagnement
des employeurs de la mobilité durable. 4 éléments doivent être intégrés et viennent moduler ce bilan
positif :Notamment,  les employeurs, les patrons de PME, artisans,  commerçants, nous ont  fait  savoir
qu’ils ne rentraient pas souvent dans le plan de mobilité parce que l’engagement était considéré comme
trop  élevé  et  puis  nécessitait  des  démarches  qui  ne  leur  semblaient  pas  compatibles  avec  leurs
possibilités en temps et en ressources humaines, et donc ne bénéficient pas des outils d’information mis
en place par la Métropole.

Compte tenu  de  ces  constats  et  du nouveau cadre  juridique,  il  vous  est  proposé  de  modifier  notre
dispositif. En fait, plutôt qu’un modèle unique, il est proposé trois packs correspondant à trois niveaux
d’engagement.

Concernant  le  pack  numéro 3  qui  s’intitule  “conseil  en mobilité”,  celui-ci  correspond à  une  ambition
élevée, car il implique de l’employeur la mise au point, la mise en œuvre et le suivi d’un plan d’action,
mobilisant encore davantage de ressources. Mais ce sera obligatoire pour l’ensemble des entreprises ou
des établissements de plus de 100 salariés et donc vraisemblablement, c’est ce public qui va être le plus
visé pour ce pack numéro 3.

Un élément de simplification important : en fait, l’employeur ne signera plus avec Nantes Métropole de
convention de mise en œuvre du plan de mobilité. Il s’inscrira en ligne, il sera invité à se repositionner
chaque  année  sur  les  trois  niveaux  de  pack  proposés,  pouvant  passer  de  l’un  à  l’autre.  Chaque
employeur pourra se positionner en fonction de ce qu’il  est  prêt  à mettre comme investissements et
notamment en investissements en matière grise et en ressources humaines.

Ce nouveau dispositif  entrera  en  vigueur  au  1er janvier  et  supposera  donc à  partir  du  31 décembre
d’arrêter deux choses : les subventions pour l’achat de vélos à assistance électrique pour lesquels il
existe  un dispositif  désormais  gouvernemental,  et  puis  la  réduction pérenne de 5 % qui  est  valable
uniquement sur l’abonnement Libertan illimité 26-60 ans. Cela veut dire qu’un salarié de moins de 26 ans
ou de plus de 60 ans ne peut pas en bénéficier à ce jour. »

Mme la Présidente : « Merci. Marc Denis. »

M. Denis : « Merci Madame la Présidente. Chers collègues, cette délibération nous propose donc de
faire évoluer le dispositif permettant aux employeurs de mettre en place un plan de mobilité dans leur
entreprise ou dans leur collectivité.

Il faut le rappeler : c’est un dispositif innovant qu’avait mis en place la Communauté urbaine en 2004, une
disposition importante de son plan de déplacement urbain 2000-2010.

Ce dispositif  avait rencontré l’intérêt des employeurs et des employés en les incitant à changer leurs
habitudes en matière de déplacement. Les chiffres cités le prouvent :  plus d’un tiers des emplois de
l’agglomération sont actuellement bénéficiaires de ce dispositif.

Mais pour continuer à être ambitieux dans ce domaine, pour tenir compte des évolutions législatives et
des souhaits des employeurs, ce dispositif doit évoluer, et les élus écologistes et citoyens approuvent les
solutions proposées.

Lors du lancement du dispositif, la Ville de Nantes ainsi que la Communauté urbaine avaient montré
l’exemple en signant les tout premiers plans de mobilité. Nos deux collectivités doivent donc poursuivre
sur cette voie pour continuer à inciter au changement, au changement des pratiques et au report modal.
En effet, il est fondamental de tout mettre en œuvre pour limiter notre impact sur le climat et diminuer
drastiquement nos émissions de gaz à effet de serre dont on sait que les transports sont responsables à
plus de 50 %.

C’est pourquoi Madame la Présidente, et même si cela ne fait pas partie de la présente délibération, nous
nous félicitons de votre annonce concernant la mise en place de l’indemnité kilométrique vélo pour les
agents de Nantes Métropole à partir de 2018. Cela reprend une demande que les élus écologistes et
citoyens avaient faite dès le conseil de Nantes métropole de juin 2014, demande réitérée d’ailleurs dans
une lettre ouverte que nous vous avions adressée en janvier dernier.
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Cette décision fait suite à la décision d’Orvault qui a mis en place l’indemnité kilométrique vélo dès le
début de cette année, ainsi qu’à celle de Saint-Herblain qui en a voté le principe en conseil municipal
vendredi dernier pour une mise en place dès le 1er juillet.

L’indemnité kilométrique vélo est en effet un moyen simple d’inciter les salariés du privé et du public à
utiliser leur vélo pour aller travailler sur des courtes ou moyennes distances. Rappelons donc que le vélo
est le moyen le plus rapide, le plus écologique et le plus pratique pour se déplacer. Il est également bon
pour la santé.

Nous serons bien évidemment vigilants sur les modalités de mise en œuvre de ce dispositif. Cette mise
en œuvre devra se faire en associant les agents, les organisations syndicales et les associations de
partenaires.  Orvault  et  Saint-Herblain l’ont  fait,  Nantes Métropole  s’y engage ;  espérons donc,  chers
collègues conseillers métropolitains, que si vous croisez aujourd’hui quelques maires des 22 communes
restantes, y compris la plus grande, vous saurez les convaincre de faire grossir  le peloton des villes
indemnisant les déplacements à vélo de leurs salariés. Je vous remercie. »

Mme la Présidente : « Merci. Marc Reneaume. »

M. Reneaume : « Merci Madame. Très rapidement, simplement il y a trois jours je crois en CHSCT, on a
pu observer malheureusement que l’accidentologie des deux-roues avait augmentée.

Je voulais savoir si dans les packs que vous prévoyez, il y avait un volet qui permettait de faire quelques
rappels de prudence et peut-être du Code de la route également. »

Mme la Présidente : « Merci. Monsieur le Vice-Président ? »

M. Affilé : « Je tiens à rassurer Monsieur Reneaume. Bien sûr il  y aura un volet d’information sur la
sécurité routière et le rappel du Code de la route, et notamment pour les deux-roues et des nouveaux
droits  ouverts,  mais  aussi  des anciennes obligations qui  restent,  notamment  le  fait  que  lorsque  par
exemple il  y a une voie dédiée,  une piste cyclable bidirectionnelle,  il  est  parfois assez horripilant  et
dangereux pour eux de retrouver sur la chaussée des vélos alors que juste à côté un dispositif a été créé
et il n’est pas utilisé.

Cela renvoie aussi parfois pour nous à des indications qui doivent être mieux visibles, mieux identifiées,
parce qu’il n’y a pas que des usagers en vélo, des cyclistes métropolitains, il y a aussi des gens qui
viennent de l’extérieur et qui parfois ont un peu de peine à se faire à nos nouvelles voies vélo.

J’en conviens, nous aurons à travailler sur ce point, Monsieur Reneaume. »

Mme la Présidente : « Merci.  Je mets aux voix la délibération. Est-ce qu’il  y a des oppositions ? Des
abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Délibération 8, Bertrand Affilé. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve  le  nouveau  dispositif  de  soutien  de  Nantes  Métropole  aux  employeurs  destiné  à
promouvoir et développer la mobilité durable pour les déplacements des personnels,

2. Approuve la suppression au 31 décembre 2017 des mesures actuelles accordées au titre du plan
de mobilité aux salariés et entreprises signataires du plan de mobilité : subvention à l’achat d’un
vélo à assistance électrique, réduction tarifaire sur l’abonnement LiberTan illimité 26 ans et plus,

3. Approuve  les  nouveaux  dispositifs  de  réductions  tarifaires  liés  à  l'évolution  du  dispositif
d'accompagnement des employeurs sur la mobilité durable,

4. Autorise Madame la Présidente à prendre toutes dispositions nécessaires à l'exécution de la
présente délibération.
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Direction des services de mobilité

08 – RÉSEAU DE TRANSPORTS PUBLICS URBAINS DE PERSONNES DE NANTES METROPOLE –
CHOIX  DU  MODE  DE  GESTION  –  PRINCIPE  D’UNE  DÉLÉGATION  DE  SERVICE  PUBLIC  -
APPROBATION

EXPOSE

LES MODALITÉS ACTUELLES DE GESTION DU RÉSEAU DE TRANSPORTS PUBLICS URBAINS 
DE PERSONNES

Nantes Métropole,  Autorité Organisatrice de Mobilité,  est  compétente en matière d’organisation des
services  de  transports  publics  urbains  de  personnes  sur  son  ressort  territorial  composé  de  24
communes.

L’ensemble des services est organisé par Nantes Métropole à l’intérieur du ressort territorial, excepté
une ligne qui, par convention avec le Conseil Départemental, dessert la commune du Cellier.

Nantes  Métropole  a  confié  la  gestion  du  réseau  de  transports  publics  urbains  de  personnes  à  la
SEMITAN (Société d’Économie Mixte des Transports de l’Agglomération Nantaise) par convention de
Délégation de Service Public (DSP), conclue le 1er janvier 2010 pour une durée de 6 ans.

Cette convention a fait l'objet de deux prolongations d'une année chacune, respectivement par avenant
du 26 octobre 2015 et avenant du 24 mars 2017 portant ainsi son terme au 31 décembre 2018.

LE CONTEXTE QUI A CONDUIT A LA DÉFINITION DU FUTUR MODE DE GESTION

✔ Contexte d’évolution d’offre sur le réseau :

Il est proposé de conforter et d’assurer l’évolution de l’offre du réseau structurant selon les principes
suivants :
- maintenir un haut niveau d'offre et s'adapter à la fréquentation du réseau en augmentant ou 
réduisant la fréquence de certaines lignes permettant ainsi de réaffecter les moyens économisés dans 
les diverses évolutions d'offre envisagées à moyen terme,
- s’assurer de la cohérence avec les plans d’action 2018 – 2027 édictés dans le Plan de 
Déplacements Urbains (PDU),
- améliorer l’efficience du réseau,
- prendre en compte et assurer la cohérence de l’ensemble des services de mobilité.

✔ Contexte fiscal :

Le  contrat  actuel  prévoit  la  récupération  de  la  TVA sur  les  investissements,  réalisés  par  l’Autorité
Organisatrice sur le périmètre des services délégués, par le transfert de droit à déduction.
Ce dispositif de récupération de la TVA a été supprimé au 1er janvier 2016, pour les contrats conclus
après cette date, par le décret n°2015-1763 du 24 décembre 2015.

✔ Contexte règlementaire et juridique :

Le nouveau contrat doit prendre en compte les impacts de la réforme du droit des concessions issues de
l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 et décret n°2016-86 du 1 février 2016.

Ainsi, il convient donc de définir le montage le plus pertinent économiquement, compte tenu notamment
du nouveau contexte fiscal et des contraintes d’investissements de la collectivité.

LA DÉCISION CONCERNANT LE FUTUR MODE DE GESTION

Compte tenu de l’échéance du 31 décembre 2018, il appartient donc à Nantes Métropole de décider du
futur mode de gestion du service de transports publics urbains de personnes, à compter du 1er  janvier
2019, de le mettre en place afin qu’il soit opérationnel à cette date de telle sorte que la continuité du
service soit parfaitement assurée.
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Aux termes de l’article L.1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), l’assemblée
délibérante de Nantes Métropole doit se prononcer sur le principe de Délégation de Service Public «  au
vu d’un rapport présentant le document contenant les caractéristiques des prestations que doit assurer
le Délégataire ».

Le rapport de présentation, annexé à la présente délibération, rappelle les enjeux du choix du mode de
gestion et expose successivement la démarche et les motifs du choix présenté au Conseil Métropolitain.

Il  expose  en  outre  les  aspects  généraux  du  réseau  connus  à  ce  jour  et  les  caractéristiques  des
prestations qui pourront être confiées au Délégataire compte tenu des objectifs de Nantes Métropole :

✔ Concernant la définition du service :
- améliorer la part modale des transports publics urbains en lien avec les objectifs fixés dans le 
PDU,
- accompagner le développement de la métropole (projet urbain, accueil de nouveaux habitants, 
transfert du CHU..),
- assurer le rôle de « coordonnateur » des supports de ressources du bouquet de services : 
fabrication de la carte mobilité, gestion de la base de données commune, information sur l’offre globale 
de mobilité auprès de tous les publics (particuliers, entreprises, administrations…),
✔ Concernant le régime financier :
- exploitation faisant assumer le risque d’exploitation au Délégataire,
✔ Concernant la gestion des investissements :
- réaliser les investissements d’entretien, de maintenance et de rénovation inséparables de 
l’exploitation,
✔ Concernant le cadre fiscal :
- optimiser les impacts financiers et fiscaux du montage contractuel,

Il vous est proposé de vous prononcer sur le principe d’une Délégation de Service Public pour une durée
de 7 ans. Ce type de contrat permet :
- de confier l’exploitation du réseau de transports publics urbains de Nantes Métropole aux 
risques du Délégataire (industriels et commerciaux),
- de confier le rôle d’exploitant fiscal à Nantes Métropole : le Délégataire perçoit les recettes pour 
le compte de la Métropole et les lui reverse.

En vertu de l’art L1411-4 du CGCT, la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL)
a été consultée le 06/06/2017 et a rendu un avis favorable au principe d’une Délégation de Service
Public.

M. Affilé : « Une délibération extrêmement importante puisqu’il  s’agit pour nous du choix du mode de
gestion de la Délégation de Service Public pour l’exploitation de notre réseau de transport public urbain
de personnes de Nantes Métropole.

Donc ici, vous savez que nous avons une DSP qui avait été conclue le 1er janvier 2010 pour une durée de
six ans, que nous avons prolongée deux fois pour prendre le temps de mettre en place la tarification
solidaire, et par ailleurs pour pouvoir  aussi préparer sereinement l’avenir avec l’opérateur, l’exploitant
actuel. L’échéance est fixée au 1er janvier 2019.

Cela  veut  dire  qu’une  fois  que  nous  aurons  lancé  par  cette  délibération  le  renouvellement  de  la
Délégation de Service Public, s’ouvrira une période d’à peu près un an et demi de travail pour faire le
choix de notre opérateur.

Comme la matinée avance et que je ne souhaite pas forcément passer trop de temps à répéter les
objectifs  du PDU,  etc.,  que  je  pense beaucoup connaissent  maintenant,  d’autant  plus qu’ils  ont  été
répétés à plusieurs reprises par des interventions multiples sur les transports en commun, je vais me
concentrer sur une des raisons importantes qui justifient notre choix de modèle de Délégation de Service
Public.

Aujourd’hui la SEMITAN perçoit les recettes et nous intervenons avec une contribution complémentaire
qui vient abonder les recettes de la SEMITAN et financer le déficit d’exploitation qui résulte du fait que les
recettes sont inférieures aux dépenses. 
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Ce dispositif, qui nous permet en plus d’intervenir sur les investissements dans le cadre du contrat de
Délégation de Service Public, n’est plus opérationnel fiscalement. Nous n’avons plus la possibilité de le
reconduire.  Donc,  dans  un  cadre  où  vous  avez  tous  compris  que  nous  allions  investir  de  façon
extrêmement lourde pour les prochaines années, il fallait absolument que nous trouvions la possibilité
d’avoir un dispositif qui nous permette de récupérer la TVA parce qu’autrement, évidemment quand on
compte les investissements en centaines de millions d’euros, ne pas récupérer la TVA, c’est peut-être
l’équivalent de plusieurs dizaines de bus par exemple dont on aurait dû se passer.

Donc le système qui vous est proposé, le principe qui vous est proposé, c’est un contrat de concession à
« forfait  de  charge » si  je  ne  me  trompe  pas.  Cela  correspond  au  fait  que  Nantes  Métropole  soit
exploitant, donc reçoive les recettes qui sont bien sûr collectées par la SEMITAN, mais la SEMITAN nous
reverse  l’intégralité  des  recettes.  Dans  le  contrat  de  délégation,  nous  verserons  chaque  année  un
montant forfaitaire, une prestation que nous achèterons, pour un certain prix qui figurera dans le contrat,
et donc la SEMITAN encaisse les recettes, nous les reverse. Comme nous sommes exploitants, cela veut
dire que l’on peut récupérer la TVA.

Pour nous, c’est absolument important, c’est l’élément le justifiant. Évidemment cela veut dire que peut-
être que l’exploitant fera des recettes moindres en réalité, et donc devra assumer la différence. Si jamais
les recettes qui nous sont reversées sont supérieures à ce qui était prévu, il appartiendra à l’exploitant de
nous  faire  une  proposition  de  clé  de  partage,  de  répartition  des  recettes  supplémentaires  entre
l’exploitant et l’autorité organisatrice. »

Mme la  Présidente : « Merci.  S’il  n’y  a  pas  de demande d’intervention,  je  mets  donc aux voix  cette
délibération. Est-ce qu’il y a des oppositions ? Des abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Un tout petit mot avant de redonner la parole à Bertrand Affilé pour la délibération 9 puisque nous avons
terminé  le  volet  strict  transports,  en  tout  cas  transports  en  commun,  pour  remercier  vraiment  très
chaleureusement les services de la Métropole et les services de la SEMITAN qui n’ont pas ménagé leurs
efforts ces derniers mois et ces dernières semaines pour rendre opérationnel le cadre stratégique que
nous avions d’ores et déjà abordé ensemble et qui, vous le voyez, se décline maintenant de manière
opérationnelle, étape après étape.

Je salue le Directeur de la SEMITAN que je vois dans la salle et je vous demande de transmettre mes
remerciements à vos équipes.

Bertrand Affilé pour la délibération 9. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve  le  principe  de  recours  à  une  Délégation  de  Service  Public  pour  l’exploitation  des
transports publics urbains de personnes sur l’ensemble du territoire de Nantes Métropole, suivant
les modalités décrites dans le rapport de présentation joint en annexe,

2. Autorise  Madame la  Présidente ou le  Vice Président  Délégué à prendre toutes les mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Direction des Investissements et de la Circulation

09 - A11 - PÉRIPHÉRIQUE NANTAIS - TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DE LA PORTE DE GESVRES -
CONVENTION DE FINANCEMENT AVEC LA SOCIÉTÉ COFIROUTE

EXPOSE

L'échangeur de la porte de Gesvres se situe à l'intersection de deux infrastructures du réseau routier
national, le périphérique nantais et l'autoroute A11. Il assure ainsi la continuité entre le périphérique Nord
et le périphérique Est de Nantes. 

Sur cet échangeur, le périphérique est réduit à une seule voie par sens de circulation, au niveau des
bretelles de liaison entre le périphérique Est (RN844) et le périphérique Nord (A844).
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Cette réduction ponctuelle de capacité du périphérique est source de congestions régulières sur la partie
nord du périphérique ; elle peut générer des comportements d'évitement par le réseau local et pose des
problèmes de sécurité routière (le secteur de l'échangeur constitue l'une des trois zones d'accumulation
des accidents corporels sur le périphérique nantais).

L’État  a  confié  en  2013  à  Cofiroute,  concessionnaire  de  l'autoroute  A11,  les  études  techniques  de
l'aménagement de la porte de Gesvres,  jusqu'à la déclaration d'utilité  publique.  Ce projet  consiste à
assurer la continuité à 2X2 voies du périphérique.

À l'issue de la concertation publique qui s'est déroulée du 03 avril au 07 mai 2015, le maître d'ouvrage
délégué Cofiroute s'est engagé à adapter le projet pour répondre à la demande de Nantes Métropole,
d'une vigilance sur les emprises foncières et les impacts environnementaux.

Le protocole d’accord du 28 février 2017, entre l’État et Nantes Métropole, précisait les conditions de
financement du projet d'aménagement de la porte de Gesvres estimé à 48,5 M€ HT dans le cadre du
deuxième plan de relance autoroutier :

- État : 36,375 M€ (75 %)
- Nantes Métropole :  12,125 M€ (25 %).  Parallèlement,  Nantes Métropole  a  sollicité  les autres

collectivités  concernées  par  cette  opération,  à  savoir  la  Région  des  Pays  de  la  Loire  et  le
Département  de  Loire-Atlantique  pour  obtenir  leur  participation  au  financement,  avec  une
répartition d'un tiers du montant pour chacune des collectivités.

Ce protocole prévoyait également la signature d'une convention de financement entre Nantes Métropole
et la société concessionnaire Cofiroute (avant le 1er juillet 2017), objet de la présente délibération.

Elle précise notamment :
- le contenu de l’opération, qui intègre la réalisation d’une piste cyclable sur l’ouvrage de la route

de la Chapelle-sur-Erdre, dans le cadre de la démolition reconstruction de l’ouvrage existant,
- le planning prévisionnel de l’opération, par grandes phases,
- le rythme des versements financiers de la métropole,
- les modalités d’association de la Métropole au suivi du projet.

La  signature  de  cette  convention  est  subordonnée à  la  publication  du  décret  approuvant  le  18eme
avenant à la convention de concession entre l’État et Cofiroute. En l’absence d’une telle publication, la
présente convention sera sans effet.

Il vous est donc proposé d’approuver les termes de cette convention, jointe en annexe.

M. Affilé : « Alors, il  s’agit  d’un dossier qui est bien connu, qui porte sur le périphérique nantais, les
travaux  d’aménagement  de  la  porte  de  Gesvres,  que  j’avais  déjà  eu  l’occasion  d’évoquer  en  cette
assemblée. La porte de Gesvres assure la jonction entre le périphérique et l’autoroute. C’est un endroit
où il y a un rétrécissement deux fois une voix et donc elle est génératrice chaque fois de ralentissements,
dans les deux sens, d’ailleurs aux heures de pointe.

Donc un travail important a été mené dans la partie de l’aménagement du périphérique qui a été débattue
l’année dernière, je crois, et qui a fixé un projet de continuité en deux fois deux voies pour la porte de
Gesvres. Pour notre part, une vigilance a notamment été portée sur les emprises foncières et les impacts
environnementaux et l’incitation à raisonner ou à travailler sur une emprise foncière la plus restreinte
possible pour limiter notamment les effets sur  l’environnement aux alentours.

Nous avions déjà signé un protocole d’accord avec l’État, mais comme c’est une opération tripartite, il
convient aussi de signer avec l’acteur économique qui est le maître d’œuvre délégué, Cofiroute, dans les
mêmes conditions, pour être en mesure de faire avancer le dossier.

Et  donc,  en  fait  sur  ces  48,5 millions  d’euros,  l’État  prend  à  sa  charge  75 %,  ce  qui  est  assez
remarquable, et plus que sur d’autres agglos, l’État fait un effort significatif ici. Nous aurons donc, nous, à
assumer la charge de 12,125 millions d’euros, 25 %, mais par ailleurs nous allons solliciter et nous avons
déjà sollicité d’autres collectivités, la Région et le Département, puisque bien entendu ce nœud gordien
n’est pas qu’un nœud utilisé par les utilisateurs métropolitains, mais par l’ensemble des habitants de la
région, du département, et plus au-delà.

Donc  je  précise  également  que  dans  le  cadre  de  cette  convention  de  financement  entre  Nantes
Métropole et Cofiroute, on retrouve l’élément qui figurait dans la convention avec l’État, c’est-à-dire la
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réalisation d’une piste cyclable sur l’ouvrage de la route de La Chapelle-sur-Erdre puisque cet ouvrage a
vocation à être démoli et reconstruit. »

Mme la Présidente : « Merci. S’il n’y a pas de demande d’intervention, je mets aux voix la délibération.
Est-ce qu’il y a des oppositions ? Des abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Délibération 10, Bertrand Affilé. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve la  convention financière,  jointe  en annexe,  pour les travaux d’aménagement  de la
Porte de Gesvres qui fixe la participation de Nantes Métropole à 12,125 M€ HT, avec la société
Cofiroute, concessionnaire de l’État,

2. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président,  à  accomplir  toute  formalité
nécessaire à l'exécution de la présente délibération et, notamment, à signer la convention de
financement.

Direction générale projet métropolitain

10 – NANTES - TRANSFERT DES INSTALLATIONS FERROVIAIRES DE NANTES ÉTAT A NANTES
BLOTTEREAU – CONVENTION DE FINANCEMENT DES ÉTUDES DE PROJET

EXPOSE

Nantes Métropole, RFF et la SNCF ont signé en janvier 2005, sous l’égide du Préfet de Région, un
protocole  en  vue  de  convenir  des  conditions  de  restructuration  des  activités  de  fret  ferroviaire  sur
l’agglomération nantaise en prenant en compte les enjeux des projets urbains de l’Ile de Nantes et du
GPV Malakoff – Pré Gauchet.

Concernant le transfert des installations ferroviaires de Nantes État vers Nantes Blottereau, une étude
pré-opérationnelle a été menée en 2009-2010 dont l’objectif était de définir la configuration ferroviaire du
site de Nantes Blottereau liée au transfert des installations ferroviaires localisées sur Nantes État.

Sous l’égide du Préfet de Région, l’étude préliminaire a été réalisée en 2013 pour notamment optimiser
l’utilisation des voies sur Blottereau et pour préciser et détailler les différents choix possibles pour le
maintien et la reconstitution des fonctionnalités d'exploitation ferroviaire.

Au regard des conclusions de l’étude préliminaire, les partenaires – État, SNCF Réseau, Région Pays de
Loire, Nantes Métropole - ont décidé de lancer l’étude d’Avant-Projet sur la base du programme validé
lors du Comité de pilotage du 10 Juillet 2014 (transfert des activités de Nantes Etat, reconstitution de la
fonctionnalité de rebroussement sur la voie mère de Cheviré, modalités de libération du site de Nantes
Etat). Elle a été conduite en 2015-2016 et a permis de préciser l’ensemble des aménagements prévus
pour un coût global d’opération de 104,9 M€ aux conditions économiques de réalisation sur le périmètre
de maîtrise d’ouvrage SNCF Réseau.

Parallèlement à l’étude d’Avant-Projet, une étude socio-économique, conduite en 2016, a établi que le
projet se justifie par des objectifs de rationalisation du réseau ferroviaire, permettant des économies liées
à  la  maintenance  (diminution  du  linéaire  de  voies),  à  l’exploitation  (centralisation  des  postes  de
signalisation), ainsi que par la prise en charge des besoins des entreprises ferroviaires (accueil de trains
fret de 750 m rendu possible sur l’axe Nantes-Angers, souplesse de remisage des trains électriques,
amélioration de la sûreté sur le site ferroviaire de Blottereau, possibilité de faire sortir des trains de 750 m
du Grand port Maritime sur la voie mère de Cheviré). Le transfert de la gare de Nantes Etat au Grand
Blottereau participe à la  modernisation du réseau et  permet  de développer sur  le site  ferroviaire  de
Blottereau un terminal fret adapté à l’économie ferroviaire actuelle. Le projet a également des effets
positifs sur la dynamique métropolitaine et régionale, car il contribue au renouvellement de la ville sur
elle-même,  dans  le  cadre du projet  urbain  de  l’île  de Nantes,  et  plus globalement  aux dynamiques
métropolitaines  en  facilitant  demain  les  mobilités  Nord  Sud  (Piétons,  vélos,  transports  collectifs,
voitures…) de la grande centralité.
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Aussi,  conformément aux engagements inscrits au Contrat de Plan État Région 2015-2020 révisé en
2016, et afin de permettre les études et travaux nécessaires au respect du planning du projet qui prévoit
un transfert au plus tard fin 2021, une convention a été formalisée entre les partenaires financeurs

Sur la base des études de projet qui seront réalisées, une convention de réalisation correspondante aux
travaux restants à réaliser sera proposée en 2018 au Conseil Métropolitain.

SNCF réseau assure la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble.

FINANCEMENT DES ÉTUDES ET RÉALISATION ANTICIPÉE

Le coût de ces études et travaux anticipés est estimé par SNCF Réseau à 6 932 518,00 €
Ce montant est inscrit au CPER 2015-2020.
Son financement se répartit comme suit : 10 % Etat, 43,5 % Région Pays de la Loire, 43,5 % Nantes
Métropole et 3 % SNCF Réseau.

Les  crédits  correspondants  sont  prévus  au  budget  2017  sur  l’AP  028  libellée  « Accessibilité  de
l'agglomération »,  opération  2017-2871  libellée  « transfert  Nantes  État  Blottereau  phase  projet  et
réalisation anticipée ».

M. Affilé : « Les clés de répartition des études proposées  (6 932 518 euros  d’études  et  de  travaux
anticipés à court terme) : 10 % par l’État, 43,5 % pour la Région Pays de la Loire, 43,5 % par Nantes
Métropole  et  3 %  par  SNCF  réseau,  sachant  qu’il  y  aura  bien  entendu  d’autres  dépenses
supplémentaires et qu’à ce moment-là, la part de l’État et de la SNCF risque bien sûr d’augmenter. Ici, il
s’agit du financement des études. »

Mme la  Présidente : « Merci.  S’il  n’y  a  pas  de demande d’intervention,  je  mets  donc aux voix  cette
délibération. Est-ce qu’il y a des oppositions ? Des abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Délibération suivante, Fabrice Roussel. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve  la  convention  annexée  à  la  délibération  relative  à  l’opération  du  transfert  des
installations ferroviaires de Nantes Etat vers Nantes Blottereau qui fixe la participation financière
de Nantes Métropole à 43,5 % du montant total des études soit 3 015 645 €.

2. Autorise  Madame la  Présidente  ou Monsieur  le  Vice-président  délégué à prendre  toutes les
dispositions  nécessaires  à  l'exécution  de  la  présente  délibération  et  notamment  à  signer  la
convention.

M. Roussel présente le dossier suivant :

Direction du Développement Économique et Attractivité Internationale

11 – ARBRE AUX HÉRONS – FONDS DE DOTATION – APPROBATION DES STATUTS

EXPOSE

Pour répondre aux objectifs  de gouvernance partagée du projet  Arbre aux Hérons avec les acteurs
économiques et de collecte de financements privés, le conseil  métropolitain a approuvé, le 10 février
2017, le principe de création d’un fonds de dotation dédié à ce projet.

Ce fonds de dotation, constitué selon les modalités prévues par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 et le
décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, est une personne morale de droit
privé qui a pour vocation d’animer le collectif des acteurs du projet, de recueillir et centraliser les fonds
privés des personnes morales et des particuliers désireux de participer au financement de l’Arbre aux
Hérons.
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Sa gouvernance sera assurée par un conseil d'administration constitué des membres fondateurs, dont
Nantes Métropole, et a vocation à être complétée des futurs partenaires qui souhaiteraient y participer
avec au maximum 12 administrateurs. Le conseil d’administration désigne, en son sein, son président,
pour une durée de 2 ans. La présidence sera assurée par un membre du conseil d’administration n’ayant
pas de mandat électif au sein d’une collectivité de Nantes Métropole. Ce mandat est renouvelable une
fois.
Le conseil  d’administration comprend un représentant de chaque membre fondateur à l’exception de
Nantes Métropole ; sa composition est la suivante :
- Nantes Métropole représentée par Johanna ROLLAND, Fabrice ROUSSEL, Pascale CHIRON, Marc
RENEAUME, nommés au Conseil Métropolitain du 10 février 2017

- la Chambre de Commerce et d’Industrie
- la Jeune Chambre Économique de Nantes Métropole sud-Loire
- le Crédit Mutuel de Loire Atlantique,
- le Relais Atlantique
- le MEDEF de Loire Atlantique

Le conseil d’administration sera complété ultérieurement par des entreprises.

Ces administrateurs exercent leur fonction à titre gratuit.

Le fonds sera officiellement créé après versement d'une dotation initiale de 15 000 €, nécessairement
apportée par des fonds privés, la loi interdisant toute mise de fonds publics.
Le fonds de dotation devra être déclaré à la préfecture et jouira de la personnalité morale à compter de la
date de publication au Journal officiel de la déclaration faite à la préfecture.

Il vous est proposé d'approuver les statuts annexés à la présente délibération.

M. Roussel : « Madame la Présidente. Mes chers collègues, il s’agit d’approuver les statuts du fonds de
dotation de l’Arbre aux Hérons.

Des  partenaires  économiques  ont  souhaité  dès  le  début  du  projet  nous  accompagner  parce  qu’ils
pensent que c’est un projet majeur pour l’avenir et l’attractivité de notre territoire, et donc ce fonds de
dotation permettra d’animer ce collectif des acteurs, mais aussi évidemment de recueillir et de centraliser
les fonds privés à la fois des personnes morales, des associations, mais aussi des particuliers puisque
vous le savez, nous souhaitions qu’un tiers de ce projet soit financé par des acteurs privés.

Vous avez reçu les statuts. Ces statuts ont fait l’objet d’échanges avec les membres fondateurs, et suite
aux dernières remarques que l’on a pu recevoir de leur part, je souhaite simplement vous faire état de
quelques évolutions mineures. Cela concerne tout d’abord l’objet du fonds à l’article 2, puisque nous
avons mis que l’objet du fonds avait pour vocation d’animer le collectif des donateurs et des acteurs du
projet,  les  acteurs  du  projet  souhaitent  qu’il  soit  ajouté  qu’on  leur  donnera  des  informations  sur
l’avancement du projet en relation avec Nantes Métropole et le maître d’œuvre. C’est évident.

Également vous avez pu le voir, les membres du Conseil d’administration sont élus pour une durée de
trois ans et c’est renouvelable une fois. Ce n’était pas marqué au sujet des membres cooptés. Il est
proposé que ce soit la même chose évidemment pour les membres cooptés.

Et puis, dernière évolution, sur l’absence ou la révocation des membres, tout simplement pour dire que
dès qu’un administrateur est empêché, la structure qu’il représente doit désigner un remplaçant dans les
meilleurs délais, cela va de soi.

Et puis, lorsqu’il s’agit d’un membre coopté, les fonctions du nouvel administrateur prennent fin à la date
à laquelle aurait expiré le mandat de l’administrateur qu’il remplace.
Vous dire aussi que nous avons reçu un amendement de la part de Monsieur Joël Guerriau qui au sujet
de la présidence souhaite que ce soit un acteur privé qui puisse en assurer la présidence. Je crois que
c’était la volonté de Madame la Présidente d’agir ainsi, donc je vous propose de retenir cet amendement,
mais Monsieur Guerriau voudra peut-être en dire quelques mots supplémentaires. »
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Mme la Présidente : « Merci.  Juste un mot avant de donner la parole à Joël Guerriau. Effectivement,
j’avais annoncé lors du dernier conseil métropolitain que je souhaitais que ce fonds puisse être présidé
par un entrepreneur du territoire, dans l’état d’esprit collectif qui est le nôtre sur ce projet. C’est donc bien
volontiers, Monsieur Guerriau, que nous prenons cet amendement.

J’ai le plaisir de vous annoncer ce matin qu’après un échange avec plusieurs acteurs économiques, avec
plusieurs membres du Conseil d’administration, je leur ai proposé le nom de Monsieur Bruno Hug de
Larauze  pour présider  ce fonds de dotation,  que Bruno Hug de Larauze m’a donné son accord de
principe.
Peut-être quelques mots pour celles et ceux qui ne le connaissent pas : Bruno Hug de Larauze dirige une
entreprise de logistique portuaire depuis plus de 20 ans sur notre métropole. La holding du groupe est
une SCOP, ce qui évidemment pour nous est aussi un élément important. Je rappelle qu’il a présidé le
CJD puis la CCI Nantes Saint-Nazaire puis la CCI régionale pendant six ans jusqu’en 2016.

Il  est  particulièrement  engagé sur  les  enjeux  à  la  fois  d’industrie  du  futur,  mais  aussi  de transition
environnementale, et il est aujourd’hui le Président du Club des 30 qui regroupent comme vous le savez
les principaux entrepreneurs du grand Ouest.

Formellement, lors d’un prochain conseil d’administration, nous soumettrons le nom de Bruno Hug de
Larauze au vote des acteurs et des membres du Conseil d’administration. Joël Guerriau avait demandé
la parole, je crois. »

M. Guerriau : « Oui, merci Madame la Présidente. Effectivement, lorsque l’on regarde cette délibération,
nous avons le sentiment qu’elle est un peu elliptique, en particulier sur la question de la gouvernance.
Vous venez de répondre déjà à ces questions. Nous considérons que la composition de la gouvernance
du Conseil d’administration du fonds de dotation est trop rapidement rappelée dans cette délibération.

Notre  groupe,  dont  je  suis  le  porte-parole  finalement,  a  souhaité  rajouter  au  sein  des  statuts  cette
question de la présidence, par un bref paragraphe qui permettrait de clarifier ce sujet.

Aussi,  à la suite du paragraphe relatif  à la gouvernance, nous vous avons proposé d’en rajouter un
consacré à la présidence. Il s’agit là d’un amendement inspiré en grande partie des premières phrases de
l’article 6.6, intitulé “le Président du Conseil d’administration”. Celui-ci donc si vous en êtes d’accord, mais
vous avez déjà répondu à ce sujet, serait le suivant : « Le Conseil d’administration désigne en son sein
son Président pour une durée de trois ans.  La présidence sera assurée par un membre du Conseil
d’administration n’ayant pas de mandat électif au sein d’une collectivité de Nantes Métropole. Voilà la
phrase que nous rajouterions. “Ce mandat est renouvelable une fois.” »

En effet, pour nous la représentation des acteurs économiques au sein du Conseil d’administration du
fonds doit refléter l’investissement de la Métropole, ce que la Métropole attend d’eux et les espoirs qu’elle
fonde sur leur engouement en faveur du projet. Cet amendement permettrait d’affirmer l’importance de
leur rôle dans la dynamique de ses fonds.

En effet, l’enjeu est donc de mobiliser et d’impliquer concrètement des partenaires privés, que ce soient
des entreprises, des particuliers, des collectifs. À ce sujet nous aurions souhaité que leur contribution
puisse aller bien au-delà du tiers, d’ailleurs. Cela illustrerait la vitalité de notre tissu économique local en
évitant de faire reposer le financement estimé à 35 millions d’euros principalement sur les collectivités,
sur l’État ou l’Europe.

Vous connaissez donc la position de notre groupe. Nous souhaitons, et nous le rappelons, une adhésion
significative des entreprises. Sinon, au lieu de s’envoler vers les cimes de la renommée, les hérons
risqueraient de s’enliser dans le sable de leur carrière, d’où l’importance que nous attachons à cette
question,  et  nous  vous  remercions  de  la  réponse  que  vous  nous  avez  déjà  apportée,  avec  une
candidature qui nous semble tout à fait de qualité et en adéquation avec cette volonté qui est la nôtre, la
candidature de Bruno Hug de Larauze. Merci, Madame la Présidente, notre groupe est satisfait de la
proposition que vous retenez, que nous venons de faire. Merci. »

Mme la  Présidente : « Merci.  S’il  n’y  a  pas  d’autre  demande  d’intervention… Je  crois  que  Madame
Impériale qui nous rejoint à l’instant souhaite intervenir sur le sujet.

Madame Impériale. »
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Mme Impériale : « Bonjour Madame la Présidente. Mes chers collègues, cette délibération qui propose à
notre Conseil d’approuver les statuts du fonds de dotation de l’Arbre aux hérons est également l’occasion
de se pencher sur le plan de financement de ce projet dont le coût prévisionnel s’élève à 35 millions
d’euros.
Comme les statuts du fonds de dotation le rappellent en préambule, la réalisation du projet repose sur un
objectif de cofinancement assuré pour un tiers par Nantes Métropole, un tiers par d’autres personnes pu-
bliques et un tiers par des partenaires privés – entreprises, particuliers, collectifs.

À l’heure des restrictions budgétaires pour toutes nos collectivités, et des baisses de dotations de l’État,
on peut se demander si ce schéma de financement n’est pas un peu risqué. En effet, demander aux
personnes publiques de supporter deux tiers de financement et non un tiers, soit presque 24 millions,
paraît un peu osé, voire peut-être hasardeux.

Je ne remets pas en question l’impact culturel de ce projet. Je remets en question le financement, la
fragilité in fine du projet par ce financement.

Tous les partenaires publics,  que ce soient  les collectivités,  l’État  ou encore l’Europe, Département,
seront-ils  en  mesure  d’apporter  leur  écho  à  la  hauteur  nécessaire  et  voulue  par  notre  Métropole ?
Personne ne peut vraiment le savoir. C’est très fortement souhaitable évidemment, mais pour autant, en
est-on certain ? Il ne faudrait pas se retrouver en difficulté concernant le bouclage budgétaire de ce lourd
investissement de ce projet culturel, et en arriver à solliciter nos concitoyens par le biais de l’impôt pour
combler un éventuel manque de financement.

À l’heure du mécénat, du financement participatif  ou encore des partenariats public-privé, l’appel aux
partenaires privés, qu’ils soient des particuliers, des entreprises ou des associations, pourrait sans doute
permettre d’aller au-delà d’un financement d’un tiers seulement, finalement.

Au regard de ce que sont  les moyens des personnes publiques actuellement,  booster  davantage la
recherche  de  fonds  privés  permettrait  d’optimiser  les  chances  d’être  en  capacité  de  boucler  le
financement  du  projet,  et  peut-être  aussi  d’éviter  une  nouvelle  mauvaise  surprise  sur  les  feuilles
d’imposition de nos concitoyens. Je vous remercie. »

Mme la Présidente : « Merci. Peut-être d’abord pour donner deux ou trois points de référence puisque ce
dont  nous  parlons  pour  la  Métropole,  vous  le  savez,  vous  l’avez  d’ailleurs  dit,  c’est  un  tiers,  donc
12 millions.  Cela  tombe bien parce que  l’on a  voté  à  l’instant  deux  fois  des  projets  de  12  millions :
j’espère que l’on en parlera autant.

Le premier, je ne doute pas qu’il  vous intéresse puisque c’est le P + R de Bouguenais qui nécessite
justement cet investissement. J’espère que chacun mettra autant d’engagements à parler de ces projets
tout aussi importants pour le quotidien de nos concitoyens.

Le  deuxième intéresse  fortement  votre  voisin  Monsieur  le  Maire  de  Vertou  puisque  globalement,  le
budget autour du CETEX, c’est aussi 12 millions.

Ce petit point de rappel parce que je sais bien qu’il y a des projets qui portent, je sais bien qu’il y a des
projets qui ont une capacité médiatique, et c’est tant mieux parce que cela participe de l’attractivité et du
rayonnement de la métropole au service de l’emploi, mais je ne voudrais pas pour autant que l’on en
mésestime  les  projets  du  quotidien,  des  projets  essentiels,  des  projets  également  attendus  par  les
habitants. Je crois que de ce point de vue, nous devons traiter les sujets avec le même sérieux et avec la
même attention.

Deuxième point :  pourquoi  est-il  important  que  la  Métropole  mette  un tiers  de financement  dans  ce
projet ? Parce que ce projet n’est pas isolé, je le rappelle. Ce projet, nous l’avons fait évoluer, beaucoup
évoluer. Ce n’est plus simplement un projet d’Arbre aux hérons, c’est un projet d’arbre extraordinaire
dans un jardin extraordinaire. C’est un jardin extraordinaire qui lui-même s’inscrit dans un projet important
que j’ai évoqué ce matin en début de matinée – vous n’étiez malheureusement pas arrivée – : le projet du
Bas-Chantenay qui lui-même s’inscrit globalement dans le projet du cœur métropolitain qui vient renouer
les fils avec la Loire au cœur, entre le projet du Bas-Chantenay, la ZAC des Isles à Rezé, et l’île de
Nantes.

Pour  nous,  c’est  extrêmement  important  que  ce  projet  puisse  se  penser  ainsi  en  cohérence  et  en
globalité.
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De même,  ce projet  s’inscrit  globalement  dans un projet  que nous appelons le  projet  d’étoile  verte.
L’étoile verte, c’est quoi ? C’est cette idée que Nantes a un potentiel de jardins et de squares absolument
exceptionnel. L’étoile verte, c’est un projet à 10 ans qui vise à mettre en réseau nos parcs et nos jardins.
Une des premières branches de l’étoile verte, elle va démarrer du jardin des plantes, puisque vous savez
que l’on a voulu lier le projet de la nouvelle gare, de son esplanade publique sortie gare Nord et le jardin
des plantes, et elle va se poursuivre jusqu’au Bas-Chantenay, et si vous connaissez bien ce secteur, au-
dessus, aux Oblattes. C’est donc pour nous évidemment un beau symbole qu’un arbre puisse figurer
dans cette étoile verte.

Que la Métropole, qui est le pilote et du projet d’aménagement du Bas-Chantenay et plus globalement de
cette conception du cœur métropolitain, et que Nantes qui a voulu ce projet d’étoile verte, mettent un tiers
d’investissement dans un projet de cette nature, cela me semble tout simplement cohérent.

Les acteurs privés nous l’ont dit, d’ailleurs. Les acteurs privés sont prêts à s’engager. Certains ont déjà
pris des engagements importants en termes d’investissement, de ce point de vue. Je crois que c’est la
moindre des choses, que la Métropole puisse mettre autant que ce que les entrepreneurs privés vont
mettre sur ce sujet.

J’en profite pour passer un petit message puisque vous m’en donnez l’occasion, plus en direction du
grand public et de toutes celles et tous ceux qui nous écoutent. Le 2 juillet, ce sera l’occasion pour tous
les  habitants  de  l’agglomération  qui  ne  le  connaissent  pas  encore  de  découvrir  ce  site  du  jardin
extraordinaire puisque nous avons fait le choix d’organiser une journée particulière. Nous invitons les
habitants à venir  tout simplement y pique-niquer en famille,  avec la possibilité à la fois de découvrir
certaines activités sportives qui y seront proposées, mais aussi des parcours botaniques, des parcours
végétaux pour découvrir les spécificités du jardin extraordinaire.

Voilà simplement ce que je voulais rappeler aujourd’hui. Je crois que la manière dont le fonds de dotation
avance est extrêmement positive. Fabrice Roussel a très clairement évoqué comment y compris dans les
statuts nous étions dans un travail de coélaboration avec les acteurs économiques. C’est vrai, c’est une
nouvelle manière de faire. C’est vrai, cela nécessite un peu d’audace, mais vraiment j’invite chacune et
chacun à entrer dans ce projet audacieux, il  en vaut la peine pour la métropole et dans l’intérêt des
habitants.

Je  mets donc aux voix  cette  délibération.  Est-ce qu’il  y  a  des  oppositions ?  Des abstentions ?  Une
abstention. Très bien. Merci.

Délibération suivante, Franckie Trichet. »

LE CONSEIL DELIBÉRE ET,
PAR 92 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION

1. Approuve les statuts du fonds de dotation Arbre aux Hérons ci-joints

2. Autorise Mme la Présidente ou Monsieur le Vice président délégué à prendre toutes les mesures
nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

M. Trichet présente le dossier suivant :

Direction Recherche Innovation Enseignement Supérieur

12 – SOUSCRIPTION AU FONDS GO CAPITAL AMORÇAGE II (GOCA II)

EXPOSE

Nantes a été labellisée Métropole French Tech en 2014 et a été confirmée dans ce label pour trois ans en
2016. Nantes Métropole a ainsi soutenu, en partenariat avec l’ensemble des acteurs privés et publics de
l’écosystème numérique nantais,  la dynamique French Tech locale dite  Nantes Tech.  Celle-ci  vise à
accélérer  la  croissance  et  le  développement  international  des  entreprises  innovantes  et  startups
numériques - et plus globalement « tech » - dans la perspective de créer des emplois (un objectif de
10 000 emplois  créés  en  10  ans  a  été  fixé),  mais  aussi  de  renforcer  l’économie  métropolitaine  en
favorisant  les  croisements  avec  les  autres  filières  d’excellence  (Industrie  et  Santé  notamment)  du
territoire.
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Bénéficiant  d’un  écosystème  numérique  dense  et  dynamique,  la  métropole  nantaise  concentre  une
majorité des startups numériques de la région qui  ont illustré leur potentiel,  notamment en appui de
l’initiative Nantes Tech, par une forte progression des levées de fonds (passant de 7 M€ en 2014 à près
de 30 M€ en 2015 pour dépasser les 50 M€ en 2016). Cette progression démontre ainsi à la fois le
potentiel, mais aussi les besoins en financement de ces entreprises.

En effet, l’accès au financement - et notamment en phase d’amorçage – est identifié comme un levier
essentiel au développement de ces entreprises innovantes à fort potentiel et en particulier pour celles
issues des secteurs de l’économie numérique ou de l’innovation de service. Le montant des capitaux
investis  auprès  des  jeunes  entreprises  innovantes  est  par  ailleurs  un  facteur  clé  d’attractivité  de
l‘écosystème numérique pour les porteurs de projets.

Le  fonds  d’investissement  GO  Capital  Amorçage  II  (GOCA II),  constitué  au  1er avril  2017,  est  une
copropriété d’instruments financiers et de dépôts autorisés par l’article L214-24-34 du Code Monétaire et
Financier. Le Fonds n’a pas la personnalité morale, il est géré par la société GO Capital. Le dépositaire
du Fonds est la société RBC INVESTOR SERVICES BANK FRANCE S.A.

Le Fonds, doté à ce jour de 60 M€, a pour objet de prendre des participations au capital de jeunes
entreprises innovantes et/ou technologiques, en phase d’amorçage, présentes sur des secteurs à fort
potentiel  de  développement.  Il  s’adresse  aux  entreprises  ayant  leur  siège  dans  le  Grand  Ouest
(Bretagne, Pays de la Loire et Normandie). Impliqué depuis plusieurs années dans la gestion de fonds de
capital investissement, GO Capital dispose d’un ancrage territorial fort, renforcé dans le cadre de GOCA
II, par la mise en place de partenariat avec plusieurs dispositifs professionnels locaux pour accompagner
le développement des entreprises financées issues du secteur numérique ou de l’innovation de services.

Dans le cadre de la dynamique Nantes Tech et dans une perspective de création d’emploi sur le territoire,
Nantes Métropole a souhaité renforcer son soutien à l’économie numérique métropolitaine en intervenant
sur le volet du financement des jeunes entreprises innovantes et startups en phase d’amorçage.

Elle vise ainsi par son intervention, en partenariat avec des investisseurs publics et privés impliqués dans
ce même fonds, à renforcer la capacité d’investissement dans les entreprises numériques innovantes de
la métropole, à optimiser l’offre de financement proposée à ces mêmes entreprises, mais aussi à avoir un
effet levier vis-à-vis d’autres acteurs notamment privés du financement.

Cette intervention se fait également en lien avec l’ensemble des structures de l’écosystème numérique
(incubateurs,  structures  publiques  et  para-publiques  d’animation  d’entreprises  numériques,  réseaux
bancaires, dispositifs d’accélération, etc.) qui sont mobilisées soit pour détecter les entreprises à potentiel
en recherche de financement, soit pour les accompagner.

Pour cela,  et en accord avec la Région des Pays de la Loire comme stipulé dans la convention de
partenariat, Nantes Métropole a donc décidé de souscrire des parts au fonds GOCA II à hauteur de 2  M€,
en complément d’investisseurs privés et publics (la Région Pays de la Loire notamment qui a souscrit un
montant de 3 M€ et apportera 1 M€ supplémentaire si le fonds atteint 80 M€), qui constituera ainsi un
fonds d’amorçage suffisamment doté et en capacité d’accompagner les entreprises innovantes du grand
ouest et de la métropole nantaise.

Les versements seront  réalisés sur appels de fonds de la société de Gestion GO Capital  selon une
modalité de 10 appels de fonds d’un dixième avec un rythme prévisionnel de 1 à 2 appels de fonds par
an. Le calendrier prévisionnel de versement des fonds pour Nantes Métropole est le suivant : 200 000 €
en 2017 (ainsi  qu’une prime de souscription estimée à 2  000 € environ,  sur  la  base d’une date de
souscription effective au 30 septembre 2017), 400 000 € en 2018 puis 200 000 € par an entre 2019 et
2025.

Le fonds est créé pour une durée de douze ans qui pourra être prorogée afin d’assurer la liquidation des
investissements effectués.

La société  de gestion décide seule  des investissements réalisés et  s’appuie  sur  deux comités pour
assurer la gouvernance du fonds :

 Un Comité d’Investissement Consultatif (composé des membres du Directoire de la Société de
Gestion,  d’un porteur  de parts  et  de personnalités reconnues pour leur  compétence dans le
domaine du capital-risque ou de la gestion d'entreprise). Ce dernier examine et donne un avis sur
les dossiers d'investissement.
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 Un Comité d’Orientation (composé des représentants des principaux souscripteurs ayant souscrit
au minimum 2 M€) qui a pour fonction d’analyser et de donner son avis sur tout sujet lié au fonds
(modalités de fonctionnement, critères d’investissements, éventuels conflits d’intérêt…) soumis
par la société de gestion.

Dans le cadre de la convention de partenariat conclue avec Go capital, la Société de Gestion s’engage à
gérer  le  Fonds  conformément  aux  dispositions  du  Règlement  du  fonds  (critère  d’investissements,
modalités  de  fonctionnement,  gouvernance,  procédures  d’information  et  de  consultation  des
souscripteurs, etc.).

Les  engagements  réciproques  figurent  dans  la  convention  avec  GO  Capital  stipulant  en  particulier
l’objectif  porté  par  l’investissement  de  Nantes  Métropole  de  soutenir  les  entreprises  de  l’économie
numérique ou de l’innovation de services, qui bénéficieront par ailleurs d’un accompagnement renforcé
en appui de dispositifs locaux d’accélération.

Les crédits correspondants sont prévus sur l'AP 010 « Enseignement Supérieur Recherche Innovation »
opération n° 2017/3796 « Fonds d'amorçage - Go Capital Amorçage II ».

M. Trichet : « Merci  Madame la  Présidente.  Mes chers collègues,  cette  délibération s’inscrit  dans le
cadre de la dynamique French Tech qui comme vous le savez peut-être a labellisé l’équipe de France
des métropoles qui font rayonner la France sur l’innovation, qu’elle soit technologique ou pas, et l’univers
des  start-up.  Cette  délibération  vise  à  souscrire  en  fait  un  fonds  d’amorçage  dont  l’objectif  est
d’accompagner les jeunes pousses, les jeunes entreprises dans le domaine de l’innovation pour passer
des caps, que ces caps-là soient dans le domaine de la recherche et du développement, ou des caps à
l’international pour faire rayonner notre territoire.

Aujourd’hui, la démarche Nantes Tech a deux ans et demi. À l’époque, on nous avait attribué un petit
qualificatif de “jeunes et prometteurs” que l’on aime bien. Deux ans et demi après, on a quand même un
peu avancé sur l’écosystème et l’on a des indicateurs qui nous montrent que notre écosystème, notre
territoire devient mature sur cet univers des technologies, de l’innovation.

Je prendrai trois éléments pour éclairer ce qui se passe aujourd’hui dans notre territoire :

1) Le premier élément, c’est l’emploi puisqu’effectivement, la priorité numéro 1 est de créer de l’emploi
durable sur le territoire. Depuis le début de la dynamique, on a consolidé 2 800 emplois et dans ce
chiffre-là ne sont pas compris les développements et l’émergence de l’année 2016.

On aura des chiffres un peu plus actualisés en septembre et on est la première croissance numérique à
l’échelle nationale. C’est plutôt une bonne chose puisque ces emplois-là ne sont pas tous créés dans
l’univers des start-up bien évidemment. Cela consolide toutes les chaînes de traction et de valeur, que ce
soit dans les grands groupes, TPE, PME, services innovants, et aussi dans l’univers des start-up.

Cela représente 90 % de l’emploi du département sur la filière numérique, et 75 % au niveau régional. On
est vraiment une locomotive.

2) Le deuxième élément qui est important, c’est l’émergence de ce que l’on appelle les lieux où se crée
cette innovation croisée, se créent ces regards pour justement créer de la valeur et des jeunes pousses.
À l’échelle de la métropole, on a identifié plus de 40 tiers lieux d’innovation qui aujourd’hui se fédèrent, se
concentrent. C’est un élément extrêmement important pour les acteurs du développement économique,
qui plus est pour les entreprises qui démarrent, de trouver des lieux pour pouvoir créer des liens et faire
en sorte que cette dynamique collective au service du rayonnement, de l’attractivité du territoire se mette
en place.

Et  on  a  aussi  des  nouveaux  lieux  que  l’on  appelle  les  accélérateurs,  qui  sont  des  dispositifs
d’accompagnement  où l’on retrouve  de la  compétence pour faire  émerger,  éclore  et  mettre  sur  des
dispositifs d’accélération des jeunes pousses.

Aujourd’hui, on a plus de 10 accélérateurs à l’échelle de la métropole alors qu’il y a deux ans on n’en
avait que deux. Là encore, on compte des dispositifs privé-public comme le Startup Palace, L’Incubateur,
le Crédit Agricole qui vient de déposer un nouveau dispositif d’accompagnement qui s’appelle Le Village,
ici à Nantes.
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Donc on est  en pleine accélération des dispositifs de l’accélération et c’est  une chose essentielle et
importante.

3) Troisième élément : c’est peut-être le plus important, ce sont les levées de fonds. Aujourd’hui, lorsque
l’on parle d’écosystème, on a un élément qui est central, il faut des compétences, il faut des talents, il faut
des gens qui innovent, il faut avoir de l’audace et de l’ambition, mais aussi il faut avoir du financement.
Aujourd’hui dans les régions, les dispositifs de financement manquent parfois pour pouvoir accompagner,
surtout en amorçage, les gens qui entreprennent et qui ont de l’audace.

À Nantes en 2014, on avait levé 6 millions d’euros. Quand je dis "on", c’est l’ensemble des acteurs bien
évidemment. 2014 (6 millions d’euros), 2015 (30 millions d’euros), 2016 (52 millions d’euros) :  On voit
bien encore une fois cette montée en puissance de l’écosystème et c’est tant mieux. Cela veut dire que
Nantes fait partie à l’échelle européenne et nationale des territoires dans lesquels il se passe des belles
initiatives, des belles entreprises qui éclosent, et donc les financeurs viennent.

Maintenant, concernant ces fonds en particulier dédiés à l’amorçage, il est souvent beaucoup plus facile
de lever pour une entreprise 1 million, 2 millions voire plus, que de lever les premiers 200 000 euros pour
pouvoir justement « commencer l’aventure ». Il y a un vrai déficit au niveau de l’amorçage en France.
C’est en partie l’ambition de ce fonds qui s’appelle Go capital, dans lequel on souhaite effectivement
souscrire en tant que collectivité pour montrer la voie sur l’importance et encore une fois pour soutenir
nos créateurs d’emplois d’aujourd’hui et de demain.

Donc, ce fonds Go capital II, quelles sont ses spécificités ? Surtout, en quoi la métropole contribue à
cette démarche particulière ? Puisque c’est une première en France, qu’une Métropole vienne souscrire
un fond de ce type-là.

1) La première chose : c’est un fond qui est dédié à l’amorçage, des jeunes entreprises qui commencent
et qui vont créer les emplois de demain.

2) La deuxième chose, c’est que ce fonds a pour périmètre le grand Ouest. On est vraiment sur une
logique de contribution de trois Régions : la Région Bretagne, les Pays de la Loire et la Normandie. Vient
ensuite la Métropole pour l’instant, peut-être les Métropoles de demain, des acteurs bancaires, je pense
au CIC, je pense au Crédit Agricole, les Banques populaires, et puis les acteurs privés.
On a donc un « véhicule » de financement en commun qui quelque part conjugue ces apports pour avoir
à terme le fonds d’amorçage le plus grand de France.

Un élément important également  : c’est dans le grand Ouest que l’on crée un appel d’air pour que les
jeunes pousses puissent à un moment donné se dire : "C’est dans le grand Ouest que cela se passe."

3) Troisième élément, et c’est un élément important, c’est l’effet levier que peut justement apporter cette
contribution des collectivités.  Ce,  pour aller  déclencher une dynamique en lien avec  les régions sur
d’autres collectivités, mais aussi et surtout pour rappeler aux acteurs privés que ce fonds-là quelque part
bénéficie d’un esprit collectif sur le territoire qui se met en place au bénéfice des acteurs locaux.

4) Et enfin dernier élément, et c’est en tout cas pour moi le plus important, c’est que ce fonds est opéré
en lien avec les acteurs locaux. En effet, aujourd’hui, cette poche financière va être mise en œuvre pour
pouvoir sélectionner les entreprises et surtout accompagner les entreprises. Elle va être opérée par les
accélérateurs qui sont labellisés Nantes Tech.

C’est peut-être l’élément le plus singulier de ce que l’on propose aujourd’hui : c’est un fond qui est ancré
dans le grand Ouest et à l’échelle de la métropole qui sera opéré par nos accélérateurs. Il  y a une
convention qui est réalisée entre ce fonds Go capital et les accélérateurs pour s’assurer à la fois que l’on
sélectionne  les  meilleures  entreprises  et  surtout  que  l’on  accompagne  celles-ci  pour  faire  en  sorte
qu’effectivement au bout d’un an et deux ans, on puisse avoir de belles pépites qui vont créer beaucoup
d’emplois sur le territoire.

Pour conclure, je vous invite et recommande vivement de voter cette délibération pour l’avenir de notre
territoire, l’attractivité, le rayonnement à l’international, et aussi pour pouvoir soutenir les jeunes pousses
d’aujourd’hui qui vont créer nos belles entreprises de demain et des emplois durables sur la métropole.
Merci. »

Mme la Présidente : « Merci. Madame Garnier. »
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Mme Garnier : « Merci Madame la Présidente. Juste un mot pour me réjouir de cette initiative de Nantes
Métropole d’apporter un soutien financier au fonds Go capital. Je crois que nous avons la chance d’avoir
à Nantes et au niveau du grand territoire régional des implantations importantes dans l’économie, dans la
recherche, dans le domaine du numérique. On peut penser bien sûr à Saint-Nazaire, à Angers ou à
Laval.

Je voudrais vraiment souligner l’intérêt de cette démarche parce que je suis convaincue que la collectivité
est  tout  à  fait  dans  son  rôle  quand  elle  est  capable  d’accompagner  l’émergence  et  l’amorçage  de
nouveaux projets.

On sait que l’on est aujourd’hui dans une période où les contraintes financières sont fortes, où l’on est
obligé  de  repenser  la  pertinence  de  nos  interventions  financières,  et  je  crois  que  la  question  de
l’amorçage  et  de  l’émergence  des  projets  est  sans  doute  le  moment  le  plus  pertinent  pour  nos
collectivités pour intervenir financièrement.

Vous me permettrez simplement d’avoir un mot particulier sur ces projets émergents dont certains allient
un travail à la fois autour du numérique et autour de la question des industries culturelles et créatives. Ce
n’est pas le sujet, l’activité propre du fond Go capital. En revanche, vous soulignez dans la délibération
que les secteurs de l’innovation de services et de l’économie numérique bénéficient de dispositifs locaux
importants de la part de notre Métropole.

Il  me semblerait  important  d’y associer aussi les start-up qui  construiront  les industries culturelles et
créatives de demain à l’heure où chacun a bien à l’esprit les enjeux de la culture dans notre société
d’aujourd’hui. Je pense important de ne pas oublier ce secteur et les industries culturelles et créatives qui
sont aussi en train de se lancer dans des projets d’émergence en lien avec le numérique. »

Mme la Présidente : « Merci. Thomas Quéro. »

M. Quéro : « Madame la Présidente, chers collègues, lorsque nous avons été élus, nous avons placé –
vous vous rappelez, c’est un pacte important que nous avons décidé en début de mandat –, la question
de  l’emploi  au  cœur  de  nos  priorités.  Nous  soutenons  quotidiennement  grâce  à  notre  niveau
d’investissement – c’est encore ce que nous venons de faire en ce début de conseil  – l’activité des
entreprises  du  territoire,  mais  nous  allons  aussi  au-delà  et  c’est  ce  que  nous  faisons  dans  notre
participation au fonds Go capital.

Il va permettre donc, comme nous l’expliquait  Franckie Trichet, de soutenir financièrement de jeunes
entreprises innovantes de notre territoire  et  du grand Ouest à hauteur  de 2 millions d’euros.  Nantes
Métropole sera ainsi la première Métropole de France à investir dans un fonds privé. C’est un nouvel outil
en faveur du soutien de notre économie, avec aussi un nouveau mode de collaboration entre le secteur
public et le secteur privé. Aussi quelque chose qui est à signaler, nous nous plaçons encore une fois
comme acteur du développement de l’économie numérique locale.

Nous croyons effectivement dans ce potentiel des entreprises locales innovantes et numériques. C’est un
vrai choix que nous faisons, d’aller chercher du développement local. Comme l’expliquait Franckie, il y a
de réelles retombées en termes d’emploi, 2 800 emplois en trois ans, de l’argent aussi en levée de fond,
tout un ensemble de choses qui viennent irriguer le territoire et démontrer que ce secteur est réellement
un secteur fertile et qu’il propose des retombées sur les territoires au bénéfice de tous. Puisqu’il n’y a pas
seulement la question des emplois, mais aussi toute l’économie qui est induite par ces créations.

Nous contribuons ainsi à faire de Nantes dans le grand Ouest une place importante dans le numérique
dans l’Ouest,  et  un exemple concret  qui  s’est donné la semaine dernière :  les Rencontres maires et
numérique qui se sont tenues jeudi dernier et qui ont permis à des acteurs du nautisme de rencontrer des
développeurs pour discuter des nouvelles applications numériques dans la production des bateaux et
navires,  la  navigation et  la  commercialisation de produits  nautiques ;  encore une fois,  l’alliance d’un
certain nombre de forces de notre territoire.

Nous avons ainsi à Nantes la chance d’avoir  cet écosystème auquel contribue fortement la politique
publique que mène Franckie Trichet, un écosystème numérique créatif et engagé, des acteurs fédérés, et
surtout une volonté, quelles que soient les filières… C’est aussi ce que nous avons pu voir ce week-end à
Nantes-Saint-Nazaire avec cette démonstration de grands fleurons de l’industrie, le  Queen Mary II et
l’A380 : à la fois une vraie valeur industrielle avec des secteurs ancrés sur le territoire, mais aussi une
mise en lumière des industries de demain puisque ces secteurs industriels ne vont pas aujourd’hui sans
les apports des dimensions du numérique.
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Encore  une  fois,  c’est  un  projet  que  nous  voterons  avec  force  par  le  Groupe  socialiste,  radical,
républicain  et  démocrate  puisqu’il  est  l’illustration à la  fois  de notre  implantation vers  l’économie de
demain, mais aussi de notre recherche d’une filière qui développe, qui participe à l’attractivité du territoire
et à son développement, mais en ayant toujours à l’esprit l’emploi de tous et l’économie au service du
plus grand nombre. Je vous remercie. »

Mme la Présidente : « Merci. Aymeric Seasseau. »

M. Seasseau : « Merci  Madame la Présidente. Si  nous partageons bien évidemment la nécessité du
soutien de notre Métropole aux jeunes entreprises innovantes tout comme l’ambition qui a été présentée
par l’ensemble des collègues qui se sont exprimés avant moi, les modalités présentées aujourd’hui nous
posent plusieurs questions.

Bien sûr, nous partageons également les objectifs annoncés, l’énergie déployée dans French Tech, le
lien avec les politiques de filière, les 10 000 emplois créés en 10 ans fixés comme objectif, mais dans
cette  délibération  il  nous  est  proposé  de  souscrire  à  hauteur  de  2 millions  d’euros  à  un  fonds
d’investissement octroyant des prêts à des entreprises.

Ce fonds est déjà bien doté à hauteur de 60 millions d’euros actuellement. La Région Pays de la Loire
comme Nantes Métropole l’abondent à hauteur de 2 millions d’euros chacune, 3 pour la Région si le
fonds atteint 80 millions d’euros.

1) Première remarque : nous doutons de l’effet de levier avec 6,6 % du montant total du fonds apporté
par des collectivités. 2 millions d’euros, c’est en réalité le ticket d’entrée au Comité d’orientation du fonds,
mais pas la participation à la décision de la réalisation des investissements, bien que Franckie Trichet ait
apporté des précisions utiles sur l’implication de toute la chaîne d’action locale dans une convention.

2) Deuxième remarque : le partenariat, l’action conjointe avec le Conseil régional, chef de file de l’action
économique, est une bonne chose. Elle favorise l’efficacité de l’action publique. Mais n’oublions pas que
la nouvelle majorité régionale a fait le choix de supprimer la Commission régionale de conditionnalité et
de suivi des aides publiques, dispositif qui en l’état aurait permis, vu la somme annoncée, d’établir un
contrat de progrès partagé avec Go capital.

Nous savons l’attention portée par les services de la Métropole sur l’utilisation de l’argent public, mais ici,
avec les modalités proposées, comment garantir  que les sommes engagées aillent à l’emploi et aux
entreprises locales ? Le fait que les sociétés financières disposent d’un siège dans le grand Ouest nous
semble à ce titre insuffisant.

Nous formulons donc à nouveau la demande que nous inventions ensemble de nouveaux dispositifs de
conditionnalité  et  de  contrôle  des  aides  publiques.  C’est  une  garantie  de  transparence  de  l’action
publique qui nous semble nécessaire.

3) Dernière remarque : les start-up bénéficient déjà de beaucoup de fonds publics, par exemple 81 %
d’entre  elles  bénéficient  du  Crédit  d’Impôt  Compétitivité  Emploi  (CICE),  71 %  du  Crédit  d’Impôt
Recherche. En 2015, la Banque Publique d’Investissement a consacré 1,3 milliard d’euros d’aides et de
financements.
Nous savons combien les fonds d’amorçage sont précieux, mais ils existent. Franckie Trichet a là aussi
apporté des éléments utiles sur les petites sommes qui sont parfois dures à trouver. Je veux pour ma part
attirer l’attention sur les besoins qui sont parfois particuliers sur les phases de primodéveloppement des
entreprises où là aussi  il  y a des dispositifs audacieux inventés pour permettre le développement et
l’ancrage de l’emploi sur nos territoires.

Vous l’aurez compris : le Groupe communiste a trop d’incertitudes aujourd’hui pour approuver en l’état
cette délibération. En nous abstenant aujourd’hui, nous disons nos doutes, notre vigilance, mais aussi
notre  ambition,  nous  disons  aussi  notre  disponibilité  pleine  et  entière  pour  une  action  économique
dynamique utilisant tous les leviers utiles à favoriser les énergies créatives en faveur de l’innovation et de
l’emploi local, et nous formons enfin le vœu que s’engage à nouveau un travail commun aux collectivités
engagées dans l’action économique pour permettre la transparence, la conditionnalité et le contrôle des
aides publiques. Merci de votre attention. »

Mme la Présidente : « Merci. Franckie Trichet. »
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M. Trichet : « Juste  une  précision  pour  Madame Garnier.  Effectivement,  les  industries  culturelles  et
créatives,  c’est  un  élément  aussi  central  de  la  Métropole.  La  précision,  c’est  que  nous  sommes
également labellisés réseau thématique sur cette discipline au niveau national et  portons activement
cette  démarche-là,  et  que  dans  le  fonds  Go  capital,  la  spécialisation  concerne,  en  particulier,  le
numérique et le digital dans lesquels la poche industrie créative et culturelle est présente. Il n’y a aucun
souci là-dessus.

Juste un élément de réponse sur les doutes d’Aymeric que je peux comprendre effectivement, mais que
je  ne  partage  pas  réellement.  Pour  une  raison  simple :  c’est  qu’à  Nantes,  inventer  les  nouveaux
dispositifs  ensemble,  on  le  fait  avec  les  partenariats  public-privé.  Concernant  les  sélections,  les
conventions réalisées entre le Startup Palace, Imagination Machine demain par exemple,  et  tous les
accélérateurs qui  vont  vouloir  à un moment contribuer  à  cette  dynamique,  vont  pouvoir  sécuriser  le
fonctionnement. En effet, ce sont les acteurs du privé qui sont inscrits dans notre démarche Nantes Tech,
qui vont pouvoir sourcer, avoir tous les indicateurs de suivi. Quelque part, pour moi, c’est presque une
réussite, en tout cas ce sont éléments qui sont facteurs de réussite dans une logique effectivement à
définir et à renforcer avec la Région sur la gouvernance financière de ce fonds-là. »

Mme la Présidente : « Merci. Ce que je propose peut-être, avant de mettre aux voix, c’est que dans un
dispositif aussi innovant que celui-là, puisque Franckie Trichet l’a rappelé, c’est la première fois qu’une
Métropole s’inscrit dans une telle dynamique, on puisse regarder une première année de fonctionnement
pour  faire  une  évaluation  partagée  des  résultats,  mais  aussi  des  questions  de  process  qui  ont  été
évoquées.

Je mets donc aux voix cette délibération. Des oppositions ? Des abstentions ? Cette délibération est donc
adoptée.

Délibération numéro 13, Bertrand Affilé. »

LE CONSEIL DELIBÉRE ET,
PAR 86 VOIX POUR ET 8 ABSTENTIONS

1. Approuve une souscription au fonds GO Capital Amorçage II à hauteur de 2 000 000 €, soit une
souscription de 2000 parts d'une valeur unitaire de 1000 €

2. Approuve les termes de la convention de partenariat entre Nantes Métropole et la Région des
Pays de la Loire validant la souscription de Nantes Métropole au fonds GO Capital Amorçage II

3. Approuve les termes de la convention entre Nantes Métropole et GO Capital SAS et les termes
du règlement du fonds et du bulletin de souscription correspondant figurant en annexes 1 et 2 de
la convention

4. Autorise à prélever sur ses crédits d’investissement un montant total de 2 000 000 € pour doter
ce fonds auquel s’ajoutera une prime de souscription pour le 1er appel de fonds,

5. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice  président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à  l'exécution de la  présente délibération et  notamment  à  signer  les
conventions.
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M. Affilé présente le dossier suivant :

Direction Recherche, Innovation et Enseignement Supérieur

13 – CAMPUS NANTES – CONVENTION AVEC ONIRIS – APPROBATION

EXPOSE

Par délibération du conseil communautaire du 27 juin 2014, Nantes Métropole a approuvé les grandes
orientations de sa politique de soutien de l’enseignement supérieur et de la recherche, au profit  des
établissements du territoire métropolitain.

La présente convention s’inscrit pleinement dans les objectifs de la démarche Campus Nantes, menée
notamment  en  co-construction  avec  les  établissements  publics  d'enseignement  supérieur  et  de
recherche.  En  juin  2015,  le  conseil  métropolitain  a  approuvé  la  convention  Campus  Nantes  avec
l'Université  de  Nantes,  principal  établissement  d'enseignement  supérieur  et  recherche  métropolitain.
Cette  démarche  s'est  poursuivie  en  décembre  2015  avec  trois  grandes  écoles  appartenant  à  la
Conférence des Grandes Écoles : Audencia Group et Institut Mines Télécom - Atlantique (ex-École des
Mines de Nantes) et l’École Centrale de Nantes.

Nantes Métropole souhaite aujourd’hui définir  ses axes d'intervention et  de soutien à ONIRIS (École
Vétérinaire) pour les trois prochaines années. Les lignes directrices de ses futures interventions sont de
cibler au mieux les modalités de soutien qu’elle apportera aux projets des acteurs, qu’ils concernent
l’immobilier, les équipements, la formation…

Il s'agit pour Nantes Métropole de poursuivre et d'accentuer son soutien, par le financement d'actions
autour d'axes stratégiques tirés des priorités partagées et affichées dans le cadre de Campus Nantes qui
se déclinent pour ONIRIS autour des axes stratégiques ci-dessous.

 FORMER  des  docteurs  vétérinaires,  des  ingénieurs,  des  docteurs,  des  masters  et  des
techniciens  (1  100  élèves  en  formation  initiale  et  près  de  400  professionnels  en  formation
continue) dans les domaines de l’alimentation et de la santé, avec une forte orientation vers la
santé  des  animaux  et  la  santé  publique  vétérinaire.  De  par  ces  thématiques,  son  champ
d’investigation se situe souvent à la frontière entre l’Homme et l’Animal.

 L’excellence de la formation et son maintien sur le front des connaissances sont garantis par la
capacité d’ONIRIS à EXPLORER le vivant, au sein de 12 unités de recherche performantes, pour
comprendre et soigner et maîtriser les processus de production et de transformation des denrées
alimentaires.

 Les fonctions d’enseignement et de recherche sont un terreau fertile qui pousse le personnel
d’ONIRIS à se questionner sur l’évolution des modalités pédagogiques et à INNOVER dans la
production de biens et de services, en particulier dans le domaine de l’alimentation.

Dans ces trois dimensions, formation, recherche, innovation, les thématiques retenues par ONIRIS sont
notamment de :

 Prévenir les maladies et soigner les animaux de production, de compagnie, de sport et de loisirs
comme les  chevaux en garantissant  la  santé  publique  vétérinaire,  le  bien-être  animal  et  de
transmettre, en déclinant à tous les échelons des pratiques, l’éthique humaine et animale.

 Aborder les problèmes et les enjeux en mutualisant les compétences dans un esprit de santé
globale.

 Produire, transformer des aliments sains et en suffisance pour nourrir les hommes et les animaux
en prenant  en  compte  les  notions  de  durabilité  et  d’acceptabilité  des  filières  de production-
transformation, et de soins aux animaux.

 Soutenir l’innovation alimentaire pour une meilleure satisfaction du consommateur.
 Promouvoir  la découverte de l’entreprise et  l’entrepreneuriat  auprès des étudiants pour qu’ils

deviennent des acteurs clés des changements.

Parmi les projets emblématiques d’Oniris soutenus par Nantes Métropole figurent notamment :
 L’adhésion d’ONIRIS au sein de la Comue UBL (communauté d’universités et d’établissements -

Université Bretagne Loire)
 Le projet d'Isite NeXT (Initiatives - Science – Innovation – Territoires – Économie) en lien avec

l'Université  de  Nantes,  l’École  Centrale  de  Nantes,  le  CHU  et  l'INSERM  dont  est  membre
partenaire ONIRIS notamment sur le volet santé du futur
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 le RFI (Recherche Formation Innovation) « FOOD FOR TOMOROW / CAP ALIMENT » qui vise à
renforcer  les  synergies  entre  les  différents  acteurs  dans  le  domaine  de l’alimentation,  et  de
l’agroalimentaire  afin  de  répondre  au  défi  de  la  transition  et  de  l’adaptation  des  systèmes
alimentaires de demain avec un financement de 40 000 €

Cette convention permet également de valoriser l’ensemble des financements accordés par la Métropole
au cours du présent mandat et s’inscrivant dans différents cadres d’intervention tels que :

• Trois opérations du CPER 2015/2020 pour un montant global de 1,360 M€ :
• Volet immobilier création de laboratoires de recherche 1 M€
• Volet Equipement

• Institut de recherche préclinique : 0,3 M€
• Volet numérique avec Wi-fi Très Haut Débit 0,060 M€

Par ailleurs Nantes Métropole finance
• Le dispositif  Brio  associant  l’École  des Mines/Audencia/l’École  Centrale  et  ONIRIS qui  a fait

l'objet en 2016 d'une subvention annuelle de 14 000 €
• la mise en œuvre de la responsabilité sociétale des organisations d’ONIRIS au sein de laquelle

Nantes Métropole a rejoint le comité de pilotage du Centre Vétérinaire de la Faune Sauvage et
des Écosystèmes (CVFSE), service d’ONIRIS ayant des missions de soins et de réhabilitation,
de sensibilisation, de formation, et d’épidémio surveillance.

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve  la  convention  Campus  Nantes  à  conclure  avec  ONIRIS,  annexée  à  la  présente
délibération.

2. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  notamment  à  signer  la
convention.

M. Roussel présente le dossier suivant : 

Direction du Développement Économique

14  –  FONDS  DE  CONCOURS  POUR  LE  DÉVELOPPEMENT  ET  LA  GESTION  DE  SITES
COMMUNAUX A VOCATION TOURISTIQUE – APPROBATION DES MONTANTS – ATTRIBUTION
D’UN FONDS DE CONCOURS A SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE POUR LE PROJET LA SABLIÈRE

EXPOSE

Fonds de concours tourisme de proximité

Le Pacte métropolitain, adopté le 15 décembre 2014, a renforcé le principe de solidarité sur lequel se
fonde l'action de la Métropole, en prévoyant notamment un accompagnement financier des communes
pour le fonctionnement de leurs équipements de proximité à vocation touristique. Lors de la séance du
28 juin 2016, le Conseil Métropolitain a approuvé le principe et les critères de ce soutien. Ce dispositif
prévoit des montants de fonds de concours variables en fonction de la fréquentation, de la nature du lieu
et de sa connexion avec les branches touristiques identifiées par la Métropole.

L'analyse des données 2016 transmises par les communes pour l’attribution du Fonds de Concours
2017, au regard des critères ci-dessus, permet d'établir les propositions de fonds de concours suivantes :

• La Roche Ballue, Bouguenais : 30 000 € 
• Le Château du Pé, Saint Jean de Boiseau : 12 500 € 
• Ile Clémentine, Sainte-Luce-sur-Loire : 4 250 € au titre de l’année 2016 et 2 800 € au titre de 

l’année 2017
• La Martinière, Le Pellerin : 8 500 € 
• Pierre Aigüe, Saint-Aignan de Grand Lieu : 3 550 € 
• Iles Forget et Pinette, Saint-Sébastien 25 000 € 
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• Parcs et Chaussée des Moines, Vertou : 10 000 €
• Grimaudière/Gandonnière, La Chapelle-sur-Erdre : 7 400 € 
• La Gerbetière/Maison Audubon, Couëron : 9 500 €
• La Chapelle Forerie, Indre : 8 500 €
• Le Musée de l'Erdre et Port Jean/Port Breton, Carquefou : 12 000 €
• Maison Radieuse et Prairie de Sèvre, Rezé : 33 500 €
• Mauves Balnéaire, Mauves sur Loire : 3 200 €. 

Les modalités de calcul des montants précités sont détaillées dans l'annexe 1 jointe.

Ce dispositif est reconductible annuellement ; le montant du fonds de concours sera revu chaque année,
sur la base d'une transmission par les communes, avant le 15 avril  de l'année N, des indicateurs et
relevés de dépenses relatifs à l'année N-1, ainsi que d'une délibération sollicitant un tel versement.

L'octroi du fonds de concours donne lieu à l'établissement d'une convention entre la commune et Nantes
Métropole.

Fondé sur  trois  critères (visitorat,  site  ou patrimoine remarquable  et  positionnement  sur  un itinéraire
touristique),  il  est  proposé  par  ailleurs,  de  plafonner  le  critère  visitorat  à  un  forfait  de  20 000 €
correspondant à une jauge de 40 000 visiteurs.

Les crédits  correspondants sont  prévus  en section de fonctionnement  sur  l'opération n°  636 libellée
« actions de promotion touristique ».

Attribution d'un fonds de concours à la commune de Sainte-Luce-sur-Loire pour La Sablière

Dans la perspective d'aménager des pauses et des activités le long du parcours cyclo-touristique de la
Loire à vélo, la commune de Sainte-Luce-sur-Loire a proposé le site de la promenade de Bellevue, situé
sur les Berges de Loire (entre le pont et l’île clémentine) pour implanter une activité de restauration /
buvette, dans un mobilier permettant d'avoir une programmation festive. L'aménagement retenu doit offrir
tout un jeu de postures et de fonctions au travers d'un mobilier simple et épuré, qui vient jouer avec la
topographie du site.
Le site offre une vue panoramique sur la Loire et sur les sablières de Basse-Goulaine. L'ancien village de
pêcheurs accueillait autrefois cafés, guinguettes et loisirs le long de sa promenade ; ce projet, mené avec
le soutien du Voyage à Nantes doit permettre de renouer avec ce souvenir, et La Sablière constituera
désormais une étape du Voyage estival.
La  commune  sollicite  l'attribution  d'un  fonds  de  concours  de  10 000 €  pour  la  réalisation  de  cet
équipement, dont le coût total s'élève à 50 204 € HT. Il  est donc proposé d’accorder une subvention
forfaitaire de 10 000 €, soit 19 % du coût total, financée en section d’investissement sur l’opération 2017-
2957 libellée « patrimoine touristique mise en valeur ».
Le versement de cette subvention se fera sur présentation d’une attestation d’achèvement des travaux,
en un seul versement, et d’un état récapitulatif des dépenses mandatées.

M. Roussel : « Il s’agit d’approuver les montants des fonds de concours pour le développement et la
gestion des sites communaux à vocation touristique, et également par l’intermédiaire de cette délibération
d’attribuer un autre fonds de concours à la commune de Sainte-Luce-sur-Loire pour le projet la Sablière.
Concernant les fonds de concours sur le tourisme de proximité, je vous rappelle que c’était dans le pacte
métropolitain que nous avions adopté fin 2014. C’était  notre volonté effectivement d’accompagner les
communes qui mettent  en œuvre des équipements de proximité à vocation touristique,  et  puis nous
avions délibéré il y a un an maintenant, sur les premiers soutiens apportés aux différentes communes,
mais également sur les critères.

Vous avez dans la délibération la liste des communes et des sites concernés ainsi que le montant pour
chaque commune. Je rappelle que cela va concerner 14 sites cette année, c’est en légère augmentation.
L’enveloppe sera également en légère augmentation parce que, un, il y a plus de sites et puis deux, au
niveau du nombre des visiteurs, il  y a globalement eu une augmentation du nombre de visiteurs sur
différents sites donc forcément, il y a une augmentation de l’enveloppe.

Sur les critères, je rappelle simplement que sont pris en compte les critères de sites ou patrimoines
remarquables, également de positionnement sur un itinéraire touristique, et puis je l’ai dit, le nombre de
visiteurs.
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Il  vous est  proposé de plafonner aujourd’hui  l’enveloppe sur  le  critère  visitorat,  pour  un montant  de
20 000 euros qui correspond à une jauge de 40 000 visiteurs, tout simplement parce que je vous rappelle
que le fonds de concours ne doit pas financer plus de 50 % des dépenses de fonctionnement de ces
sites et des équipements. Donc si l’on n’avait pas mis de plafond, on se retrouvait là aussi à dépasser
ces 50 %.
Donc cela représente un montant total de soutien de près de 170 000 euros.

Sur la commune de Sainte-Luce, nous avons demandé au Voyage à Nantes de travailler dans un premier
temps au-delà du parcours estival, au-delà de ce qui se passe proprement dit sur Nantes, sur le Voyage
dans le  vignoble.  Nous  avions  aussi  demandé au  Voyage  à  Nantes  de  travailler  évidemment  avec
Estuaire, mais maintenant aussi avec la Loire en amont, cela a été l’objet notamment d’une première
réalisation l’année dernière à Mauves-sur-Loire.  Donc il  s’agit  de continuer ce travail  sur la vocation
touristique de la Loire en amont, en participant à l’aménagement d’un site pour faire en sorte que nous
confortions les activités de restauration sur le site de la promenade de Bellevue. C’est évidemment sur le
circuit de la Loire à vélo, mais cela offre aussi une vue panoramique sur la Loire et sur les sablières de
Basse-Goulaine.

Donc le projet d’aménagement s’élève à un peu plus de 50 000 euros hors taxes et donc la Commune de
Sainte-Luce-sur-Loire nous demande de participer par l’intermédiaire de ce fonds de concours à hauteur
de 10 000 euros. »

Mme la Présidente : « Merci. Oui, Claudine Chevallereau. »

Mme Chevallereau : « Madame la Présidente, chers collègues, depuis l’an dernier la mise en place du
fonds de concours  permet  de soutenir  l’attractivité  des sites touristiques qui  animent  notre  territoire.
Grâce à lui, la Métropole participe financièrement à l’entretien de ces sites au côté des Communes.

Ce dispositif  favorise  le  développement  et  la  gestion  des  sites  communaux  accueillant  chaque  jour
habitants  de  notre  territoire,  mais  aussi  visiteurs  venus  d’ailleurs.  Il  renforce  les  liens  entre  Nantes
Métropole et les Communes. Ainsi, il donne à voir une Métropole plus solidaire et plus attractive.

C’est ce fonds de concours que notre assemblée a approuvé en décembre 2015. Ce dispositif est aussi
la traduction exacte de notre volonté d’organiser durablement le fait métropolitain. Il réaffirme l’alliance de
notre territoire et participe à la pérennisation de notre communauté de destins. Ce fonds de concours
s’inscrit  au cœur de notre  politique touristique,  offrir  à  chacune et  à chacun un accès aux sites de
proximité, y passer du temps, y déambuler, permettre de s’évader, de se renouveler.

Le fonds de concours confirme ainsi toute l’ambition que nous portons sur notre territoire. Le tourisme est
un secteur d’activité  participant  largement à notre développement économique et  créateur d’emplois.
Nous  l’avons  bien  compris.  Et  parce  que  le  tourisme  est  en  plein  développement,  il  est  pertinent
d’adopter  ce fonds de concours au plus près des besoins des communes et  de le compléter,  et  de
compléter la liste des sites éligibles à celui-ci.

Alors, Mauves-sur-Loire est sur cette liste complémentaire cette année en termes de gestion et puis
Sainte-Luce en termes de réalisation pour la Sablière. Ce sont deux étapes agréables le long du parcours
cyclable de la Loire, que je vous invite d’ailleurs à découvrir si ce n’est déjà fait.

Madame la Présidente, chers collègues, notre politique touristique ambitieuse est constituée de culture,
de créativité et d’un cadre de vie apaisé, partagés entre nos 24 communes. J’appelle donc l’ensemble
des élus  présents  aujourd’hui  à  se  prononcer  en  faveur  de ce  projet  de délibération  et  je  vous  en
remercie. »

Mme la Présidente : « Merci. Oui, Jean-Guy Alix. »

M. Alix : « Juste  un  mot  pour  ajouter  aux  propos  de  Claudine  Chevallereau  auxquels  je  souscris
réellement, pour remercier effectivement l’attention du Voyage à Nantes, pour le site de Sainte-Luce que
l’on va appeler “la Sablière” puisque c’est une ancienne sablière qui se trouvait là.

Je crois que ce site qui est en cours d’aménagement et que Madame la Présidente vous avez été invitée
à inaugurer  le  11 juillet  prochain,  c’est-à-dire  très prochainement.  Nous nous félicitons  effectivement
d’inscrire après Mauves, en amont de la Loire, ce nouveau site qui se situe comme cela vient d’être
rappelé sur le parcours de la Loire à vélo et qui valorise non seulement Sainte-Luce, mais surtout ce
village de Bellevue.
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Je vous remercie pour cette attention et l’intérêt qui a été porté à ce site. Merci beaucoup. »

Mme la Présidente : « Merci. Juste un mot en complément de ce qui vient d’être dit à l’instant. Je vous
remercie pour vos propos, et c’est effectivement avec beaucoup de plaisir que nous serons avec Fabrice
Roussel à l’inauguration que vous avez évoquée.

Je crois qu’après ce grand week-end pour la métropole nantaise, puisque plus de 17 000 personnes ont
passé la porte du Grand Musée d’arts, il faut se dire que la politique, les choix de la Métropole portent à
la fois la rénovation d’un grand équipement, musée du XXIe siècle, et aussi la mise en place des fonds
concours tels que nous les évoquons ici. On a vu sur Mauves concrètement ce que cela avait pu amener,
je crois que cela va effectivement particulièrement dans le bon sens.

Je mets donc cette délibération aux voix.  Est-ce qu’il  y a des oppositions ? Des abstentions ? Cette
délibération est donc votée à l’unanimité.

Mahel Coppey pour la délibération 15. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. modifie la délibération n° 2016 - 67 du Conseil métropolitain du 28 juin 2016 sur le plafonnement
du  critère  visitorat  à  20 000 €  en  fonds  de  concours  annuel  correspondant  à  une  jauge  de
40 000 visiteurs.

2. Approuve  l'attribution  de  fonds  de  concours  pour  le  développement  et  la  gestion  des  sites
communaux à vocation touristique suivants :

- La Roche Ballue, Bouguenais : 30 000 € 
- Le Château du Pé, Saint Jean de Boiseau :. 12 500 € 
- Ile Clémentine, Sainte-Luce-sur-Loire : 4 250 € au titre de l’année 2016 et 2 800 € au titre de 
l’année 2017
- La Martinière, Le Pellerin : 8 500 € 
- Pierre Aigüe, Saint-Aignan de Grand Lieu : 3 550 € 
- Iles Forget et Pinette, Saint-Sébastien 25 000 € 
- Parcs et Chaussée des Moines, Vertou : 10 000 €
- Grimaudière/Gandonnière, La Chapelle-sur-Erdre : 7 400 € 
- La Gerbetière/Maison Audubon, Couëron : 9 500 €
- La Chapelle-forerie, Indre : 8 500 €
- Le Musée de l'Erdre et Port Jean/Port Breton, Carquefou : 12 000 €
- Maison Radieuse et Prairie de Sèvre, Rezé : 33 500 €
- Mauves Balnéaire, Mauves sur Loire : 3 200 €

3. Approuve l'attribution d'un fonds de concours forfaitaire de 10 000 € pour la réalisation de La
Sablière, dont le coût total s'élève à 50 204 € HT, soit 19 % du coût total du projet, et dont le
versement  se  fera  sur  présentation  d’une  attestation  d’achèvement  des  travaux,  en  un  seul
versement.

4. Approuve les conventions à conclure avec les communes de Mauves sur Loire et Sainte-Luce-
sur-Loire, ainsi que les avenants à conclure avec les autres communes, présentés en annexe 2 à
14.

5. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué,  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à  l'exécution de la  présente délibération et  notamment  à  signer les
conventions et avenants à intervenir.
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Mme Coppey présente le dossier suivant :

Direction de l’Emploi et de l’Innovation Sociale

15 – ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE (ESS) – CRÉATION DE « ESS NANTES FACTORY »

EXPOSE

Nantes Métropole se propose de créer, en partenariat avec Fondes, le Crédit Municipal
de Nantes, Les Ecossolies, La Caisse d’Épargne Bretagne Pays de Loire et l’ADEME, le
fonds d’amorçage économie sociale et solidaire dénommé « ESS Nantes Factory ».

La création de ce fonds entre dans le cadre de la feuille de route économie sociale et
solidaire  à  horizon  2020,  co-construite  avec  les  acteurs  du  territoire  et  lancée  le
9 décembre 2015. Cette feuille de route constitue le 6ème plan d’action ESS du territoire.

Depuis  quinze  ans,  Nantes  Métropole  soutient  le  développement  de  l’économie  sociale  et  solidaire.
L’entrepreneuriat ESS est particulièrement dynamique. Il participe notablement à la diversité économique
de la métropole nantaise. Il  est créateur d’emplois non délocalisables. Il représente 16 % de l’emploi
salarié privé (36 853 salariés et 2 848 établissements ESS sur la métropole nantaise).

Nantes Métropole participe activement au soutien de cette dynamique territoriale de l’entrepreneuriat
ESS. Depuis 2006, 150 projets ont émergé et se sont développés grâce à son appel à projets ESS. Ces
projets, innovants à finalité sociale, sociétale et/ou environnementale sont venus répondre à des besoins
et des enjeux de territoire. Bien que très actifs et participant à l’attractivité et au dynamisme du territoire,
certains projets demeurent fragiles, de par le type d’activités qu’ils investissent et le caractère innovant de
leur démarche. Leurs modèles économiques suggèrent, parfois, plus de temps pour se structurer et se
consolider. Un état de fait qu’il nous faut mieux prendre en compte dans les typologies de projets à cibler
et dans les formes d’accompagnement et de financement à mettre en place.

Aujourd’hui,  l’enjeu,  pour  Nantes  métropole,  est  le  changement  d’échelle  de  l’ESS  afin  de  mieux
conjuguer développement économique et finalité sociale ou environnementale. Outre l’appel à projets
ESS de Nantes Métropole, il existe peu de dispositifs financiers pour le soutien à l’émergence de ce type
de projet. Il est, certes, important de maintenir le soutien de la Métropole dans cette phase d’amorçage,
mais il  y a lieu,  également,  d’aller  plus loin,  en renforçant  l’accompagnement  et  le  financement  des
parcours de projets. C’est pour répondre à ces objectifs que le dispositif ESS Nantes Factory a été pensé
et construit.

Pour Nantes Métropole, « ESS Nantes Factory » s’inscrit en évolution de son appel à projets ESS, lancé
en 2006, animé en lien avec Les Ecossolies et renouvelé chaque année jusqu’au 31 décembre 2016.
L’objectif est d’aller plus loin dans le processus de soutien et d'accompagnement des porteurs de projets :

 Continuer à soutenir des projets dans leur phase d'émergence, mais aussi faciliter l’accès des
porteurs de projets et des entrepreneurs à d’autres sources de financement dans les phases
d’amorçage et de développement de leurs projets ;

 Favoriser les actions d’accompagnement des porteurs de projets et des entrepreneurs ;
 Avoir une attention renforcée sur la vie des projets au-delà de leur phase d’amorçage.

Pour engager le processus de réflexion et construire ce nouveau dispositif, Nantes Métropole a sollicité le
Fondes,  le  Crédit  Municipal  de  Nantes  et  Les  Ecossolies  pour  leurs  compétences  en  matière
d’accompagnement et/ou financement de l’entrepreneuriat social et solidaire sous toutes ses formes. Des
temps de co-construction ont  été organisés en 2015 et  2016. Ils ont  permis de clarifier le périmètre
d’action et de fixer les termes de la démarche à mettre en œuvre.

Par ailleurs et  pour élargir  le  champ d’intervention partenarial  au bénéfice des projets  et  garantir  le
caractère intégré de la démarche, Nantes Métropole a sollicité d’autres acteurs du territoire pour leurs
capacités  à  mobiliser  des  outils  pour  « accompagner  l’émergence  d’initiatives  remarquables  à  fort
caractère d’innovation et à impact positif ». L’ADEME et la Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire ont
répondu favorablement à cette invitation. À l’issue des travaux, les acteurs, sus-cités, ont confirmé leur
volonté de co-création du dispositif ESS Nantes Factory.
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Le  dispositif  ESS  Nantes  Factory  s’organise  autour  d’une  mise  en  synergie  des  différents  outils
d’accompagnement  et  de  financement,  portés  par  les  six  partenaires  sus-cités,  sur  l’ensemble  du
processus entrepreneurial :  de l’idée au développement d’activité. L’objectif  est de favoriser les effets
levier desdits outils pour le développement de projets en lien avec les cinq secteurs priorisés de la feuille
de route ESS du territoire à horizon 2020 : services à la personne, aux familles ; déchets et ressources ;
circuits courts et alimentation, habitat et construction ; numérique.

Le dispositif  ESS Nantes Factory est  formalisé par  une convention partenariale  jointe  à la  présente
délibération et soumise à l’approbation du Conseil  métropolitain. Elle couvre la période du 1er janvier
2017 au 31 décembre 2020. Chaque année, elle pourra être actualisée, par un avenant à la convention, à
la demande de l’un des partenaires. Ladite convention fixe les objectifs, les conditions et modalités de
collaboration entre les six partenaires, ainsi que leurs engagements en tant que financeurs. Dans ce
cadre, en 2017 : Nantes Métropole, Fondes, Le Crédit Municipal de Nantes s'engagent à mobiliser les
enveloppes budgétaires suivantes au profit  des projets  accompagnés par  le  dispositif  et  selon leurs
besoins :

- Nantes Métropole : 100 000 € à 130 000 € ;
- FONDES : une enveloppe maximum de 400 000 € ;
- Le  Crédit  Municipal  de  Nantes :  jusqu’à  400 000 €  pour  les  micro-crédits  et  les  prêts  aux

associations ; 100 % des intérêts générés par les fonds cantonnés (SoNantes).

Les autres partenaires mobiliseront leurs dispositifs financiers spécifiques :
- La Caisse d’Epargne Bretagne Pays de Loire : l’appel à projets « Mon Projet Innovant » ;
- L’ADEME : un financement par projet d’économie circulaire et transition énergétique.

Dans le cadre de ESS Nantes Factory, les partenaires se fixent, à minima, d'accompagner et de financer
14 nouveaux projets par an. Chaque partenaire agit dans la limite de sa compétence et de son périmètre
d’activité.

Afin d'assurer une gouvernance partenariale, un comité de pilotage annuel composé d'un représentant de
chacun des six partenaires sera mis en place et animé par Nantes Métropole.

Mme Coppey : « Merci.  Bonjour  à  tous,  bonjour  à  toutes.  Je  viens  vous  présenter  la  délibération
numéro 15 qui va aborder ESS Nantes Factory.

ESS Nantes Factory, c’est le nom du nouveau dispositif qui sera dédié à l’Économie Sociale et Solidaire
et  au soutien de ce secteur de l’économie par Nantes Métropole en partenariat  avec le Fondes, les
Écossolies, la Caisse d’épargne, l’ADEME et le Crédit municipal de Nantes.

Au cœur de cette délibération, nous avons donc l’idée principale qui est de développer l’ESS, d’accélérer
les projets et de faciliter la vie des hommes et des femmes qui portent ces projets sur notre territoire,
donc sur nos 24 communes.

Ce dispositif s’inscrit dans la feuille de route que nous avons coécrite avec l’ensemble des acteurs de
l’Économie Sociale et Solidaire dès le début du mandat, qui nous a permis d’identifier à la fois les enjeux,
les objectifs et  les défis à relever jusqu’en 2020. Nous avons souhaité avec les acteurs et pour les
acteurs, mettre en place, faire évoluer, l’appel à projets ESS qui existe maintenant depuis 10 ans, qui
avait été voté dans cette assemblée en 2006. Plus de 10 ans : il était grand temps de toiletter, de rénover
et de proposer des choses qui soient plus ajustées aux réalités des acteurs de l’Économie Sociale et
Solidaire.

Vous le savez, l’entrepreneuriat social et solidaire est dynamique sur notre métropole. Globalement cela
représente 16 % de l’emploi dans notre économie locale et 37 000 hommes et femmes qui s’engagent au
quotidien pour un développement économique qui conjugue à la fois le mieux vivre, la création d’emplois,
relever les défis environnementaux et aussi créer plus de solidarité à travers des activités économiques
innovantes socialement.

ESS Nantes Factory, c’est l’enjeu de relever ce grand défi qui est le changement d’échelle pour aller plus
loin et créer de nouveaux projets, faire émerger de nouveaux projets, mais aussi développer et consolider
des projets existants.
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Il nous a fallu donc réfléchir, en partenariat avec nos partenaires que je vous ai cités plus avant, sur un
dispositif qui vient dépasser la simple, j’allais dire la « classique » table de financeurs pour aller plus loin.
Pour mettre en place une plate-forme qui vient combiner à la fois la recherche de sources de financement
à travers différentes sources, mais aussi différents types de financement, qui vient générer des effets
levier qui vont permettre de booster le projet de l’entrepreneur, mais aussi qui viennent l’accompagner
dans des moments de vie de son projet puisque l’on sait aujourd’hui que l’accompagnement est un des
éléments de réussite et facteurs de réussite d’un projet d’entreprise.

Donc, le dispositif que l’on vous propose viendra aussi s’adapter en fonction du cycle de vie du projet. Un
Il  y  a  différents  moments  où  l’on  peut  venir  soutenir  un  projet  :  au  moment  de  l’amorçage,  de
l’émergence, mais aussi du développement et pourquoi pas de la consolidation. L’idée est vraiment de
pouvoir s’ajuster au mieux à la vie du projet et de venir accompagner au mieux les gens qui portent ce
projet-là, et donc de garantir leur pérennité et garantir leur réussite sur notre territoire.

ESS Nantes Factory, c’est donc le fruit du travail mené avec nos différents partenaires. Je me permets de
souligner la manière dont on a travaillé sur ce dossier parce qu’elle ne transparaît pas forcément sur la
délibération que vous avez sous les yeux. Cependant, la manière est importante dans l’Économie Sociale
et Solidaire. C’est important de souligner que là aussi, nos partenaires ont joué le jeu pour transformer un
partenariat  « classique »,  que  l’on  peut  connaître,   en   partenariat  dans  lequel  le  travail  est  plus
"horizontal".  Cela  permet  une  coopération,  une  mise  en  synergie  des  différents  acteurs  pour  le
développement de l’ESS et surtout pour garantir les conditions de réussite de ce nouveau dispositif.

Donc je  tiens,  Madame la  Présidente,  à  remercier  l’ensemble  des  services  de la  Métropole  qui  ont
travaillé sur ce sujet, sur ce dossier, et puis associer aussi les équipes de nos partenaires que nous
aurons  le  plaisir  de  retrouver  tout  au  long  de  l’année,  mais  tout  particulièrement  lors  du  copilotage
partagé avec eux pour continuer et faire vivre surtout ce dispositif.

Donc par  votre  vote,  Mesdames,  Messieurs,  par  notre  vote  nous donnons naissance à un nouveau
dispositif  ESS  Nantes  Factory  qui  est  un  outil,  un  nouvel  outil  pour  booster  l’ESS,  ses  activités
économiques qui ont un impact positif pour la création de l’emploi, pour l’environnement, et pour créer
toujours plus de solidarité dans notre métropole. »

Mme la Présidente : « Merci. André Sobczak. »

M. Sobczak : « Madame la Présidente, chers collègues, en créant ESS Nantes Factory, notre Métropole
s’engage encore davantage pour accompagner l’Économie Sociale  et  Solidaire,  et  plus largement le
développement économique responsable, sur notre territoire.

Dès cette année, il s’agira, en lien avec l’incubateur des Écossolies, de soutenir et de financer plus de 14
projets dans des domaines très très différents : les services à la personne ou aux familles, les circuits
courts,  l’alimentation,  l’habitat,  la  construction,  le numérique, ou encore la gestion des déchets et  le
réemploi,  donc  des  sujets  du  quotidien  qui  sont  créés  effectivement  et  traités  par  des  acteurs  de
l’Économie Sociale et Solidaire.

Grâce  à  ce  fonds,  comme l’a  souligné  Mahel  que  je  tiens  à  remercier,  nous  facilitons  à  la  fois  la
recherche de financements pour ces porteurs de projets, mais on va aussi renforcer l’accompagnement
tout au long de la vie de ces projets, pas uniquement lors de la phase d’amorçage, mais beaucoup plus
loin, et cela aussi c’est quelque chose qui est très innovant.

La création d’ESS Nantes Factory s’inscrit donc pleinement dans la dynamique du changement d’échelle
que nous avons mise en place depuis le début du mandat dans le cadre de la feuille de route ESS qui a
été coécrite en 2015 avec l’ensemble des parties prenantes.

Sur la méthode, encore une fois ce fonds d’amorçage ESS Nantes Factory prouve la façon de travailler
ensemble avec des acteurs privés et publics qui ont été cités, c’est à mon avis vraiment un des facteurs
d’attractivité de notre territoire de pouvoir le faire sur tous sujets confondus et en particulier évidemment
sur le développement économique responsable.

Donc,  au-delà de ce projet,  je  tiens effectivement  à souligner  l’importance de l’Économie Sociale  et
Solidaire comme l’a fait aussi Mahel. 37 000 emplois, 16 % des emplois privés – il faut se dire qu’au
niveau  national  ce  n’est  que  12 % d’emplois.  On  est  plus  forts  ici  et  ce  sont  les  acteurs  qui  sont
particulièrement dynamiques dans ce domaine-là.
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Ce sont effectivement des porteurs de projets, des structures qui apportent beaucoup de services dans le
domaine  des  services  à  la  personne,  mais  aussi  l’environnement.  Ce  sont  des  gens  qui  travaillent
effectivement  sur  des  nouveaux modèles  économiques,  l’économie  circulaire  également  qui  est  très
présente par ces acteurs-là.

Souvent,  ce  sont  des  demandeurs  d’emploi  qui  créent  aussi  ces  nouvelles  structures.  En  termes
d’insertion, évidemment c’est aussi quelque chose qui est très important et je tiens aussi à souligner que
tous ces acteurs sont très fortement engagés dans la dynamique de la responsabilité sociétale sur notre
territoire, notamment notre plate-forme. Ces acteurs effectivement sont très présents et contribuent à
faire émerger chaque jour un monde meilleur sur notre territoire.

C’est pour cela qu’au nom du Groupe des élus socialistes, radicaux, républicains et démocrates, je nous
invite tous à voter cette délibération. »

Mme la Présidente : « Merci. Didier Quéraud. »

M. Quéraud : « Écoutez,  Madame la  Présidente,  André  a  tout  dit  et  l’a  mieux dit  que moi,  donc je
soutiens ce qu’il vient de dire comme intervention. »

Mme la Présidente : « Merci. Je sens que l’esprit de synthèse de Didier Quéraud vient d’être salué par
l’ensemble de notre assemblée. Je mets aux voix la délibération. Est-ce qu’il y a des oppositions  ? Des
abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Pascal Pras pour la délibération 16. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve la co-création de ESS Nantes Factory

2. Approuve les termes de la convention de partenariat, à conclure entre Nantes Métropole et ses
partenaires, jointe à la présente délibération.

3. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Madame  la  Vice-présidente  déléguée  à  prendre  toutes
dispositions  nécessaires  à  l'exécution  de  la  présente  délibération  et  notamment  à  signer  la
convention.

M. Pras présente les dossiers suivants :

Direction Territoriale d’Aménagement Ouest Agglomération

16 – COUËRON – HAMEAU DE LA MONTAGNE – REVISION DITE « ALLÉGÉE » DU PLAN LOCAL
D’URBANISME – BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE ET ARRÊT DU PROJET

EXPOSE

Par délibération en date du 16 décembre 2016, le conseil métropolitain a approuvé les objectifs et défini
les modalités de la concertation préalable au projet de révision allégée du PLU de Couëron, procédure
touchant la seule parcelle AR 488, située au hameau de « La Montagne ».
Conformément à la demande du Président du Tribunal Administratif le 17 octobre 2016, cette procédure
vise à faire évoluer le zonage agricole de la parcelle concernée. Par jugement du 2 novembre 2010 en
effet, le Tribunal Administratif de Nantes l’avait sanctionné pour illégalité.

Les modalités de la concertation qui  avaient été définies en application des dispositions des articles
L103-2 et suivants du code de l'urbanisme prévoyaient la mise à disposition du public d’une note de
présentation du projet et d’un cahier de suggestions à la mairie de Couëron et au pôle Loire Chézine
pendant une durée d’un mois.

La concertation préalable s’est déroulée, selon les modalités définies, durant une période de 30 jours, du
9 mai au 7 juin 2017 inclus.
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Ce projet n’a fait l’objet d’aucune observation de la part du public.
Le dossier d’enquête publique qui doit désormais être constitué intègrera la présente délibération, valant
bilan de la concertation. Il  sera adressé aux personnes publiques et organismes concernés, lesquels
seront invités à formuler leurs observations éventuelles lors de la réunion d’examen conjoint prévue à
l’article L153-34 du code de l’urbanisme.
Le procès-verbal de cette dernière réunion viendra compléter le dossier avant déroulement de l’enquête
publique.
Le  conseil  métropolitain  se  prononcera  à  l’issue  de  l’enquête  sur  le  dossier  de  révision  allégée,
éventuellement modifié pour prendre en compte les différents avis et résultats de l’enquête publique.

Le dossier se rapportant  au projet  de révision « allégée » du PLU de Couëron est  tenu, avant cette
séance,  à  disposition  des  élus  métropolitains  dans  son  intégralité  à  la  Direction  Territoriale
d’Aménagement  Ouest  Agglomération.  Il  sera  consultable  par  le  public  lorsque  la  délibération  sera
exécutoire.

M. Pras : « Bonjour à vous tous. Une erreur matérielle, une modification lors du PLU de 2007, avait
conduit un riverain à engager une procédure à l’encontre de ce PLU. Aujourd’hui, nous avons procédé à
cette  modification.  Nous procédons à cette  modification d’abord par une concertation et  il  nous faut
aujourd’hui tirer le bilan de cette concertation préalable.

Elle a été faite sous la mise à disposition d’un document et puis il  nous faut maintenant élaborer ce
dossier de modification de révision dite “allégée” du PLU de manière à corriger cette erreur matérielle de
modification d’un zonage qui va basculer de zonage agricole à zonage UC et redevenir ce qu’il était avant
le PLU de 2007 sur la commune de Couëron. »

Mme la  Présidente : « Merci.  S’il  n’y  a  pas  de demande d’intervention,  je  mets  donc aux voix  cette
délibération. Est-ce qu’il y a des oppositions ? Des abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Délibération 17, Pascal Pras. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Tire  le  bilan de la  concertation préalable  à  la  révision dite  « allégée » du PLU de Couëron,
organisé autour de la mise à disposition du public de notices de présentation et de cahiers de
suggestions ;

2. Arrête le projet de révision allégée de PLU de Couëron ;

3. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-Président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Direction de l’Habitat

17 – NANTES – REZÉ – OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT MULTI-
SITES  COPROPRIÉTÉS  DÉGRADÉES  CONFLUENCE  II  –  CONVENTION  MULTIPARTITE  -
APPROBATION

EXPOSE

L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) « Confluence Nantes - Rezé Habitat indigne
et précarité énergétique à volet copropriétés dégradées » prendra fin le 31 octobre 2017. Elle a permis le
repérage d’immeubles potentiellement dégradés justifiant l’implication de la collectivité.
Ainsi, plus de 200 immeubles sont suivis dont 130 inscrits dans la convention et éligibles à des aides.

Le bilan de l’OPAH confirme une bonne dynamique en termes de diagnostics et projets de travaux dans
différentes copropriétés.
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Sur un objectif de 36 copropriétés aidées pour leurs travaux par l’Agence Nationale de l’Habitat et/ou
Nantes Métropole, 17 ont enclenché un projet de travaux et 35 ont réalisé des diagnostics préalables
(diagnostic global et architectural, refonte des millièmes).
Ces résultats montrent la pertinence du dispositif financier et d’accompagnement mis en place ainsi que
l’efficacité de l’animation assurée par le prestataire chargé du suivi-animation, Citémétrie. Par ailleurs,
149 projets de propriétaires occupants et 10 de propriétaires bailleurs ont été accompagnés.
L’OPAH a permis la mobilisation de 2 560 000 € de subventions dont 1 400 000 € de l’ANAH, 150 000 €
de l’Etat et 667 000 € pour Nantes Métropole et la réalisation de 5 800 000 € TTC de travaux.

Pour autant, la maturation des projets portant sur des copropriétés dégradées nécessite un temps long
d’accompagnement avant une prise de décision en assemblée générale, temps qui dépasse la durée
prévue par la convention d’OPAH.

C’est pourquoi,  comme ce qui  avait  été mis en œuvre pour l’OPAH Decré-Bouffay prolongée par un
Programme d’Intérêt Général, il vous est proposé de prolonger cette animation avec la mise en place
d’une OPAH multi-sites Copropriétés Dégradées de 2 ans, sur le même périmètre, sur la base d'une liste
d'adresses d’immeubles fixées par la convention multipartite.

Cette liste, jointe en annexe, pourra être modifiée par avenant et comprend 35 copropriétés, représentant
400 logements, potentiellement éligibles aux aides. Ces copropriétés, leurs syndics, conseils syndicaux,
et propriétaires, sont aujourd’hui engagées dans une démarche de projet qui pourra être accompagnée
avec le maintien des aides financières de l’ANAH et de Nantes Métropole, telles que prévues dans la
convention d’OPAH actuelle et reprises dans le projet de convention de la nouvelle OPAH.

En application de l’article L. 303-1 du code de la construction et de l’habitation, le projet de convention
fera l’objet d’une mise à disposition du public pendant un mois avant sa signature, à Nantes Métropole
(direction Habitat). La convention signée sera consultable en mairies pendant la durée de sa validité.

L’OPAH multi-sites Copropriétés Dégradées Confluence prendra effet à compter du 1er novembre 2017
pour une durée de deux ans, soit jusqu’au 31 octobre 2019. Elle fixe un objectif de réhabilitation de 30
copropriétés sur les 35 éligibles, et d’amélioration de 28 logements dont 23 logements de propriétaires
occupants et 5 logements de propriétaires bailleurs.

Le dispositif financier proposé mobilisera 1 585 296 € sur les crédits délégués par l’Agence Nationale de
l’Habitat, 65 176 € du Fonds d’Aide à la rénovation Thermique de l’État, et prévoit une participation de
Nantes Métropole estimée à 1 239 024 € pour les aides aux particuliers et le suivi-animation.

Les crédits  nécessaires sont  prévus à  la  PPI  Habitat  de Nantes Métropole  et  donneront  lieu à une
première ouverture  budgétaire  dans le  cadre de la  préparation budgétaire  2018 pour les opérations
suivantes :

 pour les aides de droit  commun destinées aux propriétaires bailleurs au titre des logements
conventionnés : Autorisation de Programme 002 libellée « Habitat et logement social », Opération
509 libellée « Réhabilitation parc privé ANAH » ;

 pour les aides de droit commun destinées aux propriétaires occupants au titre de la lutte contre la
précarité énergétique : Autorisation de Programme 002 libellée « Habitat et logement social »,
Opération 3305 libellée « Réhabilitation parc privé – Prime thermique » ;

 pour toutes les aides spécifiques OPAH destinées à tout type de propriétaire : Autorisation de
Programme 002 libellée « Habitat et logement social », Opération 3259 libellée « Réhabilitation
parc privé - OPAH - PIG ».

M. Pras : « Je continue sur une délibération qui nous conduit pour les communes de Nantes et Rezé à
proroger, modifier notre projet d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat multi-sites sur des
copropriétés, et donc à approuver une nouvelle convention de cette prorogation.

Il  s’agit  de valider la convention de l’OPAH Confluence qui vise à poursuivre l’accompagnement des
copropriétés qui ont été engagées sur le projet d’OPAH. Ce projet d’OPAH était prévu sur une durée de
2012 à 2017, de cinq ans.

Cette opération permet d’engager une amélioration de l’habitat sur un certain nombre de bâtiments et
notamment les copropriétés, et c’est un dispositif  innovant qui nous a permis de conduire un certain
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nombre d’actions de rénovation. Il nous faut aujourd’hui proroger cette convention de manière à pouvoir
permettre de continuer à travailler notamment sur les copropriétés.

Cette OPAH a permis la mobilisation de 2 560 000 euros de subventions dont 1 400 000 euros de l’ANAH
et 150 000 euros de l’État au titre du FART, le fonds d’amélioration énergétique, et la réalisation, c’est
important de le rappeler, de 5 800 000 euros.

Alors,  il  nous  est  proposé  comme nous l’avions  fait  précédemment  pour  l’OPAH Decré-Bouffay,  de
continuer ce travail sur cette OPAH et en particulier en ciblant les copropriétés dégradées. La proposition,
c’est sur deux nouvelles années de continuer ce travail. »

Mme la Présidente : « Merci. S’il n’y a pas de demande d’intervention, je mets aux voix la délibération.
Est-ce qu’il y a des oppositions ? Des abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Délibération suivante, Pascal Pras. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve  la  convention  à  conclure  entre  l’Agence  Nationale  de  l’Habitat,  l’État  et  Nantes
Métropole,  portant  Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat  multi-sites Copropriétés
Dégradées Confluence ;

2. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  solliciter  des
participations financières auprès des partenaires potentiels de cette opération ;

3. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions  nécessaires  à  l'exécution  de  la  présente  délibération,  et  notamment  à  signer  la
convention.

Département Développement Urbain

18 – NANTES - REZÉ - BOUGUENAIS - SAINT-HERBLAIN - PROJETS URBAINS DE PIRMIL LES
ISLES  -  GRAND  BELLEVUE  -  BOTTIÈRE  PIN  SEC  -  DEFINITION  DES  MODALITÉS  DE
PARTICIPATION  DU  PUBLIC  PAR  VOIE  ÉLECTRONIQUE  AU  TITRE  DE  L'ÉVALUATION
ENVIRONNEMENTALE DU PROJET

EXPOSE

Les dispositions du code de l’environnement concernant l’évaluation environnementale d’un projet, dont
l’étude d’impact, ont été modifiées par l’ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 2016 relative aux procédures
destinées  à  assurer  l’information  et  la  participation  du  public  à  l’élaboration  de  certaines  décisions
susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement.

L’évaluation environnementale de chacun des projets urbains Pirmil Les Isles, Grand Bellevue et Bottière
Pin Sec, est soumise à ces nouvelles dispositions.

Le conseil métropolitain a approuvé les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation préalable à
la création d’une ZAC par délibérations du 13 décembre 2013 pour le projet  urbain Pirmil  Les Isles,
15 décembre 2015 pour le projet Grand Bellevue et 26 février 2016 pour le projet Bottière Pin Sec.

Il convient donc, désormais, de définir les modalités de participation du public par voie électronique au
titre de l’évaluation environnementale des projets urbains Pirmil les Isles, Grand Bellevue et Bottière Pin
Sec.

Projet urbain Pirmil les Isles 

La rive Sud de la Loire en cœur d’agglomération est constituée du secteur nantais de Pirmil, des Isles de
Rezé et  d’une frange de la  commune de Bouguenais.  Ce territoire  juxtapose des quartiers d’habitat
ancien et de vastes espaces consacrés à l’activité économique et aux infrastructures de déplacements.
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Déjà attrayant par la présence de la Loire et l’excellente desserte en transports en commun à Pirmil, son
dynamisme sera conforté par le développement de l’île de Nantes et l’arrivée du CHU au débouché du
pont des 3 continents.

Les études préalables menées de 2011 à 2013 ont confirmé le potentiel de développement et précisé les
faisabilités urbaines, économiques et opérationnelles d’une opération d’aménagement. Le projet urbain
s’appuie sur la géographie et l’histoire des lieux : la Loire impose sa présence dans le grand paysage, les
villages sont  la mémoire des anciennes îles,  Pirmil  est  un quartier dit  « tête de pont » ouvert  sur  la
confluence de la Sèvre et de la Loire.

Le projet urbain propose les objectifs suivants :
- mettre en valeur les qualités paysagères des lieux en renforçant la trame verte et en s’appuyant

sur la présence de l’eau ;
- préserver le tissu résidentiel existant ;
- préserver les secteurs d’activités dynamiques et à forte concentration d’emplois ;
- conforter les polarités existantes en privilégiant des développements à partir de l’existant ;
- réaliser de nouveaux quartiers mixtes pour offrir un bon niveau de services urbains ;
- assurer la desserte des nouveaux quartiers en reliant le territoire aux polarités existantes et aux

réseaux structurants de déplacements.

Afin de préparer la mutation de ce territoire, Nantes Métropole a initié un programme d’études préalables,
approuvé en 2011 un périmètre d’étude de la route de Pornic à la Loire et de la rue Saint-Jacques à
Nantes à la rue de la Californie à Rezé et Bouguenais, et approuvé par délibération du 13 décembre
2013 précitée  les  objectifs  et  les  modalités  de  la  concertation  préalable  à  la  création  d’une  zone
d’aménagement concerté (ZAC).

Les capacités constructives identifiées lors des études préalables sur les sites mutables, sont de l’ordre
de 100 000 m2 sur le secteur de Pirmil, en continuité sur Saint-Jacques (70 % à vocation d’habitat, 30 %
à vocation économique), et de l’ordre de 400 000 m2 sur le secteur des Isles, en continuité sur Basse Ile
et Trentemoult (80 % à vocation d’habitat, 20 % à vocation économique et d’équipement). Ces objectifs
ne concernent pas le tissu résidentiel existant et les secteurs de l’île Macé et des Nouvelles Cliniques
Nantaises.

Le programme et le périmètre précis de la future Zone d’Aménagement Concerté seront définis à l’issue
de la concertation préalable. Trois communes sont concernées : Rezé, Nantes et Bouguenais.

Compte tenu de ces caractéristiques, ce projet urbain est soumis à une évaluation environnementale.
Par conséquent,  les modalités de participation du public par voie électronique, pour le volet  relatif  à
l’évaluation environnementale de ce projet urbain, sont les suivantes :
- le dossier d’évaluation environnementale sera mis à disposition du public par voie électronique, pendant
une durée au moins égale à trente jours, sur le site internet de Nantes Métropole auquel renverront ceux
des communes,
- un avis relatif à l’ouverture de la participation électronique du public sera également mis en ligne sur les
sites internet de Nantes Métropole et des communes de Bouguenais, Nantes et Rezé, 15 jours avant le
début de la participation électronique
- cet avis sera affiché au siège de Nantes Métropole, aux pôles de proximité Loire Sèvre Vignoble, Sud
Ouest, ainsi qu’aux mairies de Bouguenais, Nantes et Rezé,
- un registre dématérialisé permettra au public de déposer ses observations et propositions, dans un délai
fixé par l’avis précité ;
- un registre papier permettra au public de déposer ses observations et propositions à l’hôtel de ville des
communes de Rezé, Bouguenais et dans un lieu ouvert au public à Nantes Sud dans un délai fixé par
l’avis précité.

Projet Grand Bellevue

La transformation du grand quartier de Bellevue a pour objectifs d'améliorer le cadre et la qualité de vie
des habitants et de favoriser le développement d'une nouvelle offre économique et commerciale. Ainsi,
au regard des études urbaines menées depuis 2012, quatre secteurs apparaissent comme prioritaires,
car ils cumulent des dysfonctionnements ou présentent des opportunités de renouvellement : la place
Mendès France, le secteur  des Lauriers,  le village de la Bernardière,  et  le secteur Romain Rolland,
espace stratégique central et pourtant à l’écart de l’intensité urbaine.
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Le schéma directeur  proposé  par  l'agence  Bécardmap,  en  charge  de la  mission  de  programmation
urbaine sur le grand Bellevue, et retenu par les collectivités, est une transcription physique du projet de
territoire,  qui  propose  une  vision  à  long  terme  du  quartier  pour  mieux  l'intégrer  au  reste  de
l’agglomération. Il s’articule autour de trois grands objectifs stratégiques qui seront déclinés sur chaque
secteur opérationnel afin de faire de Bellevue un quartier actif, populaire et durable.

Pour y parvenir, les objectifs de la ZAC sont de :
- développer l'activité économique par l'accueil de nouvelles activités au sein du quartier ;
- renforcer l'offre commerciale de proximité ;
- diversifier les fonctions du quartier ;
- requalifier  de manière significative les logements existants  et  diversifier  l'offre en matière  de

logements ;
- mettre en valeur les nombreux espaces naturels du quartier en leur redonnant des usages et une

visibilité par la mise en œuvre d'une continuité verte structurante à l'échelle du quartier.

D’une surface globale de 61,5 ha, les surfaces de plancher développées seront de l’ordre de 84 000 m² à
vocation d’habitat et de développement économique.
Le programme et le périmètre précis de la future ZAC seront définis à l’issue de la concertation préalable.

Compte tenu de ces caractéristiques, ce projet urbain est soumis à une évaluation environnementale.
Par conséquent,  les modalités de participation du public par voie électronique, pour le volet  relatif  à
l’évaluation environnementale de ce projet urbain, sont les suivantes :

- Le dossier d’évaluation environnementale sera mis à disposition du public par voie électronique,
pendant une durée au moins égale à trente jours, sur le site internet de Nantes Métropole auquel
renverront ceux des communes,

- un avis relatif à l’ouverture de la participation électronique du public sera mis en ligne sur les
sites internet de Nantes Métropole et des communes de Nantes et de Saint-Herblain 15 jours
avant le début de la participation électronique,

- cet avis sera affiché au siège de Nantes Métropole, aux pôles de proximité Nantes Ouest et Loire
Chézine, ainsi qu’aux mairies de Nantes et Saint-Herblain,

- un registre dématérialisé permettra au public de déposer ses observations et propositions, dans
un délai fixé par l’avis précité,

- un registre papier permettra au public de déposer ses observations et propositions aux mairies
annexes de Bellevue et de Chantenay et à la Direction Aménagement, Renouvellement Urbain et
Habitat à Saint-Herblain, dans un délai fixé par l’avis précité.

Projet Bottière Pin Sec

Le Plan Guide réalisé par l’équipe de maîtrise d’œuvre représentée par l'Atelier Osty et Claire Schorter,
associée à un spécialiste de la concertation Ville Ouverte et Quand même, s’articule autour de grands
objectifs stratégiques qui  seront déclinés sur chaque secteur opérationnel et  qui  sont  conformes aux
objectifs poursuivis par la ZAC à savoir :

- un quartier agréable à vivre et attractif : pôle commercial de proximité actif, offre de logements
diversifiée, développement des sociabilités et soutien des initiatives citoyennes ;

- un quartier durable en lien avec l'écoquartier Bottière-Chénaie : logements neufs ou requalifiés
moins consommateurs d'énergie, déplacements en transport en commun, circulations douces,
espaces publics variés, gestion urbaine et sociale de proximité, colonnes enterrées, réemploi ;

- un  quartier  accueillant  et  solidaire  en  faisant  du  paysage  naturel  et  des  espaces  verts  les
moteurs de l’attractivité et de l’identité du quartier, en confortant la diversité des publics au sein
des équipements, en promouvant l’insertion sociale et l’accès aux droits des habitants les plus
vulnérables, en accompagnant la socialisation des enfants et la citoyenneté des adolescents et
en accompagnant les mutations urbaines dans le dialogue avec les habitants ;

- un quartier facilitant l'emploi et l'activité : diversification des activités économiques du quartier,
promotion de l'offre d'accompagnement (orientation scolaire, emploi des jeunes) ;

D’une surface globale de 46 ha, les surfaces de plancher développées seront de l’ordre de 20 500 m² à
vocation d’habitat, de développement économique et d’équipements.

Le programme et le périmètre précis de la future ZAC seront définis à l’issue de la concertation préalable.

Compte tenu de ces caractéristiques, ce projet urbain est soumis à une évaluation environnementale.

77



Par conséquent,  les modalités de participation du public par voie électronique, pour le volet  relatif  à
l’évaluation environnementale de ce projet urbain, sont les suivantes :

- le dossier d’évaluation environnementale sera mis à disposition du public par voie électronique,
pendant une durée au moins égale à trente jours, sur le site internet de Nantes Métropole auquel
renverra celui de la commune,

- un avis relatif à l’ouverture de la participation électronique du public sera mis en ligne sur les
sites internet de Nantes Métropole et de la commune de Nantes, 15 jours avant le début de la
participation électronique,

- cet avis sera affiché au siège de Nantes Métropole, au pôle de proximité Erdre et Loire, ainsi qu’à
la mairie de Nantes,

- un registre dématérialisé permettra au public de déposer ses observations et propositions, dans
un délai fixé par l’avis précité,

- un registre papier permettra au public de déposer ses observations et propositions à la mairie
annexe de Bottière, dans un délai fixé par l’avis précité.

M. Pras : « Le Code de l’environnement concernant l’évaluation environnementale d’un projet urbain a
été modifié par ordonnance en août 2016 et prévoit dans ses procédures le fait d’assurer l’information et
la participation du public par voie électronique à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir
des incidences sur l’environnement. Donc elle impose de mettre en œuvre cette consultation par voie
électronique au titre de l’évaluation environnementale.

Aujourd’hui, nous avons trois projets urbains qui sont concernés par cette démarche. Il s’agit du projet de
Pirmil-les-Isles,  du Grand-Bellevue et  de Bottière-Pin-Sec.  Pour ces trois projets,  il  convient,  dans le
cadre de la mise à disposition de l’étude environnementale, de faire en sorte qu’elle se fasse aujourd’hui
par voie électronique en plus des mises à disposition papier existantes.

J’insiste sur ce point : lors de la commission aménagement solidarité, a été posée la question de la mise
à disposition de documents papier. Elle sera toujours faite en plus de la mise à disposition électronique. »

Mme la Présidente : « Merci. Oui, Madame Guerra. »

Mme Guerra : « Merci Madame la Présidente. Effectivement, si nous approuvons la dématérialisation des
registres permettant  au public  de déposer des observations et  des propositions,  nous sommes pour
autant  très  attachés  à  ce  qu’une  version  papier  soit  mise  à  disposition  au  moins  sur  une  période
transitoire, puisqu’il est important que chacun puisse facilement participer, et ce double moyen permet
effectivement à chacun de s’exprimer.

Je voulais juste avoir une confirmation en ce qui concerne le projet ZAC Pirmil-les-Isles dans la mesure
où il n’est pas précisé que ce registre papier serait accessible en mairie de Nantes Sud, alors que pour
les autres projets, les mairies annexes sont bien précisées. Je voudrais m’assurer que ce ne sera pas
juste en mairie centrale : encore une fois, c’est une question d’accessibilité. Vous le savez, notre quartier
est un peu retiré du centre-ville et donc l’accessibilité aux lieux annexes est importante. Même si j’ai bien
conscience qu’en ce moment les locaux sont exigus, je pense qu’il  est important que l’on trouve une
solution. »

Mme la Présidente : « Merci. »

Mme Guerra : « Juste un petit mot pour vous dire que nous serons très attentifs aux trois projets qui font
l’objet de cette délibération puisqu’on le voit dans les nouveaux quartiers qui ont été créés : l’étroitesse
des  rues  qui  ne  permet  parfois  pas  à  des  véhicules  de  se  croiser,  des  stationnements  extérieurs
insuffisants, des containers enterrés qui sont parfois en sous-capacité, tout cela donne une image un peu
dégradée de ces pourtant tout nouveaux quartiers. De même, une attention particulière sera portée à la
création architecturale de façon à éliminer tous les risques d’insécurité. On le sait  : les coins sombres, les
recoins sont facteurs de regroupements et de trafics en tous genres, donc merci beaucoup pour cette
vigilance. »

Mme la Présidente : « Merci. Pascal Pras. »

M. Pras : « Comme je l’ai dit dans mon propos de présentation de la délibération, les mises à disposition
des documents papier sur les trois projets seront maintenues. Il n’y a aucun problème pour que nous
puissions mettre à disposition ce document sur les mairies annexes, notamment en mairie annexe Sud
de la ville de Nantes, en dehors de la ville de Rezé.
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Sur votre dernière remarque, je vous rappelle que ce projet fait l’objet d’un travail d’une grande attention,
notamment sur le quartier de Pirmil-Saint-Jacques qui est concerné par Pirmil-les-Isles, et que ce travail
conduit sous la haute responsabilité d’Alain Robert – je parle d’Alain pour la partie ville de Nantes – et
avec l’équipe de Frédéric Bonnet, fait  l’objet d’un travail  particulièrement méticuleux parce qu’il  s’agit
effectivement de construire une ville agréable pour tous. »

Mme la Présidente : « Merci. Je donne la parole à Madame Rozenn Hamel qui l’a demandée, même si je
rappelle au passage que notre règlement intérieur a acté le fait qu’il n’y a pas de prise de parole après la
réponse du Vice-Président. Madame Hamel. »

Mme Hamel : « Merci  Madame le Maire. J’avais  une question à Monsieur Pras, concernant la mise à
disposition des documents papier. Je m’interrogeais sur le projet du Grand-Bellevue. Je voulais savoir
pourquoi est-ce que l’on n’avait pas mis à disposition les documents sur la maison des habitants et des
citoyens qui est au cœur du projet du Grand-Bellevue. Il s’agit bien du cadre de vie de nos concitoyens
qui est impacté. J’avais besoin de votre retour, Monsieur Pras. »

M. Pras : « L’obligation règlementaire qui est imposée aux collectivités lors des mises à disposition des
documents dans le cadre des enquêtes publiques ou des enquêtes préalables concerne les lieux publics
institutionnels que sont les mairies ou les mairies annexes. Sur la maison du grand quartier Bellevue, je
n’ai pas de réponse plus que cela à vous donner. Je pense que cela a dû être fait sur la mairie annexe et
la mairie centrale, et puis les sièges des pôles de Nantes Métropole. Ce sont nos obligations légales. »

Mme la Présidente : « Myriam Naël, sur la partie du grand projet global de Bellevue. »

Mme Naël : « La  mairie  annexe  est  la  porte  d’à  côté  de  l’entrée  de la  maison  des  habitants  et  des
citoyens, je pense donc que ce n’est pas très compliqué. Et puis juste sur le fond, la concertation, c’est
une partie  effectivement  qui  est  mise à disposition sur  la  partie  environnementale,  et  sur  le  Grand-
Bellevue il y a d’autres modes de concertation et notamment un nouveau dispositif qui sera annoncé dès
la rentrée. »

Mme la Présidente : « Merci. Je mets donc aux voix cette délibération. Est-ce qu’il y a des oppositions ?
Des abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Délibération suivante, Pascal Pras. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Décide  des  modalités  de  participation  électronique  du  public  pour  le  volet  évaluation
environnementale du projet urbain Pirmil Les Isles, conformément à l’article L 123-19 du code de
l’environnement,  avec la mise à disposition du dossier (évaluation environnementale, avis de
l’autorité environnementale et des communes d’implantation du projet), la publication sur les sites
internet  de  Nantes  Métropole  et  des  communes  de  Bouguenais,  Nantes  et  Rezé  d’un  avis
informant  de  l’ouverture  de  la  participation  électronique,  et  d’un  registre  dématérialisé
d’observations et propositions et d’un registre papier à l’hôtel de ville des communes de Rezé,
Bouguenais et dans un lieu ouvert au public à Nantes Sud.

2. Décide  des  modalités  de  participation  électronique  du  public  pour  le  volet  évaluation
environnementale  du  projet  Grand  Bellevue,  conformément  à  l’article  L 123-19  du  code  de
l’environnement,  avec la mise à disposition du dossier (évaluation environnementale, avis de
l’autorité environnementale et des communes d’implantation du projet), la publication sur les sites
internet  de  Nantes  Métropole  et  des  communes  de  Nantes  et  de  Saint-Herblain  d’un  avis
informant  de  l’ouverture  de  la  participation  électronique,  et  d’un  registre  dématérialisé
d’observations et propositions, et d’un registre papier aux mairies annexes de Bellevue et de
Chantenay et à la Direction Aménagement, Renouvellement Urbain et Habitat à Saint-Herblain.

3. Décide des modalités de participation du public pour le volet de l’évaluation environnementale du
projet urbain Bottière Pin Sec, conformément à l’article L 123-19 du code de l’environnement,
avec  la  mise  à  disposition  du  dossier  (évaluation  environnementale,  avis  de  l’autorité
environnementale et des communes d’implantation du projet), la publication sur les sites internet
de Nantes Métropole  et  de la  commune de Nantes d’un avis  informant  de l’ouverture  de la
participation électronique et d’un registre dématérialisé d’observations et  propositions, et d’un
registre papier à la Mairie annexe de Bottière.
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4. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Direction Habitat

19 – PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT – BILAN DE RÉALISATION POUR L’ANNÉE 2016

EXPOSE

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) de Nantes Métropole, approuvé le 10 décembre 2010, a fait
l’objet  d’une  modification  et  d'une  prorogation  jusqu'en  2018,  procédure  approuvée  lors  du  conseil
métropolitain du 26 février 2016.

Dans un contexte local marqué à la fois par un dynamisme démographique et économique et par une
précarisation d'une partie des habitants liée à la crise économique, la Métropole a souhaité à travers
cette  modification  réaffirmer  son  volontarisme  en  matière  d'habitat  et  de  logements.  Proposer  un
logement adapté aux besoins et aux ressources de chacun et permettre des parcours résidentiels dans
l’ensemble du territoire métropolitain constituent une priorité.
 
Les objectifs de production de logements neufs ont ainsi été actualisés à hauteur de 5500 à 6000 par an,
en réponse aux besoins des habitants présents dans le territoire et aux besoins liés à la croissance
démographique.  Afin  de fluidifier  les parcours résidentiels dans l'ensemble de la  métropole,  la  place
consacrée au logement social dans la production de logements a été renforcée avec un objectif de 1800
à 2000 logements sociaux par an et celle du logement abordable confirmée à hauteur de 1300 à 1400
logements par an.

La modification a également permis de confirmer les interventions métropolitaines en faveur du parc privé
existant,  à  travers  la  poursuite  des  Opérations  Programmées  d'Amélioration  de  l'Habitat  et  du
Programme  d’Intérêt  Général  Habiter  Mieux, ainsi  que  pour  le  parc  social  avec  l'engagement  de
nouveaux projets de Renouvellement Urbain et enfin de préciser les actions en matière de logements des
jeunes et des personnes âgées.

En application des articles L.302-3 et R.302-13 du Code de la Construction et de l’Habitation, il vous est
proposé de dresser pour l'année 2016, un bilan de la réalisation annuel du Programme Local de l’Habitat.

Conformément à l’article R.302-13 du CCH, le bilan annuel de réalisation du PLH pour l’année 2016 ainsi
que la  présente délibération seront  transmis aux communes ainsi  qu’au préfet,  et  seront  tenus à la
disposition  du  public  au  siège  de  Nantes  Métropole,  dans  les  communes  membres  ainsi  qu’à  la
Préfecture de Loire-Atlantique.

LES POINTS FORTS DU BILAN DES ACTIONS DU PLH POUR L’ANNÉE 2016

AXE 1- LE DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE DE LOGEMENTS

Un marché local dynamique qui permet l'atteinte des nouveaux objectifs du PLH

Avec 7 226 logements mis en chantier par an en moyenne depuis 2010, la production de logements
neufs est  repartie à la  hausse depuis  2014 et  affiche plus de 8 000 logements mis en chantier  en
moyenne sur 2015-2016 (8889 logements en 2015 et 7406 logements en 2016).

Parmi les 9 212 logements autorisés en 2016, 25 % concernent des opérations sous maîtrise publique.
La production en diffus également a été extrêmement dynamique en 2016.

La production 2016 est portée par une densification des zones urbaines : 79 % des logements autorisés
l'ont  été  le  long  des  axes  de  transport  en  commun  en  site  propre,  conformément  aux  orientations
métropolitaines (dont 60 % sur Nantes).

Une production soutenue par un marché de la promotion immobilière très actif depuis fin 2014

En ce  qui  concerne  le  marché  immobilier,  la  tendance  à la  hausse  observée  en  2015 se  confirme
localement. Le marché poursuit sa nette reprise avec 4399 logements neufs vendus en 2016 (+13 % par
rapport à 2015) après des années 2012-2013 où il était plus en retrait. Les mises en vente accompagnent
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cette augmentation (+15 % par rapport à 2015) permettant un maintien de l'offre commerciale :  2792
logements disponibles fin 2016.
Avec ses 4 399 ventes en 2016 et une progression de +13 % par rapport à 2015, la métropole nantaise
constitue l'un des territoires les plus dynamiques à l'échelle nationale (source : OLOMA) : au-dessus de
Montpellier (3 597 ventes ; + 4 %) et Rennes Métropole (3 124 ventes ; +37 %) en termes de volumes,
mais derrière Bordeaux Métropole (5 555 ventes ; +47 %) et Toulouse Métropole (7 272 ventes : +27 %)
en volume et en dynamique.

Les ventes à investisseurs représentent 69 % des ventes (- 4 points par rapport à 2015). En revanche,
les  ventes  à  occupants  dépassent  les  1  300  ventes  par  an  en  2016,  bénéficiant  de  taux  d’intérêt
bancaires très favorables, alors que leur volume était stable depuis 2009 autour des 1 000 ventes par an.
Plus de la moitié (54 %) de ces ventes concerne des logements en accession « aidée », ce qui confirme
les enjeux de cette production.

AXE 2 – LA DIVERSIFICATION DE L'OFFRE DE LOGEMENTS NEUFS

□ LA POLITIQUE EN FAVEUR DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL

Un renforcement des efforts en matière de production de logements sociaux

En 2016, 1711 logements locatifs sociaux1 ont fait l'objet d'une décision de financement : 87 % portent
sur des logements familiaux et 13 % sont dédiés à des besoins spécifiques (personnes en situation de
handicap, ménages en difficulté…). Cela représente un volume financier de 9,85 millions d'euros pour
Nantes Métropole.

Des livraisons de  logements  sociaux qui  permettent  une amélioration  du  taux de  logements
sociaux (SRU) et la satisfaction de la demande

Les efforts de production entrepris commencent à porter leurs fruits :  en moyenne, 1 185 logements
sociaux familiaux sont livrés par an depuis 2010 et plus de 1500 sont prévus en livraison 2017.

Le parc de logements sociaux gérés par les bailleurs compte ainsi 56 040 logements en 2016 et le parc
SRU  des  24  communes,  qui  intègre  en  plus,  les  logements  privés  conventionnés  (ANAH  et  PLS
investisseurs)  et  les  places  en  foyer  (étudiants,  personnes  âgées),  regroupe  quant  à  lui  64 571
logements.
Le taux de logements sociaux sur la Métropole continue de progresser (21,91 % en 2016 contre 19.10 %
en 2002) et se rapproche de l’objectif règlementaire de 25 %.

Même  si  la  demande  de  logements  locatifs  sociaux  continue  d'augmenter  (28 547  demandeurs  au
01/01/2017) le nombre de demandes satisfaites s'est nettement renforcé depuis 2010 avec en moyenne
6 600  demandes  satisfaites  chaque  année,  contre  environ  5 000  pour  la  période  2000-2009.  6 866
demandes  ont  ainsi  été  satisfaites  en  2016.  La  production  de  logements  sociaux  permise  par
l’engagement des communes de Nantes Métropole et des bailleurs sociaux explique cette progression.

□ LE DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE DE LOGEMENTS ABORDABLES 

Le développement  d’une offre  de logements abordables constitue l’autre  ambition forte  du PLH afin
d’offrir des parcours résidentiels aux ménages à revenus moyens et intermédiaires qui peinent à accéder
au parc privé de la Métropole tant en locatif qu’en accession.

Un développement des logements locatifs abordables (PLS  2  ), supérieur aux objectifs

903 logements locatifs abordables (PLS) ont fait l'objet d’un agrément en 2016, dont 26 % dédiés à des
besoins spécifiques (foyers pour personnes en situation de handicap, personnes âgées) et 74 % des
logements familiaux.

La  reprise  de  la  production  de  PLS  constatée  depuis  2014  se  confirme.  Elle  est  portée  par  le
développement des PLS familiaux réalisés par les bailleurs sociaux.

Une offre en accession abordable qui répond à une demande des accédants

1PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) et PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration)
2PLS (Prêt Locatif Social)
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Selon l’Observatoire du Logement de la Métropole Atlantique (OLOMA), 54 % des ventes à occupants
réalisées en 2016 l’ont été dans le cadre de ventes aidées (724 ventes) : TVA réduite (PSLA, ANRU) ou
prix de vente encadrés.

Selon  OLOMA,  l'offre  moyenne  de  logements  en  accession  « aidée »  s'établit  à  2  459 €  TTC /m²
habitable pour l'ensemble de la Métropole comparée à l'offre libre qui se situe à 3 931 € TTC/m² (parking
inclus). L'écart entre les prix de l'abordable et l'offre en libre s’accroît avec la typologie du logement.

En termes de typologies, l’offre de logements abordables est plus familiale : 69 % de T3/T4 contre 55 %
pour l'offre libre, conformément aux orientations stratégiques du PLH.

468 logements ont été agréés en PSLA (Prêt Social Location-Accession) en 2016 ce qui constitue le
principal outil de production du logement abordable.

S’y ajoutent enfin les ventes de logements sociaux : 120 logements vendus par an depuis 2010.

L  ’habitat participatif, un mode de production au service de l'atteinte des objectifs de mixité et de
renforcement du lien social

Une initiative métropolitaine a été prise pour promouvoir la réalisation d'habitats participatifs. 10 premiers
sites ont été identifiés au sein des ZAC métropolitaines ou sur des fonciers communaux (environ 150
logements).

Certains sites seront  proposés aux bailleurs sociaux ou coopératives afin de permettre des parcours
résidentiels aux locataires du parc social ou aux ménages relevant du logement abordable.
D'autres seront proposés en auto-promotion à des collectifs porteurs d'une démarche visant à renforcer
le lien social dans les quartiers, la mixité sociale et générationnelle.

AXE 3 – LES ACTIONS EN DIRECTION DU PARC EXISTANT PRIVÉ ET SOCIAL

L’ambition d’une Métropole pour tous doit aussi se décliner dans le parc existant qui constitue l’essentiel
de l’offre de logements. L’intervention sur le parc ancien revêt un double enjeu :
• le développement durable pour le parc ancien est le principal émetteur de gaz à effet de serre ;
•  le  développement  solidaire  pour  l’amélioration  de  l’attractivité  du  parc  ancien  s’inscrit  dans  une
recherche de maintien ou de renforcement de la mixité sociale au sein des quartiers.

□ LA POLITIQUE EN FAVEUR DE L’AMÉLIORATION DU PARC PRIVÉ ANCIEN

Des  actions  ciblées  en  matière  de  lutte  contre  l’habitat  indigne  à  travers  la  mise  en  place
d’Opérations  Programmées  d'Amélioration  de  l'Habitat  (OPAH)  et  de  Programmes  d'Intérêts
Généraux (PIG)

Un  nouveau  dispositif  préventif  a  été  lancé  le  1er décembre  2016 :  le  Programme  opérationnel  de
prévention et d’accompagnement des copropriétés (POPAC) du Grand Bellevue Nantes Saint-Herblain
pour une durée de trois ans. Il a pour objectif d'accompagner les copropriétaires, les conseils syndicaux
et les syndics : les principaux enjeux pour la collectivité sont l'observation du parc et l'accompagnement
des copropriétaires en difficulté.

Trois autres dispositifs opérationnels sont actifs sur le territoire métropolitain :

● l’OPAH « Confluence » sur cinq quartiers nantais et un quartier de Rezé, engagée en novembre
2012  pour  une  durée  de  5  ans,  avec  pour  objectif  la  réhabilitation  de  335  logements  privés  et  le
traitement des copropriétés les plus dégradées ;
● l’OPAH « Bord de Loire », engagée en  2014, dans les communes de Couëron, Indre, Le Pellerin,
Saint-Jean-de-Boiseau et La Montagne. Les objectifs définis sur 5 ans concernent 300 logements privés
réhabilités (277 propriétaires occupants et 23 bailleurs) et 2 copropriétés privées rendues accessibles ;
● le PIG « Habiter Mieux » couvre quant à lui l’ensemble du territoire métropolitain avec trois objectifs
prioritaires : la rénovation énergétique, l’adaptation des logements au vieillissement ou au handicap et la
lutte contre l’habitat indigne ou l’inconfort des logements. Il  poursuit  un objectif  de 1 700 logements
privés à réhabiliter entre août 2013 et août 2018.

Ces opérations permettent d'optimiser l'action en faveur du parc privé existant.
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Pour assurer le maintien du rôle social du parc privé, Nantes Métropole alloue une aide à destination des
propriétaires bailleurs pour la réhabilitation de logements locatifs privés à des loyers maîtrisés. Cette
aide vient en complément des aides déléguées de l’ANAH en direction des propriétaires bailleurs et des
propriétaires  occupants  modestes  pour  l’amélioration  de  leur  logement  ainsi  que  de  l’aide  aux
copropriétés.

432 logements ont ainsi été financés en 2016, parmi lesquels :
- 336 logements occupés par leurs propriétaires contre 500 en 2015 ;
- 18 logements locatifs conventionnés ;
- 78 logements en copropriété.
80 % des logements ont été financés dans le cadre du PIG Habiter Mieux, le reste dans le cadre des
OPAH Confluence (11 logements financés en 2016) et Bords de Loire (56 logements).

Cela  représente  une  enveloppe  financière  de  462 029 €  d'aides  propres  de  Nantes  Métropole,
1 887 180 €  de subventions  de l'ANAH et  405 477 €  de subventions  du FART (Fonds d'Aides  à  la
Rénovation Thermique).

Malgré le plan de relance de la communication institutionnelle, la décision en octobre 2014 de rendre les
ménages modestes inéligibles  aux aides de l’ANAH a donné un coup  de frein  à  la  dynamique du
territoire.  La communication  autour  de l’augmentation de la  dotation  des objectifs  en 2016 n’a  pas
encore permis d’inverser la tendance.
Aussi, les nouvelles mesures du plan d’action 2017, adopté par la Commission Locale d’Amélioration de
l’Habitat  le  9 décembre  2016  (élargissement  de  la  cible  des  ménages  éligibles  et  augmentation
importante  des taux de subvention),  devront  permettre  la  relance de la  dynamique du territoire  sur
l’année à venir.

Une déclinaison des enjeux du Plan Climat en matière d’habitat

Engagées  depuis  2010,  des  actions  d'animation  « climat »  sont  en  œuvre  en  réponse  aux  enjeux
d'amélioration énergétique du parc existant et de réduction des émissions de gaz à effet de serre (50 %
d'ici 2030). Nantes Métropole a ainsi développé un dispositif d'accompagnement des copropriétés qui
envisagent  des  travaux  d'économie  d'énergie.  Ce  dispositif  s'appuie  sur  une  équipe  de  conseillers
« climat »  qui  apportent  une  méthodologie  aux  conseils  syndicaux  et  aident  les  copropriétaires  à
identifier les financements auxquels ils peuvent prétendre. Cela se fait en lien avec les opérateurs en
charge  des  « opérations  programmées  d'organisation  de  l'habitat »  (OPAH)  et  des  projets  d'intérêt
général (PIG) du territoire.

□  LES ACTIONS EN MATIÈRE D’HABITAT DANS LES QUARTIERS EN RENOUVELLEMENT URBAIN OU DE LA

POLITIQUE DE LA VILLE

Afin de maintenir l’attractivité du parc social ancien et de renforcer la mixité sociale et générationnelle
des  quartiers  d’habitat  social,  différentes  actions  sont  développées,  visant  l’action  dans  le  parc  de
logement (requalification, diversification) ainsi que le peuplement.

La Conférence Intercommunale du Logement métropolitaine

Afin de faciliter l’accès au parc social et la mobilité résidentielle des locataires, la Métropole s'est dotée
depuis 2013 d'une Conférence Intercommunale du Logement (CIL) qui réunit les représentants des 24
communes, les bailleurs sociaux, l’État et Action Logement. Cette conférence s'est élargie en 2015 aux
acteurs associatifs intervenant dans le champ du logement.

Le 17 octobre 2016, le conseil métropolitain a adopté le document d'orientations stratégiques de la CIL
métropolitaine, après avis favorable de celle-ci le 5 octobre 2016. Ce document est structuré autour des
trois enjeux suivants :

la fluidification des parcours résidentiels des ménages : entrée et mobilité dans le parc social, passerelles
vers les autres parcs notamment en accession sociale. Il s'agit de conforter la vocation universaliste
du parc social afin de loger les ménages dans leur diversité et de contribuer à la mixité sociale, tout
en assurant une meilleure prise en compte des foyers nécessitant un traitement particulier et jugés
prioritaires ;

l'équilibre territorial : renforcement de la mixité sociale et de la solidarité intercommunale, recherche de
proximité  (domicile  -  travail).  Il  s'agit  de  garantir  un  équilibre  territorial  en  veillant  à  renforcer
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l'attractivité des quartiers prioritaires de la politique de la ville pour favoriser une diversification des
ménages  accueillis.  L’objectif  est  aussi  de  renforcer  l'accueil  des  ménages  prioritaires  dans
l'ensemble du territoire métropolitain ;

l'équité de traitement de l'ensemble des ménages, l'égalité d'accès au logement locatif  social à travers
l'information du demandeur et une gestion partagée de la demande.

Ces orientations sont déclinées dans deux documents de mise en œuvre validés en CIL plénière du
14 décembre 2016 : la « convention intercommunale d’attributions » et le « plan partenarial de gestion de
la  demande  locative  sociale  et  d’information  des  demandeurs ».  Ces  dispositifs  font  l'objet  de
délibérations du conseil métropolitain en 2017.

Des projets de renouvellement urbain

Dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU), quatre quartiers
prioritaires au titre de la politique de la ville ont été retenus pour faire l'objet d'un projet de renouvellement
urbain financé par l'ANRU :
-  Trois  projets  d'intérêt  national :  Bottière  -  Pin  Sec,  le  Grand Bellevue (Nantes – Saint-Herblain)  et
Nantes Nord ;
- Un projet d'intérêt régional : les Dervallières.

Deux autres  quartiers  prioritaires  feront  également  l'objet  d'un  projet  accompagné  au  niveau  local :
Château à Rezé et Plaisance à Orvault.

Ces projets en cours de définition visent à proposer une offre de logement diversifiée, sociale, abordable,
libre, qui corresponde aux besoins des habitants du quartier et puisse attirer de nouveaux ménages. Ces
projets vont générer des démolitions et des réhabilitations avec un double enjeu : la reconstitution de
l'offre  démolie  en  dehors  des  quartiers  prioritaires  et  le  relogement  des  ménages.  Une  charte
métropolitaine de relogement inter-bailleurs et inter-réservataires est à l'étude dans le cadre des travaux
de la Conférence Intercommunale du Logement. Elle vise à donner un socle commun de référence et
sera déclinée par site dans le cadre de conventions de sites.

AXE 4 - L’OFFRE DE LOGEMENTS DESTINÉS À DES BESOINS SPÉCIFIQUES

Des actions ciblées sont développées en faveur de plusieurs catégories de publics (personnes âgées,
jeunes  (étudiants  et  jeunes  en  insertion  professionnelle),  personnes  en  situation  de  handicap  (s),
ménages en situation de précarité, gens du voyage) qui, bien que répondant à des parcours différents,
ont pour point commun d’être conjoncturellement ou durablement, en difficulté par rapport à l’accès au
logement.

Les réponses apportées s'inscrivent dans une approche de parcours résidentiels des ménages allant du
logement autonome (logements minorés, maintien à domicile) à la réalisation de programmes dédiés.

Une politique de maintien à domicile des personnes âgées ou des personnes en situation de
handicap(s).

Dans le parc privé,  dans le cadre du Programme d’Intérêt  Général  (PIG) « Habiter Mieux », Nantes
Métropole accompagne les ménages souhaitant réaliser des travaux d'adaptation au vieillissement ou au
handicap de leur logement.  529 ménages ont  ainsi  été accompagnés depuis septembre 2013 dans
l'ensemble des communes de la Métropole.

Dans le parc social, les bailleurs sociaux se sont également engagés dans une politique d’adaptation
des  logements  au  vieillissement  et  aux  handicaps.  La  politique  des  logements  Bleus  dédiés  aux
personnes âgées développée par Nantes Habitat et la Ville de Nantes en est une illustration.

Une politique de développement des logements à loyer minoré

Une attention particulière est portée à l'accessibilité du parc social développé à travers la production de
logements à loyers minorés via le financement PLAI (38 % des logements sociaux financés en 2016 sont
des PLAI).

Dans le parc privé, le soutien au conventionnement permet de développer une offre accessible dans le
parc privé avec des loyers équivalents au parc social.

84



Le Conseil Départemental de Loire Atlantique a conventionné en 2014 avec SOLIHA, Agence Immobilière
Sociale,  pour développer  une offre  de logements  locatifs  à  loyers  conventionnés pour  les ménages
modestes en complément de l'offre locative sociale publique. Par délibération du 29/04/2016, le conseil
métropolitain a autorisé la signature d’une convention spécifique à son territoire et mis en place une aide
au mandat de gestion. Cette intervention est mobilisable en complément des OPAH et du PIG.

La réalisation de pr  ogrammes dédiés à des besoins spécifiques se poursuit de manière active
avec le soutien des aides financières pour le logement social

La  réponse  aux  besoins  spécifiques  (jeunes,  personnes  âgées,  gens  du  voyage,  personnes
défavorisées)  passe  en  partie  par  la  réalisation  de  programmes  « dédiés ».  Elle  s’est  enrichie  de
plusieurs nouvelles réalisations en 2016 :

1. trois  opérations  pour  étudiants  ou  jeunes  actifs :  la  résidence  étudiante  « MA13 »  de  144
logements dont 6 T3 en colocation, située boulevard de Berlin à Nantes (Malakoff/Pré-Gauchet)
et la résidence étudiante « Campus Rousseau » de 15 logements dans une résidence privée
comptant  113  logements  gérées  par  3F  Immobilière  Podeliha  « Viv@ppart' »,  ainsi  que  la
résidence sociale « Romanet » avec 42 logements pour les étudiants et 60 logements pour les
jeunes actifs gérée par Espacil ;

2. un foyer pour personnes cérébro-lésées de 24 places situé allée de la Civelière à Nantes, géré
par l'association Thétis ;

3. la  reconstruction  d'un  établissement  d’hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes
(EHPAD) « La Guilbourderie » de 78 places située dans la ZAC « Erdre Porterie » à Nantes,
gérée par l'Association pour l’Épanouissement des Personnes Âgées (AEPA) ;

4. 5  opérations  de  logements  comprenant  des  logements  familiaux  prioritairement  dédiés  aux
personnes âgées situées à Carquefou, Basse-Goulaine, à Nantes dans le cadre de 2 opérations
et à Rezé ;

5. quatre  opérations  pour  ménages  défavorisés :  deux  maisons  relais à  Nantes  et  Rezé,  la
résidence 5 Ponts à Nantes et l’extension d’un centre d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) à Vertou.

AXE 5 - LE SUIVI, L’OBSERVATION ET L’ÉVALUATION DU PLH

En parallèle, l’Observatoire de l’habitat de l’agglomération nantaise co-piloté par l’AURAN et la Direction
Habitat de Nantes Métropole a poursuivi, durant l’année 2016, ses observations sur Nantes Métropole et
son aire urbaine au travers des indicateurs immobiliers et socio-économiques en lien avec ses différents
partenaires.

Le conseil métropolitain par délibération du 16/12/2016 a engagé l’élaboration du Programme Local de
l’Habitat 2019-2025. L’année 2017 y est consacrée en partenariat avec l’AURAN.

Il  ressort  de ce bilan qu’aucune adaptation n’est  nécessaire  au regard de l’évolution de la  situation
sociale, économique et démographique du territoire.

M. Pras : « Cette délibération annuelle nous amène à tirer le bilan de la réalisation pour l’année 2016 de
notre Programme Local de l’Habitat. Je vous rappelle que Nantes Métropole est pourvue d’un PLH, d’un
Programme  Local  de  l’Habitat,  depuis  décembre 2010.  C’est  notre  PLH 2.  Il  a  fait  l’objet  d’une
modification, d’une prorogation de deux années jusqu’en 2018. Vous le savez, nous avions fait ce travail
il  y  a  deux  ans  de  manière  à  mettre  nos  futurs  documents  en  symbiose  les  uns  avec  les  autres,
notamment notre futur PLH dans la même temporalité que le PLUM, comme la loi Grenelle nous y invite.
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Nous avons procédé en 2016 à une prorogation, nous sommes dans cette période. Il nous faut, comme
nous le faisons habituellement, dresser ce bilan. Ce bilan du PLH 2016 est à faire dans le cadre d’un
contexte local  qui est marqué par un réel dynamisme démographique, mais aussi  économique, mais
aussi par une précarisation d’une partie des habitants de notre métropole, liée notamment aux effets de
la crise de 2010.

La Métropole a souhaité, à travers cette modification adoptée en 2016, réaffirmer son volontarisme en
matière d’habitat et de logement, en confirmant notamment un axe fort vers 6 000 logements neufs par
an,  2 000 logements locatifs sociaux,  soit  33 % de la  production,  et  puis un engagement  fort  sur  le
logement abordable et dans ce logement abordable sur l’accession abordable avec un cap à 1 300, 1 400
logements abordables en accession et en locatif abordable.

La modification a aussi permis de confirmer notre action en faveur du parc privatif  et du parc ancien
existant au travers notamment des Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) comme
je  viens  de  l’évoquer,  un  Programme  d’Intérêt  Général  (PIG)  Habiter  mieux,  et  puis  bien  sûr  un
engagement  dans  le  soutien  pour  le  parc  social  avec  l’engagement  sur  les  nouveaux  projets  de
renouvellement urbain, ainsi qu’une action très forte et soutenue dans le domaine du logement dédié, je
pense en particulier au logement des jeunes et au logement des personnes âgées.

Il nous faut dresser ce bilan, vous l’avez eu, je suppose que vous l’avez lu avec attention, dans le cadre
de la délibération. Je vais vous en donner les éléments les plus saillants, les plus importants.

D’abord sur l’axe 1 qui concerne le développement de l’offre de logements, rappeler que nous sommes
sur un marché local dynamique qui permet l’atteinte des objectifs du PLH avec au cours de l’année  2016
7 226 logements qui ont été mis en chantier. C’est la moyenne depuis 2010. La production de logements
neufs est  repartie  à la  hausse pour 2014.  Elle  affiche plus de 8 000 logements mis en chantier  en
moyenne sur la période 2015-2016.

Ce dynamisme est porté par un marché de la promotion immobilière qui bien sûr est actif. On a constaté,
sur 2016, 4 399 ventes et une progression de +13 % par rapport à 2015.

J’aime à rappeler que cet engagement fort  notamment soutenu sur notre territoire et en lien avec la
promotion immobilière, c’est aussi des emplois à la clé, des emplois sur ce territoire.

Sur l’axe 2, qui est celui de la diversification du logement, on constate que des efforts de production de
logements  locatifs  sociaux  sont  importants,  mais  qu’ils  ne  permettent  pas  malheureusement  sur
l’année 2016 de réaliser l’objectif des 2 000 logements locatifs sociaux neufs par an puisque nous avons
au cours de cette période 2016 réalisé seulement l’agrément de 1 711 logements locatifs sociaux sous la
forme de PLUS et de PLAI. Ils ont été financés, je vous rappelle que l’objectif était de 2 000.

Le taux SRU malgré cela pour les 21 communes concernées par l’article 55 progresse toutefois sur notre
territoire puisqu’il  passe en 2016 à 21,91 % alors qu’il  était en 2002, je le rappelle pour mémoire, de
19,10 %.

C’est-à-dire que nous avons maintenu nos efforts, ensemble nous progressons, mais c’est vrai que nous
avons été sur cette période inférieurs aux 2 000 logements. Je voudrais malgré tout ajouter que nous
étions sur la dernière année d’une période triennale, que l’ensemble des communes ont réalisé leurs
objectifs dans le cadre de cette période triennale et que des logements ont été reportés de l’année 2016
à l’année 2017 de manière à aussi entrer confortablement dans la prochaine période ou dans la nouvelle
période triennale.

Une production de logements abordables en développement : 903 logements locatifs abordables en PLS
ont fait l’objet d’un agrément en 2016. C’est supérieur aux objectifs, je le rappelle, 500 logements. Et 468
logements PSLA ont été agréés sur la même période. Un engagement fort sur le logement abordable qui
a été tenu sur l’année 2016.

L’axe 3 de notre PLH, celui des actions en direction du parc existant privé et social, il concerne donc
l’amélioration du parc privé existant. Le nouveau dispositif préventif a été lancé en décembre 2016, le
Programme  Opérationnel  de  Prévention  et  d’Accompagnement  des  Copropriétés  sur  le  secteur  de
Grand-Bellevue  (POPAC),  une  opération  qui  consiste  à  accompagner  les  copropriétés  dans  le
renouvellement et l’amélioration des copropriétés privées, notamment sur le quartier du Grand-Bellevue.
Cette opération est un engagement de trois années. Il a pour objectif d’accompagner les copropriétés, les
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conseils syndicaux et les syndics, avec pour enjeux pour la collectivité une observation de ce parc et
l’accompagnement de ces copropriétés en difficulté.

Enfin, sur cet axe 3, les travaux de la Conférence Intercommunale du Logement qui ont été conduits sous
la  responsabilité  de Pascale  Chiron avec l’ensemble des élus.  Cette  CIL en 2016 s’est  traduite  par
l’adoption  d’un  document  d’orientations  stratégiques  définissant  les  priorités  de  la  Métropole  et
l’engagement de ses partenaires à nos côtés.

Ces orientations sont déclinées dans deux documents de mise en œuvre qui ont été validés en CIL
plénière,  en  décembre  dernier,  la  convention  intercommunale  d’attribution  et  le  plan  partenarial  de
gestion de la demande locative et sociale d’information des demandeurs. Ils feront tout à l’heure l’objet de
délibérations particulières sur ce plan partenarial de gestion de la demande.

Quelques mots sur le programme NPRU : les quatre projets dans lesquels la Métropole s’est engagée en
2016.  Il y a quatre projets, dont trois nationaux (l’un sur Bottière-Pin-Sec, le Grand-Bellevue, Nantes
Nord) et, un quartier d’engagement de niveau régional, le quartier des Dervallières sur la ville de Nantes.
Enfin, il faut pointer deux quartiers prioritaires sur lesquels s’engage la Métropole dans l’amélioration de
ces quartiers, le quartier de Plaisance à Orvault et celui du Château à Rezé.

L’axe 4 concerne, lui, l’offre de logements destinés aux besoins spécifiques. L’année 2016 a été aussi
l’occasion d’opérations en faveur des personnes âgées au travers de validations d’EHPAD, de jeunes
étudiants, mais aussi de jeunes actifs au travers de la sortie de logements dédiés. De même, une action
a été menée dans le domaine des personnes en situation de handicap,  une action a également été
menée en direction des ménages en situation de grande précarité, et le logement dédié à ces ménages,
et  enfin  une  action dans le  domaine des gens du voyage.  Tout  cela  a  été  développé au  cours  de
l’année 2016.

Voici, Madame la Présidente, rappelé rapidement, l’ensemble du bilan du PLH pour l’année 2016. »

Mme la Présidente : « Merci. Monsieur Guerriau. »

M. Guerriau : « Merci Monsieur le Rapporteur pour cette présentation très détaillée. Il y a un sujet sur
lequel  je  pense  que l’on  ne  travaille  pas  suffisamment  en profondeur,  c’est  l’accession sociale  à  la
propriété.  On le voit  ici  à travers  l’accession abordable,  mais  en même temps elle  se heurte à des
difficultés inhérentes à la loi.

En particulier, il est noté ici que la vente de logements sociaux se fait à hauteur de 120  logements en
moyenne par an ; pour autant cela nous pose, nous, en tant que maires, des difficultés puisque d’un côté
on veut construire davantage de logements sociaux eu égard aux obligations en pourcentages qui nous
sont données, et on se rend compte combien il est difficile de les atteindre, et d’un autre côté on autorise
à vendre des logements, ce qui par définition d’un côté nous fait défaut.

C’est assez complexe comme stratégie à mettre en œuvre. Cela va à mon sens à l’encontre même de
cette  vertu  qui  est  d’aider  les  personnes  à  devenir  propriétaires  pour  justement  leur  préserver  des
moments où les revenus baissent, à la retraite en particulier, des difficultés qu’ils peuvent avoir à ce
moment-là de supporter un loyer qui est de plus en plus conséquent proportionnellement aux moyens et
à leur pouvoir d’achat.

Je pense que c’est un sujet sur lequel on pourrait peut-être prendre un peu de temps pour essayer de
trouver  quelles  sont  les  meilleures  solutions,  même si  l’on  voit  à  travers  l’accession  abordable  des
dispositions qui ont été prises, qui ne vont peut-être pas assez loin.

Je constate sur ma commune par exemple les fameux Castor, c’est une belle initiative d’antan qui a
permis à des gens de familles ouvrières, de familles très modestes, de pouvoir vivre dans des conditions
qui sont les leurs et qui leur permettent d’avoir une fin de vie heureuse. Voilà. J’aimerais bien qu’un jour
on se penche un peu plus sur ces questions. Merci. »

Mme la Présidente : « Merci. Marie-Annick Benâtre. »

Mme Benâtre : « Madame  la  Présidente,  chers  collègues,  aujourd’hui  nous  adoptons  le  bilan  de
réalisation pour 2016 du Programme Local de l’Habitat. Avec 7 406 logements mis en chantier et plus de
9 200 logements autorisés, le bilan 2016 peut apparaître comme satisfaisant.
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Pour autant,  ce fort  dynamisme touche plus particulièrement  le  logement  abordable  et  la  promotion
immobilière qualifiée de très active. Seulement 23 % de ces logements, soit 1 711, sont des logements
sociaux et très sociaux.  Or, ce dynamisme de mise en chantier implique de financer encore plus de
logements sociaux si nous voulons atteindre les 25 % de la loi SRU.

Rappelons  que  nos  objectifs  de  mandat  étaient  de  construire  30  logements  sociaux  pour  100
intermédiaires. Il est erroné de dire, comme le fait la délibération, je cite : “des livraisons de logements
sociaux qui  permettent  une amélioration du taux de logements sociaux SRU et  la  satisfaction de la
demande”.

Si le taux de logements sociaux continue de progresser en effet, c’est par un niveau des PLS supérieur
aux objectifs. PLS qui sont des logements aux loyers qui sont loin de répondre aux besoins du plus grand
nombre. C’est donc loin d’être satisfaisant.

Atteindre l’objectif règlementaire de 25 % n’a pas pour but d’être de bons élèves. Il doit nous permettre
de mieux répondre aux 28 500 demandeurs en attente de logement. Mais surtout, il permet de loger ceux
qui en ont le plus besoin. Il est un rempart à l’exclusion sociale pour un grand nombre de personnes
s’appauvrissant.  Il  permet  d’être  au  rendez-vous  des  plus  démunis  et  surtout  de  fluidifier  tous  les
dispositifs d’insertion et d’intégration pour un vrai parcours résidentiel.

De plus, la reconstitution de l’offre après les trop nombreuses démolitions prévues dans les projets de
renouvellement urbain, nous oblige à dépasser largement les objectifs prévus. Ceci est nécessaire pour
créer une véritable mixité sociale sur tout le territoire métropolitain, car, rappelons-le, plus de la moitié
des ménages de l’agglomération sont éligibles aux logements sociaux et trois quarts d’entre eux ont des
revenus inférieurs à 60 % des plafonds PLUS.

Faire vivre la mixité sociale passe aussi par un accroissement très volontariste du parc HLM. Aujourd’hui,
seules Nantes et Saint-Herblain ont atteint le seuil des 25 % de logements sociaux et elles continuent
leurs efforts de construction. Sans ces deux villes, le taux SRU chuterait de 10 points. Alors oui, des
efforts  doivent  être  faits  dans  toutes  les  communes  de  la  métropole  en  termes  de  production  de
logements sociaux.

Notons d’ailleurs que le niveau d’investissement de la métropole,  soit  9,8 millions d’euros pour cette
politique spécifique, qui je le rappelle est utile à la cohésion sociale, mais aussi à l’emploi, équivaut au
budget investi dans la réalisation d’aménagements de voiries sur notre territoire, ou encore à celui des
réserves foncières.

Cette priorité affirmée doit être aussi traduite dans nos choix budgétaires. Pour autant, Nantes Métropole
ne peut faire face seule à la crise du logement. Il est indispensable que l’État nous en donne les moyens.
La  pauvreté  des  débats  en  général  et  plus  particulièrement  en  matière  de  logement,  pendant  les
élections, montre que cette question, pourtant essentielle dans la vie de chacun, n’est pas une priorité.
Cela s’exprime d’ailleurs au travers des deux gouvernements présentés depuis le début du quinquennat
de Macron : nous n’avons plus de ministère du Logement.

Pour nous, élus communistes, la question du logement est une question prioritaire, pas pour être tous
propriétaires bien évidemment, mais pour avoir accès à un logement décent. Et l’abandon des politiques
publiques du logement au plus haut niveau de l’État n’est pas acceptable. Les écarts entre la réalité, la
crise du logement vécue par des millions de ménages et l’absence de volonté politique d’y remédier n’ont
jamais été aussi grands. Il serait temps d’en prendre conscience. Je vous remercie de votre attention. »

Mme la Présidente : « Merci. Pascal Pras. »

M. Pras : « Merci Madame la Présidente. Sur l’intervention de Joël Guerriau sur l’accession sociale et
l’accession aidée au logement, à la propriété, je rappelle que c’est un axe important du PLH dans lequel
nous sommes encore et nous l’avons conforté, notamment en développant et en ayant une politique
d’accroissement de l’offre du logement abordable en accession abordable.  Aujourd’hui,  on le voit  au
travers du PLH : nous grappillons d’année en année de nouveaux chiffres et nous nous approchons de
nos objectifs, nous les réalisons.
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Bien sûr, devenir propriétaire est quelque chose que l’on peut souhaiter pour chacun d’entre nous, en
réponse à ses demandes, à ses souhaits. Le développement de cette politique du logement abordable et
de l’accession abordable sur le territoire n’est pas à démentir puisque c’est celle qui aujourd’hui nous
permet de dire que nous maintenons et nous accompagnons notre dynamique démographique sur notre
territoire. Notamment, et je le sais pour travailler avec les 23 autres maires, on le voit  au travers du
maintien sur notre territoire des jeunes ménages, des primo-accédants, ceux qui ont de jeunes enfants et
qui  nous  imposent  à  accompagner  localement  par  nos  services  et  nos  équipements  le  dynamisme
démographique sur notre territoire.

C’est un des enjeux majeurs du PLH que nous sommes en train d’élaborer, du PLH3 où nous devrons
reprendre ces objectifs et sans doute les affiner encore davantage. Il y a dans la question que vous
posez,  Monsieur  Guerriau,  celle  de  la  vente  des  logements  locatifs  sociaux  et  en  priorité  à  leurs
occupants. Elle existe, elle est là, sans doute peut-être mérite-t-elle d’être développée et accompagnée
davantage.

C’est ce que nous faisons en travaillant avec les bailleurs sociaux, mais je vous rappelle que cette vente
se fait dans les parties de territoire de l’ensemble de nos 24 communes métropolitaines, là où il y a de
présents 30 % de logements locatifs sociaux à l’échelle d’un quartier. Il s’agit effectivement de ne pas
dégrader le  taux de logement  locatif  social,  comme cela a été rappelé par  Marie-Annick Benâtre,  à
d’autres endroits où la mixité est plutôt en construction dans l’autre sens.

Une attention particulière sur cette vente du logement locatif social, et après une attention particulière
devra être portée à la construction de l’accession abordable, au travers du dispositif que nous avons mis
en œuvre jusqu’à présent, qui est soit dans le cadre d’un financement accompagné par du PSLA, soit
dans le cadre de la minoration des charges foncières sur nos opérations publiques d’aménagement.

Cela m’amène à répondre à une remarque de Marie-Annick Benâtre. Marie-Annick Benâtre n’aura pas
manqué de remarquer que lorsque nous travaillons à l’acquisition du foncier et que nous y mettons des
sommes  importantes,  c’est  souvent  dans  l’accompagnement  de  nos  projets  d’opérations  publiques
d’aménagement dans lesquelles nous allons pouvoir développer du logement locatif social en mettant
des fonciers à disposition des bailleurs, à des coûts maîtrisés, et que par ailleurs nous allons travailler sur
de l’accession abordable en maîtrisant le coût du foncier pour réduire la charge d’acquisition des primo-
accédants et leur permettre de devenir propriétaires.

Bien sûr, je rappelle que sur la minoration des fonciers dans nos opérations publiques d’aménagement,
c’est encadré par un dispositif de clause antispéculative.

Enfin,  je voudrais  redire  que dans le PLH3,  celui  que nous construisons,  à côté  de ces procédures
existantes, PSLA et minoration du foncier, il nous faudra trouver dans le cadre de ce que la loi nous
permet de faire de nouvelles voies pour trouver encore une fois des démarches possibles d’accession à
la propriété aidée pour nos habitants sur ce territoire.

J’évoque souvent ceux qui sont juste au-dessus des déciles qui concernent le PSLA et qui peinent aussi
à devenir propriétaires notamment dans le cœur de notre métropole. C’est un axe important du futur PLH
que nous construisons ensemble avec les maires.

Il ne s’agit pas, au travers de ce bilan, de dire que nous sommes de bons élèves ou que nous sommes
meilleurs que les autres. L’objectif n’est pas là, Marie-Annick tu le sais bien. Il s’agit de trouver les outils
et de mobiliser l’ensemble des outils et de nos partenaires pour être les plus pertinents possible dans la
construction d’une ville où effectivement, en fonction de ses capacités, financières en particulier, et en
fonction de ses besoins – taille du ménage, composition du ménage, âge du ménage –, que chacun
puisse réellement construire ce parcours résidentiel que nous appelons de nos vœux et qu’il trouve ici sur
ce territoire sa place réelle. C’est ce à quoi nous participons, nous construisons.

Bien sûr, nous ne sommes pas toujours à 100 % des objectifs que nous nous sommes fixés. Il s’agit
d’aller de l’avant ensemble, de mobiliser nos partenaires, les bailleurs sociaux qui sont avec nous, et puis
les partenaires institutionnels, et d’aller ensemble de l’avant.

Ce que je voudrais dire, c’est que la Métropole, quand d’autres réduisaient leurs moyens financiers, ne
s’est  jamais  départie  et  a  maintenu son  engagement  financier,  en particulier  sur  le  logement  locatif
social. »
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Mme la Présidente : « Merci. S’il n’y a pas d’autre intervention, je mets aux voix cette délibération. Est-ce
qu’il y a des oppositions ? Des abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Délibération suivante, Pascal Pras. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Dresse le bilan 2016 du Programme Local de l'Habitat pour l’année 2016 ;

2. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice  Président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Direction Habitat

21 – DÉLÉGATION DE LA COMPÉTENCE D’ATTRIBUTION DES AIDES A LA PIERRE DE L’ÉTAT
2012-2017  EN  FAVEUR  DU  LOGEMENT  SOCIAL  ET  DU  LOGEMENT  PRIVE  –  DEMANDE  DE
PROROGATION DES CONVENTIONS AVEC L’ÉTAT ET L’AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT -

EXPOSE

Le conseil communautaire a approuvé en avril 2012 deux nouvelles conventions de délégation des aides
de l’État en faveur du logement social et à l'amélioration du parc privé ancien pour la période 2012-2017.

Cette compétence permet à la Métropole de gérer les aides déléguées par l’Etat pour la construction de
logements sociaux, de délivrer les agréments pour le logement abordable (PLS et PSLA) et de soutenir,
via les aides de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), la requalification du parc privé conformément
aux orientations arrêtées dans le Programme Local de l’Habitat.

Établies pour une durée de 6 ans renouvelable, ces conventions donnent lieu chaque année, en début
d’année d’une part, à la conclusion d’avenants par lesquels l’Etat et l'ANAH reprécisent leurs objectifs
quantitatifs et les conditions d’attribution des aides financières déléguées. D’autre part, en fin d’année,
des avenants de fin de gestion des conventions au titre de l’année écoulée, délégués à la présidente,
fixent les objectifs et enveloppes définitifs.
Pour l’année 2017, le conseil métropolitain a approuvé les avenants aux conventions de délégation de
compétence des aides à la pierre conclus avec l’État et l’ANAH le 24 mars dernier.

En application de l’article L.301-5-1 du Code de la Construction et de la l’Habitation et au terme des six
ans, ces conventions peuvent être prorogées pour une durée d'un an, par avenant, si l'établissement
public de coopération intercommunale dispose d'un programme local de l'habitat exécutoire ou, dans le
cas contraire, s'il a pris une délibération engageant l'élaboration d'un programme local de l'habitat. Cette
prorogation est renouvelable une fois dans les mêmes conditions.

La Métropole ayant engagé la révision du Programme Local de l’Habitat par délibération du 16 décembre
2016,  il  vous  est  proposé  de  solliciter  auprès  de  Madame  la  Préfète,  la  prorogation  d’un  an  des
conventions  de  délégation  des  aides  de  l’État,  afin  de  maintenir  une  cohérence  entre  les  futures
conventions et le Programme Local de l’Habitat dont l’approbation est prévue fin 2018. À la demande de
la préfecture, cette prorogation sera actée dans les avenants de fin de gestion de la délégation 2017 dont
la signature a été déléguée à la présidente.

Une telle  disposition nous permettra  de  poursuivre  la  politique locale  de l’habitat  dynamique,  visant
notamment à produire 2000 logements locatifs sociaux par an et à intervenir de façon ambitieuse en
faveur de l’amélioration du parc privé ancien.
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M. Pras : « Vous vous souvenez tous que par délibération en décembre 2016, nous avons décidé de
nous engager dans la modification de notre PLH pour aller vers notre PLH3 que j’évoquais il y a quelques
minutes, donc il vous est proposé de solliciter l’État au travers de la Préfète, pour la prorogation d’un an
de nos conventions de délégation des aides à la pierre afin de maintenir une cohérence future entre notre
prochain PLH qui sera adopté fin 2018 en même temps que le PLUM pour une période qui débutera en
2019, et bien sûr ces nouvelles conventions que nous négocierons avec l’État.

Il vous est demandé dans cette délibération d’accepter cette prorogation d’une année de notre délégation
des aides à la pierre pour se recaler dans les bonnes temporalités avec le futur PLH. »

Mme la Présidente : « Merci. Comme vous l’aurez remarqué, nous sommes sur la délibération 21, mon
cher Pascal. Je te redonnerai la parole sur la 20 après, mais je le redis pour la bonne précision de tous.

Est-ce qu’il y a des demandes d’intervention sur la délibération 21 ? Je mets aux voix cette délibération.
Est-ce qu’il y a des oppositions ? Des abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Pascal Pras, pour la délibération 20. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Sollicite auprès de madame la préfète, la prorogation d’un an des conventions de délégation de
la compétence des aides à la pierre conclues avec l’état pour le logement social et avec l’anah
pour le logement privé ;

2. Autorise Madame la Présidente à signer les avenants « de fin de gestion » de l’année 2017 dans
lesquels sera inscrite cette prolongation ;

3. Autorise Madame la Présidente ou Monsieur le Vice-président délégué à prendre les mesures
nécessaires pour assurer l’exécution de la présente délibération.

Direction Habitat

20 – PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT – APPLICATION DE L'ARTICLE 55 DE LA LOI SRU -
DEMANDE  D'EXEMPTION  DU  PRÉLÈVEMENT  ANNUEL  POUR  LOGEMENTS  SOCIAUX
MANQUANTS DANS LES COMMUNES CONCERNÉES

EXPOSE

En application de l’article 55 de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000
(codifié à l’article L302-5 du Code de la Construction et de l’Habitation), les communes de plus de 3500
habitants situées dans les agglomérations de plus de 50 000 habitants ont l’obligation de disposer d’au
moins 25 % de logements locatifs sociaux par rapport à leur parc de résidences principales.

Cet article prévoit un certain nombre de cas d’exemption dont le cadre a été étendu par la loi Égalité et
Citoyenneté du 27 janvier 2017 et son décret d’application du 5 mai 2017.
Peuvent être ainsi concernées :

- les communes situées hors d'une agglomération de plus de 30 000 habitants et insuffisamment
reliées aux bassins d'activités et d'emplois par le réseau de transports en commun ;

- les communes situées dans une agglomération de plus de 30 000 habitants dans laquelle le
nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d'emménagements annuels,
hors mutations internes dans le parc locatif social, se situe en deçà d'un seuil fixé par décret ;

- les communes dont plus de la moitié du territoire urbanisé est soumis à une inconstructibilité
résultant  d'une zone A,  B ou C d'un plan d'exposition au bruit,  d'un plan de prévention des
risques technologiques ou d'un plan de prévention des risques naturels.

De plus,  les communes récemment entrées dans le champ d’application de l’article L302-5,  peuvent
également bénéficier d’une exemption de 3 ans du prélèvement annuel. 

Désormais,  en application de la loi  égalité et  citoyenneté,  la liste de ces communes exemptées est
arrêtée  par  décret,  pour  chaque  période  triennale,  sur  proposition  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale auxquels elles appartiennent, après avis du représentant de l’État dans la
région et de la commission nationale SRU.
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Sur  le  territoire  de Nantes  Métropole,  les  communes d’Indre,  en raison  du Plan  de  Prévention  des
Risques d’Inondation de la Loire aval, et de Saint-Aignan de Grand Lieu, en raison du Plan d’Exposition
aux Bruits de l’aéroport Nantes Atlantique, ont déjà bénéficié de cette exemption.

Concernant les nouveaux cas d’exemption, seule la commune de Mauves-sur-Loire, qui pourrait passer
le seuil des 3500 habitants dans la prochaine période triennale, peut être intégrée au titre des communes
nouvellement entrantes dans le dispositif.

Par  conséquent,  il  est  proposé  de  délibérer  pour  solliciter  le  renouvellement  de  l’exemption  de
prélèvement  pour  les  communes d’Indre  et  de  Saint-Aignan de  Grand Lieu  et,  dans  le  cas  où  elle
atteindrait le seuil des 3500 habitants au cours de la prochaine période triennale, l’intégration dans le
dispositif de la commune de Mauves-sur-Loire.

Ces  communes  restent  soumises  aux  objectifs  de  rattrapage  des  logements  sociaux  manquants  et
engagées aux côtés de Nantes Métropole  dans la  mise en œuvre  de la  politique métropolitaine de
l’habitat.  Elles  maintiennent  en  outre  des  objectifs  volontaristes  de  production  de  logement  social  à
hauteur de 35 % de leur objectif total de production neuve.

En application de l’article L 302-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,

M. Pras : « Je suis confus, Madame la Présidente, j’ai tourné mes pages trop rapidement. Effectivement,
je  vous  ramène  à  la  délibération 20  qui  concerne  toujours  le  Programme  Local  de  l’Habitat,  pour
l’application en particulier de l’article 55 de la loi SRU relatif aux demandes d’exemption du prélèvement
annuel pour les logements locatifs sociaux manquants dans les communes concernées. »

Mme la Présidente : « Merci. Joël Guerriau. »

M. Guerriau : « Merci Madame la Présidente. Bien évidemment nous allons voter cette délibération qui
démontre quelque part que puisque l’on parle d’exemption, la loi telle qu’elle est faite n’est pas la figure
même de ce que nous pensons qu’il devrait être fait.

En particulier,  autant on peut considérer que le manque d’efforts effectués pour pouvoir  réaliser des
logements sociaux doit être ou peut être pénalisé, autant le fait de considérer que c’est sur la base du
passé,  sur  le  pourcentage  qui  a  été  celui  de  la  commune,  est  de  nature  à  être  de  façon  pérenne
pénalisé… Encore une fois nous considérons que c’est bien l’effort qui devrait être pris en considération,
ce qui nous éviterait ce type de délibération. Mais on votera cette délibération bien évidemment. »

Mme la Présidente : « Merci. Jean-Claude Lemasson. »

M. Lemasson : « Il  était  important  bien  sûr  de  passer  cette  délibération,  mon  cher  collègue  Vice-
Président, et ce d’autant plus que par courrier reçu vendredi dernier en mairie de Saint-Aignan-Grandlieu,
le Premier Ministre Édouard Philippe a pris conscience que la commune était couverte à 90 % par le plan
d’exposition au bruit, ce qui sous-entend que nous n’atteindrons jamais le potentiel d’habitat développé
dans le cadre du PLH, puisque nous sommes toujours dans l’attente de ce que vous savez. »

Mme la Présidente : « Merci. Je mets donc aux voix cette délibération. Est-ce qu’il y a des oppositions ?
Des abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Je vous propose, chers collègues, de passer une dernière délibération avant la pause déjeuner et je
donne donc la parole à Myriam Naël pour la délibération 22. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Propose à Madame la Préfète de Région des Pays de Loire que les communes d’Indre, Saint-
Aignan de Grand Lieu et le cas échéant Mauves-sur-Loire puissent bénéficier de l’exemption
d’application des obligations de production de logements sociaux issues de l’article 55 de la loi
Solidarité et Renouvellement Urbain,

2. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice  Président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération.
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Mme Nael présente le dossier suivant :

Direction Territoriale d’Aménagement Nantes Est

22 – NANTES – PROJET GLOBAL NANTES NORD – PRISE EN CONSIDÉRATION D’UN PÉRIMÈTRE
D’ÉTUDE - APPROBATION

EXPOSE

Le renouvellement des quartiers d’habitat sociaux de Nantes Nord va se poursuivre avec la mise en
œuvre d’un Projet  Global  dans la  continuité  du premier  projet  ANRU du Bout  des Landes,  initié  au
printemps 2016 avec le choix d’un groupement de maîtrise d’œuvre urbaine mené par Germe & JAM
(urbaniste) et Ville Ouverte, agence spécialisée dans les méthodes de concertation.

Destiné  à  déterminer  les  conditions  du  renouvellement  du  quartier  à  court  et  moyen  termes,  il  se
décompose en un plan-guide à l’échelle du quartier et de zooms sectoriels sur les différents quartiers
prioritaires que sont le Bout des Pavés-Chêne des Anglais, la Petite Sensive et la Boissière.

Déterminés à l’issue d’une année de travail  participative avec de très nombreux acteurs (associatifs,
économiques et habitants), les principaux objectifs de ce plan-guide sont les suivants :

- mettre en valeur les espaces verts et naturels remarquables du quartier en assurant leur mise en
réseau afin de créer une véritable armature des espaces publics pour le secteur,

- améliorer et rendre visible le réseau viaire à l’échelle de ce territoire fragmenté et peu perméable,
- compléter  le  réseau  des  centralités  déjà  présentes  sur  ce  territoire  en  veillant  à  la

complémentarité des activités (commerces, services),
- coordonner le développement urbain et économique du quartier en veillant au maintien de son

attractivité au renforcement de sa sécurité et  à sa cohérence avec les objectifs du projet  de
renouvellement urbain.

Parallèlement  à  ce  projet  ambitieux  de  renouvellement  des  quartiers  prioritaires,  la  dynamique  de
développement du reste du territoire se poursuit et de nombreux projets immobiliers (logements, bureaux
tertiaires) émergent dans des secteurs à forts enjeux pour le renouvellement du territoire.

Par délibération en date du 26 février 2016, le conseil métropolitain a approuvé les objectifs poursuivis
par la Zone d’Aménagement Concerté pour la mise en œuvre de l’aménagement et du renouvellement
urbain du quartier Nantes Nord et a décidé des modalités de concertation préalable à conduire.

Dans ce contexte et afin de permettre à la collectivité de se prémunir contre le risque de voir émerger des
projets  susceptibles  d’obérer  les  évolutions  souhaitables  de  ce  territoire  et  à  l’identique,  ce  qui  est
pratiqué dans d’autres secteurs urbains à forts enjeux, il est proposé de prendre en considération la mise
à l’étude de ce projet d’ensemble, à l’intérieur du périmètre précisé sur le plan annexé.

Ce dispositif, prévu à l’article L 424 - 1 du Code de l’Urbanisme, permet à la collectivité d’opposer un
sursis à statuer à toute demande d’autorisation de construire susceptible de compromettre ou de rendre
plus onéreuse la réalisation de l’opération d’aménagement telle que conçue dans le plan guide.

Le périmètre d’étude est délimité tel que précisé au plan annexé :

- au Nord, par l’Autoroute A 821,
- à l’Est, par le boulevard Martin Luther King et le boulevard Alexandre Fleming,
- au Sud, par l’hippodrome du Petit Port et la rue Jean Poulain,
- à l’Ouest, par l’avenue du Bout des Landes.

Mme Naël : « Madame la Présidente, chers collègues, nous voici à Nantes Nord puisque la délibération
concerne le  périmètre d’étude de Nantes Nord.  Je pourrais  en faire un 10 secondes très technique
puisqu’un  périmètre  d’étude,  ce  n’est  pas  très  long  à  vous  présenter,  mais  permettez-moi,  chers
collègues, de faire un petit point puisqu’il y a un an quasiment jour pour jour, nous lancions la démarche
du projet global de Nantes Nord.
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Pour mémoire, un quartier historique de 25 000 habitants avec ses cinq quartiers politique de la ville, ses
difficultés de stigmates des grands ensembles urbains des années 60, avec des problèmes d’emploi,
d’habitat, de sécurité évidemment, et nous avions décidé en début de mandat de lancer un grand projet
en demandant l’appui de l’ANRU, ce qui a été validé.

Et  nous avions il  y a un an lancé la démarche, après avoir  fait  le  choix du groupement de maîtrise
d’œuvre urbaine qui est mené par Germe & JAM et Ville ouverte. Il  y a un an, on a travaillé  sur la
concertation. C’est pour cela d’ailleurs que dans ce groupement nous avions fait le choix de dédier la
moitié des crédits de financement du groupement à la concertation.

Un an pour établir un plan guide, un an d’effervescence que je vous propose de revoir en images. »

Une vidéo est diffusée.

Mme Naël : « Vous avez vu : c’est un an dense, riche, plus de 2 300 habitants, des démarches à la fois de
porte-à-porte, des associations mobilisées, pour arriver à un plan guide. Aujourd’hui,  ce qui vous est
proposé c’est un plan guide autour de quatre grands axes.

1)  Le  premier  c’est  la  mise  en  valeur  des  espaces  naturels  remarquables  du  grand  Nantes  Nord
quasiment méconnus, pas très pratiqués des habitants et pour autant existants. Je pense notamment au
parc  de l’Amande,  au ruisseau des  Renards  qui  sans  doute  se  verra  renaître  sur  le  quartier  de  la
Boissière, puisqu’aujourd’hui enfoui sous le béton des années 60.

2) Un deuxième axe autour  de l’amélioration des trames et  du réseau viaire  à l’échelle  du territoire
puisque si l’on parle des cinq micromosaïques de Nantes Nord entre la Boissière, le Chêne-des-Anglais,
le Bout-des-Pavés, le Bout-des-Landes ou la Petite-Sensive, il y a des endroits où l’on peut passer, où il
y a des frontières pas que naturelles entre les différents microquartiers : il y a parfois des murs et des
impasses qui empêchent à la fois de se déplacer, mais aussi aux gens de vivre ensemble.

3) Un troisième axe autour des centralités qui sont déjà présentes, et la trame du tramway justement
trace ces différentes centralités. Néanmoins, il  nous faut renforcer certaines, je pense notamment au
Chêne-des-Anglais qui demain sans doute sera un cœur de quartier important, et c’est un enjeu, voire un
défi, puisque c’est aujourd’hui là que les crispations et les tensions se font le plus sentir, pour nous, pour
les habitants et pour les experts architectes et urbanistes.

C’est  effectivement  là  que  demain  le  poumon  d’activité  de  service  public  et  pourquoi  pas,  nous  y
réfléchissons, le poumon du développement économique, avec la création d’un centre d’affaires, pourrait
voir le jour.

4) Et puis évidemment, le dernier enjeu du plan guide, c’est de coordonner le développement urbain de
ce territoire. Répondre aux enjeux de diversification de l’habitat, c’était le débat de tout à l’heure dans le
cadre du PLH, mais lorsque l’on parle évidemment de la transformation des quartiers populaires de
l’agglomération, c’est aussi ce sujet qui est devant nous, avec quel taux de logement social, quel type de
diversification de l’habitat,  comment permettre le parcours résidentiel de ces habitants qui souhaitent
rester dans le quartier où il n’y a pas forcément d’offre.

Voilà pour les quatre grands axes de ce plan guide que nous avons présenté à une réunion publique la
semaine dernière.  350 personnes se sont  réunies et c’est  la preuve que la mise en mouvement du
territoire et de ses habitants a fonctionné. Ce n’est pas souvent que nous faisons des réunions publiques
avec 350 personnes. Madame la Présidente et Pascal Bolo, l’adjoint de quartier, étaient présents avec
les équipes d’architectes et d’urbanistes, et nous avons pu avoir un échange franc et sincère avec les
habitants.
Franc parce que tous les sujets de la vie quotidienne et, je pense notamment à celui de la sécurité, ont
été abordés en sérénité. Et je dirais en donnant de l’espoir et de l’ambition ; nous avons eu une belle et
bonne réunion qui montre que la transformation est à l’œuvre.

Alors, lors de cette réunion nous avons aussi assumé un certain nombre de choses, à la fois notre vision
à 20 ans de ce grand territoire de Nantes Nord, une transformation qui allie, dans la ligne qui est la nôtre
aujourd’hui,  le  projet  urbain,  un  projet  social  et  un  projet  économique,  mais  aussi  une  vision  pour
maintenant et pour des actions rapides. Nous avons pu ainsi annoncer que nous n’attendrons pas la
signature de la convention avec l’ANRU qui devrait intervenir fin 2018 début 2019, mais que nous allions
dès aujourd’hui travailler pour que des actions concrètes voient le jour rapidement.
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Je pense notamment à l’annonce de la création de la maison de santé qui  sera en face du collège
Stendhal, sur le Chêne-des-Anglais. C’est cohérent avec ce que je disais sur le plan guide  : un cœur de
quartier qui répond à l’atelier citoyen, et avec les libéraux et professionnels de santé qui aujourd’hui
attendaient impatiemment la localisation et la décision de l’investissement public.

Un deuxième enjeu autour du centre commercial de la Boissière où nous avons décidé d’investir  de
l’argent public pour sortir le centre commercial de la Boissière de l’état dans lequel il est actuellement. Et
puis la décision des bailleurs sociaux, nos partenaires, de réhabiliter deux tours Champlain, trois tours
Québec et la tour Mérimée. Pour celles et ceux qui ne connaissent pas encore bien Nantes Nord, c’est
sur la Petite-Sensive pour Mérimée et Bout-des-Pavés Chêne-des-Anglais pour les deux autres tours.

Et puis des actions de proximité, du quotidien, pas simplement l’intervention sur des équipements, mais
par exemple la suppression des points encombrants d’ici fin 2018.

Voici un peu là où on en est du projet global de Nantes Nord. Cela me paraissait important de pouvoir le
dire. Évidemment, nous allons poursuivre et continuer la réflexion, l’action, et je pense notamment à la
question de l’emploi et du développement économique avec lequel nous avons des enjeux, des enjeux
de faire différemment, et nous lançons les études concernant un centre d’affaires avec la Caisse des
Dépôts et Consignations, ainsi que des locaux d’activités, et nous travaillons cela avec les entreprises
présentes sur le territoire.

Alors voilà, j’en reviens à la délibération très concrète qui est pour allier notre ambition à 20 ans et éviter
que des opérations sortent sur un territoire où nous avons l’habitude d’en parler de manière négative, et
pour autant c’est un territoire attractif puisqu’il y a de nombreux projets immobiliers qui sortent, il y a une
zone d’activité qui est très attractive sur la zone d’activité de la Rivière, il y a l’université, le campus et ces
deux choses font qu’il y a aujourd’hui des promoteurs qui essaient de s’implanter sur Nantes Nord, sur
des endroits où nous, on souhaite avoir une vision plus globale et cohérente avec notre manière de
construire la ville.

Donc il vous est proposé, comme nous pouvons le faire sur l’ensemble de l’agglomération, de délibérer
sur  un périmètre d’étude assez large qui  va au Nord jusqu’au périphérique,  à l’Est  sur le boulevard
Martin-Luther-King et le boulevard Alexander-Fleming, au Sud à l’hippodrome et à l’Ouest l’avenue du
Bout-des-Landes. Voilà. »

Mme la Présidente : « Merci. Benjamin Mauduit. »

M. Mauduit : « Madame la Présidente, chers collègues, comme vient de l’évoquer Myriam Naël, mardi
dernier en votre présence, en la présence de Myriam Naël et de Pascal Bolo, nous avons présenté aux
habitants  et  aux habitantes  du quartier  le  plan  guide du projet  global  de  Nantes Nord,  comme nos
intentions concernant celui-ci pour les 15 années à venir.

Ce projet, je vous le rappelle chers collègues, fait partie, comme celui du Grand-Bellevue, de Bottière-
Pin-Sec  et  des  Dervallières,  des  grandes  opérations  de  rénovation  urbaine  financées  par  l’Agence
Nationale pour la Rénovation Urbaine. Et ces opérations concernant trois secteurs :  Bout-des-Pavés,
Chêne-des-Anglais, Boissière et Petite-Sensive, chacun de ces microquartiers qui composent le grand
quartier mosaïque de Nantes Nord, ayant une identité propre qu’il s’agira de conserver, de mettre en
valeur.

De plus, ce projet a été coconstruit avec les habitants. Comme l’a démontré le petit film que nous venons
de voir, plus de 2 300 personnes ont été informées ou ont participé à la démarche.

En effet, depuis plus d’un an, l’agence de concertation Ville ouverte a permis de faire émerger les envies,
les remarques, les avis des habitantes et des habitants. Comme on peut noter, la diversité des approches
– ateliers, porte-à-porte, balades urbaines, déjeuners – ont permis à chacun et chacune de s’exprimer.
C’est désormais enrichi de l’ avis de tous et de toutes à l’échelle du grand quartier que ce projet est
construit autour de quatre grandes orientations.

La première prévoit de mettre davantage en valeur le paysage, tous ces parcs qui jonchent Nantes Nord,
car Nantes Nord est sans doute le quartier le plus vert de Nantes. Et pourtant, ces espaces sont trop
méconnus et  parfois par  les habitants  eux-mêmes du quartier.  Nous veillerons de plus à rendre les
déplacements de ces quartiers plus faciles.

95



C’est  le  sens  de  notre  deuxième  orientation :  valoriser  les  lignes  de  désirs  qui  les  composent  et
s’affranchir des frontières visibles ou invisibles. On prévoit d’aménager les voies existantes et d’en créer
de nouvelles pour favoriser l’ensemble des modes de déplacement, et notamment les mobilités actives.
C’est cela aussi, une ville apaisée.

Les services  seront  aussi  mieux répartis  sur  le  territoire  et  plus visibles,  et  nous devons créer  une
nouvelle centralité dans la partie Nord du quartier, car, comme l’a dit Myriam Naël, le Chêne-des-Anglais
va  devenir  –  on  va  renverser  la  donne  –  un  nouveau  centre  pour  Nantes  Nord  avec  une  offre
d’équipements publics autour de la maison de quartier La Mano, et des études sont en cours pour valider
la création d’un centre d’affaires, et enfin la maison de santé qui verra le jour en face du collège Stendhal.
L’accès à la santé doit être en effet garanti à chacune et chacun, quel que soit le quartier où l’on réside
dans la métropole.

Enfin, de nombreux projets immobiliers privés sortent déjà de terre. Avec ces nouvelles constructions,
l’image du quartier change peu à peu.

Madame la Présidente, chers collègues, ce plan guide est à l’image de notre projet métropolitain : à la
fois ambitieux, exigeant, il doit prendre en compte les besoins et les aspirations des habitants de notre
métropole. Il doit permettre de rendre la vie des habitants de ce quartier plus facile et plus agréable.
C’est pourquoi, au nom des élus socialistes, radicaux, républicains et démocrates, j’appelle l’ensemble
des élus de cette assemblée à voter en faveur de ce projet de délibération. Madame la Présidente, chers
collègues, je vous remercie. »

Mme la  Présidente : « Merci.  S’il  n’y  a  pas  d’autre  demande  d’intervention,  je  mets  aux  voix  la
délibération. Des oppositions ? Des abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.

Je vous invite à faire une pause déjeuner et à nous retrouver ici à 14 heures. Merci. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Décide  la  mise  en  place  d’un  périmètre  d’étude  au  sens  de  l’article  L424-1  du  Code  de
l’urbanisme, afin de prendre en considération le projet d’aménagement global de Nantes Nord,
dont les objectifs sont définis dans le plan guide précité, selon la délimitation du plan annexé à la
délibération ;

2. Autorise Madame la Présidente ou Madame la membre du bureau à prendre toutes dispositions
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Mme Chiron présente le dossier suivant :

Direction Habitat

24 – HABITAT – CONFÉRENCE INTERCOMMUNALE DU LOGEMENT – APPROBATION DU PLAN
PARTENARIAL DE GESTION DE LA DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL ET D’INFORMATION DU
DEMANDEUR

EXPOSE

Conformément à la loi pour l'Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24  mars 2014,
Nantes  Métropole  a  engagé  l'élaboration  de  son  Plan  Partenarial  de  Gestion  de  la  Demande  de
Logement  Social  et  d'Information du Demandeur  par  délibération du conseil  métropolitain  du 29 juin
2015.
Le  Plan  Partenarial  de  Gestion  s'intègre  pleinement  dans  les  orientations  de  la  Conférence
Intercommunale  du  Logement  qui  en  assure  la  gouvernance.  Il  définit  les  orientations  destinées  à
satisfaire le droit à l'information du demandeur et à assurer l'efficacité et l'équité dans la gestion des
demandes.
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Il a pour objectif de placer le demandeur au cœur de l’instruction de son dossier, de son inscription au
fichier  commun de la  demande jusqu’à  l’attribution d’un logement  social  tout  en lui  permettant  d’en
comprendre  les  différentes  étapes.  Celui-ci  doit  pour  cela  bénéficier  de l’ensemble  des  informations
nécessaires  afin  de  mieux  appréhender  les  règles  d’attribution  et  les  délais  de  satisfaction  de  sa
demande.  Le  demandeur  doit  pouvoir  devenir  acteur  de  sa  demande  en  prenant  en  compte  les
informations précises et complètes qui lui seront délivrées et le cas échéant mieux qualifier sa demande.

Le plan repose sur deux axes principaux :
- La mise en place d'un service d’accueil  et d’information des demandeurs de logement

social
Le droit à l'information se concrétise à travers la mise en place d'un réseau d'accueil et d'information des
demandeurs de logement social, s'appuyant sur l'ensemble des lieux d'accueil existants dans le territoire
afin  qu’ils  délivrent  une  information  homogène  et  harmonisée  sur  les  processus  d’attribution  et
l’avancement des demandes.

Aujourd’hui, en effet, les habitants qui souhaitent des informations sur leur demande de logement social
ont  la  possibilité  de  s’orienter  vers  l’Espace  Habitat  Social,  les  communes,  mais  aussi  les  bailleurs
sociaux, les services de l’État ou encore Action Logement. Les niveaux de réponses apportées varient
selon les lieux en fonction du rôle de chacun d’entre eux.

Pour répondre à l’objectif d’information partagée, la Métropole et ses partenaires ont choisi de s’appuyer
sur l'ensemble des lieux d'accueil existants dans le territoire et s'engagent à les structurer en réseau. La
Maison  de  l'Habitant  (intégrant  l'Espace  Habitat  Social)  portée  par  l'Association  Départementale
d'Information  Logement  de  Loire-Atlantique,  qui  a  ouvert  ses  portes  le  5 avril  2017,  est  positionnée
comme tête du réseau d'informations avec pour missions de fluidifier l'information entre les différents
lieux et d'animer le réseau.

Un référentiel a été défini, répertoriant les différentes missions que doivent à minima réaliser les lieux
d'accueil participant au réseau métropolitain. Sur la base de ce référentiel, en 2017, l'ensemble des lieux
d'accueil du territoire pourront choisir ou non d'intégrer ce réseau en se positionnant sur un des trois
niveaux du référentiel et s'engageront dans ce cadre à assurer l'ensemble des fonctions requises.

L'autre enjeu est d'harmoniser l'information disponible dans le territoire. Un référentiel d'information et un
script partagé seront élaborés en 2017 dans le cadre d'un groupe de travail émanant de la Conférence
Intercommunale du Logement. Cela permettra de garantir une égalité de traitement des ménages ; tout
demandeur doit avoir en effet le même niveau de réponse et d’information ou être redirigé vers le bon
interlocuteur.

- L'organisation  avec  l'ensemble  des  acteurs  de  la  gestion  partagée  des  demandes  de
logement social et la prise en compte des ménages nécessitant un traitement particulier

Afin de garantir l'égalité de traitement de toutes les demandes et d’en renforcer l’efficacité, il apparaît
nécessaire  de  renforcer  la  coopération  de  l'ensemble  des  partenaires  aux  différentes  étapes  de
traitement de la demande, de l'enregistrement à l'attribution.

Le dispositif de gestion partagée utilisé dans le territoire depuis 1998 constitue, « via » le fichier commun
de la Demande Locative Sociale, un réel atout dans la transparence et le partage des informations entre
tous les partenaires.

Des groupes de travail sont constitués en 2017 avec les partenaires de la Conférence Intercommunale
du Logement  et  notamment  les communes de la  Métropole  afin  d'optimiser  l'utilisation de ce fichier
commun  dans  un  souci  d'efficacité  de  gestion  de  la  demande  et  de  transparence  des  processus
d'attribution.  Les  premiers  travaux réalisés  montrent  que  des  profils  de  demandeurs  nécessitent  un
examen spécifique et plus approfondi et une meilleure prise en compte par l’ensemble des partenaires
dans un effort partagé.

L'AVIS DES COMMUNES ET DE L'ÉTAT
Conformément aux dispositions des articles L.441-2-8 et R.441-2-11 du code de la construction et de
l’habitation (CCH), l'élaboration du Plan Partenarial de Gestion est le résultat d'un travail partagé avec
l'ensemble des acteurs de la Conférence Intercommunale du Logement, en particulier Nantes Métropole
et ses 24 communes, le Préfet de Loire Atlantique, les bailleurs sociaux présents dans le territoire et
l'Union  Sociale  de  l'Habitat  des  Pays  de  Loire,  les  associations  représentant  les  locataires,  Action
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Logement  et  le  « Centre  Régional  d’Études pour  l’Habitat  de l’Ouest »  (CREHA Ouest),  association
gestionnaire du fichier partagé départemental de la demande locative sociale.

En application des articles du CCH précités, le projet de plan a été soumis pour avis à la Conférence
Intercommunale du Logement, aux communes membres de la Métropole, ainsi qu’au représentant de
l’État dans le département. 

La  Conférence  Intercommunale  du  Logement  a  émis  un  avis  favorable  lors  de  sa  séance  du
14 décembre 2016.

L’État a fait part par courrier du 9 février 2017 de l’absence de réserve sur ce document élaboré en
concertation avec ses services.

Les 24 communes membres de Nantes Métropole ont émis un avis par délibérations de leurs conseils
municipaux : 21 avis ont été favorables, la commune de Sautron s’est abstenue et celles du Pellerin et de
Saint-Léger Les Vignes ont émis un avis défavorable.

Au vu de ces différents avis, il vous est proposé d’adopter le Plan Partenarial de Gestion figurant en
annexe. Ce plan sera ensuite annexé au Programme Local de l'Habitat de Nantes Métropole.

Mme Chiron : « Merci. Chers collègues, je vais présenter la délibération numéro 24 qui concerne l’habitat.
Il  s’agit  aujourd’hui d’approuver ensemble le plan partenarial de gestion de la demande de logement
social et d’information du demandeur.

Je vous rappelle qu’au conseil métropolitain du 29 juin 2015, nous avons ensemble, par délibération, voté
la mise en route permettant d’élaborer ce plan partenarial de gestion de la demande conformément à la
loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové, dite loi ALUR du 24 mars 2014.

Ce plan partenarial repose sur deux axes : le premier, c’est la mise en place d’un service d’accueil et
d’information des demandeurs de logement social.

Pour répondre à l’objectif d’information partagée, la Métropole et ses partenaires ont choisi de s’appuyer
sur l’ensemble des lieux qui existent. Aujourd’hui, je vous rappelle qu’il y en a 52.

Le deuxième axe de ce plan, c’est l’organisation avec l’ensemble des acteurs de la gestion partagée des
demandes de logement social et la prise en compte des ménages nécessitant un traitement particulier.

Ce dispositif de gestion partagée est utilisé sur le territoire depuis 1998. Vous le savez, il s’agit du fichier
commun de la demande. On était ici l’un des départements innovants. C’est un réel atout et cela va
surtout  nous  permettre  de  gagner  en  transparence  et  de  partager  les  informations  entre  tous  les
partenaires.
Pour  cette  construction  du  plan,  bien  entendu  il  y  a  eu  de  nombreux  groupes  de  travail  avec  les
partenaires de la Conférence Intercommunale du Logement, en particulier bien sûr les 24 Communes de
Nantes Métropole et bien évidemment l’État et les représentants des locataires. Je tiens à remercier les
élus qui y ont participé ainsi que les services qui ont partagé toutes leurs informations.

Il y a également l’avis des Communes et de l’État puisque nous sommes ici pour être en conformité avec
les articles de la loi. L’élaboration du plan partenarial de gestion est le résultat d’un travail partagé avec
l’ensemble des acteurs. Je vous ai parlé des 24 Communes, du Préfet, des bailleurs sociaux bien sûr, de
l’Union Sociale de l’Habitat, des associations représentant les locataires, d’Action Logement, et le dernier
est le Centre Régional d’Etudes pour l’Habitat de l’Ouest.

Il vous est proposé aujourd’hui d’adopter le Plan Partenarial de Gestion qui figure en annexe et qui sera
ensuite bien entendu joint au Programme Local de l’Habitat de Nantes Métropole. Merci. »

Mme la Présidente : « Merci. Hervé Grélard. »

M. Grélard : « Oui, je souhaitais tout d’abord vous dire que ce dossier est un dossier assez satisfaisant,
car il lie à la fois l’efficacité pour l’attribution des logements sociaux, et il va sécuriser le parcours des
demandeurs puisqu’il offre plus de transparence, une mutualisation, une harmonisation des traitements
sur l’ensemble des territoires. Cela va dans le bon sens et je crois que c’est l’aboutissement d’un long
processus de négociation qu’il faut souligner, et il convient de féliciter l’ensemble des acteurs.
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Je voudrais profiter de cette prise de parole d’abord pour rassurer notre collègue Marie-Annick Benâtre
tout à l’heure qui sur la question du logement nous disait qu’elle était inquiète du fait qu’il n’y avait pas de
ministère du Logement dans le gouvernement. Je voulais la rassurer : il existe bien plus qu’un ministère
du Logement puisque nous avons un ministère qui articule logement et aménagement du territoire et
c’est une hérésie que de dissocier les deux. Je peux vous assurer que ce gouvernement sera mobilisé
sur ces questions-là.

Voilà la petite réponse incidente que je voulais faire à cette occasion. Merci. »

Mme la Présidente : « Merci. Chers collègues, je vous propose de vous concentrer sur le corps de la
délibération qui ne concerne pas les commentaires politiques que j’ai entendu ici ou là, mais porte sur un
sujet absolument essentiel présenté par la Vice-Présidente.

S’il n’y a pas d’autre demande d’intervention, je mets donc aux voix cette délibération. »

LE CONSEIL DELIBERE ET,
PAR 86 VOIX POUR ET 04 ABSTENTIONS

1. Adopte le  Plan Partenarial  de Gestion de la Demande Locative Sociale et  d’Information des
Demandeurs ci-annexé ;

2. S'engage à mobiliser aux côtés des 24 communes de la Métropole et des partenaires de la
Conférence  Intercommunale  du  Logement,  au  regard  des  compétences  qui  lui  propres,  les
moyens d’action nécessaires à la mise en œuvre du Plan Partenarial.

3. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Mme Nédélec présente le dossier suivant :

Mission Égalité

25  –  ATTRIBUTION  DE  FONDS  DE  CONCOURS  POUR  L’AMÉNAGEMENT  DES  TERRAINS
D’INSERTION  POUR  LES  MIGRANTS  DE  L'EST  EUROPÉEN  NON  SÉDENTARISES  –
APPROBATION DE PRINCIPE ET CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ

EXPOSE

L'intégration des publics migrants venus de l'Est européen non sédentarisés est une question prégnante
sur le territoire métropolitain. Depuis quelques années, plusieurs communes de l'agglomération se sont
emparées de cet enjeu en menant de multiples actions visant à favoriser l'intégration de ces publics.

Malgré ces initiatives, la problématique reste importante sur le territoire et il devient nécessaire de faire
évoluer cette situation, sans occulter les questions de sécurité et de tranquillité publique engendrées par
les occupations illégales de terrains.

Ce sujet relevant en priorité de la compétence de l’État, les 24 communes de l'agglomération ont pris
l'initiative de saisir  le Préfet en mars 2016 afin d'engager une démarche partenariale basée sur des
principes  d'humanité  et  de  fermeté,  permettant  d'allier  l'accompagnement  des  personnes  dans  une
dynamique d'insertion, mais aussi le respect du droit.

Depuis  cette  date,  plusieurs réunions de  travail  ont  permis  de faire  aboutir  une stratégie  territoriale
commune entre l’État, le Conseil Départemental, les communes et Nantes Métropole et de s'accorder sur
la mise en place d'une Mission de Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale (MOUS), dispositif opérationnel
en ingénierie sociale et financière, visant à accompagner les personnes engagées dans des parcours
d'insertion.

La  mise  en  œuvre  opérationnelle  de  la  MOUS  s'appuie  notamment  sur  un  dispositif  de  terrains
d'insertion, aménagés à l'initiative de certaines communes, facilitant l'accompagnement des personnes
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qui bénéficient dans ce cadre d'un habitat transitoire de type caravane ou mobil-home, avant l'accès au
logement de droit commun lorsque les conditions pour y accéder sont réunies.

Dans le cadre de cette démarche partenariale, Nantes Métropole souhaite soutenir les communes dans
l'aménagement de nouveaux terrains d'insertion sur  leurs territoires,  et/  ou dans la réhabilitation des
terrains existants. Ainsi, il est proposé que Nantes Métropole apporte son soutien financier par l'octroi
d'un fonds de concours à ces communes.

La participation financière de Nantes Métropole se traduira par le versement d'un fonds de concours sur
le  fondement  de  l'article  L.5215-26  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  applicable  aux
métropoles au terme de l’article L.5217-7 du même code.
La commune prendra en charge la maîtrise d'ouvrage de l’aménagement des terrains, dont elle restera
propriétaire  et  en assurera la  gestion,  soit  avec son personnel  municipal  soit  en faisant  appel  à  un
opérateur spécialisé dans ce type d'accompagnement.

Les critères définis pour le versement de ce fonds de concours sont les suivants :
Le terrain d'insertion devra :

➢ Accueillir exclusivement des ménages migrants de l'Est européen non sédentarisés,
➢ Constituer un lieu d'habitat  temporaire, dont la durée devra être précisée dans la convention

d'octroi du fonds de concours,
➢ Faire  l'objet  d'aménagements  sommaires  répondant  aux  conditions  sanitaires  et  de  sécurité

élémentaires : raccordement aux fluides eau et électricité, sanitaires, bacs à ordures ménagères,
système de clôture permettant d'éviter l'étalement sur les espaces adjacents,

➢ Bénéficier  d'un  dispositif  de  gestion  prévoyant  notamment  un  règlement  intérieur  et  une
convention  d'occupation  entre  chaque  ménage  et  le  gestionnaire,  définissant  les  conditions
d'occupation temporaire (environ de 1 à 2 ans le temps de l'accompagnement des ménages) et le
montant de la redevance.

Les ménages accueillis devront :
➢ Avoir fait l'objet d'un diagnostic social global et individualisé,
➢ S'engager,  à minima dans le cadre de la convention d'occupation temporaire,  à respecter le

règlement intérieur et à accepter un accompagnement social global et individuel visant :
- À l'insertion sur le territoire français : notamment par l'accès au logement ou à l'hébergement, à l'emploi,
aux soins, à la scolarisation des enfants, et à l'apprentissage de la langue,
- Ou au retour dans le pays d'origine.

Le montant du fonds de concours versé par opération sera de 30 % du montant de l'opération HT hors
subvention, plafonné à un montant forfaitaire égal à 3 750 € par emplacement, un terrain ne pouvant
comporter plus de 20 emplacements pour garantir son bon fonctionnement.

Les communes de l'agglomération souhaitant s'inscrire dans ce dispositif devront faire parvenir à Nantes
Métropole un dossier comportant à minima :

- une attestation de réalisation des diagnostics sociaux des ménages concernés,
- la description du projet : plan de situation, nombre d'emplacements, équipements, etc.,
- la convention d'occupation type entre le gestionnaire et le ménage occupant,
- la description du dispositif de gestion mis en place,
- le montant de l'opération en détaillant les différents types de travaux par grands postes,
- le plan de financement de l'opération.

Le versement du fonds de concours s'opèrera après la communication du procès-verbal de réception des
travaux.  La commune joindra les justificatifs de paiement des factures correspondant aux prestations
exécutées. L'octroi du fonds de concours donnera lieu à la signature d’une convention entre la commune
et Nantes Métropole.

Mme la Présidente : « Merci. Joseph Parpaillon. »

M. Parpaillon : « Merci, Madame la Présidente. Je vous ai envoyé un courrier il y a quelque temps sur
lequel je vais d’ailleurs m’appuyer pour intervenir. En effet, je vous disais que je n’ai pas perdu de vue
qu’au printemps dernier, nous avons décidé d’avancer collectivement dans une logique intercommunale
sur  la  question  de l’intégration  des  populations  migrantes  venues de l’Est  européen et  qui  sont  en
stationnement - c’est vrai illicite - sur nos territoires, et je ne sous-estime pas la complexité de ce dossier.
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Mais j’ai bien réfléchi avec mes collègues, je souhaite intervenir aujourd’hui et cela va peut-être vous
surprendre, mais j’ai beaucoup de doutes sur le dispositif présenté. Depuis, des travaux sont conduits
associant les services de l’État, de la Métropole et de nos communes. C’est un dossier de la compétence
État, c’est vrai, mais je dois le dire pour le vivre au quotidien, l’État ne nous aide pas beaucoup. L’État ne
nous aide pas beaucoup, j’y reviendrai, pas seulement sur le plan financier, mais même au niveau de la
sécurité à apporter aux zones qui sont envahies par les Roms.

Je vous exprime mes plus expresses réserves sur les perspectives et le projet tels que je les perçois. Je
relève deux points comme vient de les présenter Marie-Hélène : l’élaboration et le financement d’une
Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale et le projet d’aménagement de terrains d’insertion provisoire.

Le projet de MOUS, comme on l’appelle, génère une charge financière très significative et l’engagement
de  l’État  pour  2017 pris  juste  avant  les  élections  présidentielles  demeure  à  consolider  et  surtout  à
pérenniser dans les années à venir.

Cette  incertitude  majeure  n’est  pas  de  nature  à  conforter  l’engagement  pluriannuel  auquel  seront
appelées la Métropole et les communes.

En  outre,  la  répartition  financière  envisagée,  proportionnelle  à  la  population  de  chacune  de  nos
communes, ignore totalement la réalité des engagements et des charges déjà supportés par quelques
communes. Je dis bien quelques communes.

Orvault  illustre  cela.  Depuis  décembre 2010,  la  commune est  confrontée au stationnement  illicite  de
populations roms sur son territoire.

J’en veux d’ailleurs pour preuve : à côté de l’établissement pénitentiaire pour mineurs, sur la ZAC de la
Jalière,  de Grand-Val,  nous avons un camp rom. On nous avait  dit  lorsque nous avions accepté la
création  de  l’établissement  pénitentiaire,  que  nous  allions  avoir  l’installation  d’entreprises.  Tout  ceci
jouxte un lotissement et depuis pratiquement plus de 15 ans maintenant, nous n’avons rien.

Différents épisodes ont jalonné ces années jusqu’à l’installation précaire de nombreuses familles en 2013
principalement sur le site de la Jalière, c’est ce que je viens de dire.

À ce jour, les Roms se répartissent sur la commune d’Orvault sur quatre sites. Un nouveau site vient
d’être  "créé"  il  y  a  huit  jours.  Derrière,  il  faut  savoir  que  ces  quatre  sites  réunissent  plus  de  200
personnes. Or, je sais que la commune de Saint-Herblain connaît bien le sujet et en accueille également.
Mais nous ne sommes pas nombreux au niveau des villes à servir de zones d’accueil.

Nous avons actuellement plus de 70 domiciliations de Roms. Nous scolarisons près de 30 enfants depuis
déjà quatre ans. Nous payons l’intégralité de la restauration puisque nous n’arrivons pas à nous faire
rembourser, depuis ces quatre ans. Nous payons également l’électricité, et j’en passe.

Ainsi,  depuis  2010,  la  commune  accueillant  les  enfants  dans  les  écoles  les  accueille  aussi  à  la
restauration scolaire, je viens de le préciser. Il en est de même concernant la fourniture d’électricité.
Je n’entends pas ici dresser la liste exhaustive des dépenses supportées par la commune, mais les
évoquer  pour  déplorer  le  fait  que  cette  dimension  bien  réelle  n’ait  jamais  été  prise  en  compte,  la
commune étant demeurée bien seule pour supporter les charges en faveur de ces migrants.

Que l’on mutualise les dépenses propres à la MOUS, pourquoi pas ? Mais je ne m’inscrirai pas dans
cette démarche si l’effort demandé aux communes non concernées par ces stationnements illicites n’est
pas calculé avec le souci de participer aux dépenses déjà supportées par les communes accueillant des
migrants de l’Europe de l’Est sur leur territoire.

Cette semaine, je vais avoir une réunion avec les chefs d’entreprise de la zone de la Pentecôte qui ne
comprennent pas du tout notre politique et qui interpellent bien sûr le Maire. Le Maire doit y répondre. Je
vais aller à cette réunion qui ne va pas être facile.
Il y a deux sites sur la Pentecôte qui ont vraiment été saccagés. Vous me connaissez, je crois qu’il faut
être  accueillant,  mais  il  faut  aussi  de  la  fermeté.  Or,  j’ai  le  regret  de  dire  que  malgré  toutes  nos
sollicitations, Madame la Préfète ne fait rien.

Il en est de même concernant les terrains d’insertion provisoire. Je note le projet d’un fonds de concours
de la Métropole permettant d’aider les communes, mais sauf mauvaise compréhension, je ne vois pas de
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mutualisation  des  dépenses  entre  toutes  les  communes.  Ainsi,  je  n’envisage  pas,  dans  le  contexte
financier qui est le nôtre et compte tenu des efforts déjà engagés, d’ajouter une charge de 175  000 euros
en investissement,  c’est  ce que j’ai  calculé,  après  dotation du fonds de concours,  plus les frais  de
fonctionnement qui en résulteront, ce qui équivaudra à peu près à 30 000 euros par an.

À ce stade de la réflexion, et pour éviter toute polémique sur la solidarité financière entre communes à
l’échelle de l’agglomération, je pense que la question de l’extension des compétences de la Métropole à
la question du stationnement et de l’insertion des migrants issus de l’Europe de l’Est mérite d’être posée.

La MOUS va résoudre peut-être 80 cas par an, et encore, je suis, je pense, très optimiste en disant cela.
Je serais plutôt tenté de dire 50. Nous en avons 1 800 sur l’agglomération.
Cela veut dire qu’une Ville comme Orvault va participer assez fortement, restera avec ses 200 familles à
côté, et qui nous dit que d’autres familles n’arriveront pas comme la semaine dernière ?

Enfin, et c’est peut-être la question la plus importante : si à ce jour la population concernée est d’environ
1 800  personnes  sur  l’agglomération  nantaise,  que  deviendront  les  migrants  qui  ne  pourront  entrer
pleinement dans le dispositif  d’intégration tel qu’il  est envisagé ? Il n’est pas réaliste d’envisager une
expulsion bien sûr, je l’ai toujours refusé jusqu’à maintenant. J’en veux pour preuve notre incapacité à
ralentir  les  flux  d’entrée  sur  notre  territoire,  l’attractivité  de  notre  agglomération  étant  déjà  depuis
plusieurs années une réalité parmi ces populations migrantes.

Pour toutes ces raisons, vous comprendrez qu’en l’état actuel du dossier, en l’absence d’une véritable
solidarité entre nous, je ne m’inscris pas dans la démarche envisagée et je m’abstiendrai. »

Mme la Présidente : « Merci. Jean-Guy Alix. »

M. Alix : « Je viens d’entendre évidemment les propos de Joseph Parpaillon. Sainte-Luce est dans une
situation  comparable  et  pas  d’aujourd’hui  non  plus.  L’évaluation  que  nous faisons  des  campements
illicites est à peu près du même ordre, mais moi je resterai fidèle à l’appel lancé au printemps dernier
pour trouver indignes les conditions de vie de ces populations et il faudrait que nous trouvions ensemble
les conditions d’intégration, dans un principe que je rappelle et qui me paraît très sain, celui que nous
avons adopté dans cette coordination métropolitaine : la fermeté et la solidarité.

C’est bien, mais ce n’est pas suffisant. Parce qu’il est vrai que les moyens qui vont être mis en œuvre
seront modestes. Et à mon avis, on entend là dans les propos de Marie-Hélène, une invitation. C’est un
premier pas, une première étape, nettement insuffisante, et je rejoins là par contre ce que dit Joseph
Parpaillon : l’État est brillamment absent, comme souvent.

Je crois qu’il faut maintenant se mettre à découvert sur ce problème-là et se responsabiliser, au travers
peut-être d’une loi qui peut apparaître dure, mais qui devrait rendre, vraiment de façon efficace, illégales
toutes ces occupations, et reconnaître le côté illicite de ces occupations, de manière à ce que nous
puissions avoir deux dispositifs : un dispositif tel que le prévoit la MOUS avec des communes qui sont
prêtes ou qui  sont suffisamment avancées pour mettre en place les aires d’accueil,  et puis un autre
dispositif qui permettrait d’avoir des sas dans des terrains peut-être métropolitains ou autres, mais qui
seraient des sas permettant de régler, de traiter, d’instruire l’intégration progressive dans la procédure
MOUS.

Je crois que là je rejoins Joseph : si nous ne comptons que sur la sortie de la MOUS, on en a encore
pour des dizaines d’années sachant que je vous le rappelle, ces arrivées massives des migrants de l’Est
remontent à 1985. Ils sont effectivement 1 800 à 1 850 autour de l’agglomération et nous ne pouvons pas
laisser plus avant, ces familles passer des hivers dans des conditions aussi lamentables.
Il faudra, en plus de la MOUS, à mon avis imaginer quelque chose soit par la contrainte d’une loi qui
oblige les communes à aménager des aires d’accueil  comparables à ce qui existe pour les gens du
voyage,  soit  en  tous  les  cas  en  rendant  illicites  et  avec  une  application  effective  par  l’État  de  ces
campements illicites, et en enjoignant les populations de ces campements à rejoindre des aires d’attente
en attendant qu’une instruction pour une procédure MOUS puisse être efficace.

Mais je crois qu’il  ne faut pas reculer, et j’invite tous mes collègues ici présents à voter ce fonds de
concours.  C’est  absolument  indispensable,  c’est  une étape modeste.  Je crois  qu’en même temps je
demande à la Métropole - que je remercie d’avoir pris en charge, alors qu’elle n’était pas obligée de le
faire, cette reconnaissance et cette coordination -, mais je lui demande franchement d’agir maintenant
auprès de l’État pour que l’on aille plus loin et plus vite. Voilà ma demande. Merci. »
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Mme la Présidente : « Merci à vous. Michèle Gressus. »

Mme Gressus : « Beaucoup de choses ont été dites par rapport à ce que je voulais préciser. C’est vrai,
1 800  migrants  nous  placent  comme  deuxième  ou  troisième  département  concerné  par  cette
problématique d’accueil des populations roms errantes. Je dis "errantes" parce que depuis le temps qu’ils
sont là, certains sont déjà semi-sédentarisés, très peu, et pour tous ceux qui sont là, on le sait bien, on se
renvoie les uns les autres " la patate chaude".

Deux mots n’ont pas été prononcés du tout très fortement, c’est l’Europe et la Roumanie. En effet, ce
sont pour une grande majorité des Roms roumains, qui viennent plutôt du même endroit, en dessous de
Timisoara. Je connais puisque nous sommes jumelés avec une ville située au-dessus de Timisoara, qui
en plus n’est pas la région la plus pauvre de Roumanie. Je n’ose même pas penser à ce qui se passe en
termes de discrimination et en termes de revenus avec les Roms de tout l’Est de la Roumanie.

Il y a un an, en mars 2016, il est vrai que la problématique nous rassemblait tous. Johanna Rolland a fait
en  sorte  qu’en  Conférence  des  maires,  on  puisse  échanger  relativement  sereinement  sur  cette
problématique. Les uns et les autres on le sait, c’est très compliqué, très complexe. À Bouguenais, on en
sait quelque chose.
Je ne fais pas d’amalgame, mais je précise aussi toutes les autres difficultés et le peu de solidarité. Je
partage ce qui a été dit et qui pose effectivement question pour la suite, je l’ai même dit au Préfet en
direct avant que Madame la Préfète Nicole Klein arrive. J’étais certes pessimiste, je disais que si ce
dispositif peut concerner 5 % des citoyens européens roms errant sur notre territoire, que fait-on des 95
autres % ? Sans rire, le Préfet me dit : "Non non non non, c’est beaucoup plus, c’est 10 % !" ; "Oui, eh
bien que fait-on des 90 % restants ?"

Mais cette problématique-là s’est posée aussi de la même façon, il ne faut pas avoir la mémoire courte,
quand il  s’est  agi  d’accueillir  à Bouguenais  l’hôpital  psychiatrique Daumézon,  implanté auparavant à
Montbert - nous avons été la seule commune à lever "notre petite main". Seulement, pour les familles et
notamment pour les familles métropolitaines, il était beaucoup plus simple d’utiliser le tram tout près pour
pouvoir s’y rendre.

Quand il s’est agi de ne plus faire tourner les camps destinés aux gens du voyage, c’est aussi sur le
territoire bouguenaisien que le grand camp de rassemblement de gens du voyage s’est installé... Je ne
fais pas d’amalgame, mais je parle de solidarité.

Pour ma part, je suis aussi d’accord avec les propos du Maire de Sainte-Luce. Je ne mets pas du tout les
pensées des autres  en  porte-à-faux.  Oui,  c’est  un premier  pas Marie-Hélène,  nous avions échangé
ensemble, les uns et les autres, sur le sujet à l’occasion de plusieurs réunions. Oui, c’est un premier pas.

Certes, cela ne résout pas tout et loin de là, mais on pouvait se féliciter les uns et les autres de cette
avancée,  parce que depuis  des semaines,  un certain  nombre de communes s’engageaient  et  il  me
semble que cette solidarité-là doit jouer, même si pour ma part, je ne la porterai pas sur mon territoire, où
il y a effectivement deux camps Roms "et demi". Je dis "et demi", car quand certains de leurs occupants
se bagarrent, il y en a trois ou quatre qui s’en vont un peu n’importe où.

C’est  très très  lourd,  c’est  très complexe,  c’est  très  compliqué,  mais  que  fait  l’Europe ? Que fait  la
Roumanie d’abord ? Et puis que fait l’État ? Je dirais d’ailleurs les gouvernements successifs parce que
Jean-Guy nous a rappelé que les toutes premières arrivées dataient de 1985. Quelques gouvernements
portent donc l’inanité de l’engagement.

Et je continue à penser que cette doctrine de fermeté et d’humanité qui est la nôtre, que ces occupations
illégales doivent faire l’objet de réponses. Comme de toute façon les réponses vont être à minima, il est
vrai que ce dispositif est la première petite marche d’une demi-réponse, sur un sujet qui nous concerne
nous, chacun des maires – ce n’est pas de la compétence de la Métropole, que je sache. Donc, c’est
déjà bien que l’on puisse mettre ensemble nos moyens communs.

Madame Impériale  n’est  plus  là,  mais  les  impôts  que  l’on  verse,  au  moins,  serviraient  de  manière
intéressante pour tous. Je ne vois vraiment pas pourquoi on se priverait de cette première petite marche.
Cette MOUS est importante, sa mise en œuvre concrète. De plus, elle sera aussi évaluée et nous aurons
l’occasion,  ne  vous  en  faites  pas,  c’est  sûr,  d’y  revenir,  car  la  problématique  reste  malgré  tout
grandement et largement devant nous. C’est tout ce que je voulais dire. »

Mme la Présidente : « Merci. Mireille Pernot. »
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Mme Pernot : « Madame la Présidente, chers collègues, je pense que personne ne suppose qu’avec cette
délibération nous allons tout régler à la place de l’État, de l’Europe, de la Roumanie. Pour autant, il est
important de souligner la portée symbolique, humanitaire de notre délibération aujourd’hui, parce que
c’est un premier pas, oui, mais un premier pas qui a une grande importance pour dire que nous nous
occupons d’autres humains.

Notre Groupe se félicite de cette délibération. En effet, depuis longtemps les élus communistes de la
Communauté  urbaine  à  l’époque  et  des  Communes  de  l’agglomération,  alertaient  sur  les  situations
précaires  des  familles  Roms  présentes  sur  notre  territoire.  Outre  le  pointage  des  responsabilités
européennes et étatiques sur le sujet, nous demandions la mise en place d’une table ronde réunissant
services de l’État et collectivités territoriales, pour s’attacher à mettre fin aux conditions inhumaines de
survie de ces populations.
Car depuis trop d’années, nous avons regardé impuissants se créer dans nos villes et à leurs abords des
campements qui nous indignent et alimentent aussi des idées reçues, des fantasmes et de l’hostilité,
certains n’hésitant pas à s’en servir pour alimenter leur fonds de commerce basé sur la haine de l’autre.
Après tant d’expulsions brisant le travail de réinsertion, la scolarisation des enfants, rejetant des familles
entières à la recherche d’un nouveau terrain, souvent aussi insalubre que le précédent, il est temps de
s’attacher à des solutions à caractère humain pour les 1 800 personnes concernées sur notre métropole
qui compte 600 000 habitants.

Sans vouloir être chauvine, je souhaite souligner le travail salutaire qui s’est mené à Rezé sur ce sujet.
Refusant de s’abriter derrière la question des compétences, notre Ville a fait plancher une Conférence
citoyenne pour dégager des propositions de solutions. Ainsi, 24 citoyens rezéens ont travaillé plus d’un
an et remis leurs préconisations à la Ville qui les a toutes reprises en juin 2016 avec un vote unanime du
Conseil municipal.

Aménagement  de  terrains,  suivi  des  familles  et  accompagnement  vers  l’intégration  dans  le  droit
commun : à Rezé, ce sont 36 familles qui vont en bénéficier. Depuis, l’ensemble des maires de nos 24
communes ont adopté le principe d’agir ensemble et des réunions se sont tenues avec les services de
l’État.
Aujourd’hui, cette délibération va permettre aux communes de mettre en actes la solidarité et le devoir
d’humanité en aménageant des terrains.  En effet,  seule une stabilité  de l’habitat  de ces populations
pourra permettre leur insertion dans notre société. C’est la condition nécessaire pour que les associations
puissent poursuivre leur travail d’insertion et pour que les enfants soient scolarisés durablement.
Si l’entrée dans un parcours résidentiel n’est pas l’aboutissement du processus d’intégration, c’est une
condition de réussite de celui-ci et indispensable pour l’insertion sociale et l’accès à l’emploi.

Enfin, favoriser l’intégration des Roms, c’est également favoriser la cohésion sociale sur notre territoire
en sortant cette communauté du rôle de bouc émissaire dans lequel elle a été enfermée. C’est pour ces
raisons que le Groupe communiste approuve cette délibération et cette méthode, qui consiste à refuser
de  faire  l’autruche  et  à  traiter  les  problèmes  sur  le  fond,  de  façon  humaine  et  solidaire.  Et  nous
renouvelons notre interpellation de l’État et des pouvoirs européens, car pour l’instant, pas grand-chose
de nouveau de ce côté-là. Je vous remercie de votre attention. »

Mme la Présidente : « Merci.
Quelques mots s’il  n’y a pas d’autre demande d’intervention. D’abord, je voudrais vraiment remercier
toutes celles et tous ceux qui prennent du temps sur cette démarche difficile, et commencer en saluant
l’implication personnelle de Marie-Hélène Nédélec, sur un sujet où chacun d’entre nous, qui, s’il s’y est
intéressé de près mesure sa complexité.

Cela a été rappelé par plusieurs des maires et je les en remercie. La loi est très claire sur la répartition
des compétences dans ce domaine : l’Europe, l’État et les communes. C’est donc évidemment dans le
respect de ce cadre légal qui s’impose à nous que j’ai fait la proposition effectivement il y a maintenant
plusieurs mois et pour la première fois dans l’histoire de la Métropole, de dire : est-ce que nous sommes
prêts  à  nous  mettre  autour  de  la  table  pour  réfléchir  à  une  coordination  intercommunale  pour
collectivement nous donner des leviers pour agir ? Cela a été la première étape.

La deuxième étape, et cela a aussi été rappelé par plusieurs d’entre vous, a été de définir une doctrine
autour de cet équilibre entre l’humanité et la fermeté, entre la fermeté et l’humanité, d’abord parce que
sur ces sujets-là aussi, tous ceux qui sont sur le terrain ne font preuve d’aucune naïveté et savent bien
les conséquences difficiles au quotidien, et qu’en même temps notre responsabilité, c’est bien celle de se
donner les moyens d’accompagner la dignité humaine.
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Rappelez-vous, chers collègues, que dès le début de la démarche, nous avons dit deux choses.
Premièrement, cette démarche doit permettre de placer chacun devant ses responsabilités. C’est dans
cet état d’esprit que l’un des premiers actes que nous avons posés ensemble a été de demander une
réunion à l’époque au Préfet. Rappelez-vous, cette réunion était censée n’être qu’un premier échange.
Nous nous sommes dit : "Non, nous ne pouvons pas nous contenter d’un premier échange, d’emblée
nous  exigeons,  nous  demandons  la  mise  en  place  d’une  MOUS  et  nous  demandons  à  l’État  d’y
contribuer financièrement." C’est le premier principe que l’on s’est donné.

Le deuxième, c’était de reconnaître – et de ce point de vue, je partage totalement les propos de Joseph
Parpaillon, je l’ai dit depuis le début de la démarche – qu’il nous fallait aborder ces questions avec autant
de détermination que d’humilité. Parce que oui, même si demain la MOUS fonctionnait totalement, je le
dis en transparence, non, nous ne règlerons pas, loin de là, 100 % des situations concernées, et je crois
que c’est essentiel de pouvoir se dire ces choses-là très clairement.
Je crois que nous avons avancé collectivement sur ce sujet. C’est plus la politique des petits pas que
celle du grand soir, mais quand on regarde là où nous en étions il y a 20 ans sur ce sujet, là où nous en
étions il  y a 10 ans et comment nous avons avancé en un an,  je pense que c’est une démarche à
poursuivre et à continuer.

Ensuite, je voudrais faire une proposition suite à l’intervention du Maire d’Orvault,  que je comprends
puisqu’il pose une question très claire. Votre question, Joseph, c’est de dire : "Certes, dans la MOUS
nous avons acté que l’État prenait en charge 50 % de la MOUS. Certes, ensuite nous avons acté que la
Métropole prenait une partie du reste à charge, si je puis m’exprimer ainsi." La question que vous posez,
c’est : "Finalement, comment ensuite dans la répartition entre les communes de la métropole, les actions
d’ores et déjà engagées par un certain nombre de villes, dont Orvault, sont prises en considération ?"
Eh bien, je vous propose que ce sujet, qui est un sujet de solidarité intercommunale, puisse faire l’objet
de la suite de nos discussions. Effectivement, il y a ici un certain nombre de villes qui d’ores et déjà ont
pris des engagements pas simples sur ces sujets. Moi, je vous invite à confirmer cette démarche inédite
et, je le redis, très modeste, d’intercommunalité, de solidarité engagée sur ce sujet.

Je vous invite à le faire parce que je ne voudrais pas rendre service à celles et ceux qui espèrent que
cette démarche n’aboutisse pas et qui trouveraient là un joli prétexte pour ne mettre ni financement ni
implication.

Je me permets de le dire tel que je le ressens : nous ne sommes pas majoritaires sur ces sujets ; au-delà
de  tous  les  clivages  politiques,  les  expressions  le  montrent.  Je  crois  là  que  nous  avons  fait  la
démonstration de la capacité de 24 maires à poser ensemble, à obtenir de l’État des choses qu’il n’avait
pas anticipées.
Alors soyons exigeants ensemble,  ayons en franchise entre  nous des débats qui  me semblent  bien
légitimes pour  reconnaître  l’implication  des  uns  et  des  autres,  mais  je  vous  invite  par  votre  vote  à
confirmer l’engagement de solidarité et d’action intercommunale que nous esquissons sur ce sujet, même
si  je  le  redis,  nous n’en sommes effectivement,  c’est  absolument  clair,  qu’à  l’esquisse.  Oui,  Joseph
Parpaillon. »

M. Parpaillon : « Madame la Présidente, merci  de me redonner la parole. Il  est  vrai  qu’il  s’agit  d’un
dossier extrêmement délicat, auquel personnellement je suis attaché, même si nous devons souvent faire
œuvre  de  pédagogie  auprès  de  nos  populations,  je  le  dis,  voire  même  des  chefs  d’entreprise
actuellement.
Ce que je voulais dire tout à l’heure, c’est que le dispositif présenté ne règle pas, loin s’en faut, tous les
problèmes, mais je voudrais aussi que chacun ici dans cette salle se rende compte qu’il y a des lieux qui
sont comme cela sur le territoire, où les Roms sont en nombre conséquent, important depuis déjà un
certain nombre d’années.

Et ce n’est pas qu’une histoire d’argent parce que vous pourriez me dire que ma ville de 25 000 habitants
ne se porte pas trop mal. C’est pour cela que j’ai toujours dit qu’il fallait surtout scolariser les enfants et
payer la restauration.
J’ai  bien  entendu vos  propos,  Madame la  Présidente,  et  c’est  pour  cela  que  j’ai  voulu  réintervenir,
personnellement. Je vais voter ce dossier, même si c’est vrai, dans ma déclaration tout à l’heure, j’étais
plutôt défavorable, j’allais à l’abstention, pas au vote contre, parce que je voudrais bien que ce  problème
soit pris en compte.
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Alors on va me dire : "Mais il y a les compétences !", cela a été rappelé tout à l’heure. Attendez, chers
amis, dans cette Assemblée vous le disiez vous-même ce matin, on prend bien des décisions nécessitant
quelquefois des fonds extrêmement importants. Nous avons un budget ici d’1 milliard d’euros.
Quand je vais au Bénin, je le disais l’autre jour, le budget du Bénin c’est 1 milliard et quelques de dollars
par an. On voit bien les écarts, que ce soit en France, que ce soit avec certains pays étrangers, et même
personnellement, je trouve cela scandaleux. Que l’on ne me fasse pas dire ce que je n’ai pas dit.
Mais je souhaite, Madame la Présidente, qu’au-delà de nos compétences - et quelquefois il  y a des
domaines sur lesquels "il faut s’asseoir un peu sur le droit" parce que l’on ne nous reprochera jamais
d’agir à ce niveau-là -, donc de grâce, que la Métropole nous aide.

Il va falloir aussi que nous ayons des rencontres avec Madame la Préfète et pour ma part, j’aimerais bien
que la Métropole soit  associée, pour que l’on puisse être aidés quand nous avons des difficultés en
termes d’accueil,  sur le terrain,  suite à des violences exercées, comme cela s’est  passé la semaine
dernière.
J’étais tout seul et c’est avec mon véhicule une fois que j’ai arrêté l’entrée, à mes risques… Vous voyez
ce que je veux dire. Ce n’est pas normal. Je voterai, mais je serai vigilant et, Madame la Présidente, je
vous ai entendue. C’est ce qui fait modifier mon vote. Il ne faudra pas en rester à cet aspect de la MOUS.
Je crois qu’il faudra aussi aller plus loin. Merci. »

Mme la Présidente : « Merci pour cette intervention et dans la foulée, puisque vous l’avez signifié, il y a
eu un changement de préfet entre le début de notre initiative et la situation du moment. Je crois donc qu’il
ne serait pas inutile, si les maires en sont d’accord, que nous puissions à nouveau écrire collectivement
pour faire état de cette démarche, faire état de notre lucidité, partager sur le fait qu’elle est loin de tout
régler, et sur les attentes que nous posons dans cette perspective. En tout cas, je vous propose de faire
circuler cette proposition parmi les 24 communes.

Je mets donc aux voix cette délibération. Est-ce qu’il  y a des oppositions ? Des abstentions ? Cette
délibération est donc adoptée à l’unanimité. Je vous en remercie. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Décide le principe de la participation financière de Nantes Métropole par la voie de fonds de
concours  pour  l'aménagement  de  terrains  d'insertion  temporaires  pour  les  migrants  de  l'Est
européen non sédentarisés ou de réalisation de travaux de réhabilitation des terrains d'insertion
déjà existants, selon les critères fixés par la présente délibération.

2. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Madame  la  Vice-présidente  déléguée  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

M. Robert présente les dossiers suivants :

Direction Espace public

26 - NANTES – GARE DE NANTES NORD - TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS
–  MODIFICATION  DU  PROGRAMME  ET  DE  L'ENVELOPPE  FINANCIÈRE  PRÉVISIONNELLE  –
LANCEMENT D'UN APPEL D’OFFRES OUVERT

EXPOSE

Par  délibération  en  date  du  19 octobre  2015,  le  Conseil  a  approuvé  le  programme  de  l’opération
d’aménagement des espaces publics sur le secteur Gare Nord à Nantes et fixé l’enveloppe financière
prévisionnelle de cette opération à 10 934 500 € TTC. Il a par ailleurs autorisé le lancement d’un appel
d’offres restreint pour désigner le maître d’œuvre de cette opération.
Les études de conception réalisées par le maître d’œuvre concernant les espaces publics de la gare
Nord de Nantes, ont tout d’abord permis de répondre au programme, consistant en :
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- la piétonnisation du parvis, au droit de la gare jusqu'au parking en ouvrage à l’Ouest et jusqu'au
jardin des plantes,

- la piétonnisation de l’allée Charcot de la rue Baudry jusqu’à la rue Henri IV,
- un traitement architectural et paysager qualitatif du parvis, de l'allée Charcot et de l'entrée du

jardin des plantes,
- la  mise en place d’une circulation automobile  à double sens entre  l’allée Kennedy et  la rue

Baudry, permettant de maintenir la liaison nord-sud,
- le développement des capacités de stationnement des vélos et l'amélioration des échanges entre

les différents modes de déplacements.

De plus, elles ont aussi mis en évidence l’intérêt de :
- découvrir partiellement, sur une longueur de dix mètres environ, l’entrée sud du tunnel Saint-Félix

au droit du giratoire entre l’Allée des Généraux Patton et Wood et le Cours Kennedy à Nantes,
- traiter  qualitativement  les  abords  du canal  Saint  Félix  au  droit  du  giratoire  entre  l’Allée  des

Généraux Patton et Wood et le Cours Kennedy à Nantes,
- recouvrir l’ensemble du stationnement des vélos situé à proximité immédiate de la future gare

mezzanine, grâce à une toiture végétalisée,
- recouvrir partiellement la trémie Ouest du boulevard de Stalingrad afin d’étendre le parvis de la

gare,
- mettre en place des toilettes publiques accessibles depuis la future aire piétonne à proximité

immédiate du jardin des plantes.

En  conséquence,  le  programme  initial  doit  être  modifié  et  l’enveloppe  financière  prévisionnelle  de
l’opération d'aménagement des espaces publics du secteur Gare Nord – Duchesse Anne doit être ajustée
pour la porter à 12 224 925 € HT, soit 14 669 910 € TTC.

Le groupement de maîtrise d’œuvre de l’opération, dont la société Phytolab est mandataire, ayant remis
son projet, il convient de lancer la consultation pour la réalisation des travaux.

Cette consultation comprend 9 lots distincts. Le montant des travaux est estimé à 10 980 000 € HT, soit
13 176 000 € TTC pour l’ensemble des lots

Conformément  aux  articles  66  à  68  du  décret  n°2016-360  du  25 mars  2016,  il  vous  est  demandé
d’autoriser le lancement d’un appel d’offres ouvert.

Les crédits correspondants sont prévus sur l'AP048 libellée Gare de Nantes opération 2015 n° 3541
libellée Gare de Nantes Nord -  Aménagement des espaces publics. Cette opération s’inscrit  dans le
cadre de l’enveloppe centrale de la PPI.

M. Robert : « Madame la Présidente, chers collègues, il s’agit de revenir sur le projet d’aménagement
des espaces publics de la gare Nord. Vous savez que nous sommes engagés depuis plusieurs années
avec l’ensemble de nos partenaires dans ce grand et beau projet de rénovation de la gare de Nantes.
L’un des aspects importants de ce projet concerne l’aménagement des espaces publics et en particulier
du  côté  de  la  gare  Nord  sur  lequel  nous  avions  déjà  délibéré  en  octobre  dernier  concernant  le
programme.

À travers la délibération qui vous est proposée, il s’agit de valider la modification du programme puisque
vous allez  voir,  plusieurs  éléments  ont  été  pris  en  compte  en  complément  de ce  que  nous avions
initialement décidé, l’augmentation de l’enveloppe financière qui en découle et le lancement de l’appel
d’offres pour la réalisation des travaux.

Donc, le programme initial prévoyait notamment la piétonnisation du parvis et de l’allée Charcot, la mise à
double sens de l’axe Kennedy-Baudry,  l’augmentation des stationnements vélos et l’amélioration des
échanges multimodaux.

Ce  programme a  été  complété  par  des  éléments  symboliques  très  forts :  le  canal  Saint-Félix  sera
découvert sur une longueur supplémentaire de 10 mètres. Sont aussi prévus l’aménagement d’un théâtre
de verdure au droit de ce canal pour y réaliser un lieu de détente et de contemplation, la mise en œuvre
notamment d’une couverture architecturale de l’intégralité des appuis vélos situés au plus près de la gare
mezzanine, et puis également l’aménagement de l’entrée, de l’accès au jardin des plantes très proche et
qui est une véritable salle d’attente à ciel ouvert pour les nombreux voyageurs qui fréquentent cette gare
de Nantes.
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Plus que des longs discours, je vous propose de regarder le petit film qui a été réalisé à cette occasion et
qui a permis de présenter l’ensemble du projet au grand public à travers une conférence de presse qui
s’est  tenue  il  y  a  déjà  quelque  temps  sous  la  présidence  de  Johanna  Rolland  et  en  présence  de
l’ensemble des partenaires institutionnels concernés. »

Une vidéo est diffusée.

M. Robert : « Voilà, chers collègues,  le projet  d’aménagement tel  qu’il  ressort  des travaux que nous
avons menés avec notamment la maîtrise d’œuvre, le cabinet Phytolab et ses associés, avec l’ensemble
des services de Nantes Métropole dont je tiens à saluer le travail engagé, avec les services de la TAN qui
ont aussi travaillé sur la question de l’insertion et de la rénovation de la ligne de tramway et du futur
aménagement de la gare TAN de ce site, et avec l’ensemble de nos partenaires qui participent à ce
grand et beau projet qu’il y a autour de la gare de Nantes.

Donc,  si  vous  en  êtes  d’accord,  je  vous  propose  donc  d’approuver  la  modification  du  programme
d’aménagements des espaces publics du parvis Nord de la gare tel que vous venez de le découvrir,
d’approuver  la  nouvelle  enveloppe  financière  prévisionnelle  de  cette  opération  pour  la  porter  à
14 669 910 euros TTC, d’approuver les études de projets du programme d’aménagements des espaces
publics, d’autoriser le lancement d’une procédure d’appel d’offres ouvert, et de solliciter le cas échéant
les subventions auprès des organismes concernés. »

Mme la Présidente : « Merci. Madame Garnier. »

Mme Garnier : « Merci Madame la Présidente. Merci pour cette présentation que nous venons de voir. Je
voudrais insister sur deux points concernant cette délibération. Le premier, c’est que l’on constate que
l’enveloppe financière qui est dédiée à l’aménagement du parvis Nord de la gare augmente de manière
extrêmement significative puisque c’est plus de 3,7 millions d’euros, soit une augmentation à hauteur de
35 %.
Vous expliquez dans la délibération que les études de conception ont fait apparaître l’intérêt de réaliser
un certain nombre de travaux supplémentaires qui sans doute ont leur intérêt, mais qui ne figuraient pas
dans le projet de base. Je voudrais quand même pointer cette hausse conséquente des coûts.

Je ne sais pas quel bon père de famille, pour utiliser l’expression consacrée, ou quel chef d’entreprise
pourrait se permettre une telle hausse avant même que le chantier n’ait démarré. Nous voterons cette
délibération, mais en posant quand même clairement une alerte sur cette question des coûts, d’autant
que vous nous avez habitués dans le passé à un certain nombre d’explosions de coûts sur plusieurs
dossiers. Je rappelle, pour ne citer que celui du CHU, qu’il était évalué à 220 millions d’euros en 2010 et
que nous sommes à 965 aujourd’hui.

Au-delà  de  la  question  de  l’aménagement  du  parvis,  je  voudrais  faire  une  seconde  remarque  qui
concerne la vocation de la gare, qui n’est pas, quoi que l’on en pense, ni d’être belle ni d’avoir un beau
parvis.  On lit  ici  ou  là  que  Nantes  aura  la  plus  belle  gare  de  France,  c’est  très  bien,  on  en  sera
évidemment très fiers.
Pour autant, on entend beaucoup parler de parvis, on entend beaucoup parler de passerelle, on entend
beaucoup parler de jardin des plantes, il faut quand même redire que la vocation première d’une gare,
c’est d’assurer le trafic passager, l’accueil d’un certain nombre de passagers qui augmente année après
année et de construire l’accessibilité d’une ville.

Et à ce niveau-là, j’ai déjà eu l’occasion de le dire, nous regrettons que rien ne se passe ou presque.
Vous avez accepté de participer à une étude pour une troisième voie sur le tronçon Nantes-Angers. C’est
une bonne chose, j’ai déjà eu l’occasion de le saluer au sein de cette Assemblée.
C’est une étude qui a été lancée par la Région, c’est la Région qui en a pris l’initiative, c’est une bonne
chose encore une fois que vous l’accompagniez, mais je regrette qu’en termes de vocation première de
la gare qui est de travailler à l’accessibilité de la ville,  les choses changent peu, que peu de projets
finalement soient aujourd’hui dans les tuyaux, et l’on constate à côté de cela que le monde change autour
de nous. J’en ai déjà parlé, mais ça y est, cette fois on y est, dans quelques jours Rennes et Bordeaux
vont inaugurer leur Ligne à Grande Vitesse. Ce sera le 1er juillet prochain. D’ici une semaine, on aura
Rennes à 1 heure 25 de Paris et Bordeaux à 2 heures, quand nous sommes toujours dans le meilleur
des cas à 2 heures et quart, 2 heures 20 de la capitale.

Ça, c’est un sujet qu’il faut avoir à mon sens particulièrement à l’esprit parce que la concurrence entre les
villes va jouer à plein. Nantes a beaucoup misé sur le nouvel aéroport, dont l’avenir - on ne va pas en
reparler maintenant - reste aujourd’hui incertain. Pendant que Nantes misait sur l’aéroport, nos voisines

108



ont  fait  du  chemin  et  je  crois  que  sur  ce  sujet  de  la  gare,  il  devient  urgent,  au-delà  des  aspects
d’aménagement du parvis et des éléments de communication qui sont mis en avant, de dessiner dès
aujourd’hui  les  grands schémas  qui  vont  construire  l’accessibilité  et  l’attractivité  de  notre  métropole
demain. »

Mme la Présidente : « Merci. Stéphanie Houël. »

Mme Houël : « Juste très rapidement, j’ai été étonnée : sur votre vidéo, on ne voit  personne avec des
valises. Il n’y a plus de valises, évidemment, quand on va à la gare, on n’a pas de valise ! C’est la raison
pour laquelle certains nous, nous abstiendrons. Nous considérons que le côté pratique n’est absolument
pas pris en compte.

Comment va-t-on… Vous pouvez vous moquer, mais comment va-t-on à la gare quand on doit porter un
certain nombre de choses ? Je suis désolée. »

Mme la Présidente : « Merci. Bertrand Affilé. »

M. Affilé : « Juste pour que ce soit  très clair,  parce qu’il  manque autre chose sur le parvis, que des
valises : il y a bien des tramways, mais il n’y a pas le dessin des stations de tramway. Rassurez-vous, il y
aura bien des stations de tramway qui permettront, en descendant du tramway et, vous l’avez vu, sans
forcément de creux et de bosses comme aujourd’hui, d’aller très rapidement en traînant les valises que
l’on ne voit pas, mais qui existent pourtant, jusqu’à l’entrée de la gare. Pas de souci, ne vous inquiétez
pas là-dessus. »

Mme la Présidente : « Merci. Alain Robert. »

M. Robert : « Il  faut  bien  comprendre  que  c’est  un  projet  partenarial,  et  l’on  a  beaucoup  parlé  de
répartition des compétences. Pour ce qui concerne l’aspect fonctionnel de la gare elle-même, il faut faire
confiance à notre partenaire qui est SNCF gares & connexions, puisque c’est sa mission première de
faire en sorte évidemment que cette gare soit parfaitement fonctionnelle dans son usage essentiel qui est
celui de la circulation des trains.

C’est Guillaume Pépy lui-même, il semble me souvenir, Président de la SNCF, qui a dit que ce serait la
plus belle gare de France. On ne peut que s’en réjouir parce que c’est un homme de l’art. On n’imagine
pas que seuls l’aspect architectural et l’insertion urbaine de la gare le préoccupent, mais c’est d’abord et
avant tout un homme de train. Donc de ce point de vue là, on n’a aucune inquiétude à avoir, je pense que
tout a été parfaitement travaillé en amont, avec également les services de la Région puisque vous savez
que la Région a une compétence particulière en matière de transport ferroviaire régional.
À cela s’ajoute évidemment la gare routière qui va être intégrée à la gare, les stations de taxis que vous
allez trouver au niveau du Sud, les parkings publics, c’est le dossier suivant, qui vont se développer
puisque l’on en a déjà inauguré un en juillet dernier sur l’îlot Jallais. Donc évidemment, ce projet de la
gare est un ensemble.

Simplement,  Nantes Métropole,  en tant  que collectivité,  a la maîtrise et  la compétence des espaces
publics. Il est bien normal que nous insistions sur le dossier que nous pilotons. Donc, ce dossier que
nous pilotons, c’est en effet l’aménagement des espaces publics.
Alors, il est vrai que le dossier a évolué. D’un aménagement, d’une ambition modeste qui était limitée au
parvis de la gare, nous en sommes arrivés à un véritable quartier de ville, quartier de centralité. On est
sortis, à travers ce que l’on vous propose, de l’image de ce que l’on appelait autrefois les "quartiers de la
gare" avec toutes les connotations négatives et péjoratives qu’il pouvait y avoir, et ici vous avez remarqué
que la qualité des espaces publics, notamment piétons, n’aura rien à envier à celle que vous trouvez
devant le Château actuellement, ou au niveau de la place du Bouffay par exemple.

C’est donc le maillon le plus à l’Est de cette promenade de la gare jusqu’à la Loire que nous souhaitons
avoir et qui va évidemment améliorer de manière considérable le confort des piétons et des voyageurs
qui  ne les portent  plus,  les valises,  ils  les font  rouler.  C’est  quand même pratique d’avoir  une belle
esplanade piétonne pour faire rouler ses valises.
Voilà l’explication pour laquelle à juste titre le projet évolue : parce qu’il évolue qualitativement, il évolue
dans son contenu, et cela va être un quartier attractif, qui va se développer. Et n’oublions pas que ce
quartier c’est le jardin des plantes et en même temps c’est aussi depuis peu le musée des arts qui vient
de rouvrir ce week-end dernier.

Voilà ce que je pouvais répondre aux différentes interpellations dont j’ai été saisi. »
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Mme la Présidente : « Merci. Juste peut-être deux mots en complément, parce qu’il y a effectivement des
sujets importants, suite à cette inflexion qui a été donnée en début de mandat, nous le revendiquons, je
le revendique, à ce projet.  Effectivement,  nous sommes sortis d’une approche que je qualifierais de
traditionnelle,  où il  y a un certain nombre d’enjeux,  de fonctionnalités et  d’infrastructures.  Ils  ont  été
rappelés, Alain Robert a redit qui était compétent de quoi sur le sujet.

Notre  objectif,  c’est  bien de doubler  la  capacité  de voyageurs  de cette  gare  et  d’en  faire  une  gare
multimodale. Voilà pour l’enjeu de fonctionnalité. Mais effectivement, nous avons fait le choix - et ce n’est
pas une question esthétique ou décorative -, nous avons fait le choix de faire de ce projet un élément du
projet urbain et paysager de la métropole nantaise.

Avec  deux  éléments  qui  me  paraissent  absolument  déterminants :  le  premier,  c’est  que  par  sa
localisation même, la gare est située à la jonction entre le grand projet Malakoff-Pré-Gauchet et le cœur
de la ville de Nantes. Et l’ambition stratégique que nous avons donnée, effectivement, c’est que la gare
nous permette d’être un point de jonction, une passerelle, un trait d’union entre le secteur Pré-Gauchet-
Malakoff sur lequel il  y a eu beaucoup d’interventions publiques, et le cœur historique de la ville  de
Nantes.
En effet, cela nous semblait essentiel de ne pas créer une coupure, mais au contraire de créer un lien.
C’est  effectivement  la  première  inflexion  qui  a  été  portée  au  projet.  Alain  Robert  l’a  rappelé  avec
effectivement, de fait, des évolutions dans le programme.

La deuxième inflexion que j’ai souhaité donner en 2014 est liée à ce marqueur nouveau sur la nature en
ville. J’ai évoqué ce matin le fait que la première branche de l’étoile verte que l’on verra figurer, cette
première branche de l’étoile verte c’est effectivement celle qui va démarrer au jardin des plantes, qui est
quand même le deuxième lieu touristique dans le grand Ouest le plus visité après le Mont-Saint-Michel,
donc on est soucieux de l’attractivité et du rayonnement de notre ville, on s’en sert comme d’un point
d’appui.

Cette première branche de l’étoile verte démarrera au jardin des plantes dans cette nouvelle place qui va
jouxter, rejoindre l’esplanade Nord et le jardin des plantes, et elle se poursuivra jusqu’au Bas-Chantenay.
Il y a donc effectivement deux inflexions du projet urbain et paysager et bien loin d’une vision un peu –
comment dire ? - à l’ancienne, nous assumons effectivement de dire qu’ici, nous avons envie d’inventer
la ville de demain, la métropole de demain, et que l’on conjugue une vision d’infrastructure et que l’on fait
confiance, on négocie et parfois effectivement les discussions sont vives, aux partenaires qui en ont la
responsabilité  et  notamment  la  SNCF  sur  la  partie  fonctionnelle,  et  que  nous,  nous  posons  nos
exigences, nos ambitions sur la partie du projet urbain et paysager.

J’ajoute un dernier point puisque vous avez évoqué la question de la concurrence entre les différentes
métropoles. D’abord, pour redire ici que c’est effectivement un sujet auquel on doit être les uns et les
autres extrêmement attentifs, c’est d’ailleurs l’une des missions, vous le savez, de benchmark permanent
qui est confiée à l’agence Nantes-Saint-Nazaire que nous avons actée avec David Samzun, mais aussi
avec  la  CCI,  d’être  en  permanence dans l’attention  des  avancées et  du  rayonnement  des  grandes
métropoles.
Eh  bien,  un  des  points  de  différenciation  positive  notamment  entre  Nantes  et  Bordeaux,  puisque
référence a été faite, c’est le fait que justement, à côté de la gare, il y ait ce quartier Euronantes qui offre
en particulier un potentiel tertiaire particulièrement intéressant pour les entreprises.

Et je peux vous dire que par exemple, quand nous sommes allés au MIPIM présenter ce potentiel, c’est
un avantage très clairement concurrentiel dans notre rapport entre les différentes métropoles.
Un dernier point sur Rennes, parce qu’autant je pense qu’il faut assumer cette logique de compétition
entre les métropoles, s’en donner les moyens, s’organiser, ce que nous faisons, à l’inverse avec Rennes
est-ce qu’il y a parfois des concurrences entre nos entreprises ? Évidemment, mais je vous rappelle que
nous avons fait le choix, là, de la coopération en nous disant que si à l’échelle locale ou régionale, de la
compétition peut exister certes, vu de Québec, de Montréal ou de New York, Nantes et Rennes c’est le
grand Ouest. Donc, nous faisons le choix de la coopération, très concrètement, pas dans les mots, mais
dans l’action, Franckie Trichet a rappelé l’autre jour comment nous organisions un salon de recrutement
sur les compétences numériques ensemble.

Voilà les éléments que je voulais rappeler avant de mettre aux voix cette délibération. Est-ce qu’il y a des
oppositions ? Des abstentions ? Une abstention, deux abstentions. Je vais reposer la question parce que
je m’excuse, mais ce n’est pas très clair.  Est-ce qu’il  y a des oppositions ? Des abstentions ? Deux
abstentions. Cette délibération est donc adoptée. Merci.
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Délibération 27, Alain Robert. »

LE CONSEIL DELIBERE ET,
PAR 92 VOIX POUR ET 2 ABSTENTIONS

1. Approuve la modification du programme d’aménagements des espaces publics du parvis nord de
la gare de Nantes,

2. Approuve la nouvelle  enveloppe financière prévisionnelle  de cette opération pour la  porter  à
12 224 925 € HT, soit 14 669 910 € TTC.

3. Approuve les études de projets du programme d’aménagements des espaces publics du parvis
nord de la gare de Nantes.

4. Autorise le lancement d'une procédure d'appel d'offres ouvert pour la réalisation des travaux.

5. Sollicite le cas échéant les subventions auprès des organismes concernés,

6. Autorise Madame la Présidente ou Monsieur le Vice-président délégué à exercer les missions
confiées  au  pouvoir  adjudicateur,  notamment  à  signer  les  marchés  et  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération

Direction Générale Déléguée à la Cohérence Territoriale

27 – NANTES - AMÉNAGEMENT DU PÔLE D'ÉCHANGES MULTIMODAL DE LA GARE DE NANTES
– TRANSFERT DU CENTRE TÉLÉCOM DE SNCF-RESEAU - CONVENTION DE FINANCEMENT DES
TRAVAUX DE RECONSTITUTION DU CENTRE DE TÉLÉCOM SNCF RÉSEAU – CONVENTION DE
FINANCEMENT POUR L’ACQUISITION D’UN BÂTIMENT - APPROBATION

EXPOSE

SNCF - Gares & Connexions et Nantes Métropole ont initié, en partenariat avec l’État, SNCF-Réseau, la
Région des Pays de la Loire et le Département de Loire Atlantique, le projet de réaménagement du pôle
d’échanges multimodal (PEM) de la gare de Nantes.

Pour Nantes métropole, ce projet partenarial permet de répondre à trois enjeux majeurs qui justifient la
force de son engagement :

- -disposer sur le territoire de l'agglomération d'une gare moderne, attractive et confortable pour
absorber dans des conditions optimales l'augmentation régulière du nombre d'usagers

- -développer  les services  d'intermodalité  au contact  de la  gare de Nantes conformément  aux
grandes ambitions inscrites dans le Plan de Déplacements Urbains de la métropole

- -contribuer au développement, au sud de la gare, du nouveau quartier du Pré-Gauchet, territoire
à fort  enjeu en matière  de logement  et  de développement  économique,  et  véritable  couture
urbaine entre le quartier Malakoff et le centre ville de Nantes.

Un accord-cadre de financement, signé par l’ensemble des partenaires le 4 décembre 2015, précise la
liste des opérations constitutives de ce projet partenarial et leur mode de financement.

Ainsi, pour développer les services d’intermodalité dans le cadre du déploiement du projet urbain sur le
secteur  Pré-Gauchet,  le  projet  partenarial  prévoit  le  déplacement  des équipements techniques de la
SNCF situés au plus près de la gare.

Dans ce cadre, il est notamment prévu le déménagement du Centre Télécom de SNCF-Réseau, bâtiment
essentiel  au  bon  fonctionnement  de  la  gare  de  Nantes  puisqu’il  héberge  tous  les  équipements  de
communication.

Son repositionnement a fait l’objet d’un travail partenarial qui a conduit à opter pour une intégration dans
le projet immobilier porté par Nantes Métropole Aménagement sur l’îlot 5B de la ZAC du Pré Gauchet.
SNCF-Réseau doit  donc acquérir  dans le cadre d’une vente en l’état  futur d’achèvement (VEFA),  le
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volume nécessaire à l’installation de son équipement, et ce dans le cadre partenarial fixé par l’accord-
cadre de financement du projet de PEM de Nantes.

Le coût de cette reconstitution est estimé à fin d’opération à 3 500 000 € pour l’achat du bâtiment et
6 767 416 € pour les travaux de reconstitution de l’équipement.
La  participation  de  Nantes  Métropole  est  respectivement  fixée  à  2 203 250 €  pour  le  bâtiment  et
4 254 204,61 € pour les travaux.

Il vous est donc proposé :

- D’approuver la convention de financement à conclure avec SNCF Réseau pour l’acquisition du
bâtiment qui hébergera le nouveau Centre Télécom de la gare de Nantes.

- D’approuver la convention à conclure avec SNCF-Réseau, pour le financement des travaux de
reconstitution du Centre Télécom dans ce bâtiment

Les crédits correspondants sont prévus au budget sur l’AP048 libellée « Gare de Nantes », Opération
n°2015-3476, libellée « Centre Télécom et ASTI – Acquis. Immobilière et conv »

M. Robert : « Alors, toujours sur ce projet de la gare, il s’agit-là d’une mise en œuvre des accords passés
avec la SNCF pour la libération de ses emprises gare Sud qui est conforme à l’accord partenarial que
nous avons signé.

Donc il s’agit du déplacement du centre télécom. Le centre télécom, c’est l’équipement stratégique qui
gère l’ensemble des communications liées à la gare de Nantes. Il sera relocalisé dans un îlot de la ZAC
du Pré-Gauchet sur lequel seront également construits dans une opération globale un parking public de
500 places, un immeuble de logements et quelques bureaux.

Le coût de l’opération est conforme aux accords que nous avions signés en juin 2016 et actés dans
l’avenant d’accord-cadre de financement que nous avions validé en octobre dernier lors de notre séance
du conseil métropolitain.

L’opération  sera  réalisée  dans  le  cadre  de  deux  conventions  distinctes.  La  première  concerne
l’acquisition par SNCF réseau du bâtiment  qui  hébergera le futur  centre  télécom, auprès de Nantes
Métropole  Aménagement  qui  va  réaliser  l’opération  immobilière,  et  la  seconde  concerne  l’opération
d’aménagement du centre télécom, les locaux, les équipements techniques et le transfert depuis le site
actuel.

Et  ensuite, Nantes Métropole pourra bénéficier de la libération du site actuel  pour y développer des
équipements d’intermodalité liés à la gare Sud, la station taxi, les stationnements vélo, la gare routière,
les loueurs de voitures, et également la mise en œuvre de surfaces tertiaires comme vient de le rappeler
Madame la Présidente.

Nantes Métropole est le financeur principal de cette opération à hauteur de 6 460 000 euros. »

Mme la Présidente : « Merci. Madame Krysmann. »

Mme Krysmann : « Madame la Présidente, je suis désolée, tout à l’heure j’ai demandé la parole avant
que Monsieur Robert intervienne et que vous interveniez, mais manifestement, personne ne m’a vue. Je
ne sais pas comment il faut que je fasse. J’ai levé la main à plusieurs reprises. Évidemment, ce n’est pas
sur cette délibération, c’est sur la délibération d’avant. Je ne sais pas ce que la politique, la police de
l’Assemblée  prévoit dans ces cas-là. »

Mme la Présidente : « Allez-y, on vous écoute, Madame. »

Mme Krysmann : « Je vous remercie. Tout à l’heure, des personnes ont ri sur la réflexion de ma collègue
Stéphanie Houël. Je pense que quand on réfléchit à ce que l’on dit sur la vidéo, moi il y a deux choses
qui m’ont surprise. Effectivement, on peut voir que les personnes se promènent sans valise, mais surtout
– cela a été vite –, je n’ai pas l’impression d’avoir vu de voiture.
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Alors, je veux bien que l’on puisse rêver d’une gare multimodale où tout le monde arrive en tram ou en
bus, je crois que la réalité pour l’instant, on le voit bien, c’est que les deux accès sont très fréquentés en
voiture, que ce soit du côté Sud ou du côté Nord.
Par ailleurs, il  me semble que l’on est déjà intervenu, moi je suis déjà intervenue sur la question du
nombre de places de parking. On nous annonce effectivement qu’il va y avoir une augmentation de la
fréquentation, mais que l’on n’augmente pas le nombre de places de parking. Or, on sait très bien aussi,
il y a eu des interventions d’autres collègues dans ce sens-là, que pour certains, une gare, par principe,
ce n’est pas juste nanto-nantais, c’est aussi métropolitain, voire départemental, etc. Il y a des personnes
qui n’auront pas tellement le choix de venir en transport en commun.

Finalement nous restons, et c’est ce que l’on a un peu exprimé depuis le début, interrogatifs sur la place
de la voiture du côté Nord.

Alors, je pense que finalement on a la chance d’avoir du double accès dans d’autres gares, et que cela
déleste.  Je  sais  bien  que  l’on  veut  orienter  principalement  les  voitures  sur  le  côté  Sud,  mais  cette
question de la place de la voiture reste quand même une grande interrogation et c’était aussi une des
raisons peut-être de notre abstention. »

Mme la Présidente : « Hervé Grélard. »

M. Grélard : « Juste un point sur cette délibération. Puisque l’on parle des négociations avec la SNCF, il
y a un pont que vous connaissez bien, qui chevauche les voies au bout de l’avenue Carnot et qui est une
sorte de verrue un peu urbaine.

Je n’ai aucun doute sur la qualité des aménagements qui vont être faits, que vous nous proposez. On
aura une gare qui sera magnifique avec un point de vue sur l’ensemble de la ville.

Est-ce que des négociations sont en cours, est-ce que techniquement quelque chose est possible pour
améliorer cette jonction entre l’avenue Carnot et le bas du Château et faire en sorte que cela puisse
s’inclure de manière harmonieuse dans l’aménagement de qualité que vous allez nous proposer ? »

Mme la Présidente : « Merci. Est-ce qu’il y a d’autres demandes d’interventions ? Alain Robert. »

M. Robert : « Sur la question de la desserte en voiture, c’est possible gare Nord. Évidemment un double
sens possible  permet  d’accéder  à  la  gare,  mais  évidemment  qui  interdit  l’accès  de  l’automobile  au
plateau piétonnier situé juste entre le jardin des plantes et la gare elle-même. Mais par contre un dépose-
minute sera tout à fait accessible aux véhicules automobiles. Il sera extrêmement proche, si l’on pouvait
le situer, de l’emplacement actuel où il y avait les deux-roues, un peu plus loin que le parking existant.

D’ailleurs, dans la concertation publique, on a demandé d’envisager aussi un autre dépose-minute qui
pourrait se situer un petit peu plus loin, à l’Est du jardin des plantes. C’est une question que nous allons
étudier. Mais il est vrai que l’essentiel de la circulation automobile bascule évidemment au Sud puisque
c’est là que l’on va retrouver la plupart des fonctionnalités.

Il  y a une reconstitution de l’offre de stationnement  qui  a été calculée par  des études extrêmement
poussées qui démontraient justement qu’à Nantes, nos principaux handicaps étaient la sous-utilisation
des transports doux pour accéder à la gare de Nantes, donc de là on peut monter en puissance sur
l’utilisation des transports doux. Cela pouvait être aussi par le développement de l’usage des transports
publics au Nord, mais également au Sud, ce qui n’est pas vraiment encore le cas, sur lesquels il y a une
possibilité de montée en puissance significative,  et  donc nous avons prévu des parkings en silo qui
permettront la suppression des parcs de stationnement à ciel ouvert.

Après, il faudra voir le moment venu si ces parkings en silo répondent à la totalité de la demande ou si
une réflexion complémentaire sera engagée. Ce sera toute la question de s’interroger sur le maintien ou
pas du stationnement de surface au bord du canal Saint-Félix sur lequel évidemment on souhaiterait
peut-être un autre avenir que celui d’un espace de stationnement pour voitures.
Mais  disons  que  l’on  aura  de  toute  façon  cette  possibilité  de  réfléchir  peut-être  graduellement,
progressivement,  à  la  disparition  complète  du stationnement  de surface grâce  aux parkings  silo  qui
auront été réalisés. Je fais allusion à un nouveau parking silo de 500 places côté Sud qui vient compléter
l’offre existante.
Ensuite, c’est vrai que vous avez à juste titre noté que l’aménagement que nous avons proposé dans ce
projet  s’arrête  exactement  au droit  de la  place de la  Duchesse-Anne.  En effet,  si  l’on commence à
intervenir à l’endroit que vous citez, c’est-à-dire là où il y a le pont Lu et l’autopont à côté, plus d’une
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manière  globale  sur  la  place  de  la  Duchesse-Anne,  on  aborde  là  des  questions  d’une  immense
complexité sur le plan circulatoire.

Donc, il nous a semblé souhaitable évidemment de ne pas intervenir sur ce site en l’état actuel. Cela doit
faire l’objet d’une réflexion qui dépasse très largement l’enjeu de l’aménagement des abords de la gare.
En effet on ne peut pas être satisfait de ce qui existe actuellement, on en est complètement d’accord,
mais en même temps, tant que l’on n’a pas trouvé de solution véritablement alternative, satisfaisante, on
est obligés de maintenir ce double pont avec notamment ce fameux autopont sur lequel, vous le savez, il
y a une circulation automobile relativement utile à préserver pour le moment.

Mais il est vrai que ce sera sans doute l’un des grands chantiers de l’avenir, de faire la jonction entre
l’aménagement Château-Mercoeur et cet aménagement aux abords de la gare à travers une réflexion
globale des abords du Château au niveau de la place de la Duchesse-Anne et notamment de ce fameux
site qui est l’un des endroits les moins attractifs de Nantes, on en est bien d’accord. »

Mme la Présidente : « Merci. Monsieur le Vice-Président, rien à ajouter sur la délibération 27 que je vais
mettre aux voix ? 
Est-ce qu’il y a des oppositions ? Des abstentions ? Cette délibération est donc adoptée.
Délibération 28 : en l’absence de Julie Laernoes, c’est Fabrice Roussel qui va rapporter la délibération. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve le  projet  de convention de financement  pour l’acquisition du bâtiment  du nouveau
Centre Télécom de SNCF Réseau

2. Approuve  le  projet  de  convention  de  financement  des  travaux  de  reconstitution  du  Centre
Télécom de SNCF Réseau,

3. Autorise  Madame la  Présidente  ou Monsieur  le  Vice-président  délégué à prendre  toutes les
dispositions  nécessaires  à  l'exécution  de  la  présente  délibération,  notamment  à  signer  les
conventions.

M. Roussel présente les dossiers suivants :

Direction énergies environnement risques

28  –  POLITIQUE  PUBLIQUE  DE  L’ÉNERGIE :  MISE  EN  PLACE  D’UN  CONSEIL  EN  ÉNERGIE
PARTAGE POUR LES COMMUNES DE MOINS DE 10 000 HABITANTS DU TERRITOIRE DE NANTES
MÉTROPOLE – APPROBATION

EXPOSE

Nantes Métropole est engagée dans la transition énergétique avec notamment une politique publique de
l’énergie ambitieuse visant à réduire l’empreinte énergétique du territoire en créant les conditions d’une
part d’un territoire consommant moins d’énergie et d’autre part produisant plus d’énergie renouvelable.
Cette contribution du territoire  à  la transition énergétique s’est  d’ores et  déjà  traduite  par  un certain
nombre d’actions dont  un achat  groupé d’électricité  avec les communes incluant  l’achat  d’électricité
d’origine renouvelable et la création de la plate forme « mon projet rénov » pour favoriser les actions de
rénovation thermique.

C’est dans ce contexte et dans le cadre du schéma de coopération et de mutualisation adopté en Conseil
Métropolitain du 15 décembre 2015 qu’il est proposé de développer le "Conseil en Énergie Partagé" en
partenariat avec l’ADEME.

Le Conseil  en Énergie Partagé (CEP) consiste à mutualiser les compétences d’un technicien énergie
spécialisé entre plusieurs communes de moins de 10 000 habitants. Ses missions générales poursuivent
les objectifs d’amélioration de l’efficacité énergétique (bâtiments,  véhicules) et  le développement des
énergies renouvelables du patrimoine public des communes. Elles s'articulent autour de 3 volets :

- bilan énergétique sur 3 ans
- programme d'actions
- sensibilisation et formation.
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Ce dispositif  d’ampleur nationale a déjà été expérimenté sur d’autres territoires et évalué ensuite par
l’ADEME en 2014. Il a été mis en évidence des gains de 15 % d'énergies sans travaux de rénovation
importants permettant une baisse sensible de la facture énergétique.
La présentation du dispositif  aux élus des communes concernées le 30 mars 2017 a d’ores et  déjà
recueilli  un accord de principe d’adhésion au dispositif  des communes de Basse Goulaine,  Bouaye,
Brains, Indre, La Montagne, Les Sorinières, Mauves sur Loire, Saint Aignan de Grand Lieu, Sautron dès
le lancement de la démarche, ce qui correspond à une population d’environ 50 000 habitants.

L’aide attribuée par l’ADEME sera d’un montant maximum de 117 000 €, décomposée comme suit :
- une aide forfaitaire de 72 000 € pour le poste de chargé de mission
- une aide prévisionnelle de 45 000 € correspondant aux frais d’équipements professionnels de

prise de poste, de formation et communication

Le reste à charge sera réparti comme suit :

• 50 % par Nantes Métropole
• 50 % par les communes adhérentes, suivant une quote-part proportionnelle à la population

À titre indicatif, la quote-part annuelle de chaque commune adhérente pour la 1ere année sera de l’ordre
0,20 €/habitant.  Cette participation financière annuelle pourra être  ajustée notamment  en fonction de
l’adhésion de nouvelles communes de la métropole.

L’ensemble du dispositif, dont Nantes Métropole sera coordonnateur, nécessite d’approuver la décision
de financement de l’ADEME pour une durée contractuelle envisagée de 40 mois.

Par ailleurs, il  sera nécessaire de conclure une convention entre chacune des communes et Nantes
Métropole qui fera l’objet d’une décision. Cette convention précisera les rôles et responsabilités des deux
parties, les missions du CEP et ses limites ainsi que les modalités financières de facturation.

La  participation  de  l’ADEME  ainsi  que  les  recettes  provenant  des  communes  seront  créditées  sur
l’opération n°2015-3030 « économies d’énergies, patrimoine Nantes Métropole et services publics ».

Mme la Présidente : « Merci. Didier Quéraud. »

M. Quéraud : « Madame  la  Présidente,  chers  collègues,  la  délibération  va  donc  permettre  aux
communes  de  moins  de  10 000  habitants  de  bénéficier  de  l’aide  d’un  conseiller  pour  assurer  une
meilleure  efficacité  énergétique  de  leur  patrimoine  public  et  pour  mieux  développer  les  énergies
renouvelables, en bref mieux préparer l’avenir.

Notons que l’aide accordée par l’ADEME allègera la contribution des communes et de Nantes Métropole.
L’objectif  est  de réduire l’empreinte énergétique des petites communes du territoire,  plus limitées en
termes de finances et moyens humains que les grandes villes. Il s’agit d’un acte supplémentaire dans la
construction  d’une  métropole  solidaire  autour  de  la  transition  énergétique,  en  ne  laissant  aucune
commune, même la plus petite, au bord du chemin.
La  mise  en  place  d’un  technicien  intervenant  sur  plusieurs  communes est  juste  indispensable  pour
avancer  vers  cette  transition  qui  imagine  des  solutions  plus  sobres  pour  les  bâtiments  publics.  Les
épisodes caniculaires nous le rappellent sans cesse.
Cette délibération est un exemple de la façon dont nous souhaitons construire la transition énergétique
en  coopérant  et  partageant  notre  vision.  La  participation  pleine  et  entière  des  communes  de
l’agglomération au grand débat, tout comme le travail que nous avions également mené sur le marché
groupé d’électricité, témoignent de cette envie collective.

Pour qu’elle ait vraiment lieu, la transition doit allier ces facilitations, mais surtout un changement de nos
pratiques, de nos comportements, de nos manières de voir, y compris pour nous, chers collègues.
Par exemple, quand nous ne sommes pas directement en charge d’une délégation sur l’énergie, est-ce
que nous avons intégré l’impact de nos projets en termes de consommation ? Comment insufflons-nous
cet esprit de sobriété énergétique dans nos domaines d’action ?

Les cahiers d’acteur  du grand débat  sur  la  transition énergétique soulignent fréquemment que nous
n’avons pas changé notre référentiel culturel. Les propositions qui seront faites à la rentrée devront nous
aider à appréhender collectivement et de manière complice les choix à mettre en place. 
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Nous devons être à la hauteur des accords de Paris. Je vous remercie. »

Mme la Présidente : « Merci. Jean-Claude Lemasson. »

M. Lemasson : « Merci Madame la Présidente. Chers collègues, je tiens tout d’abord à rappeler l’action
volontaire de Nantes Métropole et des communes en matière de transition énergétique, cela vient d’être
rappelé, et de développement durable. Cet engagement date de l’Agenda 21 conçu, et mis en place il y a
quelques années, pour ne pas dire quelques décennies maintenant, et fruit d’une réflexion commencée
dès la mise en place du district.

C’est essentiel pour protéger notre qualité de vie, mais c’est aussi un moyen de nous prémunir de la
hausse continue des prix de l’énergie et de la raréfaction des ressources. Il est de notre responsabilité
d’agir afin de répondre aux défis énergétiques et climatiques d’aujourd’hui et de demain.
En tant que maire d’une plus petite commune que d’autres de notre métropole, Saint-Aignan-de-Grand-
lieu, je tiens à saluer ce choix d’offrir aux villes de moins de 10 000 habitants la possibilité de bénéficier
de l’expertise d’un conseiller en énergie partagée. 
Sans  cette  délibération,  je  ne  pourrais  pas  faire  appel  à  ce  type  d’expertise  pourtant  ô  combien
nécessaire pour continuer à agir concrètement en faveur de la transition énergétique, réduire les coûts de
fonctionnement de nos communes et définir et évaluer un programme d’actions adéquat et efficace.

Ce projet de délibération est encore un exemple de notre volonté métropolitaine d’alliance des territoires,
et cette volonté aura une incidence directe et positive sur le budget des communes concernées, comme
cela a été le cas en 2015 avec la possibilité d’achat groupé d’électricité.
La mise en place d’un Conseil en énergie est une opportunité pour nos villes d’échanger sur nos bonnes
pratiques, d’aller plus loin ensemble dans la transition énergétique et écologique. C’est là la force de
notre  Métropole.  Notre  territoire  et  son  mode  de  gouvernance  permettent  d’être  plus  efficaces,
notamment pour atteindre notre objectif de réduction de moitié de nos émissions de gaz à effet de serre,
d’ici 2030.

Enfin, ce Conseil en énergie est un nouveau levier d’action qui va encourager les habitants à agir plus
encore.  Cette démarche s’inscrit  dans la continuité du Grand débat de transition énergétique et  des
dispositions prises par la commune depuis près d’une décennie maintenant. Il existe une véritable prise
de conscience citoyenne des enjeux liés à la transition énergétique, comme le prouve le succès de ce
grand débat.

À nous de soutenir ces initiatives et de développer des pratiques exemplaires en la matière.
Madame la Présidente, chers collègues, en tant que maire directement concerné par ce projet, j’invite
l’ensemble de mes collègues à nous rejoindre et à répondre favorablement à cette proposition, et au nom
du Groupe socialiste, radical, républicain et démocrate, je vous appelle à voter en faveur de ce projet de
délibération. Je vous en remercie. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Décide d’approuver le dispositif du Conseil en Énergie Partagé financé par l’ADEME.

2. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Madame  la  Vice-présidente  déléguée  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération.
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Direction Générale Projet Métropolitain
Mission Coopération Métropolitaine

29  –  POLE  METROPOLITAIN  LOIRE  BRETAGNE  –  APPROBATION  DES  ACTIONS  D’INTÉRÊT
MÉTROPOLITAIN

EXPOSE

Nantes Métropole se mobilise avec les agglomérations d’Angers, de Brest, de Rennes et Saint-Nazaire
au sein du Pôle métropolitain Loire-Bretagne (PMLB), modèle de coopérations innovant créé en 2012
suite à une longue dynamique de partenariats, pour avancer ensemble au service des projets importants
pour l’avenir des territoires de Loire-Bretagne.

Avec le Pôle métropolitain, l’objectif des cinq agglomérations est ainsi d’accroître, en complémentarité
avec les régions,  l’attractivité  du grand territoire  Loire-Bretagne au niveau national et  international et
d’expérimenter de nouvelles formes de partenariats institutionnels en matière de promotion économique,
d’accessibilité, d'enseignement supérieur et de recherche, de visibilité internationale…

Les principes qui guident leurs actions sont la recherche du consensus, le volontariat et le pragmatisme
afin de faire valoir les intérêts des territoires de l’Ouest et produire des actions concrètes et génératrices
de valeur ajoutée pour leurs territoires.

Le Pôle métropolitain Loire-Bretagne a adopté son programme de travail et son budget primitif 2017 lors
du  comité  syndical  du  9 mars  2017.  Il  a  ainsi  proposé  de  poursuivre  cette  année  des  partenariats
prioritairement ciblés autour de plusieurs projets à forts enjeux.

1 - La poursuite des axes fondateurs du Pôle

Le développement économique, via la participation commune à des  salons, continuera à mobiliser les
agglomérations membres du Pôle, en gardant le sens de la coopération Loire Bretagne tout en mettant
davantage en avant les identités des villes. La collaboration entre les villes partenaires se poursuit avec
un positionnement commun décliné notamment sur le SIMI (salon dédié à l’immobilier d’entreprise) et le
MIPIM (salon concernant les projets urbains), via de nouveaux visuels et stands.

Les actions que le Pôle sera amené à conduire en matière  d’accessibilité auront trait aux suites de
l’étape complémentaire du débat public autour des Lignes Nouvelles Ouest Bretagne Pays de la Loire.
Ce  projet  recouvre  des  enjeux  forts  en  termes  d’amélioration  des  services  ferroviaires  et  donc
d'attractivité,  de  compétitivité  et  de  qualité  de  vie  pour  nos  territoires,  et  s'inscrit  dans  une  vision
stratégique globale de développement et d'aménagement pour l'Ouest et ses 7 millions d'habitants.
Le PMLB a favorisé un positionnement concerté de ses membres sur ce sujet.  Le groupe de travail
constitué  des  Vice-Présidents  des  agglomérations  en  charge  de  ces  questions  sera  réactivé  pour
préparer une position commune suite aux restitutions des conclusions de cette étape complémentaire, et
pour continuer le lobbying collectif, local, national et européen.

L’enseignement supérieur et la recherche (ESR) sont le deuxième sujet de mobilisation historique du
Pôle.  2016  fut  l’année  de  la  structuration  administrative  de  la  Communauté  d’établissements  de
l’Université  Bretagne  Loire  (UBL)  qui  propose,  grâce  à  la  mobilisation  du  Pôle  des  sièges  aux
agglomérations dans le conseil d’administration (titulaires Nantes Saint-Nazaire et Rennes, suppléants
Brest, Lorient/Vannes, Le Mans et Angers) et les conseils territoriaux. L’enjeu en 2017 sera d’assurer une
présence et  une parole  coordonnée des villes,  afin de faire  entendre la  voix  des territoires dans la
construction du projet de l’UBL. Le Pôle métropolitain Loire-Bretagne coordonne donc la parole des villes
sièges d’université aux côtés de Lorient, Vannes et Le Mans afin de préparer chacun de ces rendez-vous
et de partager une vision stratégique à porter au sein de ces instances. Le Pôle entend conforter son rôle
de  facilitateur  dans  les  relations  entre  acteurs  universitaires  et  collectivités  territoriales.  II  veillera
également à mieux valoriser le poids de l’investissement des agglomérations du Pôle métropolitain Loire-
Bretagne et la contribution de ces dernières à la stratégie ESR inter-régionaIe.

2 – De nouvelles orientations et des projets concrets

Concernant les nouveaux sujets d’investissement, un travail sur les enjeux du numérique en lien avec la
labellisation French Tech de nos villes s’est mis en place depuis deux ans. Il se concrétisera en 2017 par
l’organisation d’un évènement à Paris destiné à promouvoir le dynamisme et l’attractivité du Grand Ouest
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en matière de numérique auprès des talents parisiens. De plus, le salon tournant « Start-up à l’Ouest »
destiné à mettre en valeur auprès des consommateurs les produits des start-up de nos villes sera réédité
à  Nantes  dans  le  cadre  de  la  Digital  Week.  Ce  concept  souple  est  à  la  disposition  des  villes  qui
souhaitent s’en saisir dans le cadre de leurs évènements numériques.
Les formes, conséquences des interactions entre métropoles, villes moyennes, périurbain, rural à toutes
les échelles sont le deuxième nouveau thème investigué par le Pôle métropolitain Loire-Bretagne. Ces
sujets  de  métropolisation,  interactions  réciproques  et  alliance  des  territoires  seront  au  cœur  d’un
évènement de dimension nationale de type colloque organisé par le Pôle en 2017.
Dans le cadre de leurs  coopérations culturelles,  le Pôle métropolitain Loire-Bretagne organisera la
suite du cycle d'échanges entre nos cinq villes sur la thématique « villes en mutation » (croisement des
politiques publiques dans le domaine de la culture et du patrimoine, de l’urbanisme et du tourisme) avec
une première réunion consacrée au lien entre patrimoine et aménagement/urbanisme.
Le Pôle métropolitain Loire-Bretagne s’attachera en 2017 à travailler une stratégie de communication
et à déployer les outils adéquats pour une mise en visibilité plus affirmée de l’ambition et du sens du Pôle
auprès des prescripteurs : plaquette de présentation, visibilité dans les réseaux…
Le budget du Pôle a pour objectif principal de permettre l’animation de ces grands axes de travail, une
communication renforcée sur ses actions et d’assurer une mission d’animation des réseaux au niveau
local et national. Il est renforcé en 2017 pour pouvoir mener à bien dans de bonnes conditions les deux
actions d’événementiels et de promotion de l’Ouest présentés ci-dessus.

Le  budget  qui  est  proposé  pour  l'année  2017  s'élève  donc  à  222 489,56 €  pour  la  section  de
fonctionnement.

La répartition des contributions entre les 5 membres est fixée statutairement.
Il en résulte le budget prévisionnel suivant pour 2017 :

EPCI membre Montant  global  de  la  cotisation
2017

Angers Loire Métropole 37 507,24 €
Brest Métropole 32 690,37 €
Nantes Métropole 61 591,58 €
Rennes Métropole 48 345,19 €
Saint-Nazaire Agglomération 25 465,07 €

205 599,44 €

Le report de fonctionnement de l’excédent de l’exercice 2016 sur le budget primitif 2017 (16 890,12 €)
permet de couvrir les dépenses de fonctionnement.

Les  crédits  sont  inscrits  au  budget  2017  opération  3059 « Coopération  avec  les  agglomérations  de
l’Ouest » - chapitre 65.

M. Roussel : « Cette  délibération  concerne  l’approbation  des  actions  d’intérêt  métropolitain  du  Pôle
métropolitain Loire Bretagne. Ces actions reposent à la fois sur la poursuite des axes fondateurs du Pôle,
notamment le développement économique via la participation à des salons, cela a été dit il y a quelques
instants par Madame la Présidente. C’est particulièrement important pour être visible au niveau du Grand
Ouest avec nos cinq agglomérations, mais aussi, cela a été dit, pour porter des projets des différentes
agglomérations lors de ces salons. Donc ce travail commun et collectif va se poursuivre.

Des actions seront également conduites en matière d’accessibilité du territoire puisque vous le savez, il y
a une coordination notamment au niveau du débat public autour des Lignes Nouvelles Ouest Bretagne
Pays de la Loire. 

118

Chapitre Désignation Montant global
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012 Charges de personnel et frais assimilés 80 100,00 €
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Total 222 489,56 €
 



Je précise aussi que le Pôle assure la coordination de la parole des Agglomérations concernées par les
sujets  d’enseignement  supérieur  et  de  la  recherche.  L’année 2016  a  été  notamment  l’année  de  la
structuration administrative de la Communauté d’établissements de l’Université Bretagne Loire.
Suite à la nomination de Johanna Rolland à la présidence de ce Pôle, de nouvelles orientations et des
projets concrets sont présentés, cela a été dit là aussi il y a quelques instants au sujet du numérique,
avec la volonté d’organiser cette année un évènement à Paris destiné à promouvoir le dynamisme et
l’attractivité du Grand Ouest en matière de numérique auprès de talents parisiens.

Ensuite,  les sujets  de la métropolisation comme les liens entre  les territoires urbains,  périurbains et
ruraux seront évoqués lors d’un colloque national qui sera organisé à Nantes au mois d’octobre prochain,
mais ce dernier sera précédé, je crois, d’une journée scientifique à Rennes.

Je terminerai par les coopérations culturelles sur les « villes en mutation », notamment sur le croisement
des politiques publiques dans le domaine de la culture,  du patrimoine, de l’urbanisme ou encore du
tourisme.
Concernant le budget, la participation de Nantes Métropole s’élève à un peu plus de 61 000 euros sur un
budget de 205 000 euros. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve les actions d’intérêt métropolitain du programme de travail  2017 voté par le comité
syndical du pôle métropolitain le 9 mars 2017.

2. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Direction Générale Projet Métropolitain

30 – POLE METROPOLITAIN NANTES SAINT-NAZAIRE – RAPPORT D'ACTIVITÉS 2016

EXPOSE

Depuis le 1er janvier 2012, le Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire s’est substitué au syndicat mixte du
SCoT  de  la  métropole  Nantes  Saint-Nazaire.  Cette  transformation  démontre  la  volonté  des  cinq
intercommunalités  de  Nantes  Métropole,  Saint-Nazaire  Agglomération,  Estuaire  et  Sillon,  Erdre  et
Gesvres et du Pays de Blain, de renforcer leurs engagements dans une dynamique partenariale dans le
cadre du schéma de cohérence territoriale récemment approuvé, mais aussi dans des projets concrets.
C’est le sens du programme de travail 2017-2020 adopté par chacune des intercommunalités, Nantes
Métropole en particulier le 17 octobre dernier.
Sont développées dans la présente délibération les principales actions conduites par le Pôle en 2016, le
rapport exhaustif étant proposé en annexe.

Éléments clés du rapport d’activités

L’aboutissement de la révision du schéma de cohérence territoriale (SCoT)
Adopté  le  19 décembre  dernier,  le  SCoT  a  mobilisé  fortement  le  Pôle  en  2016.  Le  processus  a
notamment été  marqué par  l’arrêt  du projet  le  9 mars 2016, l’enquête publique du 19 septembre au
21 octobre 2016 et l’adoption du SCoT le 19 décembre 2016.

L’atelier des élus du SCoT,  dont  Bertrand AFFILE, Rodolphe AMAILLAND, Marie-Annick BENATRE,
Christian COUTURIER, Julie LAERNOES, Pascal PRAS, Fabrice ROUSSEL sont membres, s’est réuni à
cinq reprises en 2016 et a permis de faire aboutir cette révision dans de bonnes conditions.

Concernant les actions portées par le Pôle, la démarche « Eau et Paysages » s’est poursuivie en 2016
avec  la  mise  en  route  d’un  chantier  « signalétique ».  Le  Pôle  métropolitain  a  poursuivi  son  rôle
d’accompagnement et de mise à disposition d’ingénierie en matière de montage de projets. C’est le cas
pour le suivi du concours « Europan » avec Estuaire et Sillon et les communes de Savenay et de la
Chapelle Launay. Le Pôle a enfin assuré l’accompagnement des porteurs de projet du territoire pour
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candidater au Plan FEDER Loire (650 000 € obtenus) et assurer le conventionnement lié aux subventions
du fonds « Ville de demain » des investissements d’avenir (18 M€ obtenus en 2015).

Enfin, 2016 fut l’année du renouvellement des actions du Pôle, par l’élaboration et le vote d’un nouveau
programme d’actions pluriannuel 2017-2020.

Rappel du programme de travail adopté en 2016

Accompagnement opérationnel de projets urbains

1. Poursuite de la démarche « Eau et Paysages » :  aménagement de six nouveaux espaces de
promenade et animation des itinéraires cyclables sur le territoire métropolitain ;

2. Appel à projets sur la thématique de construction de logements en milieu périurbain ;
3. Projet d’activation de la façade littorale de la métropole, avec processus d’ingénierie partagée et

un appel à concepteurs visant à concevoir un projet cohérent et respectueux de l’environnement ;

Développement économique

4. Diagnostics  et  actions  de  promotion  visant  à  développer  le  télétravail  et  les  espaces  de
coworking ;

5. Construction d’une vision partagée pour l’accueil des entreprises sur le territoire ;
6. Activation d’un observatoire logistique métropolitain ;
7. Définition  d’un  projet  agricole  permettant  de  valoriser  les  différentes  filières  et  productions

agricoles ;

Services et infrastructures de transports

8. Conception  de  schémas  modes  doux  et  actifs  en  accompagnement  des  communes  et/ou
intercommunalités volontaires (plans vélos ; plans de déplacements piétons) ;

9. Définition et appui à la mise en œuvre d’expérimentations pour faciliter les trajets domicile-travail
notamment sur les axes stratégiques en limitant le recours à la voiture individuelle (covoiturage,
P+R, lignes de transports collectifs…) ;

Protection de l’environnement

10. Étude sur la gestion des flux à l’échelle métropolitaine ;
11. Actions coopératives en faveur de la transition énergétique et écologique (potentiel  hydrolien

fluvial, études de développement des énergies renouvelables…).

Moyens financiers pour 2016

 Conformément aux règles statutaires, la participation des collectivités membres a été la suivante :

Intercommunalité Répartition Participation 2016

Nantes Métropole 75,35 % 842 860 €

Saint-Nazaire Agglomération 15,90 % 177 856 €

CC. Erdre et Gesvres 3,98 % 44 521 €

CC. Loire et Sillon 1,88 % 20 023 €

CC. Cœur d’Estuaire 1,79 % 21 030 €

CC. Région de Blain 1,10 % 12 304 €

 Total 100 % 1 118 594 €

D’après comptes administratifs

Après deux baisses successives en 2014 et 2015, les participations des intercommunalités au budget du
Pôle  métropolitain  ont  été  augmentées  pour  atteindre  1 118 594 €.  Cette  hausse  s’explique  par
l’absence, en 2016, de projets subventionnés. En effet, les participations des EPCI ne représentaient que
77 % du budget en 2015 et en représentent 97 % en 2016. Cette hausse s’explique également par la
conduite de l’élaboration du SCoT.
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M. Roussel :  « Cette  délibération  concerne  le  rapport  d’activités 2016 du  Pôle  métropolitain  Nantes-
Saint-Nazaire.  L’année  2016  a  essentiellement  été  consacrée  à  l’aboutissement  de  la  révision  du
Schéma de Cohérence Territoriale, puisque nous avons approuvé ce SCoT le 19 décembre dernier. Je
salue notamment le travail des membres de l’atelier permanent qui s’est réuni de nombreuses fois pour
aboutir à ce projet avec les autres intercommunalités.

D’ailleurs,  cet  atelier  permanent  se  poursuivra  dans  les  prochains  mois  notamment  par  rapport  au
programme  de  travail.  En  effet,  le  fait  que  les  élus  des  différentes  intercommunautés  travaillent
concrètement  ensemble  sur  le  projet  de  territoire  a  présenté  un  grand  intérêt,  notamment  sur  les
animations de Pascal.
De plus, la démarche Eau & paysages s’est poursuivie en 2016 avec la mise en route d’un chantier
« signalétique », et le rôle d’accompagnement a été poursuivi sur le montage de projets. C’est le cas pour
le suivi du concours « Europan », avec Estuaire et sillon et les communes de Savenay et de La Chapelle-
Launay.
Le Pôle a enfin assuré l’accompagnement des porteurs du projet du territoire pour candidater au plan
FEDER  Loire  et  assurer  le  conventionnement  lié  aux  subventions  du  fonds  Ville  de  demain  des
investissements d’avenir.

Vous avez ensuite dans la délibération, le rappel du programme de travail qui a été adopté en 2016. Cela
avait fait l’objet d’une délibération, je n’y reviens pas.

Je  tiens  juste  à  vous  rappeler  que  Nantes  Métropole  finance  les  trois  quarts  du  budget  du  Pôle
métropolitain, ce qui a représenté 842 860 euros de participation en 2016. »

Mme la Présidente : « Merci. Marc Denis. »

M. Denis : « Merci Madame la Présidente. Le bilan du Pôle métropolitain Nantes-Saint-Nazaire permet
de voir un peu mieux où nous en sommes.
Le constat est clair : nous n’en sommes qu’au milieu du gué.
En effet, alors même que nous poursuivons la démarche « Eau et Paysages », et c’est une bonne chose,
force est de constater que nous ne voyons pas assez la déclinaison dans ce SCoT de la loi sur l’eau
affirmant les principes : « Eviter, Réduire, Compenser ».
Je précise : d’abord Eviter, ensuite Réduire et enfin seulement Compenser si les deux premières options
n’étaient pas possibles.

Nos milieux aquatiques, nos zones humides, ne sont pas en bon état. Les spécialistes de ces milieux
essentiels  à  l’équilibre  écologique  de  nos  territoires  en  font  le  constat  alarmant  tous  les  jours.  Or,
clairement nous ne faisons pas le choix de la restauration de ces milieux, car nous ne nous dotons pas
des moyens nécessaires à leur remise en état.

Ce bilan fait état par ailleurs de la concertation qui a eu lieu pour la révision du SCoT et qui propose des
actions pour l’avenir. Or, les options sont réductrices puisque nous ne trouvons pas dans le SCoT les
deux choix indispensables à étudier concernant l’avenir aéroportuaire de notre territoire. Plus que jamais,
il  y  a bien deux hypothèses,  et  non une seule,  qui  prévalent.  De fait,  dans notre  SCoT, l’avenir  du
territoire est aujourd’hui mono-centré sur une option, ce qui réduit le champ des possibles tant en matière
de développement économique, d’approche de la transition écologique, d’urbanisme ou d’avenir de nos
modes de déplacement.

Ce qu’il  nous faut imaginer, c’est une approche résiliente du SCoT. Une approche résiliente est une
approche qui part des ressources, qui part des limites du territoire, qui part de l’expertise des acteurs et
qui propose des réponses adaptées, tout en préservant l’avenir.

Il est donc tout à fait urgent de nous remettre autour de la table pour construire la cohérence de notre
Pôle métropolitain, et plus largement de notre estuaire, en lien avec l’ensemble des territoires qui nous
entourent. Je vous remercie de votre attention. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Prend acte du rapport d'activité 2016 du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire annexé à la
présente délibération.
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2. Autorise  Madame la  Présidente ou Monsieur  le  Vice-Président  délégué à prendre toutes les
mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Mme Pernot présente les dossiers suivants :

Direction du Cycle de l'Eau

31 – ASSAINISSEMENT – PROGRAMME – ENVELOPPE – LANCEMENT DE CONSULTATIONS

EXPOSE

1  -  RENOUVELLEMENT  ET  EXTENSION  DE  CANALISATIONS  ET  DE  BRANCHEMENTS
D'ASSAINISSEMENT  –  APPROBATION  DU  PROGRAMME  ET  DE  L'ENVELOPPE  FINANCIÈRE
PRÉVISIONNELLE  -  MAITRISE  D'ŒUVRE  ET  ACCORD-CADRE  TRAVAUX  -  LANCEMENT  DE
PROCÉDURES NEGOCIEES

Afin de maintenir le patrimoine de réseaux d'assainissement (eaux usées, unitaires et eaux pluviales) de
Nantes Métropole  en bon état,  et  de l’adapter  aux besoins nouveaux de desserte,  il  est  nécessaire
d’assurer son renouvellement et son extension, en réalisant un programme important de travaux.

Les  travaux  de  rénovation  sont  programmés  en  fonction  du  vieillissement  des  installations,  des
dysfonctionnements et des problèmes structuraux ou d’étanchéité constatés ou encore à l’occasion des
opérations  d’aménagement  de  l’espace  public.  Les  extensions  de  réseaux  sont  identifiées  dans  le
schéma directeur d’assainissement des eaux usées, ou bien consécutives à des demandes de tiers.

L’enveloppe financière inscrite en Programmation Pluriannuelle des Investissements, intégrant le coût
global des opérations (travaux et prestations afférents à une opération), est de 40 168 000 € HT entre
2017 et 2020, soit 10 042 000 € HT par an. La maîtrise d’œuvre de ces travaux est assurée soit par les
services de la Métropole, soit par des maîtres d’œuvre privés dans le cadre de consultations spécifiques.

Pour ces prestations de maîtrise d’œuvre externe, il  est proposé le recours à un accord-cadre mono
attributaire, donnant lieu à l'émission de bons de commandes, d’une durée d’un an reconductible trois fois
par période d'un an, sans montant minimum ni maximum. La consultation comprend 3 lots distincts.
Le montant de ce marché est estimé annuellement à 800 000 € HT.

Pour la réalisation des travaux des opérations programmables, il est proposé de recourir à un accord-
cadre  multi  attributaires,  qui  s'exécutera  sous  la  forme  de  marchés  subséquents.  Cet  accord-cadre
comprendra 2 lots, pour une durée d’un an, reconductible trois fois par période d'un an, et sera sans
montant minimum ni maximum.
Le montant de ce marché est estimé annuellement à 7 000 000 € HT.

Conformément aux articles 74, 78 et 90 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, il vous est demandé
d’autoriser le lancement de procédures négociées avec mise en concurrence préalable pour la réalisation
de ces prestations et travaux
 
Les crédits correspondants sont prévus au budget sur l'AP n°043 et libellée Eaux Usées, opération 2017-
N°  3117 libellée  extensions  des  réseaux secondaires,  opération  2017-3118  réhabilitation  collecte  et
transfert, 2017-2777 branchements et sur l'AP 016 réseau et traitement eaux pluviales opération 2017-
2787 travaux de réhabilitation structurelle, 2017-2789 travaux d'amélioration hydraulique.

2  –  FIABILISATION  DU  SYSTÈME  D'INFORMATION  GÉOGRAPHIQUE  DES  RÉSEAUX
D’ASSAINISSEMENT ET D’EAU POTABLE – LANCEMENT D'UNE PROCÉDURE NEGOCIEE

La réglementation des travaux à proximité des réseaux a renforcé l’obligation d’assurer la sécurité des
travaux en imposant une localisation précise des réseaux. Ainsi tous les exploitants destinataires d’une
demande de travaux (DT) ont l’obligation de transmettre les données de localisation des réseaux afin que
les travaux puissent être exécutés en toute sécurité.
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Afin de pouvoir respecter les exigences règlementaires, la mise à niveau et la fiabilisation des données,
dont dispose la collectivité  sur les réseaux d'assainissement et d'eau potable,  s'avèrent  inéluctables.
Cette fiabilisation nécessite la réalisation d'un relevé topographique de positionnement et de profondeur
au droit d’ouvrages (regards, buses,), un géo-référencement, puis l’intégration de ces données dans le
Système d'Information Géographique.

Il est proposé de recourir à un accord-cadre mono-attributaire, qui s'exécutera sous la forme de bons de
commandes, pour une durée d’un an reconductible 3 fois, sans montant maximum ni minimum. La nature
et le contenu homogènes des prestations à réaliser justifient le recours à un marché global.

Le montant de ce marché est estimé annuellement à 650 000 € HT.

Conformément  aux  articles  74  et  78  du  décret  n°2016-360  du  25 mars  2016,  il  vous  est  demandé
d’autoriser  le  lancement  d'une  procédure  négociée  avec  mise  en  concurrence  préalable  pour  la
réalisation de ces prestations.

Pour le financement de ces prestations, une subvention sera sollicitée auprès de l'Agence de l'Eau Loire
Bretagne

Les crédits correspondants sont prévus au budget sur l'AP n°043 et libellée Eaux usées, opération 2017 -
N° 3763, libellée fiabilisation SIG assainissement

3  –  Saint-Herblain  -  Travaux  de  renouvellement  des  conduites  de  recirculation  des  boues  -
Lancement d'un marché de travaux 

L’état des conduites de recirculation des boues de la station d’épuration de Tougas ne permet pas un
fonctionnement optimal de la filière biologique. Il est donc indispensable de procéder au renouvellement
des 7 conduites, qui datent de la construction de cet ouvrage, c'est-à-dire de 1998.

Compte tenu de la complexité de mise en œuvre de ces travaux, de l’encombrement du sous-sol et des
caractéristiques  du  site,  les  études  en  cours  permettront  d'affiner  le  tracé  des  futures  conduites,
d'identifier  les  dispositifs  à  mettre  en  place  pour  limiter  les  effets  de  la  corrosion  et  d'adapter  les
équipements  hydrauliques.  La  station  étant  construite  sur  une  ancienne  décharge,  une  étude  est
également menée en vue du traitement des terres polluées.

Selon  les  tronçons,  plusieurs  techniques  sont  envisagées :  passage  des  conduites  en  souterrains,
caniveaux ou en encorbellement sur les ouvrages existants.

L’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération est estimée à 5 790 600 € HT soit 6 948 720 € TTC
(valeur avril 2017).
 La maîtrise d’œuvre de cette opération est assurée par les services de Nantes Métropole qui ont élaboré
le projet.

La nature et le contenu homogène des travaux à réaliser justifient le recours à un marché global dont le
montant est estimé à 5 760 000 € HT soit 6 912 000 € TTC.

Nantes  métropole,  intervenant  en  tant  qu'entité  adjudicatrice,  conformément  à  l’article  26  du  décret
n°2016-360 du 25 mars 2016, il vous est demandé d’autoriser le lancement d’une procédure négociée
avec mise en concurrence préalable pour la réalisation de ces travaux.

Les crédits correspondants seront  prévus sur le budget assainissement sur  l’AP n°043 libellée Eaux
usées opération 2017 n° 441 libellée Traitement.

Mme Pernot : « Cette délibération concerne trois sujets. Le premier porte sur le lancement de procédures
négociées avec mise en concurrence préalable pour la réalisation des prestations de maîtrise d’œuvre et
celle des travaux liés au programme de l’opération de renouvellement et d’extension de canalisations et
de branchements d’assainissement sur le territoire de Nantes Métropole.

L’enveloppe financière globale inscrite en programmation pluriannuelle des investissements s’élève à
40 168 000 euros hors taxes entre 2017 et 2020. La maîtrise d’œuvre de ces travaux sera assurée soit
par les services eux-mêmes, soit confiée à des maîtres d’œuvre privés dans le cadre de consultations
spécifiques.
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Pour les prestations de maîtrise d’œuvre externe, il  est proposé le recours à un accord-cadre mono-
attributaire donnant lieu à l’émission de bons de commande reconductibles trois fois par période d’un an
qui comprendra trois lots distincts. Le montant est estimé annuellement pour ce marché à 800 000 euros
hors taxes.

Pour  la  réalisation  des  travaux,  il  est  proposé  de  recourir  à  un  accord-cadre  multi-attributaires  qui
s’exécutera sous la forme de marchés subséquents. Cet accord-cadre comprendra deux lots pour une
durée d’un an reconductible trois fois. Le montant de ce marché est estimé annuellement à 7  millions
d’euros hors taxes.
J’attire votre attention, chers collègues, sur le fait que ces montants correspondent également à notre
volonté d’améliorer le renouvellement de notre réseau assainissement qui jusqu’à présent souffre d’un
sous-investissement et d’un manque de travaux de réhabilitation. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve le programme de l’opération de renouvellement et d'extension de canalisations et de
branchements d'assainissement sur le territoire de Nantes Métropole, fixe l’enveloppe financière
prévisionnelle  de  cette  opération  à  40 168 000 €  HT  soit  48 201 600 € TTC  et  autorise  le
lancement de procédures négociées avec mise en concurrence préalable pour la réalisation des
prestations de maîtrise d’œuvre et celle des travaux.

2. Autorise  le  lancement  d'une  procédure  négociée  pour  la  réalisation  des  prestations  de
fiabilisation du SIG des réseaux d'assainissement et d'eau potable et sollicite une subvention
auprès de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne.

3. Approuve le programme de l’opération de renouvellement des conduites de recirculation des
boues  de  la  station  d'épuration  de  Tougas  à  Saint-Herblain,  fixe  l’enveloppe  financière
prévisionnelle de cette opération à 5 790 600 € HT soit 6 948 720 € TTC et autorise le lancement
d’une procédure négociée avec mise en concurrence pour la réalisation de cette opération.

4. Autorise Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente déléguée à exercer les missions
confiées  à  l'entité  adjudicatrice,  notamment  à  signer  les  accords-cadres,  les  marchés  et  à
prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Direction des Opérateurs Publics de l’Eau et de l’Assainissement

32 – FOURNITURE DE PIÈCES DE RÉSEAU POUR LES OPÉRATEURS PUBLICS DE L'EAU ET DE
L'ASSAINISSEMENT – LANCEMENT D'UN APPEL D'OFFRES OUVERT

EXPOSE

Pour assurer l’entretien et la rénovation du réseau d’eau potable et d'assainissement, Nantes Métropole
est  tenue  de remplacer  certaines pièces.  L'approvisionnement  régulier  en pièces nécessaires  à  ces
interventions doit être garanti. À cet effet, il convient de lancer une consultation pour conclure un marché
à bons de commande.

Pour répondre à ce besoin, il est proposé de lancer une consultation.

La consultation comprend 8 lots distincts.

Les accords-cadres, conclus à l’issue de cette consultation, prendront la forme d'accords-cadres mono
attributaires avec émission de bons de commandes, sans minimum ni maximum, d’une durée initiale
d’une année pour les lots 1 à 6 et de 10 mois pour les lots 7 et 8, renouvelable 7 fois par période d’un an.
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Les montants estimés annuels sont les suivants :

Lots Désignation Montant en € H.T

1 Poteaux et Bouches d’Incendie 75 000

2 Pièces détachées PI et BI de marque Pont A Mousson  3 000

3 Pièces détachées PI et BI de marque Bayard 13 000

4 Accessoires de comptage, joints, feuilles de joint, rondelles 33 000

5 Manchons de réparation Fonte 2 parties  8 000

6 Tuyaux Fonte Ductile  8 000

7 Vannes à Opercules 24 000

8 Clapets Antipollution 90 000

Les montants sont identiques pour les périodes de reconduction.
Conformément aux articles 78 et 66 à 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, il vous est demandé
d’autoriser le lancement d’un appel d’offres ouvert pour l'acquisition de ces fournitures.
Les crédits correspondants sont prévus aux budgets annexes de l'Eau, chapitre 011, opération n° 3009 et
libellée Exploitation de la Distribution et au budget de l'Assainissement, chapitre 23, opération n° 2782 et
libellée Frais de structure du centre d'exploitation.

Mme Pernot : « Cette délibération concerne la fourniture de pièces de réseau pour les opérateurs publics
de l’eau et de l’assainissement. Il vous est donc proposé de lancer une consultation pour conclure un
marché afin de commander les pièces qui permettront l’entretien et la rénovation du réseau d’eau potable
et d’assainissement.

Ce marché portera sur huit lots distincts. Les lots, en fait, sont découpés en fonction de la nature des
pièces dont nous avons besoin, et le marché est proposé pour une durée d’un an renouvelable sept fois
par période d’un an, pour arriver à huit ans maximum.

L’objectif du lancement de ce marché et de sa durée, c’est de nous donner tout simplement accès à des
catalogues  de  fournisseurs  pour  pouvoir  choisir  le  plus  intéressant,  notamment  d’un  point  de  vue
financier. Il vous est donc demandé de nous autoriser à lancer cet appel d’offres. »

Mme la Présidente : « Merci. Oui, Madame Krysmann. »

Mme Krysmann : « Oui, merci Madame la Présidente. Année après année, lorsque l'on parle de l’eau,
vous vous félicitez d’avoir une eau peu chère. Nous pourrions nous réjouir avec vous, si ce n’est que ce
coût était dû à un taux de renouvellement bas du réseau.
Madame Pernot vient d’évoquer un sous-investissement,  et  quand on regarde le rapport  sur l’eau, il
mentionne que sur les cinq dernières années, le taux de renouvellement est de 0,46, alors qu’il est de
0,56 dans des communes, dans des villes de taille équivalente.

Concrètement, quand on a un taux de renouvellement faible, on transfère sur le futur des dépenses
nécessaires  et  conséquentes.  Donc,  j’ai  fait  part  de  mon  inquiétude  sur  cette  manière  de  faire  en
Commission, et l’on m’a répondu que c’était la question essentielle à traiter.
Donc, je suis ravie d’avoir posé la bonne question, mais j’aimerais avoir des réponses pour apaiser mon
inquiétude aussi s’il vous plaît. »

Mme la Présidente : « Merci. Mireille Pernot. »

Mme Pernot : « Comme j’ai pu le dire en Commission GSU, je vous ai même remerciée d’avoir posé cette
question-là parce que c’est justement ce qui nous conduit aujourd’hui à présenter cette délibération. En
effet, nous proposons d’ici 2020 d’accélérer le rythme de renouvellement du réseau assainissement, car,
en eau potable, nous sommes meilleurs jusqu’à présent qu’en assainissement.
Ceci étant, je tiens à rassurer tout le monde. Je ne sais pas si cela va vous rassurer chers collègues,
mais il n’y a pas que sur notre métropole que le renouvellement est insuffisant au regard de la durée de
vie des canalisations d’assainissement.
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Je pense que l’on peut plutôt s’en féliciter, avec la délibération précédente, on va contribuer à résoudre
ce problème et à ne pas le laisser aux générations futures. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Autorise le lancement d’un appel d’offres ouvert pour la conclusion d'accords-cadres relatifs à la
fourniture  de  pièces  de  réseau  d'eau  potable  et  d'assainissement  pour  la  Direction  des
Opérateurs Publics de l’Eau et de l’Assainissement,

2. Autorise Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente déléguée à exercer les missions
confiées à l'entité adjudicatrice, notamment à signer les accords-cadres et à prendre les mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

M. Lucas présente le dossier suivant :

Pôle Erdre et Cens

33 – FOURNITURE D’ENROBES - LANCEMENT D’UN APPEL D’OFFRES OUVERT

EXPOSE

Dans le cadre de ses obligations, Nantes Métropole se doit d’assurer l’entretien et la réfection des voiries
et leurs annexes. À ces fins, plusieurs techniques sont utilisées et notamment celles des enrobés.

Les marchés de fourniture d’enrobés à chaud, d’enrobés à froid en vrac et d’enrobés à froid en seau
arrivent à échéance respectivement en février, mars et mai 2018.

Afin  d’assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des  services,  il  convient  de  lancer  une  nouvelle
consultation.

La consultation comprend 5 lots distincts.

Lot 1 : Fournitures d’enrobés à froid en vrac pour réfection provisoire de chaussées
Lot 2 : Fournitures d’enrobés à froid en vrac pour réfection définitive de chaussées
Lot 3 : Fourniture d’enrobés à froid en seau (groupement de commandes avec la Ville de Nantes, dont le
coordonnateur est Nantes Métropole)
Lot 4 : Fourniture d’enrobés à chaud pour les pôles Sud-Ouest, Loire-Chézine, Erdre et Cens, Nantes
Ouest et Nantes Loire
Lot 5 : Fourniture d’enrobés à chaud pour les pôles Loire Sèvre et Vignoble et Erdre et Loire

La territorialisation des lots  d’enrobés à chaud répond à une  contrainte  technique.  Les fournisseurs
doivent se situer dans une zone telle que l’enrobé puisse être livré dans les conditions optimales pour sa
mise en œuvre (température).

Les accords-cadres, conclus à l’issue de cette consultation, prendront la forme d'accords-cadres mono-
attributaire avec émission de bons de commande, d’une durée de 4 ans non reconductible.

Il n'est pas arrêté de seuil minimum ni de seuil maximum.

La dépense annuelle estimée pour Nantes Métropole, pour l’ensemble des lots, est de 615 000 € HT soit
738 000 € TTC.

Conformément aux articles 78 et 66 à 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, il vous est demandé
d’autoriser le lancement d’un appel d’offres ouvert pour l’acquisition de ces fournitures.

Les crédits correspondants sont  prévus au budget fonctionnement,  chapitre 011 de chaque direction
utilisatrice.
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LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Autorise  le  lancement  d’un  appel  d’offres  ouvert  pour  la  conclusion  d’accords-cadres  mono-
attributaire sans minimum ni maximum pour la fourniture d’enrobés pour les services de Nantes
Métropole,

2. Autorise Madame la Présidente ou Monsieur le Vice-président délégué à exercer les missions
confiées  au  pouvoir  adjudicateur,  notamment  à  signer  les  accords-cadres  et  à  prendre  les
mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

M. Hay présente le dossier suivant :

Pôle Loire, Sèvre et Vignoble

34 – POLES LOIRE SÈVRE ET VIGNOBLE, ET SUD-OUEST – MARCHE DE MAINTENANCE DES
INSTALLATIONS  PUBLIQUES  D’ÉCLAIRAGE  PUBLIC  –  LANCEMENT  D’UN  APPEL  D’OFFRES
OUVERT

EXPOSE

Les marchés de maintenance des installations d’éclairage public des pôles Loire, Sèvre et Vignoble et
Sud-Ouest arrivent à échéance le 31 décembre 2017.
Afin d’assurer la continuité de gestion et d’entretien de ce patrimoine, il convient de lancer une nouvelle
consultation.
Le marché a pour objet la maintenance et la mise en sécurité des installations d’éclairage public, pour
assurer  l’entretien régulier  du patrimoine,  notamment suite aux accidents,  incidents météorologiques,
actes de vandalisme ou autres.
La consultation comprendra à la fois l’entretien préventif et curatif des installations d’éclairage ainsi que la
pose et la dépose des illuminations de Noël.
Pour répondre à ce besoin, il convient de lancer une consultation composée de 2 lots distincts :

- maintenance des installations pour les communes du pôle Loire, Sèvre et Vignoble,
- maintenance des installations pour les communes du pôle Sud-Ouest.

Le montant de cette consultation est estimé à 3 366 000 € HT soit 4 039 200 € TTC pour l’ensemble des
lots.
Les marchés sont conclus pour une durée initiale de 2 ans renouvelables 2 fois par période de 2 ans.
Conformément  aux  articles  66  à  68  du  décret  n°2016-360  du  25 mars  2016,  il  vous  est  demandé
d’autoriser le lancement d’un appel d’offres ouvert pour la réalisation de ces prestations.
Les crédits correspondants sont prévus au budget, chapitre 011, opération n°3199, libellée « Éclairage
public Pôle Loire Sèvre Vignoble », et opération n°841, libellée « Éclairage public Pôle Sud-Ouest ».

M. Hay : « Cette délibération a pour objet le lancement d’un appel d’offres ouvert pour le marché de
maintenance des installations d’éclairage public pour les pôles Loire, Sèvre et vignoble, et Sud-Ouest.
Les marchés de maintenance des installations d’éclairage public de ces pôles arrivent à échéance le
31 décembre 2017. Afin d’assurer la continuité de gestion et d’entretien de ce patrimoine, il convient de
lancer une nouvelle consultation.

Le  renouvellement  de  ce  marché  s’inscrit  dans  une  démarche  de  performance  de  notre  politique
d’éclairage  public  et  le  cahier  des  charges  élaboré  en  concertation  avec  l’opérateur  public  contient
notamment des dispositions en matière de bilan carbone.

Je viens de vous lire le contenu de la délibération et si je peux me permettre, Madame la Présidente, je
voulais profiter également de cette tribune pour indiquer qu’aujourd’hui, deux tiers des communes de la
métropole se sont engagées dans le cadre de la transition énergétique et écologique à réduire le temps
ou l’intensité de l’éclairage public, et donc j’invite le tiers restant à nous rejoindre au plus vite dans cette
démarche. Voilà, chers collègues, le message est passé. »
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LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Autorise  le  lancement  d’un  appel  d’offres  ouvert  pour  les  marchés  de  maintenance  des
installations d’éclairage public sur les pôles Loire, Sèvre et Vignoble, et Sud-Ouest.

2. Autorise Madame la Présidente ou Monsieur le Vice-président délégué à exercer les missions
confiées au pouvoir  adjudicateur,  notamment à signer les marchés et à prendre les mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Mme Gressus présente le dossier suivant :

Département des ressources numériques

35 – SYSTÈMES D’INFORMATION – GROUPEMENT DE COMMANDES INFORMATIQUES (NANTES
MÉTROPOLE,  VILLE  DE  NANTES,  CCAS)  -  PRESTATIONS  EN  APPUI  DE  LA CONDUITE  DE
PROJETS INFORMATIQUES – LANCEMENT D’UN APPEL D’OFFRES OUVERT

EXPOSE

Le département des ressources numériques conduit des projets informatiques en réponse aux nouveaux
besoins d’informatisation exprimés par les directions de Nantes Métropole, de la ville de Nantes et de son
CCAS.

Afin  d’absorber  les  pointes  de  charge  sans  surdimensionner  pour  autant  les  équipes  d’agents
permanents, il est envisagé de conclure un accord-cadre multi-attributaires (2 titulaires) pour pouvoir faire
appel sur des périodes pré-définies à des prestataires intervenant en appui des équipes internes. Ces
prestataires  apportent  des  compétences  informatiques  adaptées  au  contexte  de  chaque  projet.  Le
volume de travail  est apprécié globalement à l’avance, les projets à engager et les profils recherchés
étant identifiés au fur et à mesure des besoins exprimés.

Pendant la durée de validité de l’accord-cadre, les marchés subséquents seront attribués après remise
en concurrence des titulaires de l’accord-cadre dès la survenance du ou des besoins.

Les  prestations  seront  prises  en  charge  directement  par  chacun  des  membres  du  groupement  de
commandes informatiques (Nantes Métropole, la ville de Nantes ou le CCAS) à hauteur de ses besoins
propres tels que définis ci-après :

Sans montant minimum, ni montant maximum pour chacun des membres.

Le montant global des dépenses est estimé à 500 000 € HT soit 600 000 € TTC par an. L’estimation des
dépenses pour Nantes Métropole est de l’ordre de 50 % de ce montant soit environ 250 000 € HT/an.

Il est précisé que l’accord-cadre sera conclu pour une durée de 4 ans.

Conformément aux articles 25-I.1º, 67 à 68 et 78 à 80 du décret nº2016-360 du 25  mars 2016, il vous est
demandé d’autoriser le lancement d’un appel d’offres ouvert pour la réalisation de ces prestations.

Mme Gressus : « Bonjour à toutes et  à tous.  Cette délibération 35 concerne le lancement d’un appel
d’offres ouvert  pour la conclusion d’un accord-cadre multi-attributaires (2 titulaires) de prestations en
appui  de  la  conduite  de  projets  informatiques  pour  le  compte  du  groupement  de  commandes
informatiques constitué par Nantes Métropole, la Ville de Nantes et son CCAS.

Cette délibération portée par le Département des ressources numériques a été présentée lors de la
« Commission Affaires Générales. »
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LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Autorise  le  lancement  d’un appel  d’offres ouvert  pour  la  conclusion d’un accord-cadre multi-
attributaires (2 titulaires) de prestations en appui de la conduite de projets informatiques pour le
compte du groupement de commandes informatiques constitué par Nantes Métropole, la Ville de
Nantes et son CCAS

2. Autorise Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente déléguée à exercer les missions
confiées au pouvoir adjudicateur, notamment à signer les accords-cadres et à prendre toutes
dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Mme Lefranc présente le dossier suivant :

Département des ressources humaines

36 - PERSONNEL MÉTROPOLITAIN - ADAPTATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS - DISPOSITIONS
DIVERSES – APPROBATION

EXPOSE

I - ADAPTATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Au vu des évolutions organisationnelles et des décisions relatives au développement de carrières, il est
proposé de modifier le tableau des effectifs tel que présenté dans l’ANNEXE 1.

Les modifications sont les suivantes :

1.1 Budget principal

6 créations de postes pour permettre de répondre aux besoins du service.

- un poste au département stratégie foncière, immobilière et logistique dans le cadre de l’évolution
organisationnelle de ce département.

- un poste de responsable de service de la Mission solidarité et coopérations internationales au
sein de la direction attractivité internationale

- un poste au département des ressources humaines dans le cadre de la poursuite de la mise en
place du dispositif "Rebondir".

- un poste pour une durée de 3 ans à la direction énergie environnement et risques pour mise en
place du dispositif-conseil en énergie partagé avec les communes intéressées.

- un poste de "chargé de projets numériques" pour une durée de 18 mois à la direction générale à
l’information et à la relation au citoyen pour la mise en œuvre du projet de refonte des sites
internet de Nantes Métropole et de la ville de Nantes (poste mutualisé entre les deux structures).

- un poste de coordinateur City Lab pour une durée d’un an à la direction générale économique et
attractivité internationale

2 créations de postes dans le cadre de transfert d’activités

- un poste à la direction logistique dans le contexte du transfert des missions de vaguemestre de la
direction des opérateurs publics de l’eau et de l’assainissement en central au service courrier. Un
poste sera supprimé au budget annexe de l’eau au prochain conseil métropolitain.

- un poste au BATI dans le cadre du transfert  de l’activité  gestion du référentiel  bâtiments du
CCAS à Nantes Métropole. Ce transfert donne lieu, par conséquent, à une suppression de poste
au CCAS de la ville de Nantes.
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8 suppressions de postes après avis du comité technique. Il s’agit de postes en surnombre vacants.

10 transformations de postes donnant lieu à des créations visant à adapter la nature des postes aux
besoins du service ou au grade des agents. Les postes correspondant aux nouveaux postes créés seront
supprimés lors d'un prochain Conseil suite à l'avis du comité technique. Au total, le nombre de postes est
inchangé.

4 transformations de postes donnant lieu à des suppressions dans le contexte de l'adaptation de la
nature des postes aux besoins du service. Les postes correspondant aux postes supprimés ont été créés
lors d'un précédent Conseil suite à l'avis du comité technique. Au total le nombre de postes est inchangé.

Enfin, le poste créé au conseil métropolitain du 16 décembre 2016 pour une durée de 6 mois afin de
mener une étude prospective sur l'intégration du numérique dans les services urbains arrive à échéance.
Cet emploi est maintenu pour une nouvelle période d’un an afin de mettre en place un règlement local de
publicité intercommunal.

1.2 Budget annexe de l'eau

Dans le cadre de la nouvelle usine de l’Eau :

1  création  de  poste  de  plombier  canalisateur  à  la  direction  des  opérateurs  publics  de  l’eau  et  de
l’assainissement.

1 suppression de poste vacant après avis du comité technique

2 transformations de poste  donnant  lieu à  des créations visant  à  adapter  la  nature des postes aux
besoins du service ou au grade des agents. Les postes correspondant aux nouveaux postes créés seront
supprimés lors d'un prochain Conseil suite à l'avis du comité technique. Au total, le nombre de postes est
inchangé.

1.3 Budget annexe assainissement

2 transformations de poste  donnant  lieu à  des créations visant  à  adapter  la  nature des postes aux
besoins du service ou au grade des agents. Les postes correspondant aux nouveaux postes créés seront
supprimés lors d'un prochain Conseil suite à l'avis du comité technique. Au total, le nombre de postes est
inchangé.

II – CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL

2.1 Entre Nantes Métropole et la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement des Pays de la Loire (DREAL)

Une convention établie le 1er septembre 2003 entre l’État et la Communauté Urbaine de Nantes a défini
les conditions d’un partenariat entre la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement des Pays de la Loire (DREAL) et Nantes Métropole, en matière de prévention des risques.

En effet, par son champ opérationnel sur le territoire de l'agglomération, l'action de la COPR de Nantes
Métropole (Cellule Opérationnelle de Prévention des Risques) s'inscrit en complémentarité, des actions
des  services  de  la  DREAL  en  matière  de  surveillance  des  installations  industrielles  soumises  à  la
législation des installations classées.

Dans ce contexte,  la  convention de partenariat  de 2003 prévoit  la  mise à disposition d'un agent de
Nantes Métropole auprès de la DREAL.

La convention de mise à disposition actuelle renouvelée par un avenant n°1 en date du 30 juin 2016
arrive à échéance le 30 juin 2017 et il est proposé sa reconduction jusqu'au 30 juin 2018.

L'avenant n°2 ci-joint a pour objet de formaliser le renouvellement de la mise à disposition d'un ingénieur
de Nantes Métropole au sein de la DREAL pour une nouvelle période d'un an renouvelable. Il vous est
proposé d'en prendre connaissance à l'ANNEXE 2.
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2.2 Conventions de mise à disposition de personnel prenant fin

L’assemblée délibérante est informée que les conventions de mise à disposition de personnel suivantes
sont résiliées sur demande des agents concernés :

- de  manière  anticipée  au  15 juillet  2017  pour  la  convention  entre  Nantes  Métropole  et  le
Groupement d’Intérêt Public Loire Estuaire,

- au  1er juin  2017  pour  la  convention  entre  Nantes  Métropole  et  le  Ministère  des  Affaires
étrangères et du Développement International.

III  -  ACTUALISATION  DES  INDEMNITES  DE  FONCTION  DES  ELUS  MEMBRES  DU  CONSEIL
MÉTROPOLITAIN

Les montants maximums bruts mensuels des indemnités de fonction des élus locaux ont été revalorisés
en application du relèvement de la valeur du point d’indice de la fonction publique au 1er février 2017 et
du nouvel indice brut terminal de la fonction publique prévu par le décret n° 2017 – 85 du 26 janvier 2017.

La délibération du conseil communautaire de Nantes Métropole en date du 16 avril 2014 avait déterminé
le montant des indemnités de fonction attribuées au Président, aux vice-présidents et aux conseillers
communautaires sur la base de l’ancien indice brut terminal 1015 de la fonction publique en vigueur à
cette date.

Dans la mesure où cette délibération faisait référence à l’ancien indice brut terminal 1015, une nouvelle
délibération  est  nécessaire  pour  viser  désormais  « l’indice  brut  terminal  de  l’échelle  indiciaire  de  la
fonction publique ». Cette rédaction permet d’anticiper les évolutions futures de cet indice.

Il  est  rappelé  en  outre  que,  l’article  L.2123-20-II  du  CGCT  limite  à  une  fois  et  demie  l’indemnité
parlementaire, le montant des rémunérations et indemnités que peut percevoir un élu à l’occasion de ses
différents mandats.

IV - RÉGIME INDEMNITAIRE : CRÉATION D’UNE INDEMNITÉ DE TRAVAIL DU DIMANCHE ET DES
JOURS FÉRIÉS ET D’UNE INDEMNITÉ POUR TRAVAIL REGULIER LE DIMANCHE

Depuis 2015, des indemnités rémunérant le travail dominical régulier ainsi que le travail les jours fériés
sont versées à certains agents qui exercent au sein de certains services ayant fait l’objet d’un transfert de
compétences  depuis  la  Ville  de  Nantes.  Toutefois,  cette  indemnité  ne  dispose  pas  d’une  assise
règlementaire au regard du cadre légal en vigueur.

Les arrêtés du 19 août 1975 et du 31 décembre 1992 disposent que le taux de l'indemnité horaire pour
travail du dimanche et des jours fériés en faveur des agents territoriaux est fixé à 0,74 € de l’heure.

Afin de rémunérer de façon plus équitable la sujétion à laquelle les agents municipaux et métropolitains
travaillant  le dimanche sont soumis,  et  afin de répondre à l’enjeu consistant  à offrir  aux usagers un
meilleur accès au service public ; il est proposé une mise en conformité et une actualisation du régime
des indemnités de travail du dimanche comme suit :

1- Création d'une indemnité de travail du dimanche

Sur la base de l'enveloppe indemnitaire définie en annexe 6, il  est créé une indemnité de travail  du
dimanche d'un montant de 4,01 € bruts par heure, qu'il  s'agisse d'un dimanche normal ou jour férié,
venant compléter l’indemnité de dimanche et jours fériés prévue par les arrêtés du 19 août 1975 et du
31 décembre 1992 d’un montant de 0,74 €.

Ce montant est versé dans la limite des butoirs indemnitaires propres à chaque grade.

Le bénéfice de cette indemnité est  ouvert à tous les agents de la collectivité (catégorie A,  B ou C),
fonctionnaires titulaires ou stagiaires et contractuels à compter du 1er juillet 2017.

Il est cependant interdit de cumuler, pour une même période travaillée, l'indemnité de travail du dimanche
avec  toute  forme  de  compensation  en  temps  du  travail  du  dimanche  (récupérations,  heures
supplémentaires de dimanches).
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Un travail sera mené pour établir un état des lieux des compensations accordées au titre du travail du
dimanche dans certains services.

2- Création de l'indemnité pour travail régulier de dimanche réservée aux adjoints du patrimoine

Il est institué une indemnité pour travail dominical régulier, sur la base des décrets 91-875 et 2002-857 du
3 mai 2002.

Le bénéfice de cette indemnité est ouvert aux agents titulaires et stagiaires relevant du cadre d’emploi
des adjoints territoriaux du patrimoine et aux agents contractuels recrutés dans ce cadre d’emplois.
Cette indemnité est versée aux bénéficiaires ayant assuré au moins dix dimanches effectifs de travail
dominical par année civile.

Son montant est indexé sur la valeur de ladite indemnité de référence dans la fonction publique d’État.
Ainsi, à titre d’information, les montants annuels de référence sont, depuis le 26 février 2012, établis de la
manière suivante :

- forfait pour 10 dimanches travaillés, déclenché au 10e dimanche = 962,44 €
- du 11e au 18e dimanche = 45,90 € par dimanche travaillé
- à partir du 19e dimanche : 52,46 € par dimanche travaillé

Les modalités règlementaires d’application de cette indemnité, versée sur une année civile, seront mises
en œuvre à compter du 1er janvier 2018.

Cette indemnité n’est pas cumulable avec les indemnités horaires pour travaux supplémentaires ni avec
l’indemnité pour service de jour férié, ni l’indemnité de travail du dimanche prévue au point 1, ni toute
autre modalité de récupération/compensation en temps liée au travail du dimanche.

V - DISPOSITIF DE DÉROULEMENT DE CARRIÈRE CATÉGORIE C

Au regard de la réforme statutaire « Parcours professionnels, carrières et rémunération » (PPCR) il est
nécessaire de reconsidérer les dispositifs d’avancement de grade concernant la catégorie C. En effet,
cette réforme conduit à :

- un passage de 4 grades à 3  grades en catégorie  C,  désormais  appelés (C1,  C2,  C3) :  les
anciennes échelles 4 et 5 fusionnants (par exemple fusion des adjoints techniques 1ère classe
avec les adjoints techniques principaux de 2e classe)

- une unification des conditions d’avancement de grade entre filières au sein de ces échelles C1,
C2, C3

- un élargissement des possibilités d’accès C1/C2 avec la suppression du conditionnement des
avancements à l’ancienneté aux réussites à l’examen professionnel

- une amélioration notable des conditions d’avancement de grade pour les agents de maîtrise,
associée à une revalorisation indiciaire des grilles portant la grille d’agent de maîtrise principal à
un niveau similaire à celui du grade de technicien (catégorie B).

Vu l’avis favorable du Comité technique du 29 mai 2017, la présente délibération a vocation à fixer les
modalités d’avancement de grade pour les catégories C jusqu’en 2020 inclus. À l’issue, la réforme PPCR
étant finalisée, il conviendra de déterminer de nouvelles modalités d’avancement de grade dans le cadre
du prochain mandat.

En préambule, dans le respect du cadre statutaire, les règles d'avancement de grade pour la catégorie C
sont définies pour répondre aux objectifs suivants :

- Possibilité pour les agents de bénéficier d’un déroulement de carrière jusqu'au dernier grade du cadre
d'emploi

- Équité de traitement des agents entre filières, entre collectivités et entre hommes et femmes

- Valorisation du passage des examens professionnels en cohérence avec la politique RH interne
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- Seuls les agents dont la manière de servir est évaluée en tenue de poste « conforme » peuvent être
proposés à l’avancement ; à titre dérogatoire, font l’objet d’une analyse au cas par cas en CAP les agents
dont la manière de servir est évaluée en « à améliorer » rentrant dans les critères d’avancement établis
ci-après

Par  ailleurs,  il  est  précisé  que  la  collectivité  maintient  les  dispositifs  de mesures  de fin  de  carrière
négociés en 2016 sur la base des critères suivants :

- la mesure de fin de carrière n’est applicable qu’une seule fois dans la carrière d’un agent
- elle est octroyée un an avant l’âge légal de départ en retraite (ou en cas de départ en carrière

longue)
- la tenue de poste doit être conforme
- les  agents  identifiés devront  expressément  en faire  la  demande sans pour autant  qu’il  y  ait

engagement de leur part, à partir à la retraite

À - Passage de grade C1 vers le grade C2
Le décret n°2017-715 du 2 mai 2017 réforme les conditions d’accès au 2e grade de la catégorie C.
Autrefois  conditionnés  au  nombre  de  lauréats  de  l’examen  professionnel  par  la  règle  du  tiers,  les
avancements au 2e grade peuvent désormais s’effectuer selon 3 modes :

- avancements uniquement des lauréats d’examen professionnel
- avancements uniquement à l’ancienneté
- avancements selon une combinaison des deux modes

L’ensemble de ces trois voies étant contingenté par un ratio promus/promouvables.
Pour 2017 et jusqu’en 2020, c’est la combinaison des deux modes qui sera privilégiée, dans une logique
d’équité de traitement inter filières et entre collectivités.
Ainsi,  il  est  décidé  de  procéder  à  la  nomination  systématique  des  lauréats  d’examen  professionnel
l’année suivant leur réussite (ratio de 100 %). Pour les nominations à l’ancienneté, il est proposé, outre
les mesures de fin de carrière, de procéder aux avancements selon une année millésime de référence
définie comme suit, quels que soient les filières concernées :
- avancement de grade de l’année 2017 : entrée dans le grade au plus tard au 31/12/2000
- avancement de grade de l’année 2018 : entrée dans le grade au plus tard au 31/12/2003
- avancement de grade de l’année 2019 : entrée dans le grade au plus tard au 31/12/2006
- avancement de grade de l’année 2020 : entrée dans le grade au plus tard au 31/12/2009

Les  ratios  promus/promouvables  appliqués  au  titre  de  l’ancienneté,  tenant  compte  de  ces  années
millésimes et des mesures de fins de carrières en sus, sont adaptés aux précédents critères et définis en
annexe de la présente délibération.

B - Passage de grade C2 vers le grade C3

Le dispositif PPCR a conduit, au 1er janvier 2017, à fusionner les agents anciennement échelle 4 (par
exemple adjoint technique de 1ère classe) avec les agents anciennement échelle 5 (par exemple adjoints
techniques  principaux  de  2e  classe).  Ils  deviennent  tous,  dans  cet  exemple,  adjoints  techniques
principaux de 2e classe. L’ensemble de cette population issu de 2 grades différents au 31/12/2016 se
retrouve  désormais  éligible,  au  regard  du  dispositif  PPCR,  à  l’accès  au  3e  et  dernier  grade  de  la
catégorie C, sous réserve d’une ancienneté de services effectifs de 5 ans en échelle 4.

Or, le reclassement au titre du dispositif PPCR peut s’assimiler à un changement de grade pour les ex
échelle 4 au 1er janvier 2017. Aussi, il est proposé de repartir des anciens grades détenus pour qu’il n’y
ait  pas  de rupture d’équité  entre  les agents et  permettre  de prioriser  ceux  qui  détenaient  un grade
supérieur pour l’accès au 3e et dernier grade de la catégorie C.

Ainsi, il est décidé de prioriser, d’ici la fin du mandat (année 2020 incluse) les ex-échelle 5 selon leur
année millésime d’entrée dans le  grade pour l’avancement  à  C3.  Les agents de l’ex-échelle  4 sont
cependant éligibles à une mesure de fin de carrière. Les agents de l’ex échelle 4 commenceront à être
nommés en 2020, selon leur année millésime de référence, les mesures de fin de carrière venant en
sus :

- avancement de grade de l’année 2017 : entrée dans l’échelle 5 au plus tard au 31/12/2011
- avancement de grade de l’année 2018 : entrée dans l’échelle 5 au plus tard au 31/12/2013
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- avancement de grade de l’année 2019 : entrée dans l’échelle 5 au plus tard au 31/12/2015
- avancement de grade de l’année 2020 : entrée dans l’échelle 5 au plus tard au 31/12/2016 + entrée
dans l’échelle 4 au plus tard au 31/12/2009

Les  ratios  promus/promouvables  appliqués  au  titre  de  l’ancienneté,  tenant  compte  de  ces  années
millésimes, des mesures de fins de carrières en sus, sont adaptés aux précédents critères et définis en
annexe de la présente délibération.

C - Passage d’agent de maîtrise vers agent de maîtrise principal

Les conditions d’avancement de grade vers agent de maîtrise principal étaient, jusqu’en 2015, de 7 ans
(au titre des conditions statutaires) auxquels s’ajoute un ratio de 33 %, soit 3 ans d’attente en critères
internes, équivalent à un temps d’attente global de 10 ans.

Les conditions négociées en 2016 conduisaient à une amélioration notable du déroulement de carrière
des agents de maîtrise : aux 7 ans exigés au titre des conditions statutaires, s’ajoutait un ratio relevé à
73 % soit 1 an d’attente, abaissant le temps d’attente de 10 à 8 ans.

Pour  2017  et  les  années  à  venir,  il  est  proposé  d’établir  la  règle  suivante :  conditions  statutaires
auxquelles  s’ajouteront  3  ans,  afin  d’instaurer,  un  temps d’attente  de  3  ans  à  partir  des  conditions
statutaires, identique aux conditions appliquées aux autres grades de catégorie C à l’issue des périodes
dites « d’apurement » (soit après 2020).

VI – ACCUEIL DES JEUNES MINEURS ÂGÉS D’AU MOINS 15 ANS ET DE MOINS DE 18 ANS EN
FORMATION PROFESSIONNELLE : DÉROGATION AUX TRAVAUX RÉGLEMENTÉS

La formation professionnelle permet notamment à des jeunes âgés de moins de 18 ans d'acquérir des
connaissances  théoriques  dans  une  spécialité  et  de  les  mettre  en  application  dans  une  collectivité
territoriale ou dans un établissement public en relevant. Ce dispositif présente un intérêt tant pour les
jeunes  accueillis  que  pour  les  services  accueillants,  compte-tenu  des  diplômes  préparés  par  les
postulants et des qualifications requises par lui.

Le décret 2016-1070 du 3 août 2016 prévoit désormais une procédure dérogatoire permettant aux jeunes
âgés  d'au  moins  quinze  ans  et  de  moins  de  dix-huit  ans  en  situation  de  formation  professionnelle
d'effectuer des travaux dits « réglementés » dans la fonction publique territoriale.

C’est  pourquoi,  il  est  proposé qu’à  compter  de la date de la  présente délibération et  pour trois  ans
renouvelables la collectivité autorise le recours aux jeunes âgés d'au moins quinze ans et de moins de
dix-huit ans en formation professionnelle pour effectuer des travaux dits "réglementés". Les travaux sur
lesquels porte la dérogation, les formations professionnelles concernées, les lieux de formation connus et
les qualités et fonctions des personnes chargées d'encadrer les jeunes pendant ces travaux figurent en
annexe 6 ainsi que le détail des travaux concernés par la délibération. Ils feront par ailleurs l'objet d'une
information aux membres du CHSCT.

LE CONSEIL DELIBERE ET,
PAR 64 VOIX POUR ET 29 ABSTENTIONS

1. approuve l’adaptation du tableau des effectifs (ANNEXE 1).

2. approuve  et  autorise  la  signature  d'un  avenant  à  la  convention  de  mise  à  disposition  de
personnel  en  entre  Nantes  Métropole  et  la  Direction  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  des  Pays  de  la  Loire  (ANNEXE 2)  et  décide  de  résilier  la
convention de mise à disposition de personnel entre Nantes Métropole et le Groupement d’Intérêt
Public Loire Estuaire,  ainsi  que de la convention entre Nantes Métropole et  le Ministère des
Affaires Etrangères et du Développement International.

3. approuve  l’attribution  d’indemnités  de  fonction  au  Président,  aux  vice-présidents  et  aux
conseillers métropolitains selon le barème indiqué à l’ANNEXE 3 de la présente délibération,
sous réserve de la limitation en matière de cumul d’indemnités. Ces dispositions prennent effet
au 1er février 2017.
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4. décide,  de créer une indemnité de travail  de dimanche et  jours fériés et une indemnité pour
travail régulier de dimanche réservée aux adjoints du patrimoine, dans les conditions sus-citées.

5. décide d’adopter les nouveaux dispositifs internes de déroulement de carrière de la catégorie C
et d’adapter en conséquence les ratios promus-promouvables comme définis en ANNEXE 4.

6. autorise l’accueil  par  la  collectivité  de jeunes de moins de 18 ans en situation de formation
professionnelle pour effectuer des travaux dits « réglementés » selon les conditions décrites dans
la présente délibération et en ANNEXE 5.

7. précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget,

8. autorise  Madame  la  Présidente  ou  Madame  la  Vice-Présidente  déléguée  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Mme Gressus présente le dossier suivant :

Direction Contrôle de gestion

37 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX TIERS

EXPOSE

Dans le cadre de ses politiques publiques, Nantes Métropole attribue des subventions.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET INNOVATION

Nantes Métropole soutient depuis sa création la Fondation « Institut d’Études Avancées de Nantes ».
Les Instituts d’Études Avancées sont des lieux d’innovation intellectuelle qui misent sur la liberté et la
créativité  des chercheurs.  Venus de tous pays et  de toutes disciplines,  ces chercheurs résidants se
trouvent ainsi temporairement libérés de leurs obligations professionnelles habituelles, et libres de mener
les recherches fondamentales auxquelles ils souhaitent se consacrer à temps plein. La particularité de
l’IEA de Nantes est de tisser des relations d’un type nouveau entre les chercheurs occidentaux du "nord"
et du "sud", en s’ouvrant largement à ces derniers. Est ainsi promue une réelle diversité d’approche des
problèmes qui se posent aujourd’hui à tous dans le contexte de la mondialisation. Pour l’année 2017, il
est proposé de lui accorder une subvention de fonctionnement de 450 000 € (cf. convention en annexe
1).
Par ailleurs, Nantes Métropole met à disposition de l’IEA des locaux dont elle est propriétaire situés Allée
Jacques Berque, dans le cadre d’une convention de mise à disposition conclue pour la période 2009-
2028.  Pour l’année 2017,  la  valorisation de cette  subvention en nature est  estimée à la  somme de
747 727 €.

Le  nouveau  Contrat  de  Plan  État  Région  (CPER)  pour  la  période  2015/2020  comporte  un  volet
Enseignement Supérieur et Recherche qui constitue l'un des principaux leviers de financement au profit
des établissements. La participation financière de Nantes Métropole au CPER traduit son engagement et
son ambition en la matière, avec une intervention de plus de 25 millions d'euros. Suite à l'approbation par
le Conseil métropolitain du 29 juin 2015 de la convention d'application, qui a défini les différents projets
sur lesquels Nantes Métropole apporte son financement, il convient d'individualiser les subventions et de
conclure les conventions financières afférentes. Aussi, il vous est proposé d'approuver les subventions et
les conventions relatives aux opérations suivantes :

- 1 000 000 € en faveur de ONIRIS pour un ensemble d'opérations batimentaires (cf. convention
en annexe 2)

- 650 000 € en faveur du Centre National de la Recherche Scientifique – Délégation Bretagne
Pays  de  la  Loire,  pour  l'opération  de  création  d'un  centre  interdisciplinaire  de  microscopie
électronique nantais (CIMEN) de haut niveau (cf. convention en annexe 3)

L’association Atlantic 2.0 (nouvellement La Cantine) regroupe des entrepreneurs du web et des acteurs
de  l’innovation  numérique.  Elle  vise  à  accompagner  le  développement  de  l’écosystème  numérique
nantais, à accélérer les échanges entre acteurs du numérique et les croisements avec les autres filières,
à diffuser l’esprit startup et à contribuer au rayonnement de la filière numérique locale aux plans national
et international. Elle est l’organisateur du Web2day et le pilote de la démarche Nantes Tech en faveur de

135



la croissance et l’internationalisation des startups. Elle gère surtout depuis 2010 la cantine numérique qui
se positionne à la fois comme un outil d'animation territorial permettant aux acteurs de se rencontrer et
d'échanger, et également comme un outil de détection et d'amorçage de nouveaux projets et un outil
d’accompagnement des porteurs de projet et des collectifs. Ce tiers-lieu incontournable de l’écosystème
numérique nantais disposait de locaux Halle de la Madeleine à Nantes qui ont été détruits suite à un
incendie le 20 novembre 2016.

Afin de reprendre son activité dans des conditions optimales, mais aussi de redonner à l’écosystème
numérique nantais son lieu emblématique fédérateur, la Cantine a identifié de nouveaux locaux dans
lesquels  elle  compte  emménager  en  juillet  2017.  Il  s’agit  d’un  espace  de  1100 m²,  entièrement  à
aménager pour un coût global de 469 000 €, au sein du bâtiment UNIK situé au cœur du quartier de la
Création. En soutien à Atlantic 2.0 sur cette opération et en partenariat avec l’ensemble de l’écosystème
numérique nantais qui a manifesté une forte solidarité pour la Cantine depuis cet incendie, il vous est
proposé  d'attribuer  une  subvention  exceptionnelle  d’investissement  de  150 000 € (cf.  convention  en
annexe 4).

EMPLOI / INNOVATION SOCIALE

La  politique  publique  de  Nantes  Métropole  en  matière  d'emploi  se  traduit  par  le  soutien  aux  outils
territoriaux que sont la Maison de l'Emploi (pour tous publics) et la Mission locale (pour les jeunes de
moins de 26 ans.) À ce titre, ces structures bénéficient d'un conventionnement pluriannuel pour la période
2015/2017. À titre d'acompte sur la subvention 2017, dans l'attente de la finalisation des plans d'action
annuels, le Conseil métropolitain du 16 décembre 2016 a accordé :

- à la Maison de l'Emploi une subvention de 1 919 250 €
- à la Mission Locale une subvention de 588 500 €

Le budget 2017 et le plan d'actions étant stabilisés, il convient de voter le solde de la subvention de
fonctionnement à verser, soit :

- 639 750 € pour la Maison de l'Emploi (cf. avenant en annexe 5)
- 588 500 € pour la Mission Locale (cf. avenant en annexe 6)

SOLIDARITÉS MÉTROPOLITAINES

Dans le cadre de la loi NOTRe, la gestion du dispositif Fonds de Solidarité Logement a été transférée par
le Conseil Départemental à Nantes Métropole au 1er janvier 2017.

Ce  dispositif  vise  d’une  part,  à  aider  les  personnes  en  difficulté  d’accès  ou  de  maintien  dans  leur
logement, et d’autre part, comporte un volet financier en direction des associations qui développent des
actions d’accompagnement au logement envers des ménages en difficulté (confrontés à des impayés de
loyer  par  exemple),  orientés  par  des  acteurs  sociaux.  Ces  associations  développent  des  actions
individuelles ou collectives au profit des ménages en logement autonome ou en sous-location. Dans ce
cadre, il  est proposé d’attribuer,  au titre de l’année 2017, une subvention de fonctionnement à deux
associations :

- Anef Ferrer, la somme de 408 604 € (cf. convention en annexe 7)
- Edit de Nantes Habitat Jeunes, la somme de 520 320 € (cf. convention en annexe 8)

Nantes Métropole lors du présent Conseil vient de décider le principe de participation financière par voie
de fonds de concours pour l'aménagement de terrains d'insertion à destination des Migrants de l'Est Non
Sédentarisés  (MENS).  Le  montant  du  fonds  de  concours  correspond  à  30 %  du  montant  HT  de
l'opération, hors subvention, plafonné à un montant forfaitaire de 3 750 € par emplacement.
Dans ce cadre,  la  commune de Rezé a sollicité un fonds de concours pour la création d'un terrain
d'insertion  sur  une  parcelle  d'environ  4 000 m²  mise  à  disposition  par  Nantes  Métropole,  rue  Abbé
Grégoire, et permettant l'aménagement de 20 emplacements. Le montant prévisionnel de l'opération est
de 256 908 € HT et celui des subventions attendues de 7 964 €, soit une charge nette prévisionnelle pour
la commune de 248 944 €.
Compte  tenu  des  règles  de  détermination  du  montant  du  fonds  de  concours,  il  est  ainsi  proposé
d'accorder un fonds de concours à la commune de Rezé de 74 685 € (30 % de 248 944 € prévisionnels),
plafonné à 75 000 € (20 emplacements X 3 750 €). Le montant définitif du fonds de concours sera arrêté
et versé après justification des travaux par la commune selon les modalités prévues dans la convention à
conclure.
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Par  ailleurs,  le  Conseil  métropolitain,  lors  de  sa  séance  du  29 juin  2015,  a  décidé  le  principe  de
participation financière de Nantes Métropole par voie  de fonds de concours pour l'aménagement de
terrains familiaux locatifs. Ici, le montant du fonds de concours correspond à 50 % du montant HT de
l'opération hors subvention, plafonné à un montant forfaitaire de 15 000 € par emplacement.
Dans ce cadre, la commune de Saint-Herblain a sollicité un fonds de concours pour la création de cinq
terrains  familiaux,  situés  rue  Robert  Schuman  et  constitués  de  13  emplacements.  Le  montant  de
l'opération  étant  évalué  à  429 036,10 € HT  et  la  subvention  de  l'État  à  160 000 €,  la  participation
financière de Nantes Métropole est estimée à 134 255 €.
Le montant  définitif  du fonds de concours sera arrêté et  versé après justification des travaux par la
commune selon les modalités prévues dans la convention à conclure.
Il est ainsi proposé d'accorder un fonds de concours à la commune de Saint-Herblain pour la création de
cinq terrains familiaux communaux locatifs rue Robert Schuman pour un montant de 134 255 €.

MOBILITÉS

Afin  de  développer  l’usage  des  TER dans  le  périmètre  de  l’agglomération  pour  des  déplacements
urbains, le Conseil Régional Pays de la Loire et Nantes Métropole ont mis en œuvre en janvier 2000 une
intégration tarifaire TAN - TER, à l’intérieur du périmètre des transports urbains (PTU). Cette intégration
permet l’utilisation des titres urbains TAN pour effectuer des déplacements sur le réseau TER à l’intérieur
du  PTU  métropolitain.  La  fréquentation  du  dispositif  montre  un  véritable  succès,  passant  de  400
voyages/jour en 2000 à plus de 5620 en 2016. À l’origine, Nantes Métropole versait chaque année à la
Région une compensation correspondant au manque à gagner de la SNCF pour les trajets effectués sur
son réseau. L’avenant 2 à la convention pour l’intégration tarifaire entre les réseaux TAN et TER est venu
modifier les dispositions financières pour que cette compensation soit versée directement par Nantes
Métropole à la SNCF. Cette compensation évolue chaque année en fonction du nombre de voyages
réalisés avec un titre TAN sur le réseau SNCF intra-PTU. Pour la calculer, des comptages sont effectués
en octobre-novembre de chaque année. Sur la base des fréquentations relevées en 2016, le montant de
la compensation à verser à la SNCF cette année est de 1 518 056,35 € conformément à la convention
2014/2016 et à son avenant 2 de 2016. Il est donc proposé d’accorder une subvention de fonctionnement
de 1 518 056,35 € à la SNCF.

SPORT DE HAUT NIVEAU

Nantes Métropole,  lors  du Conseil  du 15 décembre 2014, a  approuvé le  transfert  de la  compétence
« politique de soutien au sport de haut niveau » concourant au rayonnement et à l’attractivité du territoire.
La Métropole a retenu les clubs qui répondent à l’un ou l’autre des critères suivants :

- les clubs dits « professionnels » évoluant au 1er ou 2ème échelon national dans une discipline
olympique dotée d’une ligue professionnelle et les clubs « amateurs » métropolitains qui évoluent
au 1er échelon national dans une discipline attractive de haut niveau 

- les clubs accueillant des athlètes qualifiés de « sportifs de haut niveau » par le ministère des
Sports.

Dans ce cadre, notamment conformément au 1er critère cité ci-dessus, il est proposé d’attribuer pour la
première partie de la saison 2017-2018, les subventions de fonctionnement suivantes :

 530 000 € au HBC Nantes (cf. convention en annexe 9)
 308 500 € au Nantes Basket Hermine (cf. convention en annexe 10)
 180 750 €  au  Nantes Loire Atlantique  Handball  (NLAH) (cf.  convention en annexe  11)  et  

9 610 € pour solder la subvention affectée à la participation du club à la coupe d’Europe de
handball féminin lors de la saison 2016-2017 (cf. avenant en annexe 12)

 297 250 € au Nantes Rezé Basket (NRB) (cf. convention en annexe 13)
 233 750 € au Volley Ball Nantes (cf. convention en annexe 14)
 279 750 € au Nantes Rezé Métropole Volley (NRMV) section pro de l’ASB Rezé (cf. convention

en annexe 15)

AFFAIRES GÉNÉRALES

Le Comité des Œuvres sociales (COS) a pour objet de fournir des prestations sociales dans le domaine
du social, des loisirs et de la culture au bénéfice individuel ou collectifs des agents (ou leurs ayants droit)
de Nantes Métropole notamment.
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Conformément à l'article 6 de la convention, le montant de la subvention doit  être régularisé chaque
année en fonction du nombre d’heures d’autorisation d’absence réellement utilisées par les membres du
conseil d’administration du COS.

À ce titre, il convient donc de régulariser le nombre d'heures syndicales dues au COS au titre de
2016 et de procéder au versement d'un montant de 9 007 €.

Mme Gressus : « Madame la Présidente,  cette délibération concerne l’attribution des subventions aux
tiers. Je vous laisserai préciser le nom des élus qui ne peuvent pas participer au vote à l’issue de la
présentation de cette délibération.

Mme la Présidente : « Merci. S’il n’y a pas de demande d’intervention, je mets aux voix la délibération en
rappelant que plusieurs élus ne participent pas au vote. Pour la Maison de l’emploi  : Pascal Bolo, Jean-
Guy Alix, Marie-Cécile Gessant et Stéphanie Houël ; pour la mission locale : Pascal Bolo, Dominique
Duclos, Marie-Cécile Gessant, Jacques Gillaizeau, Anne-Sophie Guerra, Jean-Claude Lemasson, Pascal
Pras, François Vouzellaud ; et moi-même pour l’IEA. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, À L’UNANIMITÉ

Pour la subvention attribuée à L’IEA, Mme Johanna ROLLAND ne prend pas part au vote,

Pour la subvention attribuée à La Maison de l’Emploi, M. Pascal BOLO, M. Jean-Guy ALIX, Mme Marie-
Cécile GESSANT et Mme Stéphanie HOUEL ne prennent pas part au vote,

Pour la subvention attribuée à La Mission Locale, M. Pascal BOLO, M. Dominique DUCLOS, Mme Marie-
Cécile GESSANT, M. Jacques GILLAIZEAU, Mme Anne-Sophie GUERRA, M. Jean-Claude LEMASSON,
M. Pascal PRAS et M. François VOUZELLAUD ne prennent pas part au vote,

1. Approuve les attributions de subventions proposées dans l’exposé.

2. Approuve les conventions et les avenants correspondants ci-joints :

- IEA : 1 convention
- ONIRIS : 1 convention
- Centre National de la Recherche Scientifique : 1 convention
- Atlantic 2.0 : 1 convention
- Maison de l’Emploi : 1 avenant
- Mission Locale : 1 avenant
- Anef Ferrer : 1 convention
- Edit de Nantes Habitat Jeunes : 1 convention
- HBC Nantes : 1 convention
- Nantes Basket Hermine : 1 convention
- Nantes Loire Atlantique Handball : 1 convention, 1 avenant
- Nantes Rezé Basket : 1 convention
- Volley Ball Nantes : 1 convention
- Nantes Rezé Métropole Volley : 1 convention

3. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Madame  la  Vice-présidente  déléguée  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à  l’exécution de la  présente délibération et  notamment  à signer les
conventions et les avenants.
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M. Roussel présente le dossier suivant :

Direction générale Projet Métropolitain

38 – AVENANT AU PROGRAMME PARTENARIAL DE TRAVAIL DE L’AURAN

EXPOSE

Créée en 1978, l’AURAN est depuis plus de trente ans un lieu de débat, d’expertise et d’observation sur
de  nombreux  sujets,  notamment  l’aménagement  du  territoire,  le  développement  économique,  la
démographie, les modes de vie, l’habitat, l’environnement, les déplacements et les comportements de
mobilité.

En accompagnant le développement de l’intercommunalité nantaise et des communautés de communes
qui l’entourent, la mise en place de plusieurs schémas de cohérence territoriale, l’AURAN a développé un
savoir-faire  essentiel  en  matière  d’observation  et  d’évaluation,  ainsi  qu’une  capacité  d’appui  à
l’élaboration des documents stratégiques.

L’AURAN  mettra  en  œuvre  son  projet  d’Agence  en  2017  tout  en  étant  engagée  dans  une  voie
d’innovation, de renouvellement des métiers et des objets d’études et d’amélioration des méthodes de
production. Ce projet trouve sa traduction dans le programme partenarial de travail 2017-2019 que les
élus de Nantes Métropole et des territoires partenaires ont approuvé lors de l’Assemblée générale du
13 janvier 2017.

Le programme partenarial de travail  de l’AURAN s’articule autour de trois axes : suivre les évolutions
sociodémographiques, urbaines et environnementales en développant l’observation territoriale ; préparer
les projets territoriaux dans un souci d’approche intégrée et d’harmonisation des politiques publiques ;
faire émerger et diffuser des savoirs nouveaux.

Parmi  les  missions  listées  dans  la  convention  signée  le  22 mars  2017  entre  Nantes  Métropole  et
l’AURAN, l’agence apportera un investissement particulier sur la  planification (plan de déplacements
urbains, programme local de l’habitat), l’aide à la stratégie sur le volet développement économique et
enseignement supérieur et recherche, l’accompagnement au processus de métropolisation (mise en
œuvre du pacte métropolitain) via la mise en visibilité de l’offre d’équipements et le dialogue avec les
communes ainsi que sur les enjeux liés à la transition énergétique. L’appui de l’agence en matière de
connaissance (développement économique, emploi et mobilité) ainsi qu’un travail de connaissance sur
les  logiques  d’alliance  des  territoires et  d’animation  des  coopérations  métropolitaines sera
déterminant en 2017.

Par cet avenant proposé au Conseil métropolitain, l’AURAN propose un accompagnement renforcé sur le
programme local de l’habitat, la route de Pornic et les diagnostics des pôles commerciaux de proximité.

En complément de son intervention dans le cadre de l’observatoire du PLH, l’AURAN aura la charge de
l’animation du dispositif destiné à enrichir le diagnostic du PLH par une approche plus qualitative, à faire
émerger,  prioriser  et  partager  les  principaux  enjeux  émanant  du  diagnostic,  à  faire  émerger  des
thématiques nouvelles ou innovantes, et à alimenter les préconisations d'intervention et les fiches actions
du PLH.

L’AURAN produira en outre une étude prospective sur les marchés de l’habitat de la métropole nantaise,
afin de répondre aux interrogations sur l’offre en matière de logement, les évolutions récentes du marché,
l’adéquation de l’offre et de la demande, les stratégies et pratiques des acteurs.

Par ailleurs, l’AURAN travaillera sur la définition d’une vision stratégique de long terme pour l’ensemble
du secteur situé entre l’échangeur de la Bouvre de la route de Pornic jusqu’à la Sèvre Nantaise. Celle-ci
devra donner sens aux actions publiques et permettre la coordination et le suivi des actions. Elle devra
porter une ambition pour l’évolution de la centralité métropolitaine et  répondre aux principaux enjeux
économiques, sociodémographiques, de mobilités, d’environnement et de cadre de vie… de cette entrée
d’agglomération. Cette étude sera réalisée en partenariat avec les communes de Rezé et Bouguenais,
notamment dans le cadre d’une convention tri-partite signée entre l’AURAN et les deux communes.
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Afin de compléter son intervention en matière commerciale, l'AURAN réalisera un diagnostic de quelques
pôles commerciaux  de  proximité.  Ce diagnostic  portera  notamment  sur  la  mise  à  jour  des surfaces
commerciales des pôles, tant quantitativement que qualitativement. L'Agence s'attachera à identifier des
pistes de recommandations pour garantir la pérennité de ces pôles de proximité.

Les autres dispositions de la convention du 22 mars 2017 restent inchangées.

Afin que l’AURAN puisse mener à bien ces missions supplémentaires, Nantes Métropole accorde une
subvention complémentaire de 120 000 €.

M. Roussel : « Il s’agit d’un avenant à la convention conclue entre Nantes Métropole et l’AURAN. Vous
le savez, l’AURAN travaille pour le compte de Nantes Métropole sur la base d’un programme partenarial
de travail  que nous avons adopté, au conseil métropolitain en février dernier avec une subvention de
2 007 000 euros.

Cet  avenant  concerne  des  études  sur  trois  sujets  avec  une  subvention  complémentaire  de
120 000 euros.
Tout d’abord, il s’agit de confier à l’AURAN l’ensemble des études et l’animation du dispositif pour le
Programme Local de l’Habitat, sans prendre par ailleurs d’assistance comme cela avait pu être le cas sur
le PLH précédent, avec notamment la volonté de disposer d’une étude prospective sur les marchés de
l’habitat de la métropole nantaise.

Le deuxième sujet porte sur une étude relative à la route de Pornic pour construire une vision stratégique
urbaine  de  moyen  terme pour  une  entrée  d’agglomération  qui  connaît  de  fortes  évolutions,  en  lien
évidemment avec les communes de Bouguenais et de Rezé.

Concernant le troisième sujet, il s’agit de réaliser et de mettre à jour des diagnostics pour une vingtaine
de pôles commerciaux. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

Mme Cécile  BIR,  M. Jacques  GARREAU,  M. Pascal  PRAS,  M. Philippe  RIOUX,  Mme Marie-Annick
BENATRE,  M. Pascal  BOLO,  Mme Pascale  CHIRON,  M. Marc  RENEAUME,  M. Alain  ROBERT  et
Mme Johanna ROLLAND ne prennent pas part au vote,

1. Approuve l'avenant à la convention passée entre l’AURAN et Nantes Métropole, joint en annexe,

2. Approuve  l'attribution  d'une  subvention  de  fonctionnement  complémentaire  de  120 000 €  à
l’AURAN pour l’ensemble de ces chantiers supplémentaires dont les livrables spécifiques sont
attendus pour 2017,

3. Autorise Madame la Présidente à signer l'avenant à la convention et à prendre toutes dispositions
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

M. Bolo présente les dossiers suivants :

Direction Emploi Innovation Sociale

23  –  CHARTE  LOCALE  D'INSERTION  APPLIQUÉE  AU  NOUVEAU  PROGRAMME  DE
RENOUVELLEMENT URBAIN

EXPOSE

Nantes  Métropole  mobilise  depuis  12  ans  sa  commande  publique  comme  levier  pour  l’insertion  et
l’emploi, et a fait de la clause sociale un axe majeur de sa politique publique emploi. Cette ambition est
réaffirmée en 2017 dans le Schéma de promotion des achats responsables.  Son expérience et  son
expertise sont reconnues et mobilisées pour accompagner le développement de la clause sociale sur le
territoire.  Pour  ce  faire,  le  service  insertion  de  la  direction  de  l’emploi  et  de  l’innovation  sociale
accompagne les donneurs d’ordre du territoire, les entreprises attributaires de marchés, et s’appuie sur
les acteurs de l’emploi  et  de l’insertion.  Depuis 2005, cet  engagement a permis à 4 450 personnes
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éloignées de l’emploi  de bénéficier d’un contrat de travail  et pour 57 % d’entre elles d’accéder à un
emploi et/ou à un parcours de professionnalisation.

Le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain porté par l'Agence Nationale de Rénovation Urbaine
(ANRU) prévoit, conformément à l’article 3 de la loi du 21/02/2014, l'élaboration d'une charte nationale
d'insertion, intégrant des exigences d'insertion professionnelle des habitants des quartiers prioritaires de
la politique de la ville. L’ANRU a adopté cette charte le 24/03/2015 et a sollicité Nantes Métropole pour
coordonner un travail collectif permettant de décliner localement la charte de partenariat sur le sujet de
l’insertion dans le cadre des programmes de renouvellement urbain de notre territoire.

Les services de l’État, Nantes Métropole, les porteurs de projets, les maîtres d'ouvrage contractant avec
l'ANRU, le Service Public de l'Emploi, la Région, le Département, les communes, les acteurs de l'emploi
et de l'insertion professionnelle, les branches professionnelles se sont réunis en 2016 afin d'élaborer
collectivement la charte locale d'insertion ANRU, ainsi formaliser leurs engagements au titre de l'insertion
socio-professionnelle des habitants des quartiers de la politique de la ville et donne lieu à une charte de
partenariat entre tous les acteurs sus-mentionnés.

L'élaboration de cette charte locale s'est faite en respect des principes structurants édictés par l'ANRU,
pour la mise en œuvre des clauses sociales dans les projets de renouvellement urbain. Ces clauses
doivent ainsi :

 s'inscrire  dans  une  politique  globale  d'accès  à  l'emploi  et  à  la  formation  des  habitants  des
quartiers prioritaires, portée par le contrat de ville.

 constituer un outil  pour la construction de réels parcours vers l'emploi pour les habitants des
quartiers prioritaires de la politique de la ville.

 faire l'objet d'un suivi et d'un pilotage partenarial, coordonné à l'échelle intercommunale. 

La charte locale d’insertion a pour but de décliner les objectifs insertion fixés par convention avec l’ANRU
sur les quatre programmes de renouvellement urbain : Bottière / Pin Sec, Grand Bellevue, Nantes Nord
et Dervallières (intérêt régional) et au profit de l’emploi des habitants des onze quartiers prioritaires de la
politique de la ville de la métropole.

Par  cette  charte,  les  porteurs  de  projets  et  les  maîtres  d'ouvrage  contractualisant  avec  l'ANRU,
s'engagent à réserver :

 au  moins  5 %  des  heures  travaillées  dans  le  cadre  des  opérations  (travaux  et  ingénierie
nécessaire aux travaux financées par l'ANRU),

 au moins 10 % des heures travaillées dans le cadre des marchés liés à la gestion urbaine et
sociale de proximité,

 une partie des embauches liées à l'ingénierie des projets, au fonctionnement des équipements et
aux actions d'accompagnement.

Pour ce faire, Nantes Métropole s’associe aux porteurs de projet, maîtres d'ouvrage, acteurs de l'emploi
(notamment les outils territoriaux de l’emploi de la métropole nantaise), de l'insertion, de la formation et
des branches professionnelles, pour rendre possible la construction de réels parcours vers l'emploi pour
les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville, avec comme attentions particulières :

 le repérage et la mobilisation des quartiers prioritaires très éloignés du marché du travail, et du
service public de l'emploi,

 la diversification des types de marchés contenant des clauses sociales afin de répondre aux
différents publics, notamment des femmes et des jeunes peu qualifiés,

 la  coordination  des  actions  d'insertion  et  le  suivi  des  bénéficiaires  des  clauses  de  façon  à
construire des parcours professionnalisant d'une durée suffisante pour favoriser un réel retour à
l'emploi,

 la cohérence et la complémentarité avec le dispositif métropolitain déployé depuis douze années
par Nantes Métropole pour servir les parcours d'accès à l'emploi des publics qui en sont éloignés.

Par cette charte, Nantes Métropole s’engage à :
 Assurer la coordination de la charte, son animation, son évaluation et communiquer toute action,

tout résultat obtenu grâce au travail partenarial et territorial engagé pour l'accès à l'emploi des
publics des quartiers prioritaires de la politique de la ville.

 Mettre en œuvre l’ensemble des moyens nécessaires à l’ingénierie d’insertion au titre de ses
marchés de travaux et/ou de services concernant les opérations conventionnées avec l’ANRU,
sur toute la durée des conventions 2014–2024 et respecter les objectifs quantitatifs et qualitatifs
conventionnés afin  de concourir  au développement  de parcours  d’accès  à  l’emploi  pour  les
publics sus mentionnés sur son territoire.
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 Poursuivre la mobilisation et la mise à disposition du service insertion de la Direction de l’emploi
et de l’innovation sociale, auprès de l’ensemble des acteurs de la charte, afin d’assurer dans le
cadre de la clause sociale, les missions :

o d’assistance à maîtrise d’ouvrage insertion auprès des donneurs d’ordre du territoire,
o d’assistance à maîtrise  d’œuvre insertion auprès des entreprises du ou hors territoire et  des

structures d’insertion par l’activité économique du territoire, titulaires des marchés,
o de coordination des actions d’insertion mises en œuvre par les signataires et dans le respect des

engagements de chacun,
o d’évaluation, de communication et de valorisation du dispositif.

La charte locale d'insertion ANRU prendra effet dès signature de l'ensemble des acteurs, en amont de la
signature des conventions afin que la mobilisation de l'ensemble des acteurs soit effective au lancement
des premiers marchés de services et/ou de travaux. Elle sera valide jusqu'en 2024, année marquant la fin
du nouveau programme de renouvellement urbain.

M. Bolo : « Bonjour à toutes et  à tous.  Je vais  vous présenter la délibération numéro 23,  avec mes
excuses pour le petit décalage dans l’ordre du jour. Il s’agit de la charte locale d’insertion appliquée au
Nouveau Programme de Renouvellement Urbain.

Comme vous le savez, Nantes Métropole fait partie de ces collectivités qui très tôt ont utilisé leur propre
commande  publique,  leurs  propres  achats  comme  vecteur  du  développement  de  l’insertion  par
l’économique et de l’emploi sur leur territoire. Nous sommes répertoriés et connus pour cela.
Cette politique a donné des résultats tout à fait intéressants et même extrêmement importants en termes
de  redynamisation  d’un  certain  nombre  de  personnes  très  éloignées  de  l’emploi,  par  ces  clauses
d’insertion qui imposent à une entreprise répondant à l’un de nos marchés de réserver un certain nombre
d’heures de travail pour cela. Les résultats sont tout à fait importants en termes de réinsertion.

Mais, car il y a un, mais, nous avons constaté comme l’ensemble des partenaires du dispositif, y compris
l’État,  que  les  personnes  habitant  les  quartiers  prioritaires  de  la  politique  de  la  ville  étaient  encore
insuffisamment bénéficiaires de ces clauses d’insertion au regard du différentiel de précarité, de taux de
chômage, de taux de faible formation, qui affecte les populations de ces quartiers.

C’est pourquoi l’ANRU, dans le cadre des programmes de renouvellement urbain dont vont bénéficier un
certain  nombre  de  quartiers  métropolitains  (le  Grand-Bellevue,  Nantes  Nord,  Bottière/Pin-Sec  et
Dervallières) a souhaité que nous ayons des objectifs spécifiques et plus ambitieux en matière d’insertion
pour les publics ressortissants des quartiers prioritaires de la politique de la ville.  C’est donc ce que
signifie et décrit la charte que nous vous proposons aujourd’hui. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve les termes de la charte locale d’insertion, à conclure entre Nantes Métropole et ses
partenaires, jointe à la présente délibération.

2. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Direction Finances

39 - COMPTE DE GESTION – EXERCICE 2016 - BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES

EXPOSE

Il  s'agit  d'approuver  le  compte  de  gestion  du  budget  principal  et  des  budgets  annexes  de  Nantes
Métropole pour l'exercice 2016 dressés par M. le Receveur des Finances de Nantes Municipale en tous
points concordants avec les comptes administratifs.
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M. Bolo : « Nous sommes donc sur le compte de gestion. Il s’agit d’une délibération très formelle. Nous
allons  constater  que  le  compte  de  gestion  du  budget  principal  de  Nantes  Métropole  dressé  par  le
receveur des finances de Nantes municipale n’appelle aucune observation ni réserve de sa part. Et j’en
profite par avance pour remercier les agents du ministère des Finances de la bonne collaboration qu’ils
ont avec nos services et de la célérité avec laquelle les dossiers peuvent être traités.

Le compte de gestion du budget annexe, élimination et traitement des déchets, de la même manière,
n’appelle aucune observation, de même que le budget annexe de l’eau, de même que le budget annexe
assainissement, de même que le budget annexe réseau de chaleur, de même que le budget annexe des
locaux industriels et commerciaux, ainsi que le budget annexe du stationnement.

On constate qu’il n’y a donc aucune réserve de sa part et que ce compte de gestion est parfaitement
concordant avec le compte administratif que je vais vous présenter dans un instant. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

Après s'être fait présenter les comptes de gestion,

Après s'être assuré que M. le Receveur des Finances a repris dans ses écritures le montant des titres de
recettes émis et celui des mandats ordonnancés et statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du
1er janvier au 31 décembre 2016, y compris celles relatives à la journée complémentaire 2016,

Statuant sur les opérations des "comptes de tiers" et "financiers",

1. Déclare que le compte de gestion du budget principal de Nantes Métropole dressé pour 2016 par
le receveur des finances de Nantes municipale, n'appelle aucune observation ni réserve de sa
part.

2. Déclare que le compte de gestion du budget annexe Élimination et traitement des déchets de
Nantes  Métropole  dressé  pour  2016  par  le  receveur  des  finances  de  Nantes  municipale,
n'appelle aucune observation ni réserve de sa part.

3. Déclare que le compte de gestion du budget annexe Eau de Nantes Métropole dressé pour 2016
par le receveur des finances de Nantes municipale, n'appelle aucune observation ni réserve de
sa part.

4. Déclare  que  le  compte  de  gestion  du  budget  annexe  Assainissement  de  Nantes  Métropole
dressé  pour  2016  par  le  receveur  des  finances  de  Nantes  municipale,  n'appelle  aucune
observation ni réserve de sa part.

5. Déclare que le compte de gestion du budget annexe Réseaux de chaleur de Nantes Métropole
dressé  pour  2016  par  le  receveur  des  finances  de  Nantes  municipale,  n'appelle  aucune
observation ni réserve de sa part.

6. Déclare  que le  compte  de gestion  du budget  annexe  Locaux industriels  et  commerciaux de
Nantes  Métropole  dressé  pour  2016  par  le  receveur  des  finances  de  Nantes  municipale,
n'appelle aucune observation ni réserve de sa part.

7. Déclare que le compte de gestion du budget annexe Stationnement de Nantes Métropole dressé
pour 2016 par le receveur des finances de Nantes municipale, n'appelle aucune observation ni
réserve de sa part.

8. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

* 
*          *

Mme la Présidente : « Nous allons passer, chers collègues, au compte administratif. Conformément à
l’esprit de la loi, je vais donc quitter momentanément la séance et laisser la parole à Pascal Bolo. »
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* 
*          *

Direction Finances

40 - COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2016 - BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES

EXPOSE

Les comptes administratifs 2016 du budget principal et des budgets annexes vous sont présentés dans
les rapports joints.
Le compte administratif retrace les dépenses et les recettes effectuées au cours de l’année écoulée dans
le cadre du budget primitif et des décisions modificatives. Selon l’article L1612-12 du Code général des
collectivités  territoriales,  l’arrêté  des  comptes  de  l’ordonnateur  est  constitué  par  le  vote  du  compte
administratif. Il détermine le résultat de fonctionnement de l’exercice, le solde de l’exécution de la section
d’investissement.

M. Bolo : « Normalement va apparaître à l’écran un diaporama auquel vous n’échapperez pas.
Le compte administratif, je vous le dis tous les ans, on est toujours hésitants à y passer trop de temps et
trop de détails parce que cela retrace des choses qui sont passées, sur lesquelles on ne peut plus agir.
Évidemment, on peut considérer qu’il n’est pas nécessaire de s’y attarder.

Il  se  trouve  que  celui  de  2016  a  quand  même  une  double  particularité.  Il  est  le  premier  compte
administratif  de Nantes Métropole avec les nouvelles compétences et les nouveaux équipements que
nous avons ajoutés en 2015 en année pleine, et il est également le premier à bénéficier – c’est en ces
termes qu’il faut le poser et on va le voir – des décisions de stratégie financière, y compris celles que
nous avons prises en matière de fiscalité.

Donc c’est l’occasion, outre de refaire un petit balayage de tout ce qui a été réalisé par Nantes Métropole
en 2016, de vérifier aussi que les éléments de stratégie financière sont bien applicables, et surtout bien
appliqués, dans cette première année complète.

Donc nous avons d’abord un montant important consacré aux politiques publiques, pour un montant total
d’un petit peu plus d’1 milliard si l’on prend le budget général, ainsi que les budgets annexes.

Vous voyez là sur cette première diapo la répartition, la structure des dépenses totales par politiques
publiques en 2016. Par grands agrégats de politiques publiques :

► 162,7 millions d’euros, soit 23,1 % des dépenses ont été consacrées au développement économique
et à l’attractivité de la métropole au service de l’emploi.
C’est,  on vient  d’en voter quelques éléments,  le soutien à nos outils  territoriaux de l’emploi,  c’est  le
démarrage  des travaux du nouveau MIN,  mais  c’est  aussi  le  soutien à  la  recherche,  c’est  aussi  la
finalisation de l’École supérieure des Beaux-Arts, je ne vous fais pas la liste complète, vous l’avez à
l’écran, cela témoigne d’une activité fort importante.

► La cohésion sociale territoriale de la métropole, on y a consacré en agrégat 20,2 % des dépenses de
politique publique. On va trouver là aussi bien les travaux de voirie que le suivi des engagements du
grand débat Loire, que la participation au Syndicat mixte d’accueil des gens du voyage et une nouvelle
aire  à  Sautron,  que  la  poursuite  du  grand  projet  de  ville  sur  Malakoff  et  le  Pré-Gauchet,  les
aménagements de l’île de Nantes et l’habitat, dont la construction de 110 logements sociaux neufs et la
réhabilitation du parc.

►  56,7 % de nos dépenses de politiques publiques ont  à un titre ou à un autre trait  à la transition
énergétique et écologique.
Ce sont les réseaux de chaleur avec le début de l’engagement pris concernant la desserte des logements
sociaux par ces réseaux de chaleur, c’est le sommet Climate Chance, évidemment, et le grand débat sur
la transition énergétique, mais c’est aussi les travaux de l’usine de la Roche, c’est aussi les réseaux de
transports urbains, c’est aussi les nouveaux aménagements pour les lignes chronobus, l’aménagement
du plan vélo, le projet gare et les quelques places de P + R supplémentaires à Thouaré.
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Évidemment, je n’oublierai pas les travaux de construction qui étaient assez colossaux du bassin de
stockage  du  Maquis-de-Saffré,  qui  font  partie  également  de  ces  travaux  structurels  qui  concourent
efficacement à la transition écologique.

Voilà à quoi a servi l’argent public qui nous a été confié en 2016, et je suis heureux de pouvoir vous
confirmer que nous avons une situation financière saine à la fin de 2016 malgré la baisse des dotations
de l’État, et ceci pour une raison sur laquelle je voudrais appuyer fortement.

Nous n’avons réussi à avoir cette situation que grâce à l’engagement permanent de l’ensemble de nos
services, l’ensemble de nos directions, avec évidemment le concours de mes collègues vice-présidents,
pour tenir les dépenses de fonctionnement.

Vous savez, on y avait insisté, il y avait trois leviers, trois piliers pour le déploiement de notre stratégie
financière et la réalisation de notre programme d’investissement : Le premier, c’était la maîtrise voire la
réduction des dépenses de fonctionnement, le deuxième, c’était le réendettement, le troisième, modéré,
c’était l’appel à une fiscalité supplémentaire.

Mais le premier est absolument essentiel parce que c’est lui qui nous permet de dire aujourd’hui que
nous avons en 2016 tenu l’engagement selon lequel la fiscalité supplémentaire demandée aux habitants
de  Nantes  Métropole,  car  c’est  la  fiscalité  des  ménages  qui  a  été  levée  en  2016,  cette  fiscalité
supplémentaire  a  été  entièrement  consacrée  à  la  réalisation  et  à  l’autofinancement  du  programme
d’investissement, et pas à une augmentation des dépenses de fonctionnement.

Nous avons ainsi des ressources propres cumulées à l’épargne nette qui nous ont permis de financer des
investissements à hauteur de 82 %. S’il ne fallait retenir qu’une seule chose de ce compte administratif,
c’est ce point-là, la maîtrise des dépenses de fonctionnement qui permet d’autofinancer les dépenses
d’investissement.

Donc si l’on regarde le budget général, on a cette masse globale avec, vous l’observez, en bas à gauche,
la  petite  colonne  verte,  l’augmentation  du  fonds  de  roulement.  Nous  sommes  aussi  sur  une  vision
pluriannuelle. Nous l’avons dit : 2016 et surtout 2017, c’est le temps de la réalisation. C’est le moment où
la machine à produire de l’investissement qu’est Nantes Métropole se remet en route, se remet en branle.

On va le voir : on a un taux de près de 90 % de réalisation des investissements en 2016, ce qui est
absolument remarquable. Mais nous avons aussi la possibilité pour les années suivantes de continuer
sur la même voie grâce à ce fonds de roulement qui a été augmenté et qui va nous permettre en cascade
de  financer  les  investissements  des  années  suivantes,  avec  pourquoi  pas  un  moindre  recours  à
l’endettement.

Sur le budget général, on voit un taux d’épargne brute de près de 180 millions d’euros, une épargne nette
à 104 millions d’euros qui augmente de 25,3 millions d’euros, et une capacité de désendettement qui
logiquement passe de 4,3 années en 2014 à 3,5 ans à la fin 2016.

Là encore, nous nous donnons les marges de manœuvre pour la fin du mandat,  avec l’accélération
considérable de l’investissement. Et vous pouvez constater sur le diagramme suivant que le fameux effet
ciseaux, qui faisait que mécaniquement les dépenses avaient tendance à aller plus vite que les recettes,
eh bien cet effet ciseaux, grâce à ces efforts sur les budgets de fonctionnement, nous avons pu l’inverser.

Les dépenses de gestion n’augmentent que de 0,04 % entre 2015 et 2016 et évidemment, ce sont les
effets de maîtrise des dépenses et de mise en œuvre des chantiers d’optimisation.

Le budget général avec un taux d’autofinancement élevé, je viens de le dire, on peut passer rapidement.
Nous avons eu +4,17 sur les recettes de fonctionnement pour 711,1 millions d’euros. On voit bien là la
baisse des dotations de l’État, 13,7 millions d’euros, c’est le premier tiers du quinquennat Hollande, il y a
un deuxième tiers en 2017 et il y aura un troisième tiers en 2018.

Nous espérons que le  nouvel  exécutif  et  la  nouvelle  majorité  ne  nous en rajouteront  pas  trop.  Les
recettes fiscales sont évidemment en progression, sous le double effet certes de l’augmentation des taux
pour un montant de 33,9 millions d’euros, mais également du dynamisme du territoire pour arriver au total
à 47,6 millions d’euros de recettes fiscales.
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Donc,  corrigées  des  effets  de  la  fiscalité  nouvelle,  les  recettes  seraient  en  hausse  malgré  le
désengagement de l’État, grâce au dynamisme du territoire, de 0,8 %, mais il est clair que nous n’aurions
pas suffisamment la possibilité de financer le programme d’investissement ambitieux qui est le nôtre.
La stagnation des recettes est  donc liée essentiellement  à  la  baisse de 12,9 millions de la  dotation
globale de fonctionnement. Je l’ai dit : cela va malheureusement se poursuivre.

Nous passons aux dépenses. 518,7 millions d’euros hors frais financiers, une hausse de +0,04 %. Si
vous incluez les frais financiers, les dépenses de fonctionnement diminuent de 0,24 % par rapport à
2015,  c’est-à-dire  1,3 million d’euros en moins.  C’est  la  première fois  que cela  se produit  à Nantes
Métropole et c’est la démonstration que notre stratégie financière est bien la bonne.

C’est aussi la démonstration que l’ensemble des directions et des services y concourent et ont saisi quel
était l’enjeu de cette diminution.

Les dépenses d’intervention de 263,5 millions d’euros, je n’insiste pas. Sauf pour dire qu’évidemment nos
délégataires ont également fait des efforts puisqu’ils ont souvent accepté des dotations métropolitaines
inférieures à celles que prévoyait leur contrat.
Donc corrigée des transferts en année pleine, l’évolution en la matière sur les dépenses d’intervention
serait de -1,7 %.

Le retour aux Communes : vous savez que Nantes Métropole reste une des Métropoles qui retourne le
plus d’argent à ses Communes, 19,1 % des dépenses de fonctionnement, c’est la poursuite du pacte
financier passé entre nous.

Et la masse salariale avec 115,1 millions d’euros, 22,2 % des dépenses de fonctionnement, soit moins
que dans la plupart de nos communes, mais quand même, nous avons une hausse des dépenses de
personnel en 2016 de 0,3 %, ce qui à l’évidence témoigne d’une maîtrise remarquable de la masse
salariale.

Les moyens généraux : 5,7 % des dépenses stabilisées par rapport à 2015 à peu de choses près avec,
vous le voyez à l’écran, les items d’économies qui ont pu être faites malgré des hausses de charges de
structure sur lesquelles malheureusement on a parfois du mal à agir  quand on a des problèmes de
gardiennage de bâtiments, de sécurité, quand on augmente tout simplement le nombre de mètres carrés
pour rendre les services dont nos concitoyens ont besoin. Car naturellement, tout cela se fait à périmètre
de service public constant. Tout cela se fait sans rien remettre en cause des engagements que nous
avons pris, nous majorité, auprès des habitants de la métropole.

Les frais financiers sont en baisse de 1,5 million par rapport à 2015. C’est le fruit à la fois de la politique
de désendettement, de la gestion active de la dette et, il faut bien le dire, d’une conjoncture tout à fait
favorable.

Quant à l’investissement, son effort reste soutenu en 2016, plus de 280 millions d’euros sur le budget
général et le budget annexe. On continue le cycle des investissements du mandat et les réalisations
auxquelles nous nous sommes engagés.

La structure des dépenses d’investissement par politiques publiques apparaît à l’écran. Vous le voyez,
c’est la récapitulation de ce que je vous ai dit tout à l’heure en introduction.

Les recettes d’investissement : du classique, je ne réinsiste pas sur le taux d’autofinancement important.
Nous avons souscrit 49,6 millions d’euros d’emprunt en 2016 contre 57,1 en 2015.

Le financement des dépenses d’investissement, vous le voyez là, ce n’est pas très parlant, on peut y
passer rapidement.

L’évolution et la maîtrise de la dette : moi j’aime bien ce diagramme sur plusieurs années parce qu’il
reflète et les efforts de la collectivité et la santé financière, donc nous sommes arrivés à ramener la dette
à 1 212 euros par habitant contre 1 438 en 2010.

La  dette  est  diversifiée  et  évidemment  sécurisée.  Généralement  les  consultations  le  créent  assez
naturellement : Nous veillons à ce que nous n’ayons pas tous nos œufs dans le même panier, c’est-à-dire
un prêteur exclusif comme cela a été trop le cas à une époque.
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Les budgets annexes des services publics industriels et commerciaux :
-  le budget de l’eau,  avec évidemment les travaux de modernisation de l’usine de l’eau qui  se sont
continués, le renouvellement et l’extension du réseau, toujours important,
- l’assainissement, 15 millions d’investissements en 2016 avec évidemment les réseaux de chaleur, mais
aussi les travaux de protection de l’Erdre aval, je parlais tout à l’heure de l’opération Maquis-de-Saffré,
- le stationnement avec toujours son épargne brute tout à fait importante qui va nous permettre à l’avenir
de financer les projets sur les P + R dont Bertrand Affilé nous parlait ce matin,
- et puis sur les autres budgets annexes, 3,2 millions d’euros sur le budget des locaux industriels et
commerciaux 120 000 euros, sur le budget des réseaux de chaleur.

Comme traditionnellement, le diagramme de répartition des dépenses et des recettes vous est présenté.
Voilà où nous en sommes à la fin de l’année 2016, avec un bilan de stratégie financière à mi-mandat qui
est tout à fait favorable puisque les objectifs que nous avions fixés en termes d’économie ont été réalisés,
et que 78 % de ces gains sont récurrents. C’est-à-dire que nous n’aurons pas à revenir dessus.

Il y a 70 % des économies qui sont liées à des gains réels de structure, soit des gains sur les marchés
publics,  sur les fluides par exemple,  soit  une meilleure efficience,  soit  une optimisation des services
demandés aux prestataires. De même, 30 % des économies qui proviennent d’effets conjoncturels, par
exemple la  SEMITAN a bénéficié  du CICE et  elle  l’a  en quelque sorte  rendue à la  Métropole  pour
1,5 million. L’arrêt des locations ponctuelles liées aux travaux du musée d’arts, cela a fait 146 000 euros
d’économies.
Nous avons aussi des effets conjoncturels qu’il est important de signaler parce que cela veut dire qu’il ne
faut pas baisser la garde et qu’il ne faut pas renoncer à la rigueur de gestion quotidienne.

Voilà ce que je pouvais vous dire, Messieurs les Présidents, sur la gestion 2016. »

M. Roussel : « Merci Pascal. J’imagine qu’il y a des interventions. Monsieur Reneaume. »

M. Reneaume : « Monsieur Bolo,  vous dépassez toutes les limites en matière d’exagération.  Je suis
absolument bluffé en vous écoutant. Vous nous avez déjà habitués à cela, mais là ça s’aggrave d’année
en année. 

1)  Premièrement,  vous  nous  dites  que  ce  n’est  pas  la  peine  de  passer  du  temps  sur  le  compte
administratif, parce que c’est des choses qui sont passées, que ce n’est pas la peine d’y revenir, que l’on
ne pourra rien y changer. Moi, je fais partie de ceux qui pensent et nous pensons que c’est exactement
l’inverse puisque c’est la seule fois dans l’année où vous pourriez être conduits à rendre des comptes sur
votre gestion des deniers publics.

Je trouve extrêmement dommage que vous le présentiez de cette manière, que vous survoliez d’ailleurs
les thèmes avec une rapidité qui est déplacée, et que vous exagériez considérablement.

Ce matin, vous n’étiez pas là Monsieur Bolo, je dis ça parce que vous avez dû vous absenter, mais assez
longuement apparemment, la Présidente m’a repris sur un adjectif que j’ai utilisé. Avec vous je vais avoir
du mal à utiliser des adjectifs nuancés.

Vous  êtes  en  train  de  nous  expliquer,  vous  nous  avez  dit  à  deux  reprises,  que  l’ensemble  de
l’augmentation de la fiscalité était affecté au financement des investissements.
Ça veut dire que si l’on regarde les chiffres, les 76 millions d’augmentations de la fiscalité sur les trois
dernières années,  ont  généré  tout  simplement  16,5 millions  d’augmentations  des capacités  de notre
investissement. Je pense que cela mériterait un peu de nuance, même si vous êtes contraint à faire vite,
parce que vous jugez que ce n’est pas important.

Quand vous nous dites que vous avez enfin arrêté l’effet ciseaux. Extraordinaire d’entendre ça ! Quand
on regarde pourquoi on arrêté l’effet ciseaux, c’est parce que l’on a ces 76 millions sur trois ans (je parle
du mi-mandat, depuis le début du mandat).

Alors moi, je suis désolé, mais je ne peux pas laisser passer ça. Au nom de notre groupe, on en a parlé
entre nous, mais quand on entend ça, on se demande d’où ça vient. Et moi je pense que vous n’aimez
pas la transparence et que ça, c’est un vrai problème dans le fonctionnement de notre collectivité.
Quand vous nous avez présenté le budget prévisionnel, c’était il y a quelques mois, nous étions en début
de séance quand tout le monde était bien attentif, en disant que l’on allait investir au niveau de Nantes
Métropole  seule,  sans  les  budgets  annexes,  263 millions,  et  que  l’on  arrive  à  236 millions,  pour
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différentes raisons que je ne conteste pas.  Cependant,  on fait  beaucoup de pub sur les 263 et  l’on
s’arrête beaucoup moins sur les 236.

Je pense que ce genre d’effet d’annonce n’est pas bon. Quand vous nous dites en Commission, et je
pense qu’ici tout le monde doit être informé de ce qui se passe en Commission bien entendu, vous avez
non plus le culot, mais l’outrecuidance de présenter, un bilan à mi-mandat, mais attendez, tenez-vous
bien ! Qu’est-ce qui a été fait ? On a inventé un scénario qui aurait pu être les trois premières années du
mandat. Et pour inventer ce scénario – je ne travestis absolument pas la réalité –, il a été dit que rien de
ce qui se passait auparavant ne serait changé.

On laisse donc les recettes diminuer, on ne se bat pas pour améliorer la gestion et le fonctionnement, on
ne change rien. Et comme on ne change rien dans ce scénario qui est un scénario catastrophe, que ne
pourraient  même pas  accepter  d’intégrer  des élèves  de cours  élémentaire,  on arrive  à  afficher  une
économie, extraordinaire, avec une amélioration de l’épargne de gestion de 84 millions d’euros. Vous
vous rendez compte le cocorico ! C’est extraordinaire.

Eh  bien  non,  la  réalité,  parce  qu’elle  nous  rattrape  toujours,  est  une  amélioration  de  la  fiscalité  de
16,5 millions d’euros. Je pense que tout cela nécessiterait quand même un peu plus de modestie.

Et je tiens par contre en revanche à saluer avec vous, Monsieur Bolo, les efforts qui sont faits par les
services, je ne veux pas les nier, je l’avais déjà dit dans d’autres enceintes. Je n’ai pas la chance de les
côtoyer comme vous tous les jours ou presque, mais je tiens à m’associer à vos remerciements vis-à-vis
des services.

Néanmoins,  la  mécanique  est  là.  Vous nous dites  effectivement  que  l’on  a  fait  1,3 million,  je  crois,
d’économies de fonctionnement cette année, ce n’est pas du tout, du tout conforme à ce qu’ont été les
augmentations de fiscalité dont j’ai parlé.

Donc je crois qu’il faut relativiser, ça c’est le premier point.

2) Deuxième point, vous faites quand même, et là c’est plus fondamental encore, le choix de la facilité, et
votre  stratégie  financière  ce  n’est  que  cela  à  mes  yeux.  Parce  qu’en  fait,  quand  vous  passez  de
76,5 millions  d’augmentations  d’impôt  depuis  le  début  du  mandat  à  16,5 millions  d’améliorations
d’épargne nette, je pense que c’est simplement lié au fait que l’on n’a pas suffisamment activé le levier du
mode de fonctionnement, parce que vous ne voulez pas changer de logiciel, parce que peut-être que
depuis  trop  longtemps  et  avec  trop  de  responsabilités  vous  vous  êtes  abonné  à  ne  plus  vraiment
apprendre de la réalité, en tout cas à ne pas anticiper sur l’avenir.

Donc, pardon si vous jugez que mes propos manquent un peu de nuance, mais ce que je veux dire, c’est
qu’en ne levant que de l’impôt supplémentaire pour améliorer la situation et faire face au contexte qui est
difficile, vous êtes en train de faire exactement tout ce qui freine l’emploi et nous, nous sommes du côté
de ceux qui veulent défendre l’emploi.

Nous ne pouvons pas être d’accord avec cette présentation, certes hâtive, que vous avez faite à nos
yeux de manière extrêmement caricaturale et partisane. Je vous remercie. »

M. Roussel : « Alain Vey. »

M. Vey : « Oui,  merci Monsieur le Président. Rapidement, je ne vais pas aller au-delà de ce qu’a dit
Marc, car il l’a très bien détaillé, c’est parfait en termes d’intervention, mais je voudrais simplement dire à
notre ami Pascal Bolo : tout va bien, Monsieur le Marquis.

La Présidente est partie, je sais qu’elle entend de l’autre côté, je sais qu’il y a des téléviseurs, je ne vois
pas  pourquoi  elle  est  partie,  elle  aurait  pu  rester.  Mais  au-delà  de  cela,  vous  passez  sous  silence
l’augmentation de la fiscalité. Vous indiquez en effet qu’il y a eu des économies d’échelle au niveau des
effectifs et du fonctionnement.

Si l’on a fait des économies, c’est qu’il y avait sans doute une mauvaise gestion préalablement, et on
donne raison aux gouvernants qui diminuent les dotations aux collectivités et aux communes en disant
qu’il y a des économies à faire. Avec ce principe-là, en effet il y a des marges de manœuvre.

Vous avez indiqué également, Monsieur Bolo, tout à l’heure, que l’on est une des Métropoles qui avons le
plus  donné et  redonné au niveau  des  Communes.  Il  faut  dire  également  que  nos  Communes sont
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dynamiques et elles ont beaucoup donné de par l’ancienne TP, Taxe Professionnelle, de par nos zones
d’activité, de par nos zones commerciales.

Puisque vous êtes satisfait, vous avez montré tout à l’heure un diagramme très parlant, quand est-ce que
l’on diminue la fiscalité ? »

M. Roussel : « Bertrand Affilé. »

M. Affilé : « Oui, juste quelques petites précisions. D’abord, Monsieur Reneaume, je conviens que vous
avez parfaitement le droit d’être excédé ou énervé, mais je vous invite quand même à ne pas forcément
mélanger des arguments et des attaques personnelles parce que du coup, vos attaques personnelles
viennent démonétiser vos arguments. C’est quand même un peu fâcheux. C’est moi qui vous le dis pour
autant.

Après, j’ai regardé – vous avez évoqué, on y est revenus – le lien entre la fiscalité et l’emploi.
Mais  là  aussi,  il  faut  regarder  les  choses avec réalité.  L’emploi  progresse  sur  notre  métropole.  Les
entreprises  ne  sont  pas  découragées  de  venir  s’y  installer.  Pourquoi  est-ce  qu’elles  ne  sont  pas
découragées de venir s’y installer ? Parce que nous réalisons tout un ensemble d’investissements, et en
particulier dans plusieurs secteurs qui me sont un peu plus proches, dont je m’occupe, qui sont des
investissements qui permettent de faire monter l’attractivité de notre territoire.

Après, moi je veux bien que l’on vienne nous expliquer qu’il faut faire des économies, moins de services,
et  puis  moins  investir  éventuellement,  mais  vous  m’expliquerez  où  et  quand.  Parce  que  quand  je
rencontre des élus des différentes communes, en général on me demande – et cela a encore été le cas
ce matin – davantage de lignes de bus pour assurer des déplacements le soir,  on me demande des
fréquences plus importantes, on me demande davantage de lignes, et je vois mal comment on pourrait
faire tout ça tout en diminuant les dépenses.

À un moment, il faut acter le fait que dans une métropole, avec une population qui augmente, où les gens
se déplacent davantage par exemple, eh bien mécaniquement, l’augmentation des déplacements d’une
population plus nombreuse implique à un moment des dépenses supplémentaires.
Et la dépense publique n’est pas sale, elle n’est pas mal, elle est nécessaire pour répondre à un certain
nombre de besoins. »

M. Roussel : « Joël Guerriau. »

M. Guerriau : « Oui,  Monsieur  le  Vice-Président,  mes  chers  collègues,  le  compte  administratif 2016
reflète la stratégie budgétaire et financière qui a été entérinée par l’exécutif en décembre 2015 lorsque
vous avez décidé de l’augmentation des impôts, ne l’oublions pas.

En somme, il n’y a rien de neuf sinon de l’entêtement, avec une certaine forme d’autosatisfaction qui est
clairement évoquée par vous. Entêtement à la fois sur la forme, sur la manière de procéder, mais aussi
entêtement  sur  le  fond  dans  le  choix  de  certains  projets  que  nous  aurions  probablement  engagés
différemment, ou que nous n’aurions pas déterminés, et pour lesquels nous avons toujours eu des doutes
et nous y reviendrons.

Sur  la  forme,  eh  bien  lors  du  pacte  métropolitain  de  fin 2014,  vous  avez  décidé  le  transfert  de
compétences et  d’équipements non obligatoire  pour la  Métropole,  je  crois  que c’est  important  de le
souligner. Soucieux de la bonne gestion de notre intercommunalité, nous avions demandé qu’il y ait une
prévision budgétaire nous permettant d’y voir clair sur les conséquences de ces transferts en termes
d’évaluation de dépenses, pas seulement d’ailleurs d’investissement, mais aussi de fonctionnement.

Nous n’avons pas été entendus et cela aurait pu en fait pour le coup nous permettre d’être un peu plus
dans l’anticipation et d’y voir plus clair sur les budgets auxquels nous serions soumis pour les années qui
suivaient.  Au  lieu  de  cela,  vous  avez  préféré  nous  livrer  votre  interprétation  d’un  processus  de
coconstruction avec un jeu qui serait plutôt le jeu à la nantaise.

Dès lors, nous avons tous bien compris où résidait la nécessité d’acter aussi rapidement ce pacte, alors
qu’il aurait mérité un travail  approfondi toutes sensibilités confondues. Il fallait vite acter en décembre
2014 des transferts d’équipements nantais vers la métropole pour, six mois plus tard, être en mesure de
faire  partager  par  exemple  l’addition  de  40 millions  d’euros  de  rénovation  du  palais  des  sports  de
Beaulieu qui devait initialement être portée par la seule Ville de Nantes.
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Tout au long des années suivantes, diverses petites surprises ont été essaimées lors des bureaux et des
conseils  métropolitains.  Pour  rappel,  à  l’occasion  du bureau  du 25 mars  2016,  c’est  une  enveloppe
prévisionnelle de 1 500 000 pour le site des réserves muséales. Lors du conseil de juin 2016, ce fut le
transfert du poste de commandement de sécurité du stade Louis-Fonteneau à la Beaujoire, pour une
enveloppe financière prévisionnelle de 1 300 000 euros et en ces temps de disette financière pour les
communes, ces sommes que l’intercommunalité engage n’ont rien de modiques.

Le temps d’avance promis par ce pacte s’est avéré fort coûteux pour notre collectivité, car il faut bien
financer les transferts d’équipements et de compétences que vous avez décidés unilatéralement, et le
cortège de dépenses qui les accompagne.

C’est  pourquoi  en  décembre 2015,  la  majorité  a  augmenté  les  taux  d’impôt  métropolitain,  faisant
supporter  ainsi  aux  contribuables  40 millions  de  fiscalité,  plus  exactement  76,  nous  a  dit  Monsieur
Reneaume, et l’addition est pour le moins salée.

On se demande si vous n’êtes pas un brin cynique quand on lit page 28 du rapport financier que pour
atténuer l’impact de ces dépenses, de ces hausses, le taux de TEOM a été diminué de 3,23 points pour
atteindre 7,5 %.
Vous oubliez de dire qu’il s’agissait d’une obligation pour la Métropole qui avait trop perçu de recettes de
2009 à 2014. Ainsi, si le taux de TEOM a baissé, ce n’est pas par grandeur d’âme ni pour soulager le
contribuable, mais tout simplement par obligation.
Il est ajouté à cette même page du rapport que l’autonomie financière n’a jamais été aussi élevée depuis
la réforme de la TP et l’apparition du nouveau panier fiscal en 2011. Et pour cause  : les taux des impôts
métropolitains n’ont jamais été aussi élevés.

Sur le fond maintenant, rappelons que des dérapages financiers conséquents ont eu lieu. Par exemple
l’enveloppe financière consacrée au MIN a explosé, en passant de 70 millions d’euros à 121 millions
d’euros hors taxes. Dites-moi quelle entreprise, quel particulier peut se permettre une hausse de 73 %
par rapport à un budget prévisionnel qui est déjà au point de départ astronomique ?

Des questions se posent  aussi  sur  bien d’autres sujets,  on a parlé  de la gare tout  à l’heure,  je n’y
reviendrai pas, on peut parler aussi du futur CHU et du quartier de la santé enclavé par l’île de Nantes.
Nantes Métropole a imposé aux entreprises du MIN de déménager avant le terme de la concession pour
faire de la place au CHU. Mais elle aurait  pu éviter de le faire et ainsi  contribuer à faire porter aux
finances publiques une charge supplémentaire.

Cela s’ajoutera à la facture globale du choix d’implantation du futur CHU. Nous n’aurions sans doute pas
fait le même choix de lieu d’implantation, car nous aurions permis l’expression d’avis contradictoires.
Maintenant  qu’une  médiation  est  lancée  pour  six  mois  au  sujet  de Notre-Dame-des-Landes,  sait-on
seulement si ce projet de CHU, si intimement lié à ce transfert, va pouvoir se concrétiser ?
En ce qui concerne le projet d’Arbre aux hérons, il faudra veiller à ce que la part portée par la Métropole
ne s’envole pas, et bien au-delà des 35 millions d’euros nécessaires à son financement.

Enfin, les grands équipements doivent pleinement participer à l’attractivité comme à la qualité de vie de
tous nos concitoyens, qui dépend aussi en grande partie des équipements dits "de proximité" au cœur de
chaque commune.
En effet, il nous faut relever le défi au sein de notre métropole pour que d’une part nous puissions avoir
cette  capacité  à  créer  de  nouveaux  grands  équipements,  mais  aussi  à  laisser  la  possibilité  à  nos
Communes, voire à soutenir nos Communes dans la nécessité pour elles-mêmes de créer de nouveaux
équipements au service de la proximité et du quotidien, d’autant plus que la population augmente et que
d’ici 20 ans notre territoire devrait compter 100 000 habitants de plus.

La  Métropole  doit  prendre  davantage  en  compte  les  efforts  de  nos  communes qui  contribuent  à  la
renommée de l’attractivité métropolitaine.

Je le redis : proximité et rayonnement doivent être considérés sur un pied d’égalité afin de garantir un
développement équilibré de l’ensemble de notre territoire.

Au regard de tous ces éléments, nous ne voterons pas ce compte administratif, Monsieur le Rapporteur.
Merci de votre attention. »

M. Roussel : « Aymeric Seasseau. »
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M. Seasseau : « Quelques mots. Je n’avais pas prévu d’intervenir, mais je dois avouer que je suis assez
stupéfait par les propos de l’opposition, et puisque Marc Reneaume – si je prononce bien –, nous appelle
à revenir au réel, je l’invite à se souvenir de ce qu’il a vu tout à l’heure lorsque nous sommes sortis tous
les deux, lui pour fumer une cigarette, moi pour rencontrer les agents qui étaient mobilisés devant notre
conseil, qui sont particulièrement inquiets.

Voilà une manière de revenir au réel puisque ces agents sont inquiets des annonces du nouveau pouvoir,
de nouvelles baisses des dépenses publiques, et des annonces liées au nombre de fonctionnaires qu’il
faudrait supprimer.

Je sais bien que la campagne électorale est terminée, et c’est heureux, on en a connu de meilleures,
mais  nous  n’oublions  pas  que  les  propositions  des  candidats  que  vous  souteniez  conduisaient  à
supprimer des centaines de milliers de fonctionnaires.

D’ailleurs, on a un peu perdu le compte puisque pour François Fillon c’était 500 000 puis François Baroin
nous dit : "300 000, mais on finira le boulot plus tard." Il y a de l’inquiétude chez les salariés de ce pays,
chez les fonctionnaires de la fonction publique territoriale en particulier, et nous les comprenons.
Et puis Alain Vey nous explique que c’est notre gestion qui conduirait à justifier une nouvelle baisse des
dépenses  publiques  dont  on  ne  sait  pas  trop  d’ailleurs  ce  qui  concernera  l’effort  demandé  aux
collectivités locales puisque dans le programme d’Emmanuel Macron, on a 50 à 60 milliards de baisse de
dépenses publiques supplémentaires.

Je conclurai simplement en partageant les propos de mon collègue Bertrand Affilé. Évidemment, non
seulement la dépense publique ce n’est pas mal et ce n’est pas sale, l’emploi public non plus, et quand
on prétend défendre l’emploi, alors considérons tous les emplois et l’emploi public également.

Mais s’il  faut faire des réductions de dépenses, des économies supplémentaires, alors dites-nous où
parce que nous, ça nous intéresse, mais dites surtout aux citoyennes et aux citoyens de l’agglomération
quels services il faudrait supprimer et quels emplois il faudrait supprimer pour arriver aux économies que
vous prétendez vouloir réaliser. En tout cas, nous, nous continuons de construire la métropole au service
des usagers et avec ses agents.

Merci de votre attention. »

M. Roussel : « Merci. Monsieur Reneaume et puis Pascal Bolo ensuite. »

M. Reneaume : « Je  vous  remercie.  Simplement,  pour  répondre  à  Monsieur  Affilé  et  à  Monsieur
Seasseau aussi,  je  crois  que je  n’ai  jamais dit  que la  dépense publique était  une mauvaise chose,
certainement pas une dépense sale. Je ne sais pas où vous avez entendu ça. Je tiens à rectifier quand
même sur ce point-là.

Deuxièmement, je voudrais rectifier un fait : Pascal Bolo et moi on se connaît maintenant, on a plutôt de
bonnes relations. Il y en a même qui croient au sein de la majorité que l’on passe quelques week-ends
ensemble de temps en temps, ce qui est faux. Mais il n’y a aucune attaque personnelle dans ce que je
dis.
Ce contre quoi je m’élève, cette fois, c’est la présentation qui est faite de la situation. Et cela, je crois qu’il
faut bien l’avoir en tête. Tout à l’heure Monsieur Seasseau, si vous m’aviez invité à éteindre ma cigarette
et à aller saluer avec vous les gens de la CGT, je vous aurais volontiers accompagné d’ailleurs. Mais
vous ne l’avez pas fait et par discrétion je n’ai pas osé me fondre dans votre délégation. Donc je crois
qu’il ne faut pas exagérer là-dessus.

Ce que je dénonce au nom de notre groupe, c’est cette manière que vous avez de présenter les choses
de façon tellement exagérée qu’il  sera extrêmement difficile à beaucoup d’entre nos électeurs de s’y
retrouver. Et ça, je ne trouve pas ça bien. Merci. »

M. Roussel : « Pascal Bolo, pour conclure. »

M. Bolo : « Alors, Marc Reneaume, pas de malentendu entre nous. Si j’ai à un moment mentionné le fait
que certains,  effectivement,  pensent  que le  compte administratif  n’a  pas d’intérêt,  ce n’est  pas mon
opinion et je serais plutôt plus proche de votre appréciation en la matière.

Simplement, puisque vous parliez de nos concitoyens, c’est vrai que si l’on mentionne des chiffres en
mélangeant des choses qui n’ont rien à y faire, c’est un petit peu embêtant. Donc, essayons d’y voir clair.
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76 millions d’euros, Marc, c’est l’ensemble de l’augmentation de la recette fiscale de Nantes Métropole
hors baisse de la Taxe d’Enlèvement sur les Ordures Ménagères et en comprenant tout : l’effet volume,
l’effet loi de finances, l’effet taux.

L’engagement sur lequel nous nous sommes basé, et c’est un chiffre qui figurait dans le PowerPoint que
je vous ai  fait  passer,  c’est  le fait  que les 33,9 millions d’euros de recettes supplémentaires dues à
l’augmentation  de  taux  que  nous  avons  votée,  est  intégralement  dédiée  à  l’autofinancement  des
investissements. Ça, je le maintiens.

Ensuite,  l’outrecuidance.  L’outrecuidance  de  faire  de  la  prospective  financière  en  se  basant  sur  les
tendances passées.  Mais  les  tendances passées,  c’est  des  réalités  qui  sont  celles  de  la  vie  de la
collectivité. Donc oui, nous avons établi notre prospective financière en disant : "Voilà, regardons. Si nous
continuons  sur  le  rythme  où  nous  sommes  actuellement,  où  est-ce  qu’on  va ?"  Et  on  a  constaté
qu’effectivement, on allait dans le mur. Il  n’y a pas de débat sur ce diagnostic. Mais simplement, en
prospective financière, il me semble, et c’est ce qu’il semble aussi à nos services qui je pense sont plutôt
compétents, que la première chose que l’on fait quand on fait de la prospective financière, on fait un
scénario qui s’appelle le fil de l’eau, et ensuite on ajuste en fonction des possibilités qui sont réelles.

Notre logiciel réside dans les engagements que nous avons pris vis-à-vis de nos concitoyens. Et moi, je
voudrais quand même redire que si l’on faisait des économies comme on les a faites, sans augmenter la
fiscalité,  compte  tenu  du  développement  y  compris  de  la  population  de  notre  métropole,  nous  ne
pourrions pas maintenir le même niveau de service public. C’est arithmétique. Donc effectivement, ce
sont des choix.
Et  la  recherche  d’économies,  ce  n’est  pas  la  preuve  que  la  gestion  d’avant  était  mauvaise.  C’est
simplement que le contexte autour ne le permet plus. Pour répondre à mon ami Alain Vey, effectivement
il n’est pas possible de continuer comme cela. J’ajouterai que les économies réalisées par les services ne
suffiraient pas à satisfaire toutes les demandes en PPI des différentes Communes, notamment sur les
questions d’espaces publics et de voirie.

On ne peut pas à la fois, comme le disait Bertrand tout à l’heure, demander l’augmentation des dépenses
concernant son propre territoire, ce qui est légitime, mais après expliquer que l’augmentation des recettes
n’est pas légitime.
Joël Guerriau, j’irai très vite, ce sont des sujets dont nous avons parlé 1 000 fois. J’exagère un peu en
disant 1 000 parce qu’il  n’y a pas eu 1 000 comptes administratifs.  Mais donc on ne va pas répéter,
refaire le débat de 2016 sur la structure atypique de la fiscalité de Nantes Métropole qui fait que l’on a
diminué la taxe d’enlèvement sur des ordures ménagères parce que l’on y était aussi obligé, mais qu’en
échange on a dû augmenter, etc. On ne va pas refaire infiniment le même débat. Ne faisons pas des
copier-coller de nos interventions.

Simplement, ce que je peux dire c’est que nous aurons, s’agissant du MIN, un équipement ultramoderne
avec un pôle agro particulièrement dynamique qui est déjà presque plein, et que pour le développement
économique de l’ensemble de notre métropole et notamment du Sud Loire, ça va être un levier tout à fait
remarquable.

Quant à l’histoire du CHU et de l’aéroport, je crois que réponse a été donnée très clairement ce matin :
les deux sujets n’ont pas de rapport direct. Voilà, je crois que j’ai répondu sur l’essentiel. »

M. Roussel : « Merci. Je mets donc aux voix ce compte administratif. Est-ce qu’il y a des oppositions ?
Des abstentions ? Qui est pour ? Délibération adoptée. Merci.
Pascal, tu peux enchaîner. »

LE CONSEIL DELIBERE ET,
PAR 62 VOIX POUR ET 27 ABSTENTIONS

Hors  la  présence  de  la  Présidente  de  Nantes  Métropole  qui  s'est  retirée  au  moment  du  vote,
conformément à l'article L. 2121.14 du Code Général des Collectivités Territoriales,

1 - Approuve le compte administratif du budget principal pour l'exercice 2016 et le bilan de la gestion
pluriannuelle, joints en annexe de la présente délibération.
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Le compte administratif 2016 s’établit comme suit :
- -résultat (section de fonctionnement)  143 462 182,59 €
- -solde d’exécution (section d’investissement) - 122 502 678,33 €

2  -  Approuve  le  compte  administratif  du  budget  annexe  élimination  et  traitement  des  déchets  pour
l’exercice 2016 et le bilan de la gestion pluriannuelle, joints en annexe de la présente délibération.

Le compte administratif 2016 s’établit comme suit :
- -résultat (section de fonctionnement)  7 015 005,09 €
- -solde d’exécution (section d’investissement)  651 544,65 €

3 - Approuve le compte administratif du budget annexe eau pour l'exercice 2016 et le bilan de la gestion
pluriannuelle, joints en annexe de la présente délibération.

Le compte administratif 2016 s’établit comme suit :
- résultat (section de fonctionnement)  14 023 635,41 €
- solde d’exécution (section d’investissement)  -9 543 502,84 €

4 - Approuve le compte administratif du budget annexe assainissement pour l'exercice 2016 et le bilan de
la gestion pluriannuelle, joints en annexe de la présente délibération.

Le compte administratif 2016 s’établit comme suit :
- résultat (section de fonctionnement)  7 726 702,85 €
- solde d’exécution (section d’investissement)  -5 139 612,09 €

5 - Approuve le compte administratif du budget annexe réseaux de chaleur pour l'exercice 2016, joint en
annexe de la présente délibération.

Le compte administratif 2016 s’établit comme suit :
- résultat (section de fonctionnement)  -879 889,47 €
- solde d’exécution (section d’investissement)  991 520,92 €

6 - Approuve le compte administratif du budget annexe locaux industriels et commerciaux pour l'exercice
2016 et le bilan de la gestion pluriannuelle, joints en annexe de la présente délibération.

Le compte administratif 2016 s’établit comme suit :
- résultat (section de fonctionnement)  1 873 158,91 €
- solde d’exécution (section d’investissement)  -318 304,73 €

7 - Approuve le compte administratif du budget annexe stationnement pour l'exercice 2016 et le bilan de
la gestion pluriannuelle, joints en annexe de la présente délibération.

Le compte administratif 2016 s’établit comme suit :
- résultat (section de fonctionnement)  4 464 577,20 €
- solde d’exécution (section d’investissement) 12 714 176,78 €

8 - Autorise Madame la Présidente ou Monsieur le vice-président délégué à prendre toutes dispositions
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Direction Finances

41 – AFFECTATION DES RÉSULTATS DE FONCTIONNEMENT 2016 - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE
2017  (BUDGET  PRINCIPAL  ET  BUDGETS  ANNEXES)  –  FACTURATION  DES  CHARGES  DE
STRUCTURES DES BUDGETS ANNEXES –  VERSEMENT EXCÉDENT DU SMHGDV DISSOUS -
ÉTALEMENT  DES  CHARGES INDEMNITÉS DU MIN SUR 2  ANS  -  DOTATION DE  SOLIDARITÉ
COMMUNAUTAIRE (DSC) - AVANCE REMBOURSABLE A L’ESBANM

EXPOSE

Cette délibération présente notamment le montant de la dotation de solidarité communautaire pour 2017,
le budget supplémentaire pour le budget général (principal et déchets) et les budgets annexes, reprenant
les résultats 2016 constatés, l'ajustement de la DSC et autres évolutions sur les dépenses et les recettes,
ainsi que des dispositions diverses à caractère budgétaire et comptable,
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A) Les modalités d’affectation des résultats 2016

- Le compte administratif 2016 du budget principal vient d’être voté
Il présente en section de fonctionnement le résultat comptable suivant : 143 462 182,59 €
Le besoin de financement constaté à la section d’investissement est de : - 122 502 678,33 €

- Le compte administratif 2016 du budget annexe de l'eau vient d'être voté.
Il présente en section de fonctionnement le résultat comptable suivant : 14 023 635,41 €
Le besoin de financement constaté à la section d’investissement est de : -9 543 502,84 €

- Le compte administratif 2016 du budget annexe de l’assainissement vient d'être voté.
Il présente en section de fonctionnement le résultat comptable suivant : 7 726 702,85 €
Le besoin de financement constaté à la section d’investissement est de : -5 139 612,09 €

- Le compte administratif 2016 du budget annexe des réseaux de Chaleur vient d'être voté.
Il présente en section de fonctionnement le résultat comptable suivant : - 879 889,47 €
La section d’investissement dégage un excédent de : 991 520,92 €

- Le compte administratif 2016 du budget annexe des locaux industriels et commerciaux
vient d'être voté.

Il présente en section de fonctionnement le résultat comptable suivant : 1 873 158,91 €
Le besoin de financement constaté à la section d’investissement est de : - 318 304,73 €

- Le compte administratif 2016 du budget annexe élimination et traitement des déchets vient
d'être voté.

Il présente en section de fonctionnement le résultat comptable suivant : 7 015 005,09 €
La section d’investissement dégage un excédent de : 651 544,65 €

- Le compte administratif 2016 du budget annexe stationnement vient d'être voté.
Il présente en section de fonctionnement le résultat comptable suivant : 4 464 577,20 €
La section d’investissement dégage un excédent de : 12 714 176,78 €

Seules  les  affectations  au  compte  1068  « Excédents  de  fonctionnement  capitalisés »  de  la  section
d’investissement, doivent faire l’objet d’une décision en Conseil.

Les  montants  non  affectés  au  compte  1068  font  l’objet  d’un  report  en  section  de  fonctionnement
correspondant pour les budgets suivants :

• Budget des Réseaux de chaleur - 879 889,47 €
• Budget des Locaux industriels et commerciaux + 1 554 854,18 €
• Budget Élimination et traitement des déchets + 7 015 005,09 €

L’arrêté des comptes 2016 permet de déterminer le résultat de la section de fonctionnement 2016 et le
solde d’exécution de la section d’investissement.

Le résultat de la section de fonctionnement constaté doit en priorité couvrir le besoin de financement
2016 de la section d’investissement.

Le budget principal,  les budgets annexes eau - assainissement, locaux industriels et commerciaux et
stationnement sont concernés par l’affectation de leur résultat en totalité ou partiellement en réserve.

B) Budget supplémentaire

Budget principal

Section de fonctionnement :

Les recettes de fonctionnement sont en hausse de +4,9 M€, et concernent des ajustements de fiscalité et
de dotations d'État pour +2,8 M€, de la redevance de la délégation de service public du crématorium pour
0,34 M€,  de  redevances  d’occupation  du  domaine  pour  0,35 M€,  de  reversement  de  l’excédent  de
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fonctionnement  du  Syndicat  mixte  pour  l’hébergement  des  gens  du  voyage  pour  0,2 M€,  et  autres
ajustements de subventions et redevances de la délégation de service public.

Les dépenses réelles de fonctionnement varient de +4,6 M€ (hors inscriptions d’écritures entre le budget
principal et les budgets annexes réseaux de chaleur et locaux industriels et commerciaux), et concernent
essentiellement l'ajustement de l’échéancier de paiement des frais de négociations et de protocoles du
MIN pour 2,3 M€. Parmi les autres ajustements répartis dans tous les secteurs, il faut noter :

• des frais de loyers du terrain pour le nouveau Cétex Bus : 0,3 M€,
• des  frais  de  sécurité  renforcée  pour  les  évènements  sportifs  à  venir  (Euro-Hand,  Open  de

Vertou,,,) : 0,3 M€,
• un remboursement d’intérêts PAF habitat pour le terrain du bas Chantenay : 0,3 M€,
• ajustements  des  crédits  de  fonctionnement  pour  les  pôles  de  proximité  et  pour  les  fluides :

0,3 M€.

Section d’investissement :

Les crédits de paiement en investissement sont diminués de 6 M€, afin d’être conformes au rythme de
mandatement prévu.

L’état  des  AP/CP  présenté  en  annexe  intègre  des  ouvertures  ou  ajustements  d’autorisations  de
programmes  de  dépenses  pour  +30,6 M€.  Cette  augmentation  comprend  notamment  les  opérations
suivantes :

• Acquisition de 30 bus et le nouveau centre technique d’exploitation des bus : 20 M€
• Transfert Nantes Etat au Grand Blottereau : 3 M€
• Avance à l’ESBANM : 3,7 M€
• Aménagement des espaces publics Preux à Saint-Herblain : 2,25 M€
• Fonds d'amorçage Go Capital Amorçage II (GOCA II) : 2 M€
• ZAC Métairie/Couëron/giratoire Lionnière/Libération & rue N. Allais : 1,135 M€
• Réhabilitation du Centre technique Ignasiak : 1,15 M€
• Étude franchissement de Loire Anne de Bretagne : 1 M€

Les recettes d’investissement (hors affectation du résultat) sont ajustées de +3,9 M€, dont 1,1 M€ de
cessions, 0,6 M€ d’amendes de police, et 2,1 M€ de participations ajustées (dont 1,8 M€ pour l’aide à la
pierre et pour l’aménagement et la création des sites d’activités).

L’état  des  APCP présenté  en  annexe  intègre  le  financement  des  ouvertures  d’AP en  recettes  pour
12,2 M€. Cela concerne notamment les opérations suivantes :
Pour les AP déjà ouvertes : 7,336 M€ d’ouverture AP, dont 5 M€ qui viennent équilibrer des dépenses
pour lesquelles Nantes Métropole est maître d’ouvrage délégué (ESBANM, Université BIAS), et 2,5 M€
de participation du conseil départemental pour l’aménagement de la porte de Rezé.
Pour les nouvelles AP : 3,7 M€ pour le remboursement de l’avance à l’ESBANM,

Budgets annexes
Pour  chacun  des  budgets  annexes  eau/assainissement,  réseaux  de  chaleur,  locaux  industriels  et
commerciaux,  déchets et  stationnement,  le budget supplémentaire prévoit  la  reprise des résultats en
section de fonctionnement et en section d’investissement.

Section de fonctionnement :
Les dépenses de fonctionnement des budgets annexes eau/assainissement et déchets sont ajustées au
vu des estimations découlant des charges des premiers mois de l'année, compensées par l'inscription de
recettes complémentaires,  notamment pour l’assainissement,  la régularisation des rattachements des
DSP valorisation de boues et Stations d’épuration pour 2,2 M€ en dépenses et en recettes. 

Section d’investissement :
Le budget annexe déchets intègre les réhabilitations des déchetteries de la Chapelle-sur-Erdre et de
Carquefou pour 4 M€ en AP, et la nouvelle déchetterie nord-ouest pour 3,4 M€ en AP.
Le budget annexe stationnement intègre principalement le nouveau P+R Babinière pour 1 M€ en AP et le
parking de l’École du Design pour 15 M€ en AP.

Les modifications de crédits sur les budgets annexes n’ont pas d’incidence sur les équilibres globaux du
budget primitif.
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C) Facturation des charges de structure du budget principal aux budgets annexes

La  participation  aux  frais  d’administration  générale  de  Nantes  Métropole  des  budgets  annexes
eau/assainissement, déchets et stationnement a été posée dans la délibération du 24 juin 2013. Ces
coûts sont calculés en fonction des prestations effectuées et selon des clés de répartition identiques.

Le principe de la revalorisation annuelle de ces charges de structure a été reconduit jusqu’en 2017. Cette
facturation était réévaluée selon l’indice de prix des dépenses communales (panier du maire). Cet indice
n’a pas été mis à jour depuis le premier semestre 2015. Il est proposé de faire évoluer les charges de
structures 2017 selon le taux d’inflation 2016 soit +0,6 %, voir les montants ci-dessous.

Budgets annexes Contribution 2016 Indice d'évolution pour 2017 Contribution 2017

Budget eau 1 651 644 € 0,6 % 1 661 554 €

Budget assainissement 1 483 578 € 0,6 % 1 492 479 €

Budget déchets 1 554 570 € 0,6 % 1 563 897 €

Budget stationnement 291 702 € 0,6 % 293 452 €

D) Dissolution du Syndicat mixte d’hébergement des gens du voyage (SMHGDV) en 2016 –
acceptation  du  versement  de  l’excédent  de  fonctionnement  pour  la  partie  de  Nantes
Métropole

Le 16 décembre 2016, le Conseil Métropolitain a approuvé les modalités d’apurement des comptes du
SMHVDG dans la perspective de sa dissolution.
Le 3 avril 2017, le comité syndical du SMHGDV s’est prononcé sur la répartition de l’actif et du passif, et
sur le reversement de l’excédent de fonctionnement aux collectivités membres du syndicat mixte. Il en
résulte un reversement de 205 024,25 € à Nantes Métropole inscrits au budget supplémentaire.

E) Transfert  à  la  section  d’investissement  des  charges  exceptionnelles  relatives  aux
indemnités de déménagement du MIN et étalement sur 2 ans

Hormis le cas des frais d’études, de réorganisation ou de restructuration des services qui peuvent être
étalés  sur  une  durée  maximale  de  cinq  ans,  les  autres  charges  ne  peuvent  être  étalées  que  sur
autorisation  conjointe  des  ministres  chargés  du  budget  et  des  collectivités  territoriales  puisque  cet
étalement  constitue  une  dérogation  au  plan  comptable  général.  Par  conséquent,  cet  étalement
dérogatoire ne peut concerner que des dépenses exceptionnelles.
Vu l’autorisation accordée par les ministres de l’Intérieur et de l’Économie et des Finances, confirmée par
le préfet de Loire Atlantique le 26 janvier 2017, l’étalement des charges exceptionnelles d’indemnités de
déménagement du MIN doit être effectué par une délibération du conseil métropolitain. Cet étalement est
accordé sur une durée de 2 ans pour les indemnités mandatées sur les exercices budgétaires 2017 et
2018.

F) Dotation de solidarité communautaire

Conformément aux termes du pacte financier approuvé le 15 décembre 2014, les crédits inscrits au titre
de la dotation de solidarité communautaire (DSC) pour 2017 sont ajustés de -44 001 € pour atteindre un
montant de 32 053 129 €.

G) Avance remboursable à l’école supérieure des beaux-arts de Nantes Métropole (ESBANM)

L’École Supérieure des Beaux Arts de Nantes Métropole a conçu et initié le projet de sa nouvelle école
sur l’Ile de Nantes au cœur du Quartier de la Création, qui doit s’imposer à terme comme l’un des pôles
Européen de référence.

Le  nouveau  bâtiment  de  l'ESBANM  constituera  le  principal  lieu  d'enseignement  du  Quartier  de  la
Création au côté  de l'École  d'architecture,  de Média  Campus,  de l'École  de design et  du futur  pôle
numérique de l'université de Nantes. L'ensemble de ces projets permettra au futur Quartier de la Création
de constituer une masse critique nécessaire à la constitution de la filière des industries culturelles et
créatives regroupant artistes, chercheurs, étudiants et entrepreneurs.

156



L’ESBANM est  maître  d'ouvrage  de  l'opération  de  construction.  Le  coût  prévisionnel  total  du  projet
s’élève à 34 500 000 € HT, avec une mise en service effective prévue pour la rentrée scolaire 2017/2018.
Le projet est financé par des subventions publiques de la région, du département, de l’État et de Nantes
Métropole. L’ESBANM bénéficie par ailleurs du fonds de compensation sur la TVA pour les dépenses
réalisées. Le solde du besoin de financement est couvert par l’emprunt.

Si le coût global du projet est financé, il est constaté un décalage entre le paiement des travaux et la
perception des recettes. En effet, le FCTVA est perçu deux ans après la constatation des dépenses et les
subventions publiques, bien que pouvant faire l’objet d’acomptes, sont nécessairement soldées à la fin
des travaux.

Aussi, l’exercice 2017 de l’ESBANM présente un besoin de trésorerie et d’équilibre budgétaire à hauteur
de 3,8 M€. Pour compenser ce besoin, il est proposé que Nantes Métropole verse en 2017 une avance à
l’ESBANM s’élevant à 3 700 000 €, remboursable lors de la perception des recettes d’investissement, soit
en 2018, 2019 et 2020.

Il est proposé au conseil métropolitain d'approuver la convention relative au versement de cette avance
remboursable à l’ESBANM (annexe 1).

M. Parpaillon : « Madame la Présidente, je voudrais rapidement intervenir sur le budget annexe déchets
« section d’investissement ». Je m’aperçois qu’un certain nombre de montants assez conséquents sont
prévus pour la réhabilitation des déchetteries de La Chapelle sur Erdre, de Carquefou et également pour
la nouvelle déchetterie nord-ouest.
Loin  de  moi  l’idée  de  remettre  en  cause  ces  montants-là  et  le  fait  que  ces  déchetteries  vont  être
réhabilitées. Simplement, je voudrais souligner quand même que la déchetterie qui se situe à Orvault
couvre en fait une population de 175 369 habitants "théoriques", avec 235 319 usagers par an. Je tiens
ces chiffres d’un document fourni par Nantes Métropole qui place cette déchetterie en haut du tableau.

Il y a à peu près une dizaine d’années que j’écris et que je réitère ma demande à Nantes Métropole.
Pourquoi ? Cette déchetterie est très mal organisée, elle est petite, dangereuse, et ne correspond plus
d’ailleurs aux normes actuelles.  Je sais bien,  on me dit  qu’il  va y avoir  une autre déchetterie sur le
versant nord-ouest, mais en même temps, cette nouvelle déchetterie ne sera pas réalisée avant 2020.
Nous  ne  pouvons  pas  accepter,  et  je  pense  que  ma  collègue  de  Sautron  non  plus,  puisque  les
Sautronnais viennent sur cette déchetterie, que continue le fonctionnement actuel.

De plus, je signale que cette déchetterie est ouverte le dimanche après-midi. Pour ma part, je pense qu’il
faudrait peut-être songer à la fermer sur ce créneau horaire parce qu’il n’y a pas de ramassage effectué.
Or, le lundi matin, on ne peut pas l’utiliser, on est quelquefois obligé d’attendre le lundi après-midi.

Il  ne  me paraît  pas  nécessaire  de  permettre  à  des  usagers  de  venir  le  dimanche  après-midi  à  la
déchetterie, à un moment où ils peuvent avoir autre chose à faire, et il y a suffisamment de jours dans la
semaine pour s’y rendre. C’est un tout petit aménagement à faire.

Pour ma part, je m’inquiète qu’aucune rénovation de cette déchetterie ne soit mentionnée. On n’est pas
du tout inscrits dans les schémas qui vont suivre. Je voulais tout de même poser cette question.
Bien entendu, je ne remets nullement en cause ce qui est fait sur les autres déchetteries. Il ne s’agit pas
de dire : "Pourquoi La Chapelle ?" Moi, je suis très heureux que l’on puisse trouver une solution à la
Chapelle-sur-Erdre. Mais de grâce, que l’on réfléchisse un peu au réaménagement de cette déchetterie
située à Orvault. Merci. »

Mme la Présidente : « Michèle Gressus. »

Mme Gressus : « Très rapidement parce que j’en ai déjà parlé avec Joseph tout à l’heure. D’abord, on va
avoir  une Conférence des maires la semaine prochaine qui  va traiter  de ce sujet,  mais  je l’entends
parfaitement.

Je rappelle que la déchetterie de La Chapelle-sur-Erdre devait faire l’objet de travaux dès 2004, je n’étais
pas concernée à l’époque, mais il y avait eu un audit. Déjà à ce moment-là, pour des problèmes de
terrain, et notamment en l’attente du passage du tram-train, la commune avait accepté de ne pas faire
partie de la première série des reconstructions/rénovations fortes des déchetteries. Il est évidemment
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grand temps,  même si  nous n’avions pas prévu toutes les péripéties qui  entourent  désormais cette
opération, de procéder à la réfection et à la rénovation de la déchetterie de La Chapelle.

J’entends parfaitement les doléances de Joseph Parpaillon. Il y a une réflexion autour de la déchetterie
d’Orvault. La nouvelle déchetterie du quadrant nord-ouest va venir en soutien, ainsi que l’écopoint de la
Patouillerie à la fois pour Sautron et pour Orvault.

Mais j’ai proposé à Joseph que l’on se revoie assez rapidement. Le sujet sera déjà évoqué lors de la
Conférence des maires, ainsi tout le monde aura le même niveau d’information en toute transparence sur
le plan de réhabilitation des déchetteries. Ensuite, après la pause d’été que j’attends avec impatience,
ainsi que beaucoup d’entre nous, je pense, je propose que fin août, début septembre, plutôt fin août
d’ailleurs, l’on se revoie pour discuter de la situation de la déchetterie d’Orvault, y compris sur les pistes
que tu proposes. »

LE CONSEIL DELIBERE ET,
PAR 79 VOIX POUR ET 9 ABSTENTIONS

1. Pour le budget principal     :

Affecte le résultat comptable de l’exercice 2016 au financement de la section d’investissement, pour le
budget principal
En réserve au compte 1068 pour : 143 462 182,59 €

Approuve par chapitre le budget supplémentaire du budget principal joint à la délibération.

Approuve le mode de calcul d’évolution pour 2017 des charges dites de structures facturées aux budgets
annexes eau/assainissement, déchets et stationnement.

Approuve  les  nouvelles  autorisations  de  programme,  la  variation  des  AP antérieures,  les  nouvelles
opérations et la variation des opérations antérieures, du budget principal selon l’état joint en annexe.

2. Pour le budget annexe élimination et traitement des déchets     :

Approuve  par  chapitre  le  budget  supplémentaire  du  budget  annexe élimination et  traitement  des
déchets joint à la présente délibération.

Approuve  les  nouvelles  autorisations  de  programme,  la  variation  des  AP antérieures,  les  nouvelles
opérations et la variation des opérations antérieures, du budget annexe élimination et traitement des
déchets selon l’état joint en annexe.

3. Pour le budget annexe eau     :

Affecte le résultat comptable de l’exercice 2016 au financement de la section d’investissement, pour le
budget annexe eau
En réserve au compte 1068 pour : 14 023 635,41 €

Approuve par chapitre le budget supplémentaire du budget annexe eau joint à la présente délibération.

Approuve  les  nouvelles  autorisations  de  programme,  la  variation  des  AP antérieures,  les  nouvelles
opérations et la variation des opérations antérieures, du budget annexe eau selon l'état joint en annexe.

4. Pour le budget annexe assainissement     :

Affecte le résultat comptable de l’exercice 2016 au financement de la section d’investissement, pour le
budget annexe assainissement
En réserve au compte 1068 pour : 7 726 702,85 €
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Approuve par chapitre le budget supplémentaire du budget annexe assainissement joint à la présente
délibération.

Approuve  les  nouvelles  autorisations  de  programme,  la  variation  des  AP antérieures,  les  nouvelles
opérations et la variation des opérations antérieures, du  budget annexe assainissement selon l'état
joint en annexe.

5. Pour le budget annexe réseaux de chaleur     :

Approuve  par  chapitre  le  budget  supplémentaire  du  budget  annexe réseaux de  chaleur  joint  à  la
présente délibération.

6. Pour le budget annexe locaux industriels et commerciaux     :

Affecte le résultat comptable de l’exercice 2016 au financement de la section d’investissement, pour le
budget annexe locaux industriels et commerciaux
En réserves au compte 1068 pour : 318 304,73 €

Approuve par chapitre le budget supplémentaire du budget annexe locaux industriels et commerciaux
joint à la présente délibération.

Approuve  les  nouvelles  autorisations  de  programme,  la  variation  des  AP antérieures,  les  nouvelles
opérations  et  la  variation  des  opérations  antérieures,  du  budget  annexe  locaux  industriels  et
commerciaux selon l'état joint en annexe.

7. Pour le budget annexe stationnement     :

Affecte le résultat comptable de l’exercice 2016 au financement de la section d’investissement, pour le
budget annexe stationnement
En réserve au compte 1068 pour : 4 464 577,20 €

Approuve par chapitre le budget supplémentaire du budget annexe stationnement joint à la présente
délibération.

Approuve  les  nouvelles  autorisations  de  programme,  la  variation  des  AP antérieures,  les  nouvelles
opérations et la variation des opérations antérieures, du budget annexe stationnement selon l'état joint
en annexe.

8. Approuve  le  transfert  à  la  section  d’investissement  des  charges  d’indemnisations  de
déménagement du MIN (compte 4818) et leur étalement sur 2 ans. Cette information figure aux
annexes IV B2 et IV B4 du budget supplémentaire du budget principal.

9. Accepte le versement de l’excédent de fonctionnement du syndicat mixte d’hébergement des
gens du voyage dissous pour le montant de 205 024,25 €,

10. Approuve le montant de la dotation de solidarité communautaire pour 2017 à 32 053 129 €,

11. Approuve le versement d’une avance remboursable de 3 700 000 € à l’ESBANM, et autorise la
signature de la convention annexée,

12. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération.
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Direction des Finances

42 – DIVERSES DISPOSITIONS FISCALES 

EXPOSE

1. Cotisation foncière des entreprises (CFE) – Exonérations des spectacles vivants

Nantes Métropole a reconduit, par délibération du 25 juin 2010, les exonérations de CFE applicables aux
entreprises  de spectacles  vivants  à  hauteur  de 100 %.  Ce dispositif  correspondait  aux exonérations
mentionnées à l’article 1464 A du code général des impôts dans sa rédaction en vigueur à cette date.
Elles concernent les catégories suivantes :

✔ les théâtres nationaux
✔ les autres théâtres fixes
✔ les tournées théâtrales et les théâtres démontables exclusivement consacrés à des 

spectacles d’art dramatique, lyrique ou chorégraphique
✔ les concerts symphoniques et autres, les orchestres divers et les chorales
✔ les  théâtres  de  marionnettes,  les  cabarets  artistiques,  les  cafés  concerts,  les  music-halls  et

cirques à l’exclusion des établissements où il est d’usage de consommer pendant les séances

Toute exonération de CFE, adoptée par Nantes Métropole sur son territoire, entraîne automatiquement
une exonération de Cotisation à la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE).
Ces exonérations facultatives ne sont pas compensées par l’État. Le coût de l’exonération ainsi accordé
représentait 37 000 € en 2016 pour 18 établissements.

Depuis  cette  date,  le  législateur  a étendu le  champ des exonérations facultatives,  dans la  limite  de
100 %, aux :

• Lieux de diffusion des spectacles vivants
L’article 98 de la loi de finances pour 2017 a ajouté à la liste des catégories d’entreprises de spectacles
vivants pouvant bénéficier de cette exonération les lieux de diffusion de spectacles vivants ayant une
capacité  moyenne d’accueil  du public  inférieure à  1 500 places,  lorsque l’entreprise  exerce l’activité
d’exploitant de lieux de spectacles aménagés pour les représentations publiques. La présence physique
d’au moins un artiste du spectacle percevant une rémunération doit être assurée.

• Spectacles musicaux et de variétés
L’article 94 de la loi de finances pour 2012 a étendu le bénéfice de l’exonération facultative de CFE au
profit  des  entreprises  de  spectacles  vivants  relevant  de  la  catégorie  « spectacles  musicaux  et  de
variétés ». Cependant aucune délibération n’a été prise dans ce sens par Nantes Métropole.
Le  coût  de  l’exonération  à  hauteur  de  100 %  de  ces  2  catégories  supplémentaires  est  estimé  à  
130 000 € pour une centaine d’établissements.

Il  est  proposé  d’adopter  l’exonération  facultative  à  hauteur  de  100 %  pour  ces  2  catégories
supplémentaires de spectacles vivants.

Ces nouvelles exonérations s’appliqueront à compter du 1er janvier 2018

2. Cotisation foncière des entreprises – Exonérations des disquaires indépendants

L’article 43 de la loi de finances rectificative pour 2016, codifié à l’article 1464 M du code général des
impôts, a créé une exonération facultative de CFE au profit des disquaires indépendants dont l’activité
principale est la vente au détail de phonogrammes.

Les disquaires doivent satisfaire à trois conditions pour prétendre à cette l’exonération facultative :
- être une petite ou moyenne entreprise au sens du droit communautaire,
- ne pas être liée à une autre entreprise par un contrat de franchise,
- le capital doit être détenu de manière continue à 50 % au moins par des personnes physiques

L’exonération facultative décidée pour la CFE s’étend à la CVAE.
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Le coût de l’exonération des disquaires indépendants est estimé pour, au plus, à 10 000 € et concernerait
moins de 10 établissements.
Cette exonération s’appliquera à compter du 1er janvier 2018.

3. Exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères dans le périmètre du MIN en
2018

Compte-tenu des spécificités de l’activité du Marché d’Intérêt National (MIN), les locaux situés dans son
périmètre ont été exonérés, en 2017, de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). En effet,
la  collecte  des  ordures  ménagères,  le  nettoyage  et  le  transport  des  détritus  sont  assurés  sans
intervention des services métropolitains. Le coût de cette prestation est intégré dans le montant de la
redevance payée par les entreprises concessionnaires de la SEMMINN qui utilisent les locaux loués sur
le site.

Pour ces raisons, il est proposé de reconduire, en 2018, l’exonération de taxe d’enlèvement des ordures
ménagères pour les locaux à caractère industriel ou commercial situés dans le périmètre du MIN.

Le coût estimé de cette exonération, non compensée par l’État, est proche de 103 000 €

La liste des locaux exonérés de taxe d’enlèvement des ordures ménagères en 2018 figure en
annexe.

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1 - Décide d’exonérer de cotisation foncière des entreprises (CFE) à hauteur de 100 %

- Les lieux de diffusion des spectacles vivants
- les spectacles musicaux et de variétés

conformément à l’article 1464 A alinéas b bis et f du code général des impôts.

2 - Décide d’exonérer de cotisation foncière des entreprises (CFE) à hauteur de 100 % les disquaires
indépendants dont  l’activité  principale  est  la  vente de phonogrammes au  détail  conformément  à
l’article 1464 M du code général des impôts.

3  -  Décide  d’exonérer  de  taxe  d’enlèvement  des  ordures  ménagères  pour  l’année  2018  les
établissements situés dans le périmètre du MIN et figurant sur la liste ci-annexée.

4  -  Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Direction des finances

43 – ÉQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS MÉTROPOLITAINS – MAISON DES CHERCHEURS
ÉTRANGERS  -  TARIFS  –  RÈGLEMENT  INTÉRIEUR  DES  MUSÉES,  DU  PLANÉTARIUM  ET  DU
CHRONOGRAPHE

EXPOSE

Par  délibération  du  15 décembre  2014,  le  Conseil  communautaire  de  Nantes  Métropole  a  reconnu
plusieurs équipements culturels et sportifs d'intérêt métropolitain.

Pour un certain nombre d'entre eux, il est nécessaire de se prononcer sur le renouvellement de la grille
tarifaire :

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS MÉTROPOLITAINS

Mise à disposition du Palais des Sports de Beaulieu 
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Nantes Métropole met à la disposition des lycées publics et privés nantais, ainsi qu’aux associations
sportives (UNSS/UGSEL), les différentes salles du Palais des Sports de Beaulieu.
Dans ce cadre, une convention quadriennale et tripartite mise en place au 1er janvier 2015 entre Nantes
Métropole, le Conseil  Régional et chaque établissement a été approuvée au Conseil  métropolitain du
16/12/2016. Cette convention fait l’objet d’un avenant annuel afin de prendre en compte la revalorisation
des tarifs et le volume horaire d’accès aux équipements sportifs pour l’année 2017.

Il vous est proposé de valider les avenants 2017, avec les lycées publics (annexe 1) et avec les lycées
privés (annexe 2).

Par ailleurs, la dernière évolution tarifaire relative à l’utilisation des salles spécialisées du Palais des
Sports par les associations sportives a été mise en œuvre en janvier 2016. Il vous est proposé de valider
une actualisation de ce tarif, au montant horaire de 0,50 €, à compter du 4 septembre 2017.

Mise à disposition du Stadium Pierre-Quinon

La dernière actualisation de la grille tarifaire a été validée au Conseil Métropolitain du 27 juin 2014. Afin
d’en faciliter la mise en œuvre auprès des usagers, il est proposé d’affiner cette grille, sans en changer
les tarifs, à l’exception de la création d’un tarif de location pour la salle de réunion.

Vous trouverez en annexe 3, le récapitulatif des tarifs proposés.

ÉQUIPEMENTS CULTURELS

Tarif réduit
Dans la logique de la référence faite par le festival Utopiales à Jules Verne, et de la participation régulière
du Musée Jules Verne et  du Planétarium à cette  manifestation,  nous vous proposons d’accorder  la
possibilité  de  bénéficier  d’une  entrée  à  tarif  réduit  au  Musée  Jules  Verne  et  au  Planétarium  sur
présentation d'un billet d'entrée au festival pendant la durée de la manifestation.
En contrepartie, les porteurs de billets d’entrée au Musée Jules Verne et au Planétarium, achetés durant
la période du festival, accèderont aux Utopiales au tarif réduit.
Un encart relatif  à ce partenariat sera présent sur les documents de communication du Musée Jules
Verne  et  du  Planétarium ;  de  même,  une  page  du  programme  Utopiales  sera  consacrée  à  la
programmation du Musée Jules Verne et du Planétarium.

Réduction sur les tarifs «     groupes     »
Afin de favoriser la fréquentation des établissements culturels métropolitains, il est proposé d'accorder
une  réduction  sur  les  tarifs  « groupes »  pour  les  réservations  effectuées par  des  professionnels  du
tourisme  (SPL  Voyage  à  Nantes,  agents  de  voyage,  autocaristes…),  et  susceptibles  d'acheter  des
entrées en grande quantité. Cette réduction accordée aux professionnels du tourisme est usuellement de
8 % sur l’ensemble des tarifs groupes pour les entrées simples et les entrées avec médiation.

Musée Jules Verne
Le Musée Jules souhaite élargir l'offre boutique en proposant les articles suivants (prix public de vente) :
- Livre « Mille méduses » illustré par l’artiste nantaise Julia Wauters (éditions Hélium) : 16 € l'unité
- Porte-clé médaille         :    6 € l'unité
- Poupée Jules Verne            : 34 € l'unité
- Colliers plastron            : 30 € l'unité
- Boucles d’oreille            : 22 € l'unité
- Colliers simples petit format            : 17 € l’unité
- Colliers simples grand format            : 20 € l’unité
Nous vous demandons d'approuver ces différents tarifs.

Centre d'Interprétation Archéologique Métropolitain – Le Chronographe
Le Chronographe souhaite élargir son offre boutique en proposant les articles suivants (prix public de
vente) :
- parapluie pliable : 7 €
- livrets d’expositions : il s’agit d’ouvrages concernant l’établissement et ses expositions. Ces livrets sont
tarifés selon différents formats, déclinés dans le tableau ci-dessous. Il sera commandé 1000 exemplaires
d'un ou deux formats de livrets à chaque exposition temporaire. Il est proposé la possibilité d'en remettre
200 à titre gracieux aux différents contributeurs et partenaires de l'exposition concernée.
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Format du livret Prix de vente

32 pages 2 €

48 pages 5 €

64 pages 8 €

80 pages 10 €

128 pages 12 €

Nous vous demandons d’approuver ces différents tarifs.

Par ailleurs, la délibération n°2016-54 du 29 avril 2016 a validé les horaires, tarifs, critères de réduction et
gratuité,  ainsi  que le choix  du nom pour le nouvel  équipement Centre d'Interprétation Archéologique
Métropolitain, inauguré le 27 janvier 2017. Il a été omis, dans l'annexe relative aux tarifs, de mentionner
la  gratuité  accordée aux visiteurs  porteurs  de chèque « nouveaux nantais ».  Il  est  donc proposé de
rajouter ce dispositif dans les critères de gratuité. Cette gratuité s'inscrit dans le cadre de la délibération
n°2015-58 du  10 avril  2015  relative  aux dispositions  tarifaires  applicables  à  l’ensemble  des  Musées
métropolitains et au Planétarium. Il est rappelé que ce dispositif de chèque « nouveaux nantais » fait
l’objet d’un remboursement à Nantes Métropole par la Ville de Nantes, tel que prévu dans la convention
validée conjointement par la Ville de Nantes lors du Conseil  Municipal du 19 juin 2015 ainsi que par
Nantes Métropole, via la Décision n° 2015-1197 du 21 octobre 2015.

Règlement intérieur des musées, du Planétarium et du Chronographe
Il est proposé d'actualiser le règlement intérieur des musées et du Planétarium précédemment approuvé
en 2010 et d'étendre son application au Chronographe, nouvel équipement culturel métropolitain ouvert
en janvier dernier.
Le règlement joint en annexe 4 fixe les conditions générales d'accès des usagers aux services proposés
par  l’ensemble  des  musées  métropolitains (Musée  d'arts,  Muséum  d’histoire  naturelle,  Musée  Jules
Verne), ainsi qu’au Planétarium et au Chronographe.

• GESTION DE LA MAISON DES CHERCHEURS ÉTRANGERS :

La gestion para-hôtelière de la Maison des Chercheurs a été confiée, dans le cadre d’un marché, à la
société  Appart  City.  Cet  équipement  est  destiné à  l'accueil  temporaire  des chercheurs étrangers  ou
français extérieurs à l'agglomération venant pour des durées variables à Nantes.

Les chercheurs hébergés au sein de cette Maison bénéficient, outre les prestations de para-hôtellerie, de
l'accueil et de l'animation de l'association Chercheurs étrangers à Nantes qui occupe également deux
bureaux au sein de la Maison des chercheurs étrangers. Cette association (deux personnes à temps
complet)  constitue  un  guichet  unique  d’accueil  pour  tous  les  chercheurs  étrangers  arrivant  dans
l’agglomération nantaise, notamment en ce qui  concerne les démarches administratives (interlocuteur
unique de la  Préfecture pour les titres de séjour),  les activités culturelles d’intégration,  les cours de
français et d’autres actions de promotion et d'animation de la Maison des Chercheurs Étrangers.

Les tarifs ont été fixés par le conseil métropolitain du 28 juin 2016, pour la période du 1er septembre 2015
au 31 août 2016. Il convient donc d’adopter de nouveaux tarifs applicables au 1er septembre 2017 pour
l’année universitaire 2016-2017.

Après trois ans de tarifs inchangés du fait de l’augmentation quasi nulle des indices, il est proposé pour
2017/2018 de prendre en compte l’évolution des indices de l’IRL (Indice de Référence des Loyers) et de
celui des prix à la consommation qui s’élèvent respectivement à + 0,51 % (valeur publiée par l’INSEE -
premier trimestre 2017) et 1,4 % (valeur publiée par l’INSEE - janvier 2017). Ces augmentations sont
modestes et représentent, pour un mois complet de location, une hausse mensuelle de 3  € pour les
studios et 4 € pour les T2.

Les dispositions tarifaires correspondantes sont détaillées en annexe 5.

Le prestataire gérera pour le compte de Nantes Métropole l'ensemble des mouvements financiers en tant
que régisseur de recettes pour les loyers et prestations,  et régisseur d'avances pour la caution.  Les
dépenses  et  recettes  correspondantes  sont  inscrites  au  budget  annexe  04  Locaux  industriels  et
commerciaux de l'opération 2877.
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M. Bolo : « La  délibération  43  concerne  la  tarification  et  le  règlement  d’équipements  sportifs
métropolitains, notamment la mise à disposition des salles du palais des sports de Beaulieu parce que ce
dernier, on l’oublie souvent, ne comporte pas que la grande salle qui fera bientôt 5 500 places, mais
également  de  nombreuses  salles  qui  servent  notamment  aux  lycées  publics  et  privés ;  la  mise  à
disposition du stade Pierre-Quinon avec un affinement de la grille tarifaire pour en faciliter la mise en
œuvre auprès des usagers.

Pour les équipements culturels, il  faut également actualiser les règlements intérieurs du musée Jules
Verne, du Planétarium et du Chronographe. Il faut aussi reprendre les dispositions tarifaires de la Maison
des chercheurs étrangers. Rien de très particulier. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve le  principe de la  mise à  disposition du Palais  des Sports  de Beaulieu aux lycées
publics et privés et les avenants 2017 des conventions quadriennales afférentes entre Nantes
Métropole,  le Conseil  Régional  et  chaque établissement (annexes 1 et  2) pour une mise en
œuvre au 1er janvier 2017

2. Approuve le tarif d’utilisation des salles spécialisées du Palais des sports de Beaulieu par les
associations sportives,

3. Approuve l’actualisation de la grille tarifaire du Stadium Pierre-Quinon (annexe 3)

4. Approuve l'application, pendant la durée des « Utopiales », du tarif réduit au Musée Jules-Verne
et au Planétarium pour les porteurs d'un billet d'entrée au festival Utopiales,

5. Approuve la réduction de 8 % sur les tarifs groupes accordée aux professionnels du tourisme
pour les réservations de groupes,

6. Approuve les tarifs des nouveaux articles de la boutique du Musée Jules Verne,

7. Approuve  les  compléments  tarifaires  du  Chronographe,  ainsi  que  la  gratuité  accordée  aux
visiteurs porteurs de chèque « nouveaux nantais »

8. Approuve le nouveau règlement intérieur des musées et du Planétarium, et son application au
Chronographe (annexe 4)

9. Approuve les tarifs des loyers et services proposés aux chercheurs étrangers ou aux personnes
résidant au sein de la Maison des chercheurs étrangers, applicables à compter du 1er  septembre
2017 (annexe 5)

10. Autorise Madame la Présidente, ou Monsieur le Vice-président délégué, à prendre toutes les
dispositions nécessaires à l'exécution de la présente délibération,  et  notamment à signer les
conventions.
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M. Pras présente le dossier suivant :

Département du Développement Urbain

44 – OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT ET D’HABITAT – COMPTES RENDUS D’ACTIVITES 2016
AVENANTS  AUX  CONCESSIONS  ET  CONVENTIONS  PUBLIQUES  D’AMÉNAGEMENT  -
APPROBATION

EXPOSE

Il  revient  au  conseil  métropolitain  d’adopter,  en  qualité  d’autorité  compétente,  les  comptes-rendus
annuels  d’activité  au titre  de l’année 2016 relatifs  aux différentes opérations d’habitat  transférées et
poursuivies  sous  le  régime  juridique  de  la  convention  publique  d’aménagement  ou  de  concession
d’aménagement et à cette occasion de faire le point sur les actions en cours en 2017.

1 - Compte-rendu  d’activité  de  la  convention  publique  d’aménagement  des  Ormeaux  à
Bouaye pour l’exercice 2016 – Avenant n° 6 à ladite convention

L’aménagement de la zone d’aménagement concerté des Ormeaux a été confié, après délibération du
conseil  municipal  de Bouaye le 27 mars 1996, à Nantes Métropole Aménagement. L’échéance de la
concession a été reportée par l’avenant n° 5 au 31 décembre 2017.

Cette ZAC, d’une superficie de 40 hectares, est destinée à accueillir  de l’habitat et des équipements
publics dont un lycée. Le programme actuel compte environ 470 logements diversifiés.

Fin  2016 la  commercialisation  de  la  dernière  tranche,  les  Jardins  de  Gaïa,  se  poursuit,  avec  la
commercialisation de lots libres ; soit pour 2016, une recette d’environ 152 000 €.

Au vu des éléments à réaliser, un avenant n°6, ci-annexé, est proposé afin de proroger la concession
d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2020.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre sans participation du concédant.

2 - Compte-rendu  d’activité  de  la  concession  d’aménagement  des  Courtils  à  Brains  pour
l’exercice 2016

L’aménagement de la ZAC des Courtils a été confié, après délibération du conseil communautaire en
date du 21 octobre 2011, à Nantes Métropole Aménagement, pour une durée de 8 ans.

Cette opération d’aménagement, d’une superficie de 6,5 hectares, est destinée à accueillir principalement
de l’habitat.

L’avenant n°2, adopté par délibération du conseil métropolitain du 28 juin 2016, a suspendu l’opération
des Courtils jusqu’au 31 décembre 2018.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre et intègre le versement d’une avance de
Nantes métropole de 753 000 € en 2016.

3 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement Fleuriaye 2 à Carquefou pour
l’exercice 2016 – Avenant n° 2 à ladite concession 

L’aménagement de la ZAC Fleuriaye 2 a été confié, après délibération du conseil communautaire en date
du 11 février 2011, à la Société d’Equipement de la Loire-Atlantique (SELA), pour une durée de dix ans.

Cette ZAC d’une superficie de 37 hectares est destinée à accueillir principalement de l’habitat, soit entre
600 et 650 logements, ainsi qu’environ 5 000 m² de surface de plancher à vocation tertiaire.

Fin 2016, les travaux d’aménagement définitifs sont en cours de réalisation sur la tranche 1, jusqu’à mi
2017, en cohérence avec les livraisons de programmes immobiliers. Les mesures compensatoires ont
été réalisées sur la partie ouest du marais. Les cessions foncières des îlots 8a et 8 b pour la réalisation
du programme tertiaire de GSE et de l’îlot 2 pour la réalisation de l’Institut Médico-Educatif Pen Bron ont
eu lieu. La commercialisation de la tranche 2 de la ZAC a débuté.
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Courant 2017, les premiers travaux de viabilisation de la tranche 2 débuteront et la commercialisation de
cette tranche se poursuivra avec en particulier celle des lots libres des îlots 12 et 13.

Un avenant n° 2 ci-annexé vient modifier les modalités de rémunération de l’aménageur et proroge la
durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2021.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre sans participation du concédant. 

4 - Compte-rendu d’activité  de la concession d’aménagement du Verger à Carquefou pour
l’exercice 2016

L’aménagement de la ZAC du Verger a été confié, par délibération du conseil communautaire en date du
11 février 2011, à Loire Océan Développement (LOD), pour une durée de dix ans.

Cette ZAC, d’une superficie de 4,6 hectares, est destinée à accueillir principalement de l’habitat, soit 160
logements, ainsi qu’environ 1 500 m² de surface de plancher d’activités.

En  2016,  le  dossier  de  réalisation  et  le  programme  des  équipements  publics  de  la  ZAC  ont  été
approuvés.  Les  dernières  acquisitions  foncières  auprès  de  propriétaires  privés  ont  été  réalisées  à
l’amiable et le dossier de consultation des entreprises a été constitué en vue du lancement des appels
d’offres travaux au premier trimestre 2017.

Courant 2017, les premiers travaux de viabilisation démarreront, le premier permis de construire sera
déposé sur l’îlot 3 pour le programme de Métay Promoteur Immobilier et les commercialisations des îlots
1, 2 et 5 s’engageront.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre sans participation du concédant.

5 - Compte-rendu d’activité de la convention publique d’aménagement Ouest Centre Ville à
Couëron pour l’exercice 2016 – Avenant n° 3 à ladite convention

Cette opération résidentielle de 70 hectares dont 8 hectares de coulée verte, en extension du bourg à
proximité  du  marais  Audubon,  a  été  décidée  le  30 mars  2005  par  la  commune  de  Couëron.
L’aménagement a été confié à Loire Océan Développement pour une durée de 12 ans. Nantes Métropole
a prorogé la durée de la convention d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2022, par avenant n°1.

Cette opération se développe en 7 phases dont 5 sont déjà habitées et doit accueillir à terme environ
1750 logements.

En juin 2016, Nantes Métropole a approuvé la modification du dossier de réalisation de cette ZAC pour
mettre à jour le programme des équipements publics : supprimer lagendarmerie et insérer le plan des
domanialités.

Les phases 1, 2, 3 et 5 (598 logements) sont habitées et les remises d’ouvrage des espaces publics sont
en cours et devraient s’achever en 2017 et 2018 avec les rétrocessions. Dans la phase 3, un programme
de logements sociaux collectifs fait l’objet d’un arrêt de chantier en raison d’importantes mal-façons. Une
expertise juridique est  prévue en 2017. Le permis de construire du groupe scolaire communal a été
délivré. Il sera livré en septembre 2018.

Les livraisons des programmes de la phase 6 (207 logements) se sont échelonnées en 2016 (Harmonie
Habitat,  Vilogia)  et s’achèveront en 2017 (Nexity  Gfi,  Aiguillon Construction,  Loticap).  La viabilisation
définitive se fera en 2017.

Concernant la phase 7 (269 logements), les travaux de viabilisation provisoire, la commercialisation de
69 lots individuels,  deux consultations de promoteurs et la désignation du bailleur Nantes Métropole
Habitat se sont déroulées en 2016. Les permis de construire seront déposés en 2017 pour des livraisons
à partir de 2019.

La conception des plans-masses et des espaces publics de la phase 4 (590 logements) et du secteur Bel
Air (86 logements) a été menée puis présentée en réunions publiques d’information fin 2016 et début
2017.
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Un avenant n°3, ci-annexé, vient modifier la rémunération de l’aménageur qui est désormais forfaitisée
au taux de 5,5 %.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre avec une participation du concédant aux
équipements publics de 1 200 000 € HT soit 1 440 000 € TTC restant à verser par Nantes Métropole à
compter de 2018.

6- Compte-rendu d’activité  de la  convention publique d’aménagement Métairie  à Couëron
pour l’exercice 2016 –

Cette opération résidentielle, en extension du bourg de la Chabossière à proximité du lac de Beaulieu a
été décidée le 30 mars 2005 par la commune de Couëron. L’aménagement a été confié à Loire Océan
Développement  pour  une durée  de 12  ans.  Nantes  Métropole  a  prorogé la  durée de la  convention
jusqu’au 31 décembre 2020 par avenant n° 1.

Cette  opération se développe en 4 phases dont  2  sont  déjà  habitées et  doit  accueillir  à  terme 615
logements, dont 25 % de locatifs sociaux.

En juin 2016, Nantes Métropole a approuvé la modification du dossier de réalisation de la ZAC de la
Métairie pour mettre à jour le programme des équipements publics, supprimer un équipement de quartier
à la demande de la commune et insérer le plan des domanialités.

Sur la phase 1 (162 logements habités) et phase 2 (75 logements habités), la rétrocession des espaces
publics s’est effectuée fin 2016.

Sur la phase 3 (163 logements), les constructions se sont poursuivies permettant la livraison des 54
logements de « Marignan » en décembre 2016. Les autres îlots  seront  livrés en 2017 par Harmonie
Habitat et Vilogia, puis les travaux de voirie définitifs seront achevés.

Sur  la  phase  4 (217  logements,  dont  une  résidence  séniors),  Atlantique  Habitation  et  GHT ont  été
désignés pour réaliser les îlots 9 et 11. Le bailleur Habitat 44 a été retenu pour édifier la résidence
seniors avant 2020. En 2017 interviendra, la commercialisation des 18 lots libres et la consultation des
promoteurs sur les îlots 8 et 10, la désignation d’un bailleur sur les îlots 6 et 7 pour permettre les dépôts
des premiers permis de construire fin 2017 et des livraisons échelonnées de mi 2019 à fin 2020.

Le  bilan  actualisé  au  31 décembre  2016  affiche  un  résultat  cumulé  prévisionnel  excédentaire  de
150 544 € avec le versement de deux acomptes sur boni prévu par avenant n°2 à savoir 400 000 € en
2018 et 800 000 € en 2019.

7- Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement des Perrières à La Chapelle Sur
Erdre 2016 – Avenant n° 4 à ladite concession

L’aménagement de la ZAC des Perrières a été confié, après délibération du conseil  municipal  de la
Chapelle-sur-Erdre le 28 janvier 1998, à la Société d’Équipement de Loire-Atlantique (SELA). L’avenant
n°3 a prorogé la durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2020.

La ZAC, d’une superficie de 54 hectares, destinée à accueillir principalement de l’habitat, prévoit à terme
environ 1300 logements.

Fin 2016, l’îlot 7B a été attribué pour la réalisation de 95 logements.

L’avenant  n°  4,  ci-annexé,  est  proposé  pour  définir  les  nouvelles  modalités  de  rémunération  de
l’aménageur.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre sans participation du concédant.

8 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement de la Gaudinière à la Montagne
pour l’exercice 2016

L’aménagement de la ZAC de Gaudinière a été confié, après délibération du conseil communautaire du
9 décembre 2011, à  Nantes Métropole Aménagement,  pour  une durée de 6 ans.  Un avenant  n°2 a
prorogé la concession jusqu’au 31 décembre 2022.
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La ZAC, d’une superficie de 6 hectares, est destinée à accueillir principalement de l’habitat, avec une
programmation prévisionnelle de 175 logements.

En 2016, les études techniques se sont poursuivies pour élaborer les dossiers administratifs, nécessaires
à la réalisation de l’opération.

Nantes  Métropole  participe  à  hauteur  de  113 000  €  HT  aux  travaux  d’aménagement  de  l’Allée  du
Château d’Aux.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre sans autre participation du concédant. 

9 - Compte-rendu  d’activité  de  la  convention  publique  d’aménagement  Les  Vignes  aux
Sorinières pour l’exercice 2016

L’aménagement  de  la  ZAC  des  Vignes  a  été  confié,  après  délibération  du  conseil  municipal  des
Sorinières, en date du 25 juin 2010, à Nantes Métropole Aménagement. Le terme de cette concession a
été reporté au 31 décembre 2021, par avenant n°5.

La ZAC, d’une superficie de 44 ha, est destinée à accueillir un programme d’environ 700 logements.

En 2016, ont été livrés une centaine de logements collectifs, dont 40 logements locatifs sociaux. Nantes
Métropole  a  validé  le  Projet  de  la  tranche  2.  L'aménageur  a  également  poursuivi  les  négociations
amiables avec les différents propriétaires des tranches 2 et 4. Cette démarche a abouti à la signature
d’un protocole d’accord avec les propriétaires d’une part et avec l’exploitant maraîcher d’autre part.

En 2017, débuteront les travaux de viabilisation de la tranche 2 ainsi que la réalisation de la coulée verte
suite aux acquisitions foncières réalisées en 2016. L’aménageur engagera également une consultation
pour  désigner  une  nouvelle  équipe  de  maîtrise  d’œuvre  urbaine  afin  d’engager  la  dernière  tranche
opérationnelle.

Le bilan actualisé de l’opération au 31 décembre 2016 est  affiché à l’équilibre  sans participation du
concédant.

10 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement Coeur de Ville aux Sorinières
pour l’exercice 2016 – Avenant n° 1 à ladite concession 

L’aménagement de la ZAC Coeur de Ville a été confié, par délibération du conseil communautaire du
15 décembre 2014, à Loire Océan Métropole Aménagement, avec une échéance du traité de concession
au 31 décembre 2022.

Cette  ZAC de renouvellement  urbain,  d’une  superficie  de  1,96  ha,  est  destinée  à  accueillir  environ
15 500 m²  de  surface  de  plancher  dont  13 000 m²  environ  pour  de  l'habitat  et  2  500 m²  pour  des
commerces  de  proximité  et  une  moyenne  surface  alimentaire.  Les  aménagements  comprendront  la
réalisation d'une place et d'un mail publics.

L'année 2016 a été consacrée à la poursuite des études avec une validation de l’Avant Projet (AVP) en
mars  2016 et  du  Projet  (PRO)  en  novembre  2016.  Le  dossier  de  réalisation  et  le  programme des
équipements publics ont été approuvés par le conseil métropolitain le 16 décembre 2016 et le dossier
d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique par le bureau métropolitain du 30 septembre 2016.
L’aménageur a également acquis le foncier porté par l’Agence Foncière de Loire-Atlantique.

En  2017  sera  engagée  la  consultation  des  opérateurs  pour  l’îlot  sud  représentant  une  centaine  de
logements.  Les  premiers  travaux  de  viabilisation  des  espaces  publics  seront  amorcés  au  second
semestre.

L’avenant n°1 ci annexé, est proposé pour réajuster les modalités de rémunération de commercialisation
de l’aménageur.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est  présenté à l’équilibre  avec une participation globale du
concédant de 4 721 000 € HT dont 947 000 € d’apports en nature, une participation pour équipements
publics  de  1 254 889 €  HT  soit  1 505 867 € TTC et  une  participation  du  concédant  à  l'opération  de
2 519 111 € nets de taxes. 
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11 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement Centre - Bourg et Pontereau -
Piletière à Mauves sur- Loire pour l’exercice 2016 –

L’aménagement des ZAC Centre-Bourg et Pontereau-Piletière a été confié, après délibération du conseil
communautaire  du  11 février  2011,  à  Loire  Océan  Développement.  Le  terme  de  cette  concession,
mutualisée entre les deux opérations, a été reporté à fin 2024, par l'avenant n°3 approuvé par le conseil
métropolitain du 15 décembre 2015.

D'une superficie totale d’environ 1,5 ha, la ZAC du Centre-Bourg est destinée à accueillir  au contact
immédiat du centre-bourg ancien environ 90 logements, dont près de 70 % de logements sociaux et
abordables.

L'année 2016 a vu le règlement de la phase d’expropriation et la finalisation des acquisitions foncières, y
compris par voie d’apports en nature par Nantes Métropole. Les opérateurs immobiliers sur l’ensemble
des 4 îlots de logements collectifs de la ZAC ont été désignés, avec pour objectif d’aboutir à la délivrance
des permis de construire de chaque programme immobilier sur l’année 2017.
Les travaux d’aménagement d’espaces publics seront réalisés sur le second semestre 2017 tandis que la
commercialisation des 5 terrains à bâtir restants sera lancée.

La ZAC Pontereau-Piletière permettra, quant à elle, la réalisation sur 14 ha d'environ 210 logements, dont
12 % de logements sociaux et 18 % de logements abordables.

En 2016, l'aménageur a poursuivi les études opérationnelles, notamment celles relatives à la définition
des mesures compensatoires pour destruction de zones humides, devant alimenter les futurs dossiers
règlementaires environnementaux et de maîtrise foncière qui  seront  déposés en 2017. Une nouvelle
étude d’avant-projet urbain a également été réalisée ; elle sera validée en 2017. 

Le  bilan  actualisé  au  31 décembre  2016  est  affiché  à  l’équilibre  avec  une  participation  globale  du
concédant  d'un  montant  de 524 400 € HT dont  157 400 € d'apports  en nature  et  367 000 € HT soit
440 400 € TTC au titre  des équipements  publics comprenant  160 000 € soit  192 000 € TTC pour  la
réalisation d'un giratoire.

12 - Compte-rendu  d’activité  de  la  convention  publique  d’aménagement  Bottière-Chénaie  à
Nantes pour l’exercice 2016 – Avenant n°10 à ladite convention

L’aménagement  de  la  ZAC Bottière-Chénaie  a  été  confié,  par  délibération  du  Conseil  Municipal  de
Nantes du 27 septembre 2002, à Nantes Métropole Aménagement. L’avenant n°9 a prorogé la durée de
la concession jusqu’au 31 décembre 2020.

La ZAC propose sur une superficie de 35ha, un programme diversifié de 2 350 logements, dont 40 % de
logements libres, 30 % de logements en accession abordable et 30 % de logements locatifs sociaux.
Elle prévoit par ailleurs la constitution d’un pôle urbain comprenant des commerces et des équipements
publics qui se développent à l’intersection de la route de Sainte-Luce et du mail Haroun Tazieff. Un parc
de 5 ha agrémente l’opération.

Les équipements programmés ont  été  livrés.  Ils  comprennent  une médiathèque,  un groupe scolaire
intégrant un Centre de Loisirs Sans Hébergement, une crèche et un gymnase. Le parc des Gohards est
également achevé ainsi que le réaménagement de la rue de la Basse-Chénaie.

Fin 2016, 1 725 logements ont été livrés. Un îlot de 124 logements est en chantier.
La 2ème tranche du pôle commercial (1 supermarché et 4 cellules commerciales), 172 logements et
1500 m² de bureaux sont en chantier depuis fin 2016.
La crèche “Les P’tits Loups”, la 3ème tranche du pôle commercial (10 cellules et 170 logements), un îlot
de 108 logements comprenant un programme de 20 logements participatifs et 20 maisons en accession
sociale, sont à l’étude ou en cours de commercialisation.

L’avenant  n°10  ci-annexé  a  pour  objet  le  report  à  2020  du  versement  du  solde  de  participation,
initialement prévu en 2017.

Le  bilan  actualisé  au  31 décembre  2016  est  affiché  à  l’équilibre  avec  une  participation  globale  de
7 095 843 € HT dont 2 466 843 € d’apports foncier en nature et une participation du concédant au titre
des équipements publics de 4 629 000 € HT, soit 5 543 684 € TTC dont 116 000 € HT, soit 139 200 €
TTC restant à verser. 
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13 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement Erdre-Porterie à Nantes pour
l’exercice 2016

L’aménagement de la ZAC Erdre-Porterie a été confié, par délibération du Conseil Municipal de Nantes,
le  17 octobre  2003,  à  Nantes  Métropole  Aménagement.  L’avenant  n°9  a  prorogé  la  durée  de  la
concession jusqu’au 31 décembre 2020.

La ZAC propose, sur une superficie de 57ha, un programme diversifié de 3 000 logements dont 35 % de
logements libres, 40 % de logements en accession abordable et 25 % de logements locatifs sociaux, un
renforcement de l’offre commerciale en continuité du bourg de Saint-Joseph-de-Porterie, des activités
Route de Carquefou et un gymnase. Le Conseil Départemental réalise un collège sur le Bourg Nord, dont
l’ouverture est prévue pour la rentrée 2017-2018.

Au 31 mars 2016, le collège Jean Vincent et la crèche « Hansel et Gretel » ont été livrés.

1 393 logements sont  déjà  livrés ;  300 logements sont  en chantier ;  1 mini-crèche,  1  Établissement
Hospitalier  pour  Personnes  Âgées  Dépendantes  et  959  logements  sont  à  l’étude  ou  en  cours  de
commercialisation.

Le  bilan  actualisé  au  31 décembre  2016  est  affiché  à  l’équilibre  avec  une  participation  globale  de
5 562 947 HT dont 1 712 947 € d’apports en nature et 3 850 000 € HT soit 4 620 000 € TTC au titre des
équipements publics restant à verser à compter de 2018.

14 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement Champ de manœuvre à Nantes
pour l’exercice 2016

La création de la ZAC Champ de Manœuvre et l’attribution du contrat de concession à Nantes Métropole
Aménagement ont été approuvés au Conseil Métropolitain du 29 juin 2015.

Le parti d’aménagement retenu propose, sur les 50 ha à aménager, un programme équilibré entre habitat
et espaces naturels :
- 27 ha seront aménagés et destinés aux îlots bâtis, aux voies et espaces publics,
- 23 ha seront dédiés aux espaces naturels majeurs qui seront conservés et restaurés lors de la mise en
œuvre du projet (zones humides, boisements de qualité…).

L’aménagement  du  Champ  de  Manœuvre  doit  permettre  la  réalisation  du  programme  prévisionnel
suivant :
- la construction d’environ 1 800 logements (25 % de logements sociaux, 30 % de logements abordables
et 45 % de logements en accession libre) ;
- la réalisation de nouveaux équipements publics complémentaires au quartier, un groupe scolaire, un
multi-accueil et un centre de loisirs ;
- l’implantation de quelques commerces et services d’hyper proximité.

En mai 2016, les Ateliers 2,3, 4 et Ateliers Georges ont été désignés pour dessiner le futur quartier du
Champ de Manœuvre.  Le second semestre  2016 a été  consacré à  l’élaboration  du Plan-Guide,  en
concertation avec les habitants et acteurs du secteur.

Des premiers aménagements d’ouverture et de gestion du site avec la mise en place d’un écopâturage
sont envisagés à l’automne 2017. Dans le cadre de l’aménagement de la première tranche (logements,
groupe scolaire), les études préalables à l’aménagement de la route de Carquefou seront également
engagées par Nantes Métropole Aménagement, au second semestre 2017.

Le  bilan  actualisé  au  31 décembre  2016  est  affiché  à  l’équilibre  avec  une  participation  globale  de
5 770 000 € exclusivement constituée d’apports en nature.

15 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement Madeleine Champ de Mars à
Nantes pour l’exercice 2016

L’aménagement de la ZAC a été confié, par délibération du conseil municipal de Nantes du 15 décembre
1995, à Nantes Métropole Aménagement. L’échéance de la concession d’aménagement est fixée au
31 décembre 2018.
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La ZAC de la Madeleine Champ de Mars a pour objectif de mettre en œuvre sur le quartier, en mutation
depuis les années 80, une opération permettant d’une part de relier la Cité des Congrès au centre-ville et
à  organiser  la  restructuration  des  îlots  environnants  (LU,  Magellan…) ;  d’autre  part  de  réhabiliter  le
quartier ancien en préservant sa mixité urbaine. La ZAC s’étend sur une superficie de 50 ha dont 30 ha
d’îlots bâtis.

L’année 2016 a été marquée notamment par la livraison du siège du Crédit Mutuel de Loire Atlantique
Centre  Ouest.  Le  permis  de  construire  de l’opération  Giboire  sur  l'îlot  Saverne,  les  «  Jardins  de  la
Madeleine »  a  été  accordé  en juillet  2016.  Ce projet  comprendra  96 logements,  dont  51 logements
sociaux  et  des  locaux  commerciaux.  Les  études  de  reconfiguration  de  l'ilot  Fleurus,  ainsi  que  les
négociations foncières se poursuivent.
Les négociations foncières pour le réaménagement des Venelles se poursuivent pour une mise en œuvre
envisagée en 2018.
Une étude de programmation – faisabilité est en cours de finalisation sur le site Delrue, propriété de la
Ville de Nantes.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre avec une participation du concédant de
14,745 M€ HT entièrement versée avant le transfert de l’opération à Nantes Métropole.

16 - Compte-rendu d’activité de la convention d’aménagement Malakoff Centre à Nantes pour
l’exercice 2016 – Avenant n° 7 à ladite convention

L’aménagement de la ZAC Malakoff centre a été confié à Nantes Métropole Aménagement dans le cadre
d’une convention publique d’aménagement  approuvée par  délibération du conseil  communautaire  en
date du 17 décembre 2007. Un avenant n°6 a prorogé la durée de la convention jusqu’au 31 décembre
2020.

Cette opération d’aménagement a vocation à participer au désenclavement de la Zone urbaine sensible
de Malakoff, située dans le périmètre du Grand Projet de Ville, par le renouvellement et la réhabilitation
du parc de logements, l’implantation d’activités tertiaires et d’équipements ainsi que la création d’un pôle
commercial conçu pour répondre aux besoins du grand quartier Malakoff et Pré Gauchet.

Le programme prévisionnel des constructions prévoit :

• 10 000 m² de bureaux (dont le siège de Nantes Habitat) ;
• 150 logements en accession libre et abordable ;
• 144 chambres en résidence étudiante ;
• 3170 m² de commerces dans un pôle commercial en cœur de quartier (une moyenne surface

alimentaire accompagnée par 9 cellules commerciales) ;
• 800 m² d’équipements (mairie annexe et agence Nantes Habitat).

S’agissant de l’état d’avancement des îlots, on peut retenir pour cette même année :

• Le lancement de la réflexion sur la programmation de l’îlot 4B faisant la jonction entre Malakoff et
Pré Gauchet ;

• L’obtention du PC de l’opération Ylora (îlot MC5) sur laquelle GHT développe un programme de
51 logements abordables, 650 m² d'équipement culturel, un local de 110 m² « Made in Malakoff »
permettant d’accueillir des initiatives citoyennes ;

• L’obtention  du  PC  de  l’îlot  MA13  visant  la  réalisation  par  Linkcity  d’une  opération  de  144
logements étudiants gérés par Immobilière Podeliha ;

• Le dépôt  du  PC de  l’îlot  MA11 par  Linkcity  pour  réaliser  4000 m²  de  bureaux,  1500 m²  de
logements en accession et 200 m² de RDC actifs.

Enfin, l’année 2016 a vu la livraison des espaces suivants :
• Les espaces publics du secteur Malakoff centre Phase 2 en janvier 2016 ;
•  Les espaces publics sur le secteur nord de Malakoff aval pour finaliser la requalification de ce

secteur  et  livrer  les stationnements au nord et  à l 'Ouest  du linéaire  Tchécoslovaquie à l'été
2016 ;

• Le parking provisoire de régulation des cars Boulevard de Sarrebruck sur la contre-allée longeant
le parc de La Roche à l'automne 2016 ;

• La réalisation des travaux d’espaces publics sur le boulevard de Sarrebruck, la rue de l’Église et
le parvis de la tour 1 Angleterre (de mars à décembre 2016) ;
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• La dénomination définitive de la « rue de l’Église » au Conseil Municipal de décembre 2016 qui
devient la rue de Hambourg ;

• Le16e jardin partagé de la Ville de NANTES dénommé Amazonia Garden.

L’avenant n°7, ci-annexé, a pour objet de diminuer la participation du concédant au titre des équipements
publics de 213 000 € HT soit 255 600 € TTC.

Le  bilan  actualisé  au  31 décembre  2016  présente  un  excédent  prévisionnel  de  17 000 €  avec  une
participation globale du concédant d’un montant de 7 860 000 € HT dont 170 000 € d’apport en nature et
7 690 000 € HT de participation pour équipements publics entièrement versée à ce jour pour 9 213 660 €
TTC

17-  Compte-rendu d’activité  de la  convention publique d’aménagement  du Pré Gauchet  à
Nantes pour l’exercice 2016 – Avenant n° 12 à ladite convention

L’aménagement de la ZAC du Pré Gauchet a été confié à Nantes Métropole Aménagement dans le cadre
d’une convention publique d’aménagement  approuvée par  délibération du conseil  communautaire  en
date du 19 décembre 2003.

L’avenant n°11 a prorogé la durée de la convention jusqu'au 31 décembre 2025 et a confié à Nantes
Métropole Aménagement la réalisation du volet aménagement du pôle d'échange multimodal de la gare
de Nantes à développer au sud de la gare au contact de la ZAC du Pré Gauchet  : aménagement des
espaces publics,  acquisitions foncières et  aménagements nécessaires  au développement  du secteur
situé entre les voies ferrées et la ZAC.

À travers cette opération globale de renouvellement urbain, Nantes Métropole accompagne la création du
quartier  du Pré  Gauchet  sur  un territoire  de 35 hectares situé entre  la  gare de Nantes  et  la  Loire.
L’opération  devrait  développer  de  nouvelles  constructibilités  aux  fonctions  diversifiées  à  hauteur  de
384 000 m²  de  surface  plancher  à  horizon  2025,  incluant  les  équipements  d’intermodalité  du  pôle
d’échange multimodal.

La phase 1, réalisée de 2006 à 2011, et la phase 2 en voie d’achèvement, ont permis de construire 1 176
logements, 100 000 m2 de surface à vocation économique (bureaux, commerces, services) et 30 000 m2
d'équipements (piscine, collège, gymnase, parking public). La réalisation de la phase 3 a débuté en 2016
et devrait être achevée en 2020. La phase 4, au contact de la gare, mobilisera des emprises encore
occupées par des fonctions liées à la gare.

L'année 2016 a notamment vu la livraison des îlots 8A1 (500 places de parking public et 9 000  m² de
locaux d’activités), 1C (151 logements et 1 200 m² d'activités) et 9 (78 logements et 400 m² d'activités), la
réalisation des espaces publics au droit des opérations livrées, le démarrage des chantiers des îlots 1E
(122 logements, 4 800 m² d'activités) et 8A2 (40 logements), et la désignation du maître d’œuvre de l’îlot
5B (500 places de parking public, 65 logements et 2 500 m² d'activités dont le nouveau centre télécom de
SNCF).

L'année 2017 verra notamment la livraison des îlots 5D (15 000 m² d’activités) et 6 (98 logements et
500 m² d'activités) et le lancement des travaux des dernières opérations permettant d’achever d'ici 2020
l'aménagement du grand îlot délimité par le mail Pablo Picasso et le boulevard de Berlin : îlots 1F (8
400 m² d’activités)  et 1G (101 logements et 4 900 m² d’activités),  futur boulevard de Berlin reliant le
boulevard Pablo Picasso à la gare.  Seront également lancées en 2017 les opérations 3D (5 000 m²
d’activités) et 4B (80 logements et 16 000 m² d’activités).

L'avenant n°12, ci-annexé, modifie d’une part, l’apport en nature de Nantes Métropole et d’autre part,
intègre  aux  travaux  d’aménagement  de  la  concession,  la  réalisation  d’une  portion  d’un  réseau  de
refoulement d’assainissement. L’équipement de stockage d’assainissement est programmé après 2020,
mais sa canalisation de refoulement passera par le futur boulevard de Berlin dont les travaux débuteront
fin 2017. Aussi, afin d’assurer la cohérence des études et des travaux en sous-sol, la canalisation est
intégrée aux équipements à réaliser par la concession. Son coût est estimé à 550 000 € HT (études et
travaux) et donnera lieu à une participation pour équipements publics d’un même montant.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 affiche un résultat cumulé excédentaire de 46 877 € avec une
participation financière du concédant  de 16 038 122 € HT dont  196 641 € d’apport  en nature et  une
participation  au  titre  des  équipements  publics  de  15 841 481 €  HT  soit  18 982 891 €  TTC  dont
9 120 000 € HT soit 10 944 000 € TTC restant à verser. 
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18 - Compte-rendu  d’activité  de  la  concession  d’aménagement  portant  Opération  de
Restauration Immobilière (ORI) Decré Bouffay à Nantes pour l’exercice 2016

L’ORI Decré Bouffay porte sur 15 immeubles particulièrement dégradés pour lesquels le dispositif incitatif
de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat dans ce quartier de Nantes est apparu insuffisant.
Cet outil opérationnel complémentaire a donc été mis en place pour obliger les copropriétaires à rénover
leurs copropriétés dégradées.

Les travaux de restauration de ces immeubles ont été déclarés d’utilité publique par arrêté préfectoral du
22 juillet 2011. Cet arrêté a été prorogé pour 5 ans le 18 juillet 2016.

La mise en œuvre de l’ORI a été confiée, par délibération du conseil communautaire du 9 décembre
2011,  à  Nantes Métropole  Aménagement  par  concession  d’aménagement  dont  le  terme est  fixé  au
31 décembre 2019.

Les assemblées générales de copropriétaires des 15 immeubles fléchés ont  voté un programme de
restauration. Les travaux ont été réalisés sur 12 immeubles et sont en cours sur les 3 derniers.

Sur l’un de ces derniers immeubles, court néanmoins le risque que les travaux ne puissent être terminés
dans  les  délais  imposés  par  l’Agence  Nationale  d’Amélioration  de  l’Habitat.  Plus  de  70 %  de  ces
subventions ont déjà été versées. À défaut d'achèvement des travaux d'ici septembre 2017, les sommes
versées  devront  être  restituées.  La  réalisation  complète  des  travaux  obligatoires  ne  pourra
manifestement pas être assumée par les copropriétaires. Aussi, par délibération en date du 25 novembre
2016, Nantes Métropole a approuvé le lancement d’une enquête parcellaire sur cet immeuble afin de
permettre  un  portage  foncier  par  Nantes  Métropole  Aménagement  qui  pourra  se  substituer  aux
propriétaires défaillants, si nécessaire par voie d'expropriation, et permettre à la copropriété la poursuite
des travaux en conservant  le  bénéfice  des  subventions attribuées.  Cette  enquête s’est  déroulée du
27 avril au 12 mai 2017.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre avec une participation du concédant de
1 000 000 € nets de taxes dont 700 000 € nets de taxes restant à verser. 

19 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement de l’Ile de Nantes à Nantes pour
l’exercice 2016

L’opération d’aménagement île de Nantes a été confiée, après délibération du conseil métropolitain le
15 décembre 2015, via un nouveau traité de concession d’aménagement, à la Société d’Aménagement
de  la  Métropole  Ouest  Atlantique  (SAMOA),  pour  une  durée  de  20  ans.  Cette  opération  couvre
l’intégralité de l’île soit une superficie de 337 hectares dont les deux ZAC.

Fin 2016, une nouvelle équipe de maîtrise d’œuvre a été désignée pour poursuivre ce projet urbain initié
depuis les années 2000. Elle est pilotée par la paysagiste Jacqueline Osty et Claire Schorter (architecte-
urbaniste). Une des intentions de l’équipe, sur le sud ouest, est de proposer un système de parcs avec
un parc sud en bord de quais à vocation métropolitaine, la boire Sainte Anne et le parc de la prairie au
duc.

La phase  actuelle  du projet  se  focalise  sur  le  sud-ouest  de  l’île  en cours  de  libération.  Ce secteur
accueillera un nouveau quartier  de ville  intégrant  le quartier  de la santé et le futur CHU. Le conseil
métropolitain du 16 décembre 2016 a approuvé le dossier de réalisation de la ZAC Ile de Nantes Sud
Ouest.  L’année 2016 a également vu la livraison des premiers projets du quartier de la santé (Nantes
biotech et IRT 2) et les travaux préparatoires de l’assiette du futur CHU. À l’horizon 2037, près d’un
million de m² seront construits.

Au delà du sud ouest, le quartier de la création entre dans une nouvelle dynamique avec la réhabilitation
du site des halles Alstom (26 000 m²). L'école supérieure des beaux-arts de Nantes Métropole accueillera
les premiers étudiants dès la rentrée 2017 dans les halles 4 et 5. D’ici 2019, le site regroupera aussi la
cantine  numérique,  un  pôle  universitaire  dédié  aux  cultures  numériques,  un  hôtel  d'entreprises
innovantes ou encore un grand restaurant gourmand.
Au cœur du site des Chantiers, le nouveau quartier de la Prairie au Duc (25 000 m²) se développe le long
du boulevard avec, en 2016, les chantiers de la résidence Îlink (logements, tertiaire, services partagés et
commerces de proximité) et de la résidence de l’Îlot des Isles de Nantes Métropole Habitat (locatif et
accession et des ateliers d’artistes).
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Le développement de nouvelles opérations immobilières se poursuit dans le secteur diffus à l’instar des
nouvelles résidences contemporaines hyper connectées dans le  quartier  Faubourg ou le  Polaris,  qui
accueillera l’école hôtelière Vatel, sur le quai Doumergue. Par ailleurs, le projet urbain continu d’accueillir
des équipements métropolitains à l’instar des projets développés sur le champ social [restaurant social et
bains  douches dans le  quartier  de  la  création  et  le  projet  des  5  ponts,  triangle  des  Marchandises,
destinés à l’accueil et l’insertion des personnes très démunis].
En termes d’espaces publics, 2016 a vu le démarrage des travaux d’aménagement des berges nord,
confiés aux paysagistes de BASE et la réalisation des passages piétons du boulevard Léon Bureau,
conçue avec le concours de l’artiste Aurélien Bory.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre avec une participation du concédant, hors
apport  en  nature  de  211 593 000 €  HT  soit  253 911 600 €  TTC  dont  166 660 000 €  HT  soit
199 992 000 € TTC restant à réaliser. Au titre de l’année 2016, une participation de 5 750 000 € HT soit
6 900 000 € TTC a été versée. Le montant prévisionnel des apports en nature est estimé à 25 910 000 €
dont 15 545 000 € restant à réaliser. Au titre de l’année 2016, des apports en nature dans le secteur
Boulevard Babin Chevaye ont été portés au bilan de l’opération pour un montant de 220 000 €.

20 - Compte-rendu  d’activité  de  la  concession  d’aménagement  du  Vallon  des  Garettes  à
Orvault pour l’exercice 2016

L’aménagement de la ZAC Vallon des Garettes a été confié, après délibération du conseil  municipal
d’Orvault en date du 2 octobre 2006, à Nantes Métropole Aménagement. Le terme de cette concession a
été reporté au 31 décembre 2021, par avenant n°6.
La ZAC,  d’une superficie  de 57 ha dont 33 ha constructibles,  est  destinée à accueillir  de l’habitat  à
hauteur de 890 logements environ, des commerces et des espaces verts (7 ha).

En 2016 ont  été réalisés le  lancement  de la consultation pour la commercialisation de 4 îlots de la
tranche 3 ainsi que la préparation de la consultation des travaux de cette même tranche.

L’année 2017 permettra l’attribution et le choix des opérateurs / architectes des îlots de la tranche 3
lançant ainsi  le développement des projets et  le dépôt des permis de construire correspondants.  La
commercialisation d’une vingtaine de terrains à bâtir  sera également lancée et  le développement du
projet d’habitat participatif sera enclenché.

Le  bilan  actualisé  au  31 décembre  2016  affiche  un  excédent  prévisionnel  de  15 000 €  avec  une
participation financière du concédant de 2 195 000 € intégralement constituée d’apports en nature.

21 - Compte-rendu  d’activité  de  la  concession  d’aménagement  la  Jaguère  à  Rezé  pour
l’exercice 2016

L’aménagement de la ZAC de la Jaguère à Rezé a été confié, par délibération du conseil municipal de
Rezé du 25 janvier 2008, à Loire Océan Développement pour une durée de 9 ans. Le terme de cette
concession a été reporté au 31 décembre 2020, par avenant n°3.

Sur  une  superficie  de  17 ha,  elle  est  principalement  destinée  à  accueillir  de  l’habitat  (environ  858
logements diversifiés).

En 2016, la construction des îlots de la tranche 1 et la commercialisation des îlots de la tranche 2 se sont
poursuivies.  La construction du premier  îlot  de la tranche 2 a commencé. Des travaux de voiries et
espaces publics ont également été réalisés (aire de jeux, voirie principale provisoire).

En 2017 seront  livrés  les derniers  îlots  de la  tranche 1 et  les travaux des îlots  de la  tranche 2 se
poursuivront. Sera également lancée l’opération d’habitat participatif  (auto-promotion d’une dizaine de
logements).

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre avec une participation du concédant d'un
montant de 788 212 € sous forme d'apports en nature entièrement réalisés.

22 - Compte-rendu d’activité  de  la  concession d’aménagement  du boulevard de la  Baule à
Nantes et Saint-Herblain pour l’exercice 2016 – Avenant n° 3 à ladite concession

L’aménagement de cette opération a été confié par délibération du conseil communautaire le 25 janvier
2013 à Loire océan Métropole Aménagement (LOMA) pour une durée de 12 ans.
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Sur une surface de 21,7 hectares, il est prévu d’accueillir 850 à 900 logements, un pôle santé et des
activités de services et  bureaux.  L’opération se développe le long du boulevard Charles Gautier  (ex
boulevard de la Baule) dans une logique de reconfiguration de l’entrée de ville et de meilleure articulation
entre les quartiers nord et le sud de la commune. L’axe primaire sera traité en boulevard urbain apaisé et
paysagé  avec  le  prolongement  du  chronobus C3,  en  direction  du  parc  tertiaire  Armor  Zénith  et  du
boulevard Marcel Paul en site propre.

Le  dossier  de  réalisation  a  été  approuvé  début  2015.  Durant  l’année  2016,  l’entrée  en  phase
opérationnelle s’est poursuivie. Après les interventions liées au réseau d’eau de Nantes Métropole et de
Dalkia pour le réseau de chauffage urbain, en 2016 LOMA a engagé l’aménagement des espaces publics
sur les tronçons ouest et central du boulevard en vue d’une livraison mi 2018.

Le chantier du pôle santé ouest atlantique dédié à l’extension de la polyclinique de l’Atlantique pour
accueillir les établissements nantais Saint Augustin et Jeanne d’Arc a démarré en avril  2016 après la
cession de l’îlot 12 à Elsan et Icade Santé. Le permis de construire de l’îlot 9, situé en limite de Nantes,
(160 logements et services en rez-de-chausée) a été délivré. Ce programme sera finalisé et habité début
2019. Les consultations auprès des promoteurs ont été menées. La conception des 4 îlots résidentiels de
la tranche 1 (située face au pôle santé), soit environ 300 logements, a été engagée en 2016 en relation
avec les riverains sous la forme d’ateliers d’information et consultation. Ces permis de construire seront
déposés en 2017.

L’enquête  publique  de  déclassement  partiel  de  voirie  s’est  tenue  en  septembre  2016  en  vue  de
désaffecter les surlargeurs de l’axe primaire et les rendre aménageables. Ces espaces déclassés seront
apportés à l’opération en 2017, afin de permettre à LOMA de signer les cessions avec les opérateurs de
la tranche 1.

En 2017, il est prévu d’engager la conception du tronçon Est du boulevard, en connexion avec le giratoire
Abel  Durant,  afin  d’accompagner  la  livraison  de l’îlot  9  et  de finaliser  la  requalification  complète  du
boulevard. LOMA finalisera les échanges fonciers avec le centre commercial et la copropriété limitrophe,
afin de permettre le redressement de la rue de la Garotterie. Parallèlement Nantes Métropole engagera la
conception du parking relais provisoire prévu dans le ZAC à proximité du rond point d’Ar Mor, en sortie
immédiate du boulevard périphérique. Il sera mis en service en septembre 2018 conjointement avec le
prolongement de la ligne C3. Un parking relais définitif, en ouvrage, sera intégré à horizon 5-8 ans dans
l’un des îlots de bureaux prévus dans la tranche 3 (pole tertiaire) à l’ouest du boulevard Charles Gautier.

L’avenant n°3 ci-annexé augmente le montant de l’apport en nature du concédant à l’opération. En effet,
les surfaces des parcelles issues du domaine public soit 16 097 m² de terrains devenus cessibles en
2016 sont ajoutées soit un montant de 298 277 €. Pour mémoire, l’ensemble des parcelles apportées à
l’opération proviennent de réserves foncières communales cédées gracieusement à Nantes Métropole,
d’acquisitions effectuées auprès du département de Loire Atlantique, de la ville de Nantes et de reliquats
acquis à l’amiable auprès de riverains.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est  présenté à l’équilibre  avec une participation globale du
concédant de 4 173 932 € HT dont 1 653 932 € d’apport en nature et 2 520 000 € HT soit 3 024 000 €
TTC de participation pour équipements publics restant à verser 

23 - Compte-rendu d’activité de la convention publique d’aménagement La Pelousière à Saint-
Herblain pour l’exercice 2016

L’aménagement de la ZAC de la Pelousière a été confié, après délibération du conseil  municipal de
Saint-Herblain en date du 2 octobre 2003, à Loire Océan Développement pour une durée de 12 ans. La
concession a été prorogée jusqu’au 31 décembre 2018, par avenant n°3.

La ZAC, d’une superficie de 22 ha, est destinée à accueillir de l’habitat soit environ 780 logements ainsi
qu'un groupe scolaire, un centre d'accueil de loisirs et une crèche.

L'ensemble de ces  équipements ainsi  les quelques 560 logements  des premières tranches,  ont  été
réalisés. Les cinq lots de la dernière tranche, portant sur environ 225 logements ont été attribués.

Sur l'année 2016, les travaux de constructions des immeubles de la rue des Marais ont été poursuivis ou
engagés. Les opérations de remise d'ouvrage et de transfert foncier sont en cours.
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Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 affiche un résultat cumulé excédentaire de 49 825 € avec une
participation du concédant pour équipements publics de 405 000 € HT soit 484 380 € TTC entièrement
versée.

24 - Avenant n°5 à la concession d’aménagement Les Indulgences à Sainte-Luce-Sur-Loire

L’aménagement de la ZAC des Indulgences a été confié en 1992 à la Société d’Economie Mixte LUCE
par le conseil municipal de Sainte-Luce-Sur-Loire. Le traité de concession a été transféré par délibération
du conseil municipal à la Société d’Équipement de Loire-Atlantique (SELA). L’échéance de la concession
a été portée au 31 décembre 2020 par avenant n°4 ;

Une étude urbaine menée en 2016 a permis de définir  un plan d’aménagement  d’ensemble et  des
prescriptions architecturales sur les deux derniers îlots restant à aménager dans la ZAC des Indulgences.
Les suites données à cette étude permettront courant de définir un programme de travaux et d’arrêter un
bilan prévisionnel dans le courant de l’année 2017.
Pour  autant,  il  convient  dès  à  présent  de  revoir  par  avenant  n°5,  ci-annexé,  les  modalités  de
rémunération de l’aménageur. 

25 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement La Minais à Sainte-Luce-Sur-
Loire  pour  l’exercice 2016 -  Avenant  n°  5  à  ladite  concession -  Avenant  n°1  à  la  convention
d’avance

L’aménagement de la ZAC de la Minais a été confié par la Ville de Sainte-Luce-sur-Loire par voie de
convention d’aménagement approuvée le 21 avril  2008 à la Société d’Équipement de Loire-Atlantique
(SELA, aujourd’hui Loire-Atlantique Développement-Sela). La concession d’aménagement court à ce jour
jusqu’au 31 décembre 2022.

Cette ZAC d’une superficie de 52 ha, située de part et d’autre de la route de Thouaré et constituée autour
d’un grand parc urbain, est destinée à l’accueil de logements, individuels et collectifs, et de nombreux
équipements publics.

À fin 2016, plus de 850 logements sont déjà livrés ainsi qu’une gendarmerie, un groupe scolaire, une
structure multi-accueil, une salle polyvalente et une chaufferie bois pour le fonctionnement du réseau de
chaleur alimentant une partie des logements collectifs du quartier.

L’année 2016 a vu la reprise des études urbaines pour redéfinir le projet urbain et la programmation
prévisionnelle des deux tranches restant à réaliser. Sont ainsi programmés un total de 1 340 logements,
dont environ 450 restant à réaliser et l’intégration dès 2017 par la Ville d’un city-stade, d’un skate-park et
de jardins familiaux. Le rythme prévisionnel de construction porte la fin de l’opération à 2031.
L’ensemble  de  ces  éléments  seront  traduits  en  2017  dans  un  dossier  de  réalisation  modificatif
comportant  entre  autres  un  nouveau  programme  des  équipements  publics  qui  fixe  la  participation
forfaitaire de l’opération au financement des équipements publics à 9 700 000 € nets de taxe.

L’année 2017 verra également, outre la réalisation des équipements municipaux, l’aménagement d’un
cheminement doux pour relier la coulée des Islettes au parc de la Minais ainsi que le lancement des
études opérationnelles et des premières consultations pour la tranche Est.

Au vu des éléments à réaliser, un avenant n°5, ci-annexé, est proposé afin de proroger la concession
d’aménagement  de  9  ans  jusqu’au  31 décembre  2031  et  revoir  les  modalités  de  rémunération  de
l’aménageur.

Par  ailleurs,  est  proposé  un  avenant  à  la  convention  d’avance  de  trésorerie  de  2015  par  Nantes
Métropole  auprès  du  concessionnaire  afin  d’en  porter  le  montant  à  9 700 000 €  et  de  reporter  son
remboursement à partir de 2027 et jusqu’à la fin de l’opération. Le versement du solde de cette avance
est prévu en 2017 à hauteur de 3 095 598 € et de 946 850 € en 2019.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l'équilibre avec un montant de participation pour
équipements publics du concédant de 5 083 849 € HT soit 6 099 659 € TTC dont 4 723 849 € HT soit
5 668 619 € TTC restant à verser.
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26 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement du Saule-Blanc à Thouaré-sur-
Loire pour l’exercice 2016

L’aménagement  de  la  ZAC du  Saule  Blanc  a  été  confié,  par  délibération  du  conseil  municipal  de
Thouaré-sur-Loire en date du 6 mars 2006, au groupe Brémond, aujourd’hui Quartus.

Cette ZAC d’une superficie de 2,2 hectares, destinée à accueillir principalement de l’habitat, a permis la
réalisation de 334 logements.

Par avenant n° 3, la durée de la concession d’aménagement a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2017
en vue de permettre le bon accomplissement des opérations préalables à la clôture de la concession,
notamment l’aboutissement des remises d’ouvrages en cours et des régularisations foncières, ainsi que
l’établissement du bilan de clôture.

Par avenant n° 4, le versement par Nantes Métropole d’une participation pour remise d'ouvrages d’un
montant de 86 000 € HT, soit 103 200 € TTC, a été approuvé, compte tenu des travaux complémentaires
réalisés dans le cadre de la ZAC du Saule Blanc, à l'occasion de la mise en service de la ligne C7 du
Chronobus. Ce versement interviendra dans le cadre du bilan de clôture de la ZAC.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 affiche un déficit cumulé prévisionnel de 133 000 € avec une
participation du concédant pour équipements publics de 86 000 € HT, soit 103 200 € TTC.

M. Pras : « Si vous le voulez bien, Madame la Présidente, je vais présenter les délibérations 44 et 45 à
suivre puisqu’elles  concernent  des opérations d’aménagement  à  vocation  d’habitat  et  à  vocation de
développement économique. Il s’agit de l’adoption des CRAC 2016 et des avenants liés à ces CRAC.

La délibération 44 concerne les opérations d’aménagement à vocation d’habitat. Il  s’agit  d’adopter 25
Comptes Rendus d’Activités pour l’année 2016, 19 sont approuvés à l’équilibre, 17 opérations sont en
phase opérationnelle et deux en voie d’achèvement (la Pelousière à Saint-Herblain et le Saule-Blanc à
Thouaré-sur-Loire).

Pour le Pré-Gauchet, la phase 2 est en voie d’achèvement, mais en même temps, l’avant-dernière phase
d’aménagement est en cours de lancement.

Sur l’île de Nantes, une nouvelle équipe de maîtrise d’œuvre a été désignée pour poursuivre le projet
urbain avec la réhabilitation du site des halles Alstom qui accueillera, on le sait tous, l’École Supérieure
des  Beaux-Arts,  ainsi  que  La  Cantine  numérique  et  un  pôle  universitaire  dédié  aux  activités  du
numérique.

À la Minais à Sainte-Luce-sur-Loire, du fait de la modification du dossier de réalisation et du programme
des équipements publics approuvé en mars dernier, et compte tenu de la prorogation de la concession
d’aménagement jusqu’en 2031, il est nécessaire d’actualiser le montant de la convention d’avance de
trésorerie ainsi que les échéanciers de versement et de remboursement à partir de 2027. C’est dans le
CRAC que ces nouvelles conditions font l’objet d’un avenant spécifique.

11 avenants seront également soumis au vote portant sur :
- des prorogations de concessions sans modification de la rémunération de l’aménageur pour la ZAC des
Ormeaux à Bouaye, la Fleuriaye 2 à Carquefou, la Minais à Sainte-Luce-sur-Loire,
- une actualisation des versements de participations sur la ZAC Bottière-Chénaie à Nantes,
- une diminution des participations sur la ZAC Malakoff-Centre sur Nantes,
- un apport en nature de Nantes Métropole sur la ZAC du boulevard de La Baule, ce sont des apports en
terrain,
-  des  nouvelles  modalités  de  calcul  de  rémunération  de  l’aménageur  sans  impact  sur  le  bilan  de
l’opération pour les ZAC de la Fleuriaye à Carquefou, des Perrières à La Chapelle-sur-Erdre, de Cœur de
ville  aux Sorinières, d’Ouest centre-ville  à Couëron, des Indulgences à Sainte-Luce-sur-Loire et de la
Minais à Sainte-Luce-sur-Loire. »
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LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1 - Approuve les comptes-rendus annuels d’activité qui lui ont été soumis au titre de l’année 2016, en
application de l’article L 300-5 II 3° du code de l’urbanisme, par la Société Publique Locale Nantes
Métropole Aménagement, concessionnaire des opérations d’aménagement suivantes :

- Les Ormeaux à Bouaye ;
- Les Courtils à Brains ;
- La Gaudinière à la Montagne ;
- Les Vignes aux Sorinières ;
- Bottière-Chénaie à Nantes ;
- Erdre-Porterie à Nantes ;
- Champ de manœuvre à Nantes ;
- Madeleine Champs de Mars à Nantes ;
- Malakoff centre à Nantes ;
- Pré Gauchet à Nantes ;
- Vallon des Garettes à Orvault ;

2 - Approuve le compte-rendu annuel d’activité qui lui a été soumis au titre de l’année 2016, par la
Société  Publique  Locale  Nantes  Métropole  Aménagement,  concessionnaire  de  l’Opération  de
Restauration Immobilière Decré – Bouffay à Nantes ;

3 - Approuve les comptes-rendus annuels d’activité qui lui ont été soumis au titre de l’année 2016, en
application de l’article L 300-5 II 3° du code de l’urbanisme, par la Société d’Équipement de Loire-
Atlantique à Nantes Métropole, concessionnaire des opérations d’aménagement suivantes :

- La Fleuriaye 2 à Carquefou ;
- Les Perrières à La Chapelle-sur-Erdre ;
- La Minais à Sainte-Luce-Sur-Loire.

4 - Approuve les comptes-rendus annuels d’activité qui lui ont été soumis au titre de l’année 2016, en
application  de  l’article  L  300-5  II  3°  du  code  de  l’urbanisme,  par  la  société  Loire  Océan
Développement, concessionnaire des opérations d’aménagement suivantes :

- Le Verger à Carquefou ;
- Ouest Centre Ville à Couëron ;
- La Métairie à Couëron ;
- Centre - Bourg et Pontereau - Piletière à Mauves-sur-Loire ;
- La Jaguère à Rezé ;
- La Pelousière à Saint-Herblain ;

5 - Approuve les comptes-rendus annuels d’activité qui lui ont été soumis au titre de l’année 2016, en
application de l’article L 300-5 II 3° du code de l’urbanisme, par la Société Publique Locale Loire
Océan Métropole Aménagement, concessionnaire des opérations d’aménagement suivantes :

- Cœur de Ville aux Sorinières ;
- Boulevard de la Baule à Nantes et Saint-Herblain ;

6 - Approuve le compte-rendu annuel d’activité qui  lui a été soumis au titre de l’année 2016, en
application  de  l’article  L 300-5  II  3°  du  code  de  l’urbanisme,  par  la  SARL « Le  Saule  Blanc »
ARDISSA, concessionnaire de l’opération d’aménagement Le Saule Blanc à Thouaré-sur-Loire ;

7 - Approuve le compte-rendu annuel d’activité qui  lui a été soumis au titre de l’année 2016, en
application de l’article L 300-5 II 3° du code de l’urbanisme, par la Société Publique Locale SAMOA,
concessionnaire de l’opération d’aménagement Ile de Nantes à Nantes ;

Les comptes-rendus annuels à la collectivité sont consultables au Département du Développement
Urbain.

8 - Approuve les avenants ci-annexés aux concessions ou conventions publiques d'aménagement
des opérations suivantes portées par la SPL Nantes Métropole Aménagement :

- Les Ormeaux à Bouaye, avenant n° 6 ;
- Bottière-Chénaie, avenant n°10 ;
- Malakoff centre à Nantes, avenant n° 7 ;
- Pré Gauchet à Nantes, avenant n°12 ;
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9 - Approuve les avenants ci-annexés aux concessions ou conventions publiques d'aménagement
des opérations suivantes portées par la Société d'Équipement de Loire-Atlantique ;

- Fleuriaye 2 à Carquefou, avenant n°2.
- Les Perrières à La Chapelle-Sur-Erdre, avenant n°4 ;
- Les Indulgences à Sainte-Luce-Sur-Loire, avenant n°5
- La Minais à Sainte-Luce-Sur-Loire, avenant n°5

10 - Approuve l’avenant n°3 ci-annexé, à la convention publique d'aménagement Ouest Centre Ville à
Couëron portée par Loire Océan Développement :

11 - Approuve les avenants ci-annexés, aux concessions ou conventions publiques d'aménagement
des opérations suivantes portées par Loire Océan Métropole Aménagement ;

- Cœur de Ville aux Sorinières, avenant n°1.
- Boulevard de la Baule à Saint-Herblain, avenant n°3 ;

12 - Approuve l’avenant n°1 ci-annexé à la convention relative au versement d’une avance à la SELA
dans le cadre de la concession d’aménagement La Minais à Sainte-Luce-Sur-Loire ;

13 - Autorise Madame la Présidente ou Monsieur le Vice- Président délégué ou Madame la Membre
du  bureau  délégué  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à  l'exécution  de  la  présente
délibération et notamment à signer les avenants.

Département du Développement Urbain

45 – SITES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES METROPOLITAINS – COMPTES-RENDUS D’ACTIVITÉS
2016  –  AVENANTS  AUX  CONCESSIONS  D’AMÉNAGEMENT  ET  CONVENTIONS  PUBLIQUES
D'AMÉNAGEMENT - APPROBATION 

EXPOSE

Il  revient  au  conseil  métropolitain  d’adopter,  en  qualité  d’autorité  compétente,  les  comptes-rendus
annuels d’activités au titre de l’année 2016 relatifs aux différentes opérations à vocation économique
transférées et  poursuivies sous le régime juridique de la convention publique d’aménagement ou de
concession d’aménagement et à cette occasion de faire le point sur les actions en cours en 2017.

1  -  Compte-rendu  d’activité  de  la  convention  publique  d’aménagement  LES  COTEAUX  DE
GRANDLIEU à Bouaye pour l’exercice 2016 – Avenant n° 7 à ladite convention
La ZAC des Coteaux de Grandlieu à Bouaye a été créée en 1992 et a été confiée à la Société de
Développement  et  d’Aménagement  de  la  Loire-Atlantique  (SODALA)  par  convention  publique
d’aménagement en date du 26 octobre 1992, reprise par la Société d’Equipement de Loire-Atlantique
(SELA)  par  avenant  en  date  du  13 novembre  1997.  L'échéance  de  la  convention  a  été  fixée  au
31 décembre 2020 par avenant n°6.

La  ZAC compte  une surface  totale  de  25  ha et  une  surface  commercialisable  de 17,5  ha orientée
principalement vers l’accueil d’activités industrielles légères (PME – PMI).

En 2016 une cession a été réalisée au profit de l’entreprise Acti Emballage, générant ainsi une recette de
53 800 €. Les derniers travaux concernant les espaces publics ont été réalisés (palette de retournement).
Des dispositifs anti-intrusion ont été installés sur les terrains non vendus.

En 2017, deux cessions et des remises d’ouvrages sont prévues : la voirie de l’Artiparc et la palette
précitée ainsi que des rétrocessions foncières.

En raison des évolutions de programme et de la durée de la concession, il est proposé de revoir les
modalités de calcul de la rémunération de l’aménageur qui n’auront pas d’impact sur le bilan financier.
Cette disposition fait l’objet d’un avenant n°7, ci-annexé.

Le bilan intègre également des dépenses d’acquisitions foncières qui n’avaient pas été imputées jusqu’à
lors (parcelle Mistral Conduite).
Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 présente ainsi un résultat cumulé déficitaire de 112 354 €. La
participation du concédant à hauteur de 300 857,86 € HT soit 359 826 € TTC a été entièrement versée.

179



2 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement MOULIN CASSE à Bouguenais /
CROIX ROUGE à Bouguenais/Saint-Aignan de Grandlieu pour l’exercice 2016

La ZAC multi-sites Moulin Cassé/Croix Rouge sur les communes de Bouguenais et  Saint-Aignan de
Grand Lieu a été créée en octobre 2007 et a fait l’objet d’une concession d’aménagement avec Loire
Océan Développement en date du 9 février 2009. Par avenant n° 8, l’échéance de la concession a été
reportée au 31 décembre 2022.
D’une surface de 64 hectares, destinée à accueillir  des activités liées aux matériaux composites, elle
participe au renforcement du pôle économique existant et au développement de l’Institut de Recherche
Technologique Jules Verne.
L’année 2016 se caractérise par la poursuite de la viabilisation des deux secteurs.
Nantes Métropole a également au cours de cette année 2016 versé une participation pour la création du
giratoire, à l’intersection des rues de l’Aviation et Moucheotte à hauteur de 174 049 € HT, soit 208 859 €
TTC.
Le budget actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre avec une participation du concédant
pour équipements publics de 416 667 € HT soit 500 000 € TTC, entièrement versée.

3 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement LA HAUTE FORET à Carquefou /
MAISON NEUVE 2 à Sainte Luce sur Loire pour l’exercice 2016 – Avenant n° 4 à ladite concession

La ZAC Haute Forêt à Carquefou a été créée le 23 juin 2006. Elle compte une surface totale de 100 ha,
dont 58 ha cessibles,  entre l’autoroute A 811 et  la RD 723, destinée à accueillir  principalement des
activités logistiques.
La ZAC Maison Neuve 2 à Sainte Luce sur Loire, d’une superficie globale de 49 ha, a été créée par le
conseil communautaire du 15 avril 2005 et s’inscrit en cohérence et complémentarité avec le site de la
Haute  Forêt.  Il  a  donc  été  retenu  le  principe  d’une  affectation  des  terrains  au  profit  des  PME/PMI,
artisanat  et  services aux entreprises sur  le  secteur Est,  20 ha cessibles d’une part,  et  des activités
industrielles, logistiques sur le secteur Ouest, 14 ha cessibles d’autre part.
Les deux ZAC font  l’objet  d’une concession unique d’aménagement  avec la Société  Loire-Atlantique
Développement – SELA, en date du 4 juillet 2005. L'échéance de la concession est fixée au 31 décembre
2020.
Concernant la ZAC Haute Forêt, les travaux effectués en 2016 ont généré principalement des frais de
division de lots. Les recettes de cession enregistrées en 2016 sont de 1 826 000 € HT correspondant à la
commercialisation de deux lots. En 2017, l’aménageur poursuivra la commercialisation de l’opération.
Pour la ZAC Maison Neuve 2, les quelques travaux effectués en 2016 portent essentiellement sur des
reprises  et  compléments  d’espaces  verts  et  sur  la  sécurisation  de  site.  Les  recettes  de  cession
enregistrées en 2016 sont de 1 110 865 € HT, correspondant à la commercialisation de deux lots. En vue
de constituer le nouveau dossier de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) et reprendre l’aménagement de
la  ZAC,  des  études  environnementales  ont  également  été  menées.  Le  plan  d’aménagement  sera
réactualisé en conséquence.
Un avenant  n°4,  ci-annexé, vient  modifier,  à la baisse,  la rémunération de l’aménageur.  Celle-ci  est
désormais  forfaitisée  pour  la  conduite  opérationnelle,  limitée  à  un  taux  de  2,5 %  pour  la
commercialisation et intègre une rémunération pour les opérations de clôture.
Le bilan prévisionnel au 31 décembre 2016 présente un résultat cumulé prévisionnel excédentaire de
809 600 € avec une participation du concédant pour équipements publics d'un montant de 2 500 000 €
HT, soit 2 990 000 € TTC, entièrement versée à ce jour.

4 - Compte-rendu d’activité de la convention publique d’aménagement LE CLOUET à Carquefou
pour l’exercice 2016
La ZAC du Clouet a été créée le 17 décembre 2007 et a fait l’objet d’une concession d’aménagement
avec la Société Loire-Atlantique Développement – SELA, en date du 4 juillet 2005. L'échéance de la
concession est fixée au 31 décembre 2020.
Cette ZAC multi-sites couvre une surface totale de 5,7 ha et est orientée principalement vers l’accueil
d’activités artisanales.
Deux lots ont été commercialisés en 2016 pour une recette de 182 000 € HT et deux compromis de vente
ont  été  signés.  En 2017,  la  commercialisation de l’opération se poursuivra  et  une consultation sera
engagée auprès d’opérateurs pour la réalisation de l’îlot Ouest.
Le bilan prévisionnel au 31 décembre 2016 présente un résultat  cumulé prévisionnel  déficitaire de 3
521 € sans participation du concédant.
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5 -  Compte-rendu d’activité  de  la  concession d’aménagement  LES HAUTS DE COUERON 3 à
Couëron pour l’exercice 2016
La ZAC des Hauts de Couëron 3 a été  créée par  le  conseil  communautaire  du 21 avril  2006,  pour
permettre  l’implantation  de  PME-PMI  et  d’activités  logistiques  sur  les  quatre  secteurs  composant  le
périmètre  (75  ha  dont  49  ha  cessibles).  Son  aménagement  a  été  confié  à  la  SEM  Loire  Océan
Développement. L'échéance de la concession est fixée au 31/12/2021 par avenant n°6.
En 2016, des travaux de reprises d’éclairage public et de plantations ont été faits suite à l’occupation de
la voirie par les gens du voyage sur le secteur 1 déjà réalisé. Sur le secteur 2, les travaux d’espace public
ont été lancés en septembre et dureront jusqu’à l’automne 2017.
La commercialisation des secteurs 2 et 3 est en cours. Sur le secteur 4 au nord, 20 parcelles sur 30 sont
vendues ou en cours de cession, 9 parcelles vont  être ouvertes en commercialisation à compter de
septembre 2017.
Les remises d’ouvrages sont en cours sur les secteurs sud-est et central.
Le budget actualisé de l’opération au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre sans participation du
concédant.

6 -  Compte-rendu d’activité  de la  convention d’aménagement ERDRE ACTIVE MALABRY à La
Chapelle-sur-Erdre pour l’exercice 2016 – Avenant n° 8 à ladite convention
La ZAC Erdre Active -  Malabry à La Chapelle-sur-Erdre a  été  créée en 1990 et  a fait  l’objet  d’une
convention publique d’aménagement avec la Société de Développement et d’Aménagement de la Loire-
Atlantique (SODALA) en date du 3 avril 1991, reprise par la Société d’Équipement de Loire Atlantique
(SELA) par avenant en date du 28 juin 1996. L'échéance de la convention a été fixée au 30 juin 2017 par
avenant n°7.
Les travaux d’aménagement sont réalisés excepté une reprise des trottoirs rue de Saintonge pour faciliter
l’accès des personnes à mobilité réduite réalisée au printemps 2017.
Aucune cession n’a été réalisée en 2016.
Sur le dernier lot restant, une entreprise en fort développement a manifesté son intérêt pour cette parcelle
et a lancé une étude de faisabilité. C’est pourquoi, afin d’accompagner l’entreprise dans son projet, il
convient de proroger la concession jusqu’au 31 décembre 2018. Cette disposition fait l’objet d’un avenant
ci-annexé.
Le  bilan  actualisé  au  31 décembre  2016  présente  un  résultat  cumulé  prévisionnel  excédentaire  de
155 905 € sans participation du concédant.

7 - Compte-rendu d’activité de la concession d’aménagement MÉTAIRIE ROUGE à La Chapelle-
sur-Erdre pour l’exercice 2016
La  réalisation  de  la  ZAC  de  la  Métairie  Rouge,  créée  en  2013,  a  été  confiée  par  concession
d’aménagement  à  Loire  Océan  Métropole  Aménagement  (LOMA),  par  délibération  en  date  du
13 décembre 2013. La durée de la concession est de 10 ans.
Sur une surface totale d’environ 18,6 hectares, cette ZAC est destinée principalement à accueillir des
entreprises artisanales, des entreprises de type PME – PMI.
L’année 2016 a été  consacrée à l’établissement  des différents  dossiers  administratifs  nécessaires à
l’engagement de cette opération.
Le budget actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre avec une participation prévisionnelle du
concédant au titre des équipements publics de 900 000 € HT soit 1 080 000 € TTC restant à verser.

8 - Compte-rendu d’activité  de la convention d’aménagement LA BREHANNERIE 2 au Pellerin
pour l’exercice 2016 – Avenant n° 8 à ladite convention
La ZAC de la Bréhannerie 2 a été créée par délibération du conseil communautaire du 15 avril 2006 et
porte sur une superficie de 9,4 ha dont 7,5 ha cessibles destinés à l’accueil d’activités artisanales. Son
aménagement  avait  été  confié  à  Nantes  Métropole  Aménagement  par  convention  publique
d’aménagement signée le 4/07/2005. L'échéance de la convention a été fixée au 31 décembre 2020 par
avenant n°4.
Aucun lot n’a été vendu en 2016. Il reste 0,8 ha à commercialiser sur la tranche 1. L’aménagement de la
tranche 2 n’est pas lancé.
Le versement du solde de la participation du concédant fait l’objet d’un rééchelonnement à compter de
2017, objet d’un avenant n°8, ci-annexé.
Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre avec une participation du concédant, de
1 272 000 € HT soit 1 523 932 € TTC dont 567 000 € HT soit 680 400 € TTC restant à verser.

9  -  Compte-rendu  d’activité  de  la  convention  d’aménagement  Le  Taillis  /  Océane  Sud  aux
Sorinières pour l’exercice 2016 – Avenant n° 9 à ladite convention
La ZAC du Taillis / Océane Sud, complémentaire de la ZAC Océane Nord, a été créée par délibération du
conseil  communautaire  du  21 avril  2006  et  son  aménagement  confié  en  mai  2005  à  Loire  Océan
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Développement. Elle vise à constituer une offre économique structurante entre le périphérique sud et
l’échangeur du Taillis. L'échéance de la convention a été fixée au 31 décembre 2017 par avenant n°8.
Ce parc d’activités  d’une emprise globale  de 40 ha dont  33 ha cessibles est  destiné à  l’accueil  de
PME/PMI et d’activités artisanales sur différents espaces inscrits en continuité sud de la commune des
Sorinières.
Il n’y a pas eu de cessions en 2016. Sur les 4 lots restant à commercialiser fin 2016, 2 entreprises ont
manifesté leurs intérêts de s’implanter.
Les travaux d’espaces publics sont intégralement réalisés et les remises d’ouvrages sont en cours. Un
relais d’informations service sera installé en 2017.
Afin  de  finaliser  la  commercialisation  des  derniers  lots,  il  est  proposé  de  proroger  la  durée  de  la
concession jusqu'au 31 décembre 2018. Cette nouvelle disposition fait l'objet d'un avenant n°9 ci-annexé.
Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l'équilibre avec une participation du concédant de
218 000 € dont 183 000 € déjà versée.

10 - Compte-rendu d’activité de la convention d’aménagement La Brosse / Océane Nord à Rezé /
Les Sorinières pour l’exercice 2016 – Avenant n°7 à ladite convention 
La ZAC de la Brosse a été créée par délibération du conseil communautaire du 15 avril 2005, et son
aménagement confié à Loire Océan Développement par convention publique d’aménagement en date du
12 novembre 2004.
La ZAC couvre un territoire s’étendant du périphérique sud au secteur de la Petite Meilleraie, d’environ
165 ha,  dont  85 ha cessibles,  et  répartie  entre  différents  pôles  d’activités ;  automobile,  moto,  agro-
alimentaire en lien avec le MIN, artisanales.
En  2016  les  procédures  foncières  et  règlementaires  se  sont  poursuivies :  enquête  parcellaire,
acquisitions foncières, diagnostic archéologique. Le dossier CNPN (Conseil National de la Protection de
la Nature) relatif à la demande de dérogation exceptionnelle de destruction et/ou de déplacement des
espèces protégées a obtenu une autorisation en février 2016. Les mesures d’accompagnement et de
suivi ont été établies à travers un plan de gestion. La deuxième phase de travaux de compensation a été
réalisée.
Le transfert du MIN s’est poursuivi avec le dépôt du permis de construire et le démarrage des premiers
travaux de viabilisation. Les négociations avec les entreprises pour leur transfert au sein du MIN ou du
pôle agro-alimentaire se sont poursuivies en 2016. Diverses cessions ont été réalisées.
Dans le cadre de la cession du foncier du MIN par LOD à Nantes Métropole, 4 000 000 € ont été versés à
fin 2016, à titre d’avance ; la cession devant intervenir en 2017.
Au  regard  de  la  situation  financière  de  l’opération,  il  est  proposé  de  diminuer  le  montant  de  la
participation  à  verser  par  le  concédant  et  de  la  porter  à  4 600 000 €  HT  contre  6 100 000 €  HT
initialement. Cette baisse de participation pour Nantes Métropole se traduit par le remboursement d’un
montant de 1 500 000 € HT soit 1 800 000 € TTC de la participation totalement versée à ce jour. Cette
modification fait l’objet d’un avenant n° 7 ci-annexé.
Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre avec une participation du concédant au
titre  des  équipements  publics  ramenée  à  un  montant  de  4 600 000 €  HT  soit  5 509 880 €  TTC
entièrement versée.

11  -  Compte-rendu d’activité  de la  convention  d’aménagement  CHANTRERIE 1 à  Nantes pour
l’exercice 2016 – Avenant n° 15 à ladite convention
La Ville de Nantes a créé la ZAC Chantrerie 1 en 1989 et en a confié la réalisation par convention à
Nantes Métropole Aménagement en 1995, cette convention faisant suite à la précédente, conclue avec la
Société d’Économie Mixte Atlanpôle Développement.
La  ZAC de  la  Chantrerie  1,  d’une  surface  de  65ha,  s’inscrit  dans  la  vallée  de  l’Erdre  et  accueille
principalement des entreprises de haute technologie et des établissements d’enseignement supérieur et
de recherche.
Nantes  Métropole  souhaite  aujourd’hui  conforter  le  pôle  de  la  Chantrerie,  principalement  dans  les
domaines des nouvelles technologies, notamment autour des transitions numérique et énergétique.
L’implantation  de  trois  grandes  entreprises  d’ici  2017/2019  (1  800  salariés  supplémentaires)  et  le
renouvellement de deux secteurs représentant une dizaine d’hectares, participent au renouveau de la
ZAC Chantrerie.
L’arrivée de nouvelles entreprises, mais aussi la création de logements étudiants et familiaux à terme,
nécessite d’améliorer les usages et le fonctionnement du site et la qualité de vie à la Chantrerie.
L’année 2016 a donc été consacrée à l’élaboration d’un Plan-Guide de la Chantrerie afin de prendre en
compte ses évolutions d’ici à 2025.
Par conséquent, il a été nécessaire de modifier le dossier de réalisation afin d’actualiser le programme
des équipements publics. Cette modification a été approuvée au Conseil  Métropolitain du 17 octobre
2016.
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La mission de gestion du Hub Créatic est confiée à l’aménageur. Le bilan de cette gestion est intégré au
bilan de la ZAC Chantrerie.
Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre avec une participation du concédant de
8 952 315 € dont 480 000 € d’apport  en nature et  8 472 315 € HT de participation pour équipements
publics dont le versement du solde, à savoir 862 000 € HT soit 1 034 400 € TTC est reporté en 2019.
Cette disposition fait l’objet d’un avenant n°15, annexé à la présente délibération.

12 - Compte-rendu d’activité de la convention d’aménagement BOIS CESBRON à Orvault  pour
l’exercice 2016
La ZAC du Bois Cesbron a été créée en 2000 à l’initiative de la Ville d’Orvault. Elle se décompose en
trois secteurs destinés à recevoir, sur 15 ha à savoir des activités mixtes et artisanales, un programme
tertiaire et des équipements publics dont un espace « rencontre » baptisé « Odyssée » réalisé par la
Ville.
Son  aménagement  a  été  confié  à  Nantes  Métropole  Aménagement  par  convention  publique
d’aménagement en date du 27 mai 2003.
En 2016, la commercialisation de l’îlot A s’est poursuivie avec l’installation de l’entreprise Saupin et le
développement d’un projet de village artisanal par un promoteur privé. Ce dernier a été retenu à l’issue
d’une consultation lancée par le propriétaire privé de la parcelle. Les travaux et la commercialisation de
ce village se feront sur l’année 2017.
Les études sur l’aménagement de l’ilot C pour l’implantation d’équipements publics (aire d’accueil des
Gens du voyage) se sont poursuivies.
En 2017, les travaux d’accès à l’îlot C ainsi que les travaux de l’aire d’accueil des Gens du voyage seront
également lancés.
Le  bilan  actualisé  au  31 décembre  2016  présente  un  résultat  cumulé  excédentaire  prévisionnel  de
61 083 €  avec  une  participation  du  concédant  de  700 091 €  dont  159 091 €  d'apport  en  nature  et
541 000 € HT de participation au titre des équipements publics entièrement versés. 

13 - Compte-rendu d’activité de la convention d’aménagement La Jalière / ORVAULT Grand Val à
Orvault pour l’exercice 2016
La ZAC de la Jalière a été créée par délibération du conseil communautaire du 15 octobre 2004, et son
aménagement confié à Nantes Métropole Aménagement.
Le programme prévisionnel comprend un ensemble de constructions à usage tertiaire d’une capacité
estimée à 17.000 m2 SHON et un établissement pénitentiaire pour mineurs sur environ 2 ha réalisé en
2007.
En 2016 ont  été  réalisés des  travaux d’aménagement  d’un accès  piéton sur  la  voie  d’entrée  et  un
renforcement de la signalétique.
Les conclusions d’une étude ont permis d’engager une réflexion sur l’organisation de ce site en identifiant
des leviers de redynamisation de ce secteur. Les résultats de cette étude seront pris en compte dans le
cadre du travail d’élaboration du PLU métropolitain et complétés par une étude de stratégie économique,
sociale et urbaine sur différents sites de la ville d’Orvault à lancer en 2017.
Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre sans participation du concédant.

14 -  Compte-rendu d’activité  de  la  convention  d’aménagement  CENTRE INDUSTRIEL à  Saint-
Herblain pour l’exercice 2016
Par concession en date du 3 avril 1995, la Ville de Saint-Herblain a confié à Loire Océan Développement
l’aménagement du Centre industriel, d’une superficie de 200ha, afin de le recomposer en convertissant
les friches industrielles.
Outre la réalisation des travaux de voirie et réseaux divers, le concessionnaire a acquis, gère et entretient
les bâtiments dont la maîtrise est nécessaire pour l’opération.
L’opération comporte ainsi aujourd'hui la gestion de deux opérations : Goiot (un bâtiment, une métallerie
et une fonderie) et Bio Ouest.
Ces opérations rencontrent  de manière récurrente  des difficultés :  reprise de l’activité  Goiot  par une
entreprise de fonderie, vacance importante de l’immeuble Bio-Ouest.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est présenté à l’équilibre avec une participation d’équilibre du
concédant de 1 810 000 € nets de taxes. Une participation à hauteur de 600 000 € est prévue en 2017.

15 - Compte-rendu d’activité de la convention d’aménagement LA LORIE à Saint-Herblain pour
l’exercice 2016 
La ZAC de  la  Lorie  à  Saint-Herblain  a  été  créée  en  1991 et  fait  l’objet  d’une  convention  publique
d’aménagement confiée à la Société d’Équipement de Loire-Atlantique (SELA) en date du 20 décembre
1991. L'échéance de la convention était fixée au 30 mars 2017, par avenant n°7.
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Elle compte une surface totale de 71 ha et une surface commercialisable de 58 ha développée en deux
tranches opérationnelles orientées vers  l’accueil  d’activités logistiques et  de PME-PMI.  En 2016 des
travaux relatifs à la renaturation du ruisseau de l’Orevière (busage des fossés et clôtures agricoles) ainsi
que des travaux de nettoyage et dépollution suite à l’occupation illégale des terrains ont été réalisés. Les
ouvrages ont été remis à la collectivité.
Conformément  à  l’article  14  du  traité  de  concession,  le  dernier  lot  non  vendu  sera  cédé  à  Nantes
Métropole pour un montant de 378 000 € HT soit 453 600 € TTC.
Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 présente un excédent de 3 554 € avec une participation du
concédant au titre des équipements publics de 239 413 € HT soit 286 338 € TTC entièrement versée.

16 - Compte-rendu d’activité de la convention d’aménagement AR MOR – ZÉNITH à Saint-Herblain
pour l’exercice 2016

La ZAC d’Ar Mor Zénith a été créée par délibération du conseil communautaire du 15 avril 2005 et son
aménagement  confié  à  Loire  Océan  Développement.  L'échéance  de  la  concession  a  été  fixée  par
l'avenant n°7 au 31/12/2019.

Le  programme global  prévisionnel  comprend  un  ensemble  de  constructions  à  usage  tertiaire  et  de
services de l’ordre de 100.000 m2 SHON décomposé en 5 îlots en accompagnement de l’implantation du
« Zénith de Nantes Métropole ».

Les travaux d’aménagement d’espaces publics ont été presque totalement réalisés. En 2017 restent à
réaliser :  un cheminement piéton,  des abords d’îlot  et  d’alimentation haute tension,  et  à engager les
procédures de remise d’ouvrages et de rétrocessions foncières.
Il n’y a pas eu de cessions en 2016, 3 lots restent à commercialiser.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 présente un résultat excédentaire de 661 635 € HT avec une
participation du concédant pour équipements publics d’un montant de 1 164 883 € HT soit 1 390 000 €
TTC entièrement versée à ce jour.

17  -  Compte-rendu  d’activité  de  la  convention  d’aménagement  LE  LANDAS  à  Saint-Jean  de
Boiseau pour l’exercice 2016

Le lotissement communal du Landas à Saint Jean de Boiseau, a été créé en 1996 sur une emprise de
l’ordre de 14 hectares et se développe le long de la RD 723 (liaison Nantes-Paimboeuf). Sa vocation est
essentiellement tournée vers l’accueil d'activités artisanales et d’intérêt local.
La commercialisation des terrains, préalablement conduite par la commune de Saint-Jean de Boiseau, a
été confiée par Nantes Métropole à Nantes Métropole Aménagement qui assure le développement du
site dans le cadre d’une convention publique d’aménagement en date du 25 juin 2003. L'échéance de la
convention a été fixée au 31/12/2020, par avenant n°7.

Les  espaces  publics  sont  réalisés ;  les  remises  d’ouvrages  et  rétrocessions  sont  en  cours.  Aucune
cession n’a eu lieu en 2016.

Le bilan actualisé au 31 décembre 2016 est affiché à l’équilibre et intègre une participation financière de
Nantes Métropole de 642 825 € HT, dont 317 073 € d’apport en nature et une participation au titre des
équipements publics d'un montant de 325 752 € HT soit 389 600 € TTC entièrement versée.

M. Pras : « Je continue sur les ZAC à vocation économique.
Il s’agit d’adopter 17 Comptes Rendus d’Activités pour l’année 2016.
10 sont approuvés à l’équilibre :
- sur la ZAC Océane Nord, en raison de la bonne commercialisation qui intègre en particulier le transfert
des activités du MIN vers le pôle agroalimentaire, il est proposé un remboursement de la participation de
Nantes Métropole pour un montant de 1 800 000 euros en 2017,
- 5 opérations sont en voie d’achèvement,
-  4  présentent  des difficultés de commercialisation (Orvault  Grand Val,  les  Coteaux de Grandlieu  à
Bouaye, le Landas à Saint-Jean-de-Boiseau et la Bréhannerie au Pellerin),

Sept avenants vous sont proposés avec des modifications portant sur :
- des prorogations de concessions sans modification de la rémunération de l’aménageur sur Erdre Active
Malabry à La Chapelle-sur-Erdre, et Océane Sud aux Sorinières,
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- une actualisation des versements de participations à la Bréhannerie 2 au Pellerin et à la Chantrerie 1 à
Nantes,
- une diminution des participations sur Océane Nord à Rezé
- des nouvelles modalités de calcul des rémunérations de nos aménageurs sans impact sur le bilan de
l’opération pour les Coteaux de Grandlieu à Bouaye, la Haute Forêt à Carquefou et Maison neuve 2 à
Sainte-Luce-sur-Loire.
Voilà sur cette deuxième délibération. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1 - Approuve les comptes-rendus annuels d’activité qui lui ont été soumis au titre de l’année 2016, en
application de l’article L 300-5 II 3° du code de l’urbanisme, par la Société Publique Locale Nantes
Métropole Aménagement, concessionnaire des opérations d’aménagement suivantes :

- La Bréhannerie 2 au Pellerin ;
- Chantrerie 1 à Nantes ;
- Bois Cesbron à Orvault ;
- La Jalière à Orvault ;
- Le Landas à Saint-Jean-de-Boiseau ;

2 - Approuve les comptes-rendus annuels d’activités qui lui ont été soumis au titre de l’année 2016,
en application de l’article L 300-5 II 3° du code de l’urbanisme, par la Société d’Équipement de Loire-
Atlantique développement, concessionnaire des opérations d’aménagement suivantes :

- Les Coteaux de Grandlieu à Bouaye ;
- La Haute Forêt / Maison Neuve 2 à Carquefou ;
- Le Clouet à Carquefou ;
- Erdre Active Malabry à La Chapelle-sur-Erdre ;
- La Lorie à Saint-Herblain ;

3 - Approuve les comptes-rendus annuels d’activité qui lui ont été soumis au titre de l’année 2016, en
application  de  l’article  L  300-5  II  3°  du  code  de  l’urbanisme,  par  la  société  Loire  Océan
Développement, concessionnaire des opérations d’aménagement suivantes :

- Moulin Cassé / Croix Rouge à Bouguenais et à Saint-Aigan de Grandlieu ;
- Les Hauts de Couëron 3 à Couëron ;
- Le Taillis / Océane Sud aux Sorinières ;
- La Brosse / Océane Nord à Rezé et Les Sorinières ;
- Centre Industriel à Saint-Herblain ;
- Ar Mor – Zénith à Saint-Herblain ;

4 - Approuve le compte-rendu annuel d’activités qui lui a été soumis au titre de l’année 2016, en
application de l’article L 300-5 II 3° du code de l’urbanisme, par la Société Publique Locale Loire
Océan Métropole Aménagement, concessionnaire de l’opération d’aménagement suivante :

- Métairie Rouge à La Chapelle-sur-Erdre ;

Les comptes-rendus annuels d’activité sont consultables au Département du Développement Urbain.

5 - Approuve les avenants ci-annexés aux conventions publiques d’aménagement des opérations
suivantes portées par la société Nantes Métropole Aménagement :

- La Bréhannerie au Pellerin – avenant n°8 ;
- La Chantrerie à Nantes – avenant n°15.

6  -  Approuve  les  avenants  ci-annexés  à  la  convention  publique  d'aménagement  de  l'opération
suivante et portée par la Société d’Équipement de Loire-Atlantique développement :

- Coteaux de GrandLieu à Bouaye – avenant n° 7 ;
- Haute Forêt à Carquefou – Maison Neuve à Sainte-Luce-Sur-Loire, avenant n°4 ;
- Erdre Active Malabry à La Chapelle-Sur-Erdre, avenant n°8.

7 - Approuve les avenants ci-annexés aux conventions publiques d’aménagement des opérations
suivantes et portées par la société Loire Océan Développement :

- Le Taillis / Océane Sud à Rezé – Les Sorinières – avenant n° 9 ;
- La Brosse / Océane Nord aux Sorinières – avenant n°7.
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8 - Autorise Madame la  Présidente ou Monsieur le  Vice-Président Délégué à prendre toutes les
mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération et notamment à signer les avenants.

Direction Action foncière

46  –  POLITIQUE  FONCIÈRE  –  EXERCICE  2016  -  BILAN  DES  ACQUISITIONS  ET  CESSIONS
IMMOBILIÈRES

EXPOSE

Dans le cadre des dispositions destinées à faciliter l’information du public, l’article L. 5211-37 du Code
général  des  collectivités  territoriales  précise  que  les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale  doivent  délibérer,  chaque  année,  sur  le  bilan  de  leurs  acquisitions  et  cessions
immobilières. Ce bilan retrace toutes les cessions ou acquisitions décidées au cours de l’année 2016,
que celles-ci se soient ou non réalisées. Ce bilan doit être annexé au compte administratif pour l’année
2016.

L’activité foncière répond à un double objectif : mettre en œuvre la politique foncière de Nantes Métropole
et répondre à des besoins fonciers à court ou moyen terme pour des projets métropolitains opérationnels.

En rappel, l’action foncière s’exerce à deux niveaux :

1. Au niveau métropolitain :  elle donne la priorité des interventions aux réserves foncières en
matière d’habitat social pour du court ou moyen terme par rapport aux autres réserves foncières
répondant aux politiques sectorielles définies en matière économique, de développement urbain
et  d’aménagement de l’espace ou d’actions pour l’aménagement et  la valorisation d’espaces
naturels. Des acquisitions en Zones d’Aménagement Différé sont également réalisées.

2. Au niveau du Programme Action Foncière : Nantes Métropole assure un portage foncier de
réserves foncières constituées pour le compte des communes, dans le cadre du Programme
Action  Foncière  qui  s’est  totalement  recentré  depuis  2008  sur  le  « PAF Habitat »  adopté  à
l’occasion du bilan 2004-2005 du Plan Local  de l’Habitat  approuvé  le  16 décembre 2005 et
devenu très incitatif en raison de la participation de l’établissement public aux frais financiers du
portage à hauteur de 100 %.

La politique foncière de Nantes Métropole a porté, en 2016, sur  36 acquisitions, soit pour son propre
compte, soit pour le compte des communes, à hauteur d’une valeur d’acquisition de 13 537 549 € hors
frais et représentant près de 14,9 hectares.

Si le nombre de dossiers en réserves foncières PAF Habitat s’accroît en 2016 (12), les superficies et
montants (respectivement 7 409 m² et 1 752 000 €) restent mesurés par rapport aux années antérieures
à 2015.

En dehors des réserves foncières, les opérations métropolitaines couvrent toutes les transactions liées
aux compétences opérationnelles de la métropole dans le cadre de la réalisation de projets à court ou
moyen terme. Pour 2016, 114 acquisitions pour 6 293 314 € et près de 18,4 hectares ont été décidées.

Contrairement aux années précédentes, aucune demande de portage n’a été faite auprès de l’Agence
Foncière de Loire-Atlantique sur l’exercice 2016.

Par contre, 3 biens confiés en portage à l’AFLA ont été rétrocédés à des aménageurs, pour 89 594 m² et
10 496 268,89 € pour les opérations de l’Ile de Nantes, de La Cassière, aux Sorinières et de Moulin
Boisseau, à Carquefou.
Les montants indiqués ici correspondent aux prix hors frais des biens dont l’acquisition a été décidée
en 2016 et non les montants réellement payés.

1. Réserves foncières métropolitaines

ð Acquisitions de réserves foncières

Nantes Métropole a décidé 24 acquisitions en réserves foncières métropolitaines, pour une valeur globale
(hors frais) de 11 785 549 € et une superficie totale de près de 14,1 hectares.
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- Habitat social
2 acquisitions de terrains bâtis

Pour 3 503 m² 490 000 € Décidées  dans  le  cadre  de  la
politique foncière et des objectifs du
PLH

- Habitat / renouvellement urbain
9 acquisitions (5 terrains bâtis et 4
terrains nus)

Pour 106 483 m² 9 089 612 € Pour  du  renouvellement  urbain  ou
des  réserves  foncières  pour  de
futures ZAC – 72 315 m² et 6,4 M€
sont destinées à l'Ile de Nantes

- Développement économique
5 acquisitions (1 terrain nu et
4 terrains bâtis)

Pour 14 343 m² 1 576 607 € 3  acquisitions  sont  destinées  à  la
ZILO, les 2 autres, pour 10 540 m²
et 1 000 000 € pour la ZAC Moulin
Cassé / Croix Rouge et le projet IRT
Jules Verne

- Espaces publics / équipement
4 acquisitions (3 terrains bâtis et 1
terrain nu)

Pour 470 m² 520 240 € 1  acquisition,  pour  53 m²  et
230 000 €  est  destinée  à
l'aménagement  du  secteur  de  la
Moutonnerie

- ZAD et réserves foncières à long
terme
4 acquisitions de terrains nus dans
3 ZAD sur 3 communes

Pour 16 481 m² 109 090 € Sont concernées Brains, Couëron et
Saint-Jean-de-Boiseau

ð Cessions de réserves foncières

En 2016, il a été décidé la cession de 3 biens mis en réserve métropolitaine pour une valeur globale de
405 854 € et une superficie totale de 1 124 m².

- Habitat social
1 cession de terrain nu

Pour 129 m² 52 854 € Décidées  au  profit  d’un  bailleur
social dans le cadre des objectifs du
PLH

- Activités économiques
2 cessions de terrains bâtis

Pour 995 m² 353 000 € Les 2 biens n’ayant pu être utilisés
pour  leur  destination  initiale
d’habitat  ont  été  cédés  pour  de
l’activité économique.

2. Programme Action Foncière pour le compte des communes

ð Acquisitions en PAF

-  Aucune acquisition n’est  intervenue en 2016 au titre  du « PAF communes »,  à vocation générale,
résiduel depuis 2007.

- Nantes Métropole a été sollicitée par sept communes au titre du « PAF Habitat » mis en place depuis
2004 dans le cadre de la politique foncière en faveur de l’habitat avec l’acquisition de 12 propriétés bâties
et non bâties, pour un montant de 1 752 000 € hors frais et 7 409 m².

Communes Surfaces au sol Montants

- Bouguenais
1 acquisition de terrain nu

135 m² 9 000 €

- Couëron
1 acquisition de terrain bâti

905 m² 210 000 €

- Indre
2 acquisitions (1 terrain bâti et 1 non bâti)

666 m² 235 000 €

- La Montagne
3 acquisitions de terrains bâtis

3 700 m² 631 000 €
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- Saint-Aignan de Grand Lieu
1 acquisition de terrain bâti

177 m² 120 000 €

- Saint-Jean-de-Boiseau
3 acquisitions de terrains bâtis

1 678 m² 415 000 €

- Thouaré-sur-Loire
1 acquisition de terrain bâti

148 m² 132 000 €

ð Cessions en PAF

- La cession d’un terrain nu acquis en PAF communes est intervenue pour 2 742 m² et 17 695 €, sur
Nantes.

- Deux cessions ont également été décidées pour du PAF Habitat
 

Communes Surfaces au sol Montants

- La Chapelle-sur-Erdre
1 cession de terrain bâti

1 271 m² 338 560 €

- Saint-Sébastien-sur-Loire
1 cession de terrain bâti

280 m² 172 747 €

3. Opérations métropolitaines

ð Acquisitions opérationnelles

Les acquisitions opérationnelles de la métropole portent sur différents secteurs d’intervention dont les
crédits sont gérés par les directions pilotes ou par les pôles de proximité :

Elles totalisent un volume global de 114 acquisitions, pour 6 293 314 € et près de 18,4 hectares.

16 acquisitions à hauteur de 2 807 571 € et un peu plus de 9,9 hectares relevant de l’action foncière
pour des opérations publiques concernant :

➢ Des opérations de transport (Chronobus C6), pour   4 513     m²  .
• Le site destiné à accueillir le Centre culturel breton, à Saint-Herblain, pour 11 575 m².
• La réalisation de la ZAC du boulevard de La Baule avec 20 557 m² apportés par la Ville de Saint-

Herblain.
• La construction du pôle funéraire de Saint-Jean-de-Boiseau, pour 24 310 m².
• La  régularisation  des  espaces  publics  aux  abords  des  immeubles  propriétés  de  Nantes

Métropole Habitat, quartier Broussais, pour 4 293 m².
• Le GPV Malakoff, pour 7 002 m².
• Le projet urbain en continuité de la ZAC Chantrerie 1, pour 6 530 m².
• La préservation d’espaces agricoles pour 19 323 m².
• La constitution de la forêt urbaine pour 1 283 m².

Elles  relèvent  aussi  de  la  direction  de  l’immobilier pour  les  besoins  métropolitains.  En  2016,  3
acquisitions ont été décidées pour 4 898 m², pour

➢ la création d’une plate-forme participative et créative dans les halles 1 et 2 de l’ancien site Alstom
sur la ZAC Ile de Nantes,

➢ l’extension du dépôt Semitan et un nouveau centre technique pour le pôle Erdre et Cens
➢ deux places de stationnement au Musée d’arts.

Le reste des acquisitions opérationnelles est traité au niveau des pôles de proximité  pour des opérations
de voirie, majoritairement, et d’assainissement, pour  95 acquisitions, d’un montant total hors frais de
39 347 € et près de 8 hectares.
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ð Cessions opérationnelles

Elles totalisent un volume global de 43 cessions, pour 1 095 611 € et 85 965 m².

Les opérations relevant de l’action foncière sont au nombre de 11, à hauteur d’un montant de 882 960 €
et 67 632 m². Sept de ces cessions sont destinées à la réalisation des ZAC du Boulevard de la Baule, à
Saint-Herblain, des ZAC du Pré Gauchet, de l’Ile de Nantes, d’Erdre Porterie et de Malakoff centre, à
Nantes. Deux autres cessions entrent dans l’opération GPV Malakoff. Une autre cession a eu lieu dans le
cadre du lotissement à vocation économique du Plessis Bouchet, à Saint-Herblain. La dernière cession,
de 1 m², à Sautron, est destinée à une utilisation privative.

La direction de l’immobilier a procédé à la cession d’un bien, boulevard Bénoni Goulin, à Nantes, pour
5 608 m². Cet apport à l’opération IRS 2 s’est réalisé à titre gratuit et correspond ainsi à la participation
de Nantes Métropole à la réalisation de cet institut.

Les autres cessions résultent majoritairement d’opérations relevant de la compétence des pôles au titre
de délaissés de voirie ou dans le cadre d’opérations de construction immobilière sous maîtrise publique
ou privée. Elles représentent 31 cessions pour un montant total de 212 651 € et 12 725 m².

M. Pras : « Cette délibération concerne le bilan des acquisitions et des cessions immobilières. Ce bilan
retrace l’ensemble des cessions et des acquisitions qui ont été décidées au cours de l’année 2016 sur
notre territoire métropolitain.  Cette activité foncière répond au double objectif  de mettre en œuvre la
politique foncière de Nantes Métropole et de répondre aux besoins fonciers à court et moyen termes pour
les projets métropolitains opérationnels.

L’action foncière s’exerce soit  au niveau métropolitain,  dans l’ensemble des politiques portées par la
Métropole,  soit  au  niveau  du  Programme  d’Action  Foncière,  à  la  demande  des  communes,  et  en
particulier dans le cadre d’une politique de l’habitat.

La politique foncière  de Nantes Métropole  a  porté  en 2007 sur  36 acquisitions,  pour  une valeur  de
13 537 549 euros, ce qui représente une surface de 14,9 hectares.

On a un nombre de dossiers au niveau du PAF habitat qui s’accroît en 2016. On a eu 12 opérations. Mais
les superficies restent à priori les mêmes et le montant des acquisitions est le même.

En dehors de ces réserves foncières, les opérations métropolitaines couvrent toutes les transactions liées
aux compétences opérationnelles de la Métropole dans le cadre de la réalisation de ces projets à court
ou moyen terme. Pour 2016, 114 acquisitions pour 6 293 314 euros pour une superficie de 18,4 hectares
ont été décidées. On retrouve là toutes les acquisitions sur la voirie, l’espace public, les transports, les
mobilités.

Si je reviens aux opérations foncières, je vous rappelle que nous n’avons pas sollicité l’AFLA au cours de
l’année 2016 pour des acquisitions nouvelles.

Par contre, l’AFLA a réalisé trois portages qui  sont arrivés à leur terme et qui ont donné lieu à des
rétrocessions :  d’une  part  sur  l’île  de  Nantes,  d’autre  part  à  la  Cassière,  sur  le  Cœur  de  ville  aux
Sorinières, et sur le secteur de Moulin-Boisseau à Carquefou.

Sur les réserves foncières métropolitaines, je l’ai évoqué tout à l’heure, Nantes Métropole a décidé 24
acquisitions pour l’habitat  social,  pour le renouvellement urbain,  pour le développement économique,
pour les espaces publics et les équipements et pour des réserves à long terme dans des ZAD, des Zones
d’Aménagement Différé, puisque nous en avions encore.
Au  niveau  des  cessions  de  réserves  foncières,  nous  avons  cédé  trois  biens  pour  un  montant  de
405 854 euros, soit 1 124 mètres carrés, une cession au titre de l’habitat social et deux cessions au titre
des activités économiques.

Enfin, au niveau du PAF habitat, je l’évoquais tout à l’heure, nous avons réalisé 12 acquisitions foncières
au cours de l’année 2016 pour 1 752 000 euros et une superficie de 7 409 mètres carrés. Vous avez les
détails par commune dans la délibération.

Vous avez aussi les cessions : une cession à La Chapelle-sur-Erdre et une cession à Saint-Sébastien-
sur-Loire. Ce sont des sorties du PAF.
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Voilà ce que l’on peut dire sur l’ensemble du bilan des acquisitions et cessions immobilières. Vous avez
les détails terrain par terrain, surface par surface, par commune dans la délibération. »

LE CONSEIL DELIBERE ET, A L’UNANIMITE

1. Approuve le bilan des acquisitions et cessions qui lui a été soumis pour l'année 2016. Il sera
annexé au compte administratif 2016 en application de l'article L5211-37 du CGCT.

2. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

M. Couturier présente le dossier suivant :

47 – NANTES – GARE FLUVIALE DE L'ERDRE – COMPTES DÉFINITIFS 2016 – REDEVANCE 2016 -
APPROBATION

EXPOSE

La convention de concession du 17 décembre 1991 passée avec la SAEM Nantes Gestion Équipements
(NGE),  pour la réalisation et  l’exploitation de la Gare Fluviale  de l’Erdre à Nantes a été modifiée et
complétée  notamment  par  un avenant  n°  3  approuvé  par  le  Conseil  Communautaire  en  date  du
10 décembre 2010.

Cet avenant a permis d’approuver d’une part, un compte d’exploitation qui couvre la durée résiduelle du
contrat du 1er janvier 2011 au 31 mars 2023 et d’autre part, de verser la redevance a posteriori sur la
base des comptes arrêtés.

Les parties ont également approuvé l’intégration d’une clause de retour financier au délégant en cas
d’excédent budgétaire annuel à hauteur de 100 % des excédents constatés. 

Pour l’année 2016, les comptes définitifs de la
délégation  de  service  public  annexés  à  la
présente  délibération  font  apparaître  les
équilibres financiers suivants

Réalisé 2016
(en HT)

Compte  exploitation
prévisionnel
2016
(en HT)

Total Charges 96 567,29 € 109 722,27 €

Total Produits 113 317,43 € 120 671,00 €

Résultats brut d’exploitation 16 750,14 € 10 948,73 €

Redevance NM HT 16 750,14 € 10 948,73 €

Ce compte d’exploitation permet d’arrêter  un résultat  positif  supérieur  au prévisionnel pour l’exercice
2016  à  16 750,14 € HT  soit  20 100,17 €  TTC  (pour  mémoire,  au  titre  de  l'exercice  2015,  Nantes
Métropole a perçu une recette de 9 741,20 € HT, soit 11 689,44 € TTC).

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve le compte d’exploitation définitif de la convention de concession de la Gare Fluviale de
l’Erdre pour l’exercice 2016,

2. Approuve le versement par NGE d’une redevance de 16 750,14 € HT soit  20 100,17 € TTC à
Nantes Métropole, au titre de l’exercice 2016,

3. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-Président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions et accomplir toutes formalités pour l’exécution de la présente délibération.
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Mme Gressus présente le dossier suivant :

Direction Déchets

48 - CENTRE DE TRAITEMENT ET DE VALORISATION DES DÉCHETS DE LA PRAIRIE DE MAUVES
- CONVENTION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC AVEC LA SOCIÉTÉ ALCEA – AVENANT N°
2 - APPROBATION

EXPOSE

Par contrat de délégation de service public en date du 19 mars 2012, Nantes Métropole a confié à la
société ALCEA l’exploitation du Centre de Traitement et de Valorisation des Déchets (C.T.V.D.) de la
Prairie de Mauves à Nantes, à compter du 12 octobre 2012.

Les parties ont conclu un premier avenant au contrat qui porte notamment sur les points suivants : la
réalisation de travaux de modernisation de la chaîne de traitement des Déchets d’Activités de Soins à
Risques  Infectieux  (D.A.S.R.I.),  la  mise  à  jour  du  programme  de  travaux  et  la  modification  de  la
convention de vente de chaleur par l’ajout d’un protocole d’accord.
Après plusieurs années d’exploitation, les parties se sont  rencontrées pour faire un premier bilan de
l’exécution du contrat,  ce qui  conduit  à proposer de conclure un avenant n° 2 portant sur les points
suivants :

 La modification du périmètre géographique de répartition des ordures ménagères entre les 2
unités de valorisation énergétique de Nantes Métropole qui se traduit par l’ajout des communes
de La Chapelle sur Erdre et Orvault dans le périmètre de la délégation de service public confiée à
ALCEA,

 La  réalisation  de  travaux  complémentaires :  modernisation  des  vestiaires  et  du  système  de
protection incendie des trémies d’alimentation des fours, extension de la détection incendie à des
locaux  actuellement  non  couverts  et  pourtant  jugés  à  risque,  et  la  fourniture  d’un  local
(container), à l’entrée du site, pour les besoins des services de Nantes Métropole.

Les conditions de financement de ces travaux sont les suivantes : 

 travaux de  réfection des  vestiaires :  une  subvention d’équipement  de 77 816 € apportée  par
Nantes Métropole (prise en charge de 50 %),

 travaux  de  renforcement  du  dispositif  de  détection/protection  incendie :  une  subvention
d’équipement de 34 832 € apportée par Nantes Métropole (prise en charge de 54 %).

 La précision des conditions d'exploitation concernant l'atelier de séparation :

Des dispositions temporaires sur le taux de refus de collecte sélective en sortie de criblage de l'atelier de
séparation ont été mises en œuvre dans un avenant 1. Il a été constaté, une variabilité de la qualité du
flux entrant dans l‘atelier de séparation liée au geste de tri des habitants. En conséquence, la pénalité
s’appliquant sur le taux de refus en sortie de criblage doit être adaptée en fonction du taux de refus
constaté sur le flux entrant au centre de séparation. Ce critère permet ainsi de s’affranchir de la variabilité
qualitative du flux entrant, non imputable à l’usine.

Les performances de l’installation seront mesurées par des caractérisations des déchets entrant sur le
centre de séparation et sur le flux sortant du centre de séparation ; ces caractérisations étant à la charge
du délégataire.

 La modification et la précision des conditions d’exploitation concernant l’atelier incinération :

L’engagement  de performance sur  l’extraction des métaux ferreux et  non-ferreux est  adapté afin  de
corréler aux quantités réellement présentes dans les mâchefers (cendres d’incinération) ; l’engagement
de performance est  donc exprimé en taux de captation et  non plus en kg/tonne de mâchefers.  Par
ailleurs, un engagement de performance supplémentaire est introduit par l’avenant 2 : taux de pureté des
métaux,  avec  une  pénalité  associée,  afin  de  s’assurer  de  la  conformité  au  cahier  des  charges  des
repreneurs.

 La précision des modalités de contrôle de l’activité du délégataire :

Les parties se sont rapprochées pour définir les modalités supplémentaires de contrôle s’agissant des
démarches  commerciales  entreprisent  afin  d’optimiser  le  gisement  de  Déchets  d’Activité  de  Soin  à
Risque Infectieux (D.A.S.R.I.) et sur le suivi des arrêts de l’atelier Tri’sac.
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 La précision des modalités d’information du délégant en cas d’interruption de la continuité de
service public.

 La mise en place d’une clause de rencontre relative à la vente de chaleur.

En effet, à la suite du constat d’un enlèvement insuffisant de chaleur par le réseau de chaleur Centre
Loire,  les  parties  ont  convenu de se rapprocher  afin  d’élaborer  conjointement  une  solution  qui  sera
entérinée dans un avenant 3 au contrat ALCEA et en parallèle par un avenant au contrat ERENA.

 La modification du mécanisme de rémunération du délégataire :

Un prix spécifique d'incinération pour les ordures ménagères de La Chapelle-sur-Erdre et Orvault, et les
modalités de prise en charge des surcoûts d’extraction des cartouches D.M.S. (dispositif permettant de
mesurer les dioxines et furanes), sont mises en place.
Le projet d’avenant n° 2 ci-joint a été soumis à la Commission DSP qui a émis un avis favorable.
Les crédits correspondants sont prévus sur l'AP 042 déchets, opération 2017/2776, équipement / travaux.

LE CONSEIL DELIBERE ET, A L’UNANIMITE

1. Approuve les termes de l'avenant n° 2 relatif au contrat de délégation de service public conclu
entre Nantes Métropole et la société ALCEA,

2. Autorise Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente déléguée à prendre toutes les
mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération et notamment à signer l’avenant
n° 2.

M. Robert présente le dossier suivant :

Direction du Développement Économique

49 – DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET L'EXPLOITATION DE LA CITE
DES CONGRES DE NANTES – AVENANT 6 – APPROBATION

EXPOSE

Nantes Métropole a confié à la Société Publique locale La Cité des Congrès de Nantes, SPL au capital
de 3 810 000 €, l’exploitation et la gestion de la Cité des Congrès de Nantes en vertu d’un contrat de
délégation de service public entré en vigueur le 1er janvier 2012 pour une durée de 16 ans.

Dans le cadre de ce contrat, La Cité des Congrès de Nantes s'est vu déléguer les missions suivantes :
• L'accueil  de  toutes  manifestations  et  événements  à  caractère  économique  et  culturel  ayant

vocation à se dérouler à la Cité des Congrès ;
• La gestion, l'exploitation et l'entretien de la Cité des Congrès pendant la durée du contrat ;
• Le développement d'une offre de service adaptée aux attentes des usagers ;
• Le développement de cette activité par des actions de prospection, la coordination de l'offre et

des candidatures en matière d'organisation de congrès ;
• À  la  demande  du  délégant,  la  maîtrise  d'ouvrage  des  extensions,  équipements  neufs  de

renouvellement ou d'amélioration.

Le  service  public  est  géré  aux  risques  et  périls  du  délégataire.  Toutefois,  afin  de  compenser  les
contraintes de service public mises à la charge du délégataire, il  est prévu, à l'article 22 du contrat,
l’attribution  par  Nantes  Métropole  d’une  contribution  forfaitaire  annuelle,  indexée  annuellement  sur
l’évolution de l’indice des salaires mensuels de base de l’ensemble des salariés (indice RU).
Afin de rationaliser l’ensemble des dépenses, depuis 2015, dans le cadre des démarches d’optimisation
menées conjointement par Nantes Métropole et la SPL La Cité des Congrès de Nantes, le montant de la
contribution a été réduit.
La poursuite de cette démarche d’optimisation conduit à réduire à nouveau le montant de la contribution
et à conclure à cet effet un avenant n° 6. Ainsi, il est convenu de réduire le montant de référence de
50 000 € dès 2017 ; cette économie sera récurrente les années suivantes jusqu’au terme du contrat.
Il est ainsi porté de 3 124 570 € à 3 074 570 €.

Pour les années suivantes,  la contribution de Nantes Métropole sera indexée annuellement selon la
formule prévue à l'article 22 du contrat de délégation de service public sur cette nouvelle base.
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Par ailleurs, le compte conventionnel affecté à la DSP, qui consigne l’excédent du compte de résultat,
présente un solde à 2016 de 462 931 €. Il  est proposé d‘en reverser 380 000 € à Nantes Métropole,
conformément aux modalités détaillées à l’article 23 du contrat. La contribution financière versée par la
collectivité sera diminuée de ce montant et ainsi portée au titre de 2017 à la somme de 2 694 570 €.

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve l'avenant n°6 joint en annexe, du contrat de délégation de service public avec la SPL
La Cité Le Centre des Congrès de Nantes modifiant le montant de référence pour le calcul de la
contribution de Nantes Métropole au titre du fonctionnement.

2. Approuve  la  réduction  exceptionnelle  du  montant  de  la  contribution  financière  de  Nantes
Métropole au titre de l’année 2017, générée par le reversement de 380 000 € prélevé sur le solde
du  compte  conventionnel  au  bénéficie  de  la  collectivité,  et  portant  la  contribution  2017  à
2 694 570 €.

3. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué, à  prendre  toutes
dispositions  nécessaires  à  l'exécution  de  la  présente  délibération  et  notamment  à  signer
l’avenant.

M. Roussel présente les dossiers suivants :

Direction Générale à la Culture
Direction du Patrimoine et de l'Archéologie

50 – VISITES DES CRYPTES DE LA CATHÉDRALE SAINT-PIERRE SAINT-PAUL - CONVENTION DE
GESTION AVEC LE CLERGÉ ET L'ÉTAT - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION
DU  SITE  DU  CHÂTEAU  DES  DUCS  DE  BRETAGNE,  DU  MÉMORIAL  DE  L'ABOLITION  DE
L'ESCLAVAGE ET DES CRYPTES DE LA CATHÉDRALE – AVENANT N°4 - APPROBATION

EXPOSE

Par convention associant le Clergé, en sa qualité d'affectataire, et l’État, en sa qualité de propriétaire,
(Ministère de la Culture et de la Communication) en date du 8 février 2007, la Ville de Nantes avait été
retenue pour gérer les visites des cryptes (crypte romane et crypte du XIXème siècle) de la cathédrale
Saint Pierre Saint Paul. Dans la mesure où cette activité répond à des objectifs d'accès au patrimoine et
de développement touristique, la Ville avait délégué la charge de l'ouverture et de la gestion des cryptes
à la société publique locale Le voyage à Nantes.
À la suite du transfert du Château des Ducs de Bretagne à Nantes Métropole en tant qu’équipement
culturel d’intérêt communautaire, Nantes Métropole s’est substitué à la Ville de Nantes dans l’exécution
de la convention de délégation de service public y compris pour les visites des cryptes de la cathédrale.

Une  nouvelle  convention,  jointe  en  annexe  n°1,  doit  être  conclue  entre  l’État,  le  Clergé  et  Nantes
Métropole.  Seuls  les  jours  et  horaires  d'accueil  et  de  visites  du  public  sont  modifiés,  les  autres
dispositions de la convention sont celles qui figuraient dans la précédente convention conclue avec la
Ville.
Les visites libres restent en accès gratuit, et se dérouleront pendant la période estivale du Voyage à
Nantes (juillet et août) tous les jours de 10 heures à 19 heures, pendant les Journées Européennes du
Patrimoine de 10 heures à 18 heures et le reste de l'année, tous les 1er Dimanche de chaque mois de14
heures  30  à18  heures.  Ces  dispositions  permettent  une  meilleure  intégration  et  visibilité  de  l'offre
culturelle et  touristique que représente ce site à l'échelle métropolitaine.  À titre indicatif,  en 2016, le
nombre de visiteurs pour ces cryptes s'élève à 31 234.

Il vous est demandé d'approuver les termes de cette convention qui doit être intégrée dans la convention
de délégation de service public, conclut avec le Voyage à Nantes.
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Un avenant est donc nécessaire pour en modifier les annexes suivantes :
 l'annexe 5 (mesure d'ouverture et fermeture des sites) visé à l'article 15.2 du contrat,

 l'annexe 14 (convention de gestion relative aux cryptes, modalités d'exploitation des cryptes de la
cathédrale Saint Pierre et Saint Paul) visé à l'article 16.2 du contrat,
 Il vous est donc proposé de conclure un avenant n°4 ci-annexé à la convention de délégation de service
public pour la modifier.

M. Roussel :  « Il s’agit d’une nouvelle convention entre l’État, le Clergé et Nantes Métropole, pour la
gestion des visites des cryptes et de la cathédrale Saint-Pierre Saint Paul de Nantes, en sachant que
cette nouvelle convention ne concerne que l’évolution des horaires et l’augmentation de la jauge d’accueil
du public de 19 à 50 personnes pour permettre notamment aux autocaristes de proposer cette visite. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve les termes de la convention conclue avec l’État et le Clergé, ci-annexée, relative à la
gestion des visites des cryptes de la cathédrale Saint-Pierre Saint-Paul de Nantes,

2. Approuve  l'avenant  n°4,  ci-annexé,  à  la  convention  de  délégation  de  service  public  pour
l'exploitation et la gestion du site du Château des ducs de Bretagne, du Mémorial de l’abolition de
l’esclavage et des Cryptes de la Cathédrale,

3. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué  à  prendre  toutes
dispositions  nécessaires  à  l'exécution  de  la  présente  délibération  et  notamment  à  signer  la
convention et l'avenant.

51 – DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET LA MISE EN ŒUVRE DE LA
POLITIQUE TOURISTIQUE MÉTROPOLITAINE – AVENANT 4 – APPROBATION

EXPOSE

L’alimentation est aujourd’hui une thématique en plein développement et une préoccupation sociétale
montante, notamment en raison de l’émergence d’une demande de transparence et de traçabilité. Le
Grand débat sur la Transition énergétique a d’ailleurs fait émerger des problématiques fortes, liée à la
question  de  l’alimentation,  telles  que  la  qualité  des  modes  de  production,  respectueux  de
l’environnement.

Au sein de cette thématique, il apparaît ainsi nécessaire de croiser les objectifs du territoire liés à la
valorisation du patrimoine gastronomique de la Métropole, la consommation des produits locaux et la
consolidation des filières locales, avec ceux de la qualité alimentaire.

La gastronomie est le reflet de la qualité et de la diversité de production du territoire  ; c’est à ce titre que
le Voyage à Nantes doit être porteur, comme le prévoit le contrat de délégation de service public, des
opérations de valorisation d’une cuisine de produits, reflet de la qualité et de la diversité de la production
du territoire.

À ce titre, il est porteur de l’évènement Nantes Food Forum sur la thématique de "Manger Demain". Cet
évènement a eu lieu du 2 au 5 juin 2017.

La  première  édition  du  Nantes  Food  Forum  sera  un  rassemblement  annuel  international  et
pluridisciplinaire.  Il  a  l'ambition  de  réunir  et  lier  pour  la  première  fois  les  problématiques relatives  à
l'agriculture et au culinaire.
Le double objectif du Nantes Food Forum est :

• de  valoriser  l’excellence  et  le  dynamisme  du  savoir-faire  alimentaire  et  agricole  nantais  en
s'appuyant sur des acteurs clés du territoire tels que la Région ou encore la coopérative Terrena

• de faire de Nantes le point de rencontre international sur l'alimentation du futur avec, en 2017,
l'intervention de personnalités des cinq continents.

Cet  évènement  s'adresse  à  la  fois  aux  professionnels  et  au  grand  public,  à  une  cible  locale  et
internationale avec un objectif de fréquentation de 20 000 visiteurs.

194



Deux  journées  de  conférences  et  d’échanges,  en  présence  d’intervenants  spécialisés  permettront
d’évoquer  les  grands  enjeux  de  l’alimentation  de  demain  (politiques  agricoles,  alimentation  durable,
innovations, etc.).
Outre  ces  temps  de  débat,  des  évènements  grand  public  seront  organisés :  grand  marché  des
producteurs des Pays de la Loire, dîners conçus par des chefs renommés à la Cantine du Voyage, défis
bio dans les cantines d’une vingtaine d’établissements scolaires, ateliers culinaires, visites thématiques
du MIN, etc.

Compte  tenu  de  l’enjeu  important  de cette  première  manifestation,  il  est  nécessaire  d’augmenter  la
contribution annuelle de Nantes Métropole de 75 000 €, prévue à l’article 12.1 du contrat passé avec le
Voyage à Nantes et de conclure un avenant à cet effet.

M. Roussel : « Il s’agit d’approuver l’augmentation de la contribution annuelle de Nantes Métropole au
Voyage à Nantes de 75 000 euros pour l’organisation du Nantes Food Forum qui a eu lieu au début du
mois de juin.

L’objectif de cet évènement était de valoriser le dynamisme du savoir-faire alimentaire et agricole nantais,
car vous le savez, Nantes Métropole travaille sur ce sujet depuis un certain nombre d’années, notamment
avec les Tables de Nantes, les Dîners secrets. Vous le savez aussi, nous sommes engagés dans le
projet  alimentaire territorial et l’objectif était de faire de Nantes ce point de rencontre international sur
l’alimentation du futur avec l’intervention de personnalités des différents continents.

Je crois que la qualité des intervenants, la qualité des conférences, ont permis d’atteindre notre objectif.
De plus, nous avions souhaité que ce soit aussi un évènement très populaire, et donc en partenariat avec
la Région des Pays de la Loire, un grand marché avec des producteurs des Pays de la Loire a été
organisé. Il a réuni plus de 150 producteurs sur le site du Parc des chantiers. »

Mme la Présidente : « Merci. Madame Hamel. »

Mme Hamel : « Merci Madame le Maire. Je voulais juste vous expliquer notre abstention sur ce sujet. Bien
évidemment, nous soutenons l’idée de mettre en avant le Nantes Food Forum par la DSP du VAN, nous
soutenons cette approche. D’ailleurs, on soutient vraiment une approche qui soit métropolitaine sur cette
politique touristique, qui soit  orientée sur l’ensemble des 24 communes. En revanche, la délibération
présentée relève différents flous.

Tout  d’abord,  à  combien  s’élèvera  la  contribution  financière  annuelle  de  Nantes  Métropole  pour
l’organisation du Nantes Food Forum ? Il  est difficile de solliciter le vote des élus sans connaître les
implications financières pour l’organisation de cet évènement. Et dans un deuxième temps, il est précisé
dans la délibération qu’il s’agit, je lis : "d’opérations de valorisation d’une cuisine de produits, reflet de la
qualité et de la diversité de la production du terroir."

Pourriez-vous nous en préciser les contours et particulièrement, qu’est-ce que vous entendez autour de
la valorisation de notre terroir métropolitain ? Je vous remercie. »

Mme la Présidente : « Merci. Est-ce qu’il y a d’autres demandes d’interventions ? Fabrice Roussel. »

M. Roussel : « Tout d’abord, on ne pourra présenter le budget global. La contribution de 75 000 euros de
Nantes Métropole ne couvre pas le budget. En effet, je l’ai dit tout à l’heure, il y a aussi une participation
de la Région des Pays de la Loire du même montant à peu près, notamment pour l’organisation du
marché des producteurs.

Après, si vous étiez présents à l’évènement, vous avez pu voir deux choses. Tout d’abord, beaucoup de
producteurs de l’agglomération nantaise étaient sur le marché des Pays de la Loire, où nous étions
particulièrement présents. De plus, vous le savez, il y a eu des ateliers avec des chefs, mais aussi avec
différents producteurs, pour valoriser les produits, les façons de les cuisiner. Je pense que vous pourrez
retrouver tout cela dans le programme.

Je précise qu’il s’agissait bien d’un évènement métropolitain, car il y avait des producteurs de différentes
communes de l’agglomération nantaise, notamment la mienne. Voilà. On était  vraiment dans cet état
d’esprit métropolitain. »
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LE CONSEIL DELIBERE ET,
PAR 70 VOIX POUR ET 14 ABSTENTIONS

1. Approuve l'avenant n°4 à la convention de délégation de service public relatif à la gestion et à la
mise en œuvre de la politique touristique, joint en annexe ;

2. Autorise  Madame  la  Présidente  ou  Monsieur  le  Vice-président  délégué,  à  prendre  toutes
dispositions  nécessaires  à  l'exécution  de  la  présente  délibération  et  notamment  à  signer
l'avenant.

Direction du Développement Culturel

52 – GESTION DE L’ÉQUIPEMENT CULTUREL ZENITH NANTES METROPOLE - DÉLÉGATION DE
SERVICE PUBLIC – APPROBATION DU PRINCIPE – LANCEMENT DE LA CONSULTATION

EXPOSE

Le  contrat  de  délégation  de  service  public  relatif  à  l'exploitation  et  à  la  gestion  du  Zénith  Nantes
Métropole, couvrant la période 2011/2018, arrive à échéance le 31 décembre 2018 : il convient d'engager
la procédure conduisant à désigner le futur gestionnaire.
Depuis 2011, l'équipement a accueilli 2 012 953 spectateurs pour 532 manifestations soit une moyenne
de 336 000 spectateurs par an. En décembre 2016, le Zénith de Nantes Métropole a célébré ses dix ans
d'activités.
 
L’exploitation d’un équipement culturel de grande capacité nécessite des compétences spécifiques, le
recours à des personnels possédant des formations spécialisées, une grande souplesse de gestion ainsi
qu’une forte capacité d’adaptation aux attentes du public.  Le cahier  des charges des salles de type
ZÉNITH prévoit par ailleurs que la salle soit gérée par une personne morale de droit privé ayant pour
objet exclusif la gestion de ladite salle, à l’exclusion de toute activité de production ou de diffusion de
spectacles.

La délégation de service public permet d’avoir un partenaire fortement responsabilisé dans la gestion du
service, tout en conservant un contrôle sur le service. Elle permet également une répartition claire des
rôles et des responsabilités avec le délégataire, tout en permettant à la métropole de contrôler la qualité
du service rendu. Le délégataire de service public assure l’exploitation du service à ses risques. Il est
responsable de la qualité du service et du bon fonctionnement des ouvrages qui lui sont remis.

Ainsi,  il  vous est  proposé de confirmer ce mode de gestion pour le  Zénith  de Nantes Métropole  et
d’engager une procédure de consultation en vue de conclure une nouvelle convention de délégation de
service  public  conformément  aux  articles  L.1411-1  et  suivants  du  code  général  des  collectivités
territoriales et du décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession.

Le futur contrat sera conclu pour une durée de 8 ans. Cette durée, compte tenu des caractéristiques de la
mission et des investissements à réaliser, est à la fois nécessaire et suffisante pour susciter la motivation
et l’intérêt des entreprises et leur permettre d’assurer un rayonnement culturel efficace de l’équipement
dans la métropole nantaise et la région Grand Ouest.

Le délégataire exercera notamment les missions suivantes :
- La gestion et l'exploitation de l'équipement : le délégataire devra assurer la gestion de l'équipement
conformément  aux dispositions du cahier  des charges des salles  Zénith.  Le délégataire  assurera la
commercialisation de l'équipement par la location des espaces et des prestations, à des sociétés de
production  de  spectacles  ou  à  des  organisateurs  de manifestations.  Dans le  cadre  de  la  phase  de
négociation  de  la  procédure,  le  délégataire  s'engagera  sur  un  nombre  de  manifestations.  Il  devra
également s'engager à assurer la pérennité du label Zénith de cet équipement.
Le Zénith fonctionnera sur la base d'un budget propre relativement limité et d'une équipe fixe réduite.
-  L’exploitation  technique  de  l’équipement  et  l'entretien  du  bâtiment  hors  GER  (gros  entretien  et
réparations au sens de l’article 606 du Code Civil).
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- La promotion et le rayonnement de l'équipement du local au national.

Les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire, sur la base desquelles, il est proposé
de  procéder  à  cette  mise  en  concurrence,  sont  présentées  dans  le  rapport  annexé  à  la  présente
délibération.

Ce rapport a été soumis pour avis à la commission consultative des services publics locaux mise en
place  par  Nantes  Métropole  en  application  de  l’article  1413-1  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

Après cette phase de mise en concurrence, le choix définitif du délégataire et le contrat de délégation
seront soumis à approbation lors d’un prochain Conseil Métropolitain.

M. Roussel : « Oui, il s’agit de lancer la consultation pour la mise en œuvre d’une nouvelle Délégation de
Service Public sur l’équipement culturel  du Zénith de Nantes Métropole, puisque le contrat actuel  va
s’arrêter fin 2018. Je rappelle que le Zénith a fêté ses 10 ans, et que sur ces 10 années, il a accueilli près
de  4 millions  de  spectateurs.  Je  crois  que  c’est  une  grande réussite  pour  là  aussi  la  culture,  mais
l’attractivité sur notre territoire. C’est une grande réussite pour la culture, mais aussi pour l’attractivité sur
notre territoire. »

LE CONSEIL DÉLIBÈRE ET, A L’UNANIMITÉ

1. Approuve  le  principe  d’une  délégation  de  service  public  pour  la  gestion  et  l’exploitation  de
l’équipement culturel Zénith Nantes Métropole, conformément aux caractéristiques fixées dans le
rapport de présentation joint en annexe ;

2. Autorise  Madame  la  Présidente  de  Nantes  Métropole,  à  prendre  toute  les  dispositions  et
accomplir toutes formalités pour l’exécution de la présente délibération, notamment à conduire la
procédure de consultation.

Vie des Assemblées

53 - RAPPORTS ANNUELS 2016 :
– PRIX ET QUALITÉ DES SERVICES EAU, ASSAINISSEMENT, DÉCHETS
– DÉLÉGATAIRES DE SERVICES PUBLICS
– TITULAIRE DE CONTRAT DE PARTENARIAT
– AD

Comme  le  permet  l’article  D2224-2  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  pour  mieux
permettre aux usagers d’appréhender la complémentarité entre les différentes composantes du cycle de
l’eau que sont l’eau, l’assainissement, et les milieux aquatiques, ces informations vous sont transmises
dans un rapport unique.

Le  rapport  est  conforme  aux  dispositions  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales :  outre  la
présentation  générale  des  services  de  l’eau  et  de  l’assainissement  et  des  principaux  évènements
marquants de l’année, figurent aussi les indicateurs de performance obligatoires, aussi bien techniques
que financiers.

Par ailleurs,  les données fournies par les opérateurs publics d'eau potable et d'assainissement comme
celles des opérateurs privés titulaires d'un marché public d'exploitation ont été intégrées dans le rapport
annuel sur le prix et la qualité du service des services d'eau et d'assainissement.

Ce rapport a été soumis à l'avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL),
au sein de laquelle siègent des représentants des usagers.

Présenté au conseil métropolitain lors de la séance publique du 26 juin 2017, ce document fera ensuite
l’objet d’une communication par le maire de chacune des communes membres de Nantes Métropole à
son conseil municipal.
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Ce rapport sur le prix et la qualité du service est joint à la présente délibération.

B – Rapports annuels des opérateurs délégataires de services publics

Conformément à l'article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les délégataires de
service public ont remis à Nantes Métropole un rapport pour l'exercice 2016 concernant le service public
de l’eau potable ou de l’assainissement pour lequel ils ont reçu délégation.
En  2016,  des  conventions  de  délégation  de  service  public  sont  en  cours  sur  le  service  de
l’assainissement uniquement. Il s’agit des conventions suivantes :

• Epuria : convention de délégation de service public pour le traitement des eaux usées sur les
stations d’épuration de Tougas et de la Petite-Californie qui a pris effet au 1er février 2009.

• Terres de l’Ouest : convention de délégation de service public pour la valorisation agricole des
boues des stations d’épuration de Tougas et de la Petite-Californie qui a pris effet au 1er février
2009.

Les rapports des délégataires de service public sont consultables à la Direction du Cycle de l’Eau.
Une synthèse de ces rapports est jointe à la présente délibération.

II - Service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés : Rapport annuel
2016  sur  le  prix  et  la  qualité  du  service  –  Rapports  annuels  2016  des  opérateurs  privés
délégataires de services publics

À - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de prévention et de gestion des déchets
ménagers et assimilés

Conformément à l'article L2224-17-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Présidente de
Nantes Métropole doit présenter à l’assemblée délibérante, dans les six mois qui suivent la clôture de
l’exercice concerné,  un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de
gestion des déchets ménagers et assimilés.

L’objectif  est  de rendre  compte aux usagers  du prix  et  de la  qualité  du service  rendu pour  l'année
écoulée.

Conformément  au  décret  n°  2015-1827  du  30 décembre  2015,  outre  les  indicateurs  techniques  et
financiers  représentatifs  du  service,  figure  également  dans  ce  rapport  une  présentation  générale  du
service et des principaux évènements marquants de l’année.

MINISTRATEURS DES SAEM, SPL ET SPLA
– COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX

EXPOSE

I - Services de l’eau potable et de l’assainissement : Rapport annuel 2016 sur le prix et la qualité
du service – Rapports annuels 2016 des opérateurs privés délégataires de services publics.

À - Rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau et de l’assainissement.

Conformément  à  l'article  L2224-5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  la  Présidente  de
Nantes Métropole doit présenter à l’assemblée délibérante, dans les neuf mois qui suivent la clôture de
l’exercice concerné, un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau, ainsi que sur le
prix et la qualité du service public de l’assainissement.

L’objectif  est  de rendre  compte aux usagers  du prix  et  de la  qualité  du service  rendu pour  l'année
écoulée.Par ailleurs,  Les données fournies par les opérateurs publics de collecte  comme celles des
opérateurs  privés  titulaires  d'un marché  de prestation de services  ont  été  intégrées  dans le  rapport
annuel sur le prix et la qualité du service de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés.

Ce rapport a été soumis à l'avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL).
au sein de laquelle siègent des représentants des usagers.
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Présenté au conseil métropolitain lors de la séance publique du 26 juin 2017, ce document fera ensuite
l’objet d’une communication par le maire de chacune des communes membres de Nantes Métropole à
son conseil municipal.

Ce rapport sur le prix et la qualité du service est joint à la présente délibération.

B - Rapports annuels des opérateurs privés délégataires de services publics

Conformément à l'article L1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les délégataires de
service public ont remis à Nantes Métropole un rapport pour l'exercice 2016 concernant le service public
de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés pour lequel ils ont reçu délégation.

Il s'agit des contrats de délégations de service public suivants :

● ALCEA:
➢ Contrat  de  délégation  de  service  public  relatif  à  l’exploitation  du  centre  de

traitement et de valorisation des déchets de la Prairie de Mauves qui a pris effet
le 12 octobre 2012.

- ARC-EN-CIEL :
➢ Convention  de délégation  de service  public  relative  au  complexe  multifilières

ARC-EN-CIEL de traitement et de valorisation des déchets de l'agglomération
nantaise qui a pris effet le 1er mars 1994.

Les rapports des délégataires de service public sont consultables à la direction Déchets.
Une synthèse de ces rapports est jointe à la présente délibération.

III - Les Rapports annuels des autres délégataires de services publics

 Développement économique :

• Le  service  public  de  gestion  du  patrimoine  immobilier  économique  communautaire :  une
convention de délégation de service public  a été conclue le 22 décembre 2011 avec la SPL
Nantes Métropole Aménagement pour une durée de 8 ans à compter du 1er janvier 2012.

• La gestion de la Cité Internationale des Congrès de Nantes : une convention de délégation de
service public a été conclue le 11 novembre 2011 avec la SPL La Cité Le Centre des Congrès de
Nantes pour une durée de 16 ans à compter du 1er janvier 2012.

• L’exploitation du Parc des Expositions de la Beaujoire à Nantes : une convention de délégation
de service public a été conclue le 5 décembre 2011 avec la Société du Parc des Expositions de
la Beaujoire (S.P.E.B.) pour une durée de 20 ans à compter du 1er janvier 2012.

• La gestion de la  politique touristique :  une convention de délégation de service  public  a  été
conclue le 26 février 2015 avec la SPL Le Voyage à Nantes pour une durée qui court du 1er mars
2015 au 31 décembre 2020.

• L’exploitation des Machines de l’Ile de Nantes : une convention de délégation de service public a
été  conclue  le  5 juillet  2010  avec  la  SPL le  Voyage à Nantes pour  une durée  qui  court  du
22 juillet 2010 au 31 décembre 2025

• La conception, l’extension, l’exploitation technique et commerciale du réseau de communications
électroniques à très haut débit : une convention de délégation de service public a été conclue le
2 décembre 2011 avec la société Nantes Networks pour une durée de 25 ans à compter du
1er janvier 2012.

• La gestion et l’exploitation du cluster des Industries Culturelles et Créatives du Quartier de la
Création sur l’Ile de Nantes : une convention de délégation de service public a été conclue le
18 décembre 2015 avec la SPL SAMOA pour une durée de trois ans à compter du 1 er janvier
2016.
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Les rapports des délégataires de service public mentionnés ci-dessus, sont consultables à la Direction
générale au développement économique et à l’attractivité internationale.

Une synthèse des rapports correspondants est jointe à la présente délibération.

Déplacements :

- Le service public pour la gestion des ports fluviaux de l’Erdre à Nantes, de Trentemoult à Rezé et
de Couëron :  Convention de délégation de service public conclue le 19 décembre 2008 avec
Nantes Métropole Gestion Équipements 

• Le service public pour la gestion de la gare fluviale à Nantes :  Convention de délégation de
service public conclue le 24 avril 1998 avec Nantes Métropole Gestion Équipements 

• Le Service Public du réseau de transports collectifs de l’agglomération Nantaise : Convention de
Délégation de Service Public conclue avec la SEMITAN le 23 décembre 2009 pour une durée de
7 ans à compter du 1er janvier 2010, prolongé d'une nouvelle année par avenant n°14, approuvé
par le conseil métropolitain du 24 mars 2017, portant ainsi son échéance au 31 décembre 2018.

Stationnement :

1. SNC EFFIA Stationnement : Convention de délégation de service public pour l’exploitation des
parkings  Gare  Nord,  Gare  Sud  2,  Gare  Sud  3,  Gare  Sud  4  et  Fresche  Blanc,  conclue  le
17 novembre 2010.

• SAEM Nantes-métropole Gestion Équipements :
• Convention de délégation de service public pour l’exploitation des parkings Bretagne, Decré-

Bouffay, Graslin, Médiathèque, Cité Internationale des Congrès, Talensac et Bellamy conclue le
13 novembre 2013 ;

• Convention de délégation de service public pour l’exploitation du parking Commerce conclue le
24 avril 1998 ;

• Convention de délégation de service public pour l’exploitation du parking Cathédrale conclue le
28 octobre 2004.

 SNC Gefi Ouest — VINCIPARK : Convention de délégation de service public pour l’exploitation
du parking Aristide Briand conclue le 1er janvier 1986.

Pour  les  services  publics  de  gestion  des  ports  et  de  la  gare  fluviale,  de  transports  collectifs  et  du
stationnement, une synthèse de ces rapports est jointe à la présente délibération. Les rapports complets
sont consultables au Département des Déplacements.

Grands équipements métropolitains :

• La gestion de l’équipement de grande capacité de type Zénith : une convention de délégation de
service public a été conclue le 16 juillet 2010 avec la Société d'exploitation du Zénith de Nantes
Métropole et a pris effet le 1er décembre 2010.

• La gestion du site du Château des Ducs de Bretagne, du Mémorial de l'abolition de l'esclavage et
des cryptes de la cathédrale : une convention de délégation de service public a été conclue le
18 décembre 2013 avec la SPL Le Voyage à Nantes et a pris effet le 1er janvier 2014, pour une
durée de 6 années.

Les rapports de délégataires de services publics mentionnés ci-dessus sont consultables à la Direction
Générale à la Culture.

Une synthèse des rapports correspondants est jointe à la la présente délibération.

Crématoriums :

La réalisation d'un crématorium à Saint-Jean de Boiseau, la mise aux normes du crématorium de Nantes
et la gestion de ces deux équipements ont été confiées à la société OGF par délégation de service public
pour une durée de 12 ans à compter du 9 mai 2015.
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En juin 2015, OGF a créé une société ad hoc « Crématoriums de l'agglomération nantaise » pour faciliter
le contrôle des engagements contractuels par Nantes Métropole.

L’année 2016 a marqué l’achèvement des travaux de mise aux normes et d’amélioration du crématorium
de Nantes. La visite du crématorium rénové du cimetière parc s’est déroulée en septembre 2016 en
présence  de  la  Vice-présidente,  et  d’acteurs  du  funéraire  dont  les  représentants  du  délégataire,
d’association et des opérateurs funéraires.

Le  rapport  annuel  pour  l’année  2016  rend  compte  de  la  première  année  complète  de  gestion  et
d’exploitation de ce crématorium.

Une synthèse du rapport annuel remis par le délégataire est jointe à la présente délibération. Le rapport
complet est consultable à la Direction Générale déléguée à la Cohérence Territoriale.

IV – Rapport annuel du titulaire d’un contrat de partenariat

Nantes Métropole a conclu le 16 juillet 2014 avec la SAS Gare Sud 3, un contrat de partenariat relatif à la
réalisation  d'un  parc  de  stationnement  ilot  8A1  à  Nantes,  associé  à  une  opération  de  valorisation
immobilière.

Conformément à l'article 88 de l’ordonnance N°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,
afin de permettre le suivi de l'exécution du marché de partenariat, un rapport annuel est établi par le
titulaire. Il est adressé, chaque année, à Nantes Métropole dans les quarante-cinq jours suivant la date
anniversaire de la signature du contrat.

Ce rapport annuel doit être transmis à l'assemblée délibérante et faire l'objet d'un débat.

Une synthèse du rapport remis par la SAS Gare Sud 3 est jointe à la présente délibération.
Le rapport complet est consultable au département déplacements.

V  -  Sociétés  d’économie  mixte,  sociétés  publiques  locales,  sociétés  publiques  locales
d’aménagement – Rapports annuels des administrateurs aux conseils d’administration

Conformément à l’article L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les représentants de
Nantes Métropole siégeant dans les organes délibérants des sociétés d’économie mixte (SAEM), des
sociétés  publiques  locales  (SPL)  et  des  sociétés  publiques  locales  d’aménagement  (SPLA)  doivent
présenter un rapport écrit devant le Conseil Métropolitain.
La production  de ces  informations  a  pour  objectif  d’améliorer  l’information et  le  contrôle  du Conseil
métropolitain sur l’ensemble des structures associées dépendant directement de Nantes Métropole et de
vérifier que ces sociétés agissent en conformité avec les orientations et actions engagées par Nantes
Métropole.

Les rapports des administrateurs des SAEM, SPL et SPLA pour l’exercice 2016 ont été établis par les
représentants de Nantes Métropole aux Conseils d’Administration de ces douze sociétés, désignés lors
de conseils métropolitains, à savoir :

 Messieurs Fabrice ROUSSEL,  Gérard ALLARD, Pierre-Yves LE BRUN, Alain  VEY,  Franckie
TRICHET, mesdames Jeanne SOTTER, Laure BESLIER, Anne-Sophie GUERRA pour la SPL
Cité des Congrès,

- Messieurs  Bertrand  AFFILE,  Pascal  PRAS,  Joël  GUERRIAU,  Serge  MOUNIER,  mesdames
Myriam  NAEL,  Marie-Annick  BENATRE,  Pascale  CHIRON  pour  la  SAEM  Loire  Océan
Développement,

- Messieurs  Jocelyn  BUREAU,  Pascal  BOLO,  Pascal  PRAS,  Gérard  ALLARD,  Christian
COUTURIER, Serge MOUNIER pour la SPLA Loire Océan Métropole Aménagement,

- Messieurs Pascal PRAS, Alain ROBERT, Gérard ALLARD, Pierre HAY, Michel LUCAS, Jocelyn
BUREAU,  et  mesdames  Pascale  CHIRON,  Ghislaine  RODRIGUEZ,  Isabelle  MERAND,
Véronique DUBETTIER-GRENIER pour la SPL Nantes Métropole Aménagement,

- Mesdames Liliane DELBLOND, Julie LAERNOES et messieurs Eric BUQUEN, Philippe RIOUX
pour la SAEM NGE,
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- Mesdames  Johanna  ROLLAND,  Pascale  CHIRON,  Cécile  BIR,  Laurence  GARNIER,  et
Messieurs Alain ROBERT, Franckie TRICHET, Pascal PRAS, Gérard ALLARD, Julien BAINVEL,
Bertrand AFFILE pour la SPL SAMOA,

- Monsieur Pascal PRAS pour la SAEM LAD SELA,

- Messieurs Pascal BOLO, Bertrand AFFILE, Eric BUQUEN, Jacques GARREAU, Jean-Jacques
MOREAU, Marc RENEAUME, Hugues HIERNARD et  mesdames Pascale CHIRON, Monique
MAISONNEUVE pour la SAEM SEMITAN,

- Messieurs Jean-Claude LEMASSON, Eric BUQUEN et madame Mahel COPPEY pour la SAEM
SEMMINN,

- Messieurs Fabrice ROUSSEL, Jean-Claude LEMASSON, Pierre-Emmanuel MARAIS, Benjamin
MAUDUIT,  Pierre-Yves  LE  BRUN et  mesdames  Rachel  BOCHER,  Mireille  PERNOT,  Anne-
Sophie GUERRA, Michèle LE STER, Sandra IMPERIALE pour la SPL Le Voyage à Nantes,

- Monsieur Pascal PRAS pour la SPL Régionale Pays de la Loire,

- Monsieur Gérard ALLARD pour la SPL Loire Atlantique Développement.

Les rapports des administrateurs sont consultables à la Direction du Contrôle de gestion.
Une synthèse de ces rapports est jointe à la présente délibération.

VI - Rapport annuel de la commission consultative des services public locaux

Conformément à l’article L 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le président de la
Commission Consultative des Services Publics Locaux doit présenter avant le 1er juillet de chaque année,
à son assemblée délibérante, un état des travaux réalisés par cette commission au cours de l’année
précédente.

Vous trouverez donc ci-joint le rapport d’activité de la Commission Consultative des Services Publics
Locaux au cours de l’année 2016.

M. Bolo : « Merci  Madame la  Présidente.  Je vais  vous proposer,  comme chaque année à la  même
époque,  de donner  un avis  favorable  au rapport  sur  le  prix  et  la  qualité  des  services  de l’eau,  de
l’assainissement, mais aussi de la gestion des déchets ménagers, de prendre acte des rapports annuels
d’activité de l’année 2016 de l’ensemble des sociétés délégataires des services publics en application de
l’ordonnance du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession, de prendre acte du rapport d’activité
transmis par la SAS gare Sud pour notre partenariat public-privé relatif à la réalisation d’un parc public de
stationnement, d’approuver les rapports annuels des administrateurs de Nantes Métropole au sein des
conseils d’administration de nos sociétés d’économie mixte SPL d’aménagement et SPL, et de prendre
acte du rapport d’activité de la Commission Consultative des Services Publics Locaux qui s’est dûment
réunie et a dûment examiné l’ensemble de ces rapports sous la présidence de Fabrice Roussel. »
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LE CONSEIL DELIBERE ET,
PAR 75 VOIX POUR ET 09 ABSTENTIONS

1  -  Donne  un  avis  favorable  aux  rapports  sur  le  prix  et  la  qualité  des  services  « eau  et
assainissement » et « prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés » présentés par
Madame  la  Présidente  en  application  de  l'article  L  2224-5  du  code  général  des  collectivités
territoriales et des articles D 2224-1 à D 2224-5 pris pour son application.

2  -  Prend  acte  des  rapports  annuels  d'activités  de  l'année  2016,  transmis  par  les  sociétés
délégataires des services publics suivants, en application de l’article 52 de l’ordonnance n°2016-65
du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concessions :

◦ assainissement
◦ prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés
◦ gestion du patrimoine immobilier économique communautaire
◦ gestion de la Cité Internationale des Congrès de Nantes 
◦ exploitation du Parc des Expositions de la Beaujoire
◦ gestion de la politique touristique
◦ exploitation des Machines de l’Ile de Nantes
◦ conception, extension, exploitation technique et commerciale du réseau de communications

électroniques à très haut débit
◦ gestion et  exploitation du cluster des Industries Culturelles et  Créatives du quartier de la

création 
◦ gestion des ports fluviaux de l’Erdre à Nantes, de Trentemoult à Rezé et de Couëron 
◦ gestion de la gare fluviale à Nantes 
◦ réseau de transports collectifs de l’agglomération Nantaise 
◦ stationnement
◦ gestion de l’équipement de grande capacité de type Zénith 
◦ gestion du site du Château des Ducs de Bretagne, du Mémorial de l'abolition de l'esclavage

et des cryptes de la Cathédrale.
◦ Crématoriums de l'agglomération nantaise

3 - Prend acte, à l’issue du débat prévu par l'article 88 de l’ordonnance N°2015-899 du 23 juillet 2015
relative aux marchés publics, du rapport d’activités transmis par la société SAS Gare Sud 3, titulaire
du contrat de partenariat, relatif à la réalisation d'un parc public de stationnement ilôt 8A1 à Nantes.

4  -  Approuve  les  rapports  annuels  2016,  des  administrateurs  de Nantes Métropole  au sein  des
conseils d’administration des sociétés d’économie mixte, sociétés publiques locales d’aménagement
et  sociétés publiques locales suivantes,  en application de l’article  L1524-5 du code général  des
collectivités territoriales : 

o SPL Cité des Congrès
o SPL Le Voyage à Nantes
o SAEM Loire Océan Développement
o SPLA Loire Océan Métropole Aménagement (LOMA)
o SPL Nantes Métropole Aménagement
o SAEM Nantes Métropole Gestion Equipements (NMGE)
o SPL Société d’Aménagement de la Métropole Ouest Atlantique (SAMOA)
o SAEM Loire-Atlantique Développement - SELA (SELA)
o SAEM Transports de l’Agglomération Nantaise (SEMITAN)
o SAEM Marché d’Intérêt National de Nantes (SEMMINN)
o SPL Régionale Pays de la Loire
o SPL Loire-Atlantique Développement

5 - Prend acte du rapport d’activité de la Commission Consultative des Services Publics Locaux pour
l’année 2016, présenté par le Président de la commission, en application de l’article L1413-1 du code
général des collectivités territoriales

6 - Autorise Madame la Présidente à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération.
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